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Nomination des 
estimateurs 

domination Inspec 
teur municipale 

CANADA, 
PROVINCE DE QUEBEC, 
CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE-DU-LAC. 

Session régulière,du Conseil de la susdite Corpor£ 
Municipale de la Poihte-du-Lâc, tenus au bureau du Secrétaire, le 

mars 1966, @ 8 heures P.M. et @ laquelle sont présents Messieurs 
Clément Beaudry, Anicet Desaulniers, Philippe G areeau, Robert Gau-
thier, Jean Pothier, Arthur Robitaille, sous la présidence de Mon-
sieur le Maire Raoul Godin. 

Après la récitation de la prière et la lecture des minu-
tes de l'assemblée du février 1966, ces dernières sont accêptées 
unanimement, sur proposition de M. Jean Pothier, appuyé^par M . Clé-
ment Beaudry, et signées et initialées par Messieurs le Maire et le 
Secrétaire. 

Après avo/r procédé à la lecture d'une déclération de M . 
Jules Dehbncourt,éec-trés. nommant M. Jean-Paul Boisvert, sec-trés-
adjoint, une résolution fût proposée par M. Arthur Robitaille et ré-
solue unanimement afin de ratifier cette nomination de M. Jean-Paul 
Boisvertau poste de sec-trés. adj., aux mêmes conditions que M. Jules 
Denoncourt, et en l'autorisant aussi à s'organiser de façon à ce que 
le dit bureau puisse opérer normalement. 

Le sec-trés. adjoint fût par la suite assermenté par le 
Maire M. Raoul Godin. 

CORRESPONDANCE s 

Le Sec-tres. du C onseil de Comte de St—Maurice nous trans-
met un avis attestant qu'il à reçu la somme de $15.31 de M. Gaston 
Guilbetft en retrait de l'immeuble situé dans l'avenue St-Jean-Baptis-
te. 

Lettre de la Commission des Accidents dg Travail de Québec 
au sujet des employés des Corporations Municipales. 

La Banque Royale du ^ajbiada, nous demande des détails concer-
nant les propriétés de Messieurs Jean Gagné et de Claude Ebacher. 

Lettre djinformation, transmise par Me Lacoursière au sujet 
de la cause de la Corporation de Pointe-du-Lac VS la Cie de téléphone 
Bell du Canada. 

RESOLUTIONS: 

165-66 Sur proposition de M. Philippe Gareeau, il est résolu una-
ninement d'amender la résolution du 18 avril 1963 qui autorisait 
M. Jules Denoncourt à signer les effets de commerce et à transiger 
avec la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac et d'ajouter aux signatures 
déjà autoriser, la signature de M. Jean-Paul Boisvert sec-trés. adj. 

il a 
M. Ubald Gélinas vient rencontrer le Conseil 

l'intention d'instaler une grosse balance pour qu 
un terrain de 200' par 600 
pour installer un coranerce 
que le secrétaire eu donné 

pour l'informer 
50,000 lbs sur 

et s'informer s'il pourra obtenir un permis 
et vente de métaux usagés. Après 
règlement régissant ce cas, on 

pour achat 
lecture du 

lui dit qu'il devra rencontrer l'inspecteur pour obtenir de plus amples 
renseignements. 

166-66 Afin de répondre à une demande présentée par le contracteur 
pour le transport des écoliers, il fut proposé par Mé Clément Beaudry 
et résolu à l'unanimité d'autoriser le Maire à faire passer la gratte 
sur les chemins gravelés de la Municipalité. 

167-66 Sur proposition de M. Clément Beaudry, il est résolu unani-
mement de voter un montant de $25.00 comme souscription à la campagne 
de la Croix Rouge. 

168-66 II est proposé par M. Jean Pothier et résolu unanimement de 
nommer Messieurs Philippe Denoncourt, Paul Houle et Mastai Montour, 
estimateurs pour le prochain terme. 

169-66 Sur proposition de M . Robert G a u t h i e r , il est résolu de 
nommer M. Ulric Biais 'Inspecteur municipal 

nijuneau1
Copie



Nomination des inspec 
teur agraire. 

Nomination des inspec-
teurs agraires. 

Î4E3ARÏ96S 

Nomination gardiens 
d'enclos 

Nomination 'Surinten-
dent des Travaux' 

Engagement comptables 

170-66 Sur proposition de M. Clément Beaudry, il est résolu de 
nommer les inspecteurs agraires suivants: 

A- Pour l'arrondissement champêtre no 1,- comprenant les rangs de 
l'acadie, St-Joseph, St-Nicolas et des Garceau: M. Roland H â M i . 
B- Pour l'arrondissement champêtre no 2, comprenant le grand chemin 
du Roi, de la ligne du Village.à la ligne de Trois-Rivières Ouest, 
les rangs Ste-Marguerite, Village des Crête et St-Jean-Baptiste: M. 
Philippe Pothier. 
C- Pour l'arrondissement champêtre no 3, comprenant les 3e )

!
+e?5e>6e 

et 7e rang et le rang S't^Chàrles: Monsieur Emilien Milot 

171-66 11 est proposé par M . Philippe Garceau et résolu de nom-
mer les inspecteurs de voiries suivants: 
A- Pour le grand chemin du Roi dans le Haut de la Paroisse, depuis 
la terre de Euclide Biais jusqu'au no 131 inclusivement : M. Guy 
Thibeault. 
B- Pour le grand chemin du Roi depuis la ligne de Trois-Rivières 
Ouest jusqu'à l'avenue St/Jean-Baptiste, ainsi que la route des 
Duval jusqu'au 2e rang et le po$t Livernoche: M. Mastai Montour 
C- Pour le grand chemin du Roi, depuis l'avenue St-Jean-Baptiste au! 
no 38 du cadastre jusqu'au no 58, ainsi que la route Livernoche: 
M . Aristide Boucher. 
D- Pour le deuxième rang, depuis la voie ferrée jusqu'à la ligne 
Ste-Marguerite: M . Dominique Lesmerises. 
E- Pour le troisième rang, depuis le poftt de Hubert Trottier jus-
qu'au *+e rang, ainsi que la route chez Elzéar Dupont, celle en avan|t 
de chez Albert Blouin et le rang: M . Charles Larouche. 
F- Pour la concession St-Charles, depuis le no 355 exclusivement 
jusqu'à la profondeur du 5e rang, ainsi que la route Cyrille Main-
ville et le pont chez Adolphe Duplessis: M. Arthur Robitaille 
G- Pour la route du 6e rang, ainsi que le cordon du 6e. M. Alcide 
Mainville 
H- Pour le 7e rang, depuis l'extrimité nord-est de ce rang jusqu'à 
laterre de M. Edmond Gauthier, no 573> ainsi que la route du 6e: M. 
Gérard Biron. 
I- Pour le 7e rang, depuis l'extrimité sud-puest de ce rang jusqu'au 
no 573 inclusivement, a la terre de Edmond Gauthier^ ainsi que la I 
petite route du 7e rang: M. Donat Blouin 
J- Pour la route de l'Acadie,^ depuis le grand chemin jusqu'à la l i

3 

gne d'Yamachiche: M. Jules Gélinas 
K- Pour la Concession St-Nicolas, depuis Ovila Vincent jusqu'à 1'ex-
trémité de ce rang: M. Bruno Desaulniers. j 
L- Depuis le rang St-Nicolas, près du no *+93> jusqu'à la ligne d'Ya-
machichepar le 2e rang, y compris la route chez Alfred Garceau: M . I 
Paul Houle. | 
M- Pour le village des Garceau, depuis la route de l'acadie jusqu'au 
nos 35^ et 355 exclusivement: M. Ernest Gauthier. 

172-66 II
 e s

l proposé par M . Anieet Desaulniers de nommer Mess 
sieurs Jules Levasseur et Rock Boucher gardiens d'enclos 

173-66 Sur proposition de M . Arthur Robitaille, il est résolu 
de nommer M . Philippe Denoncourt, 'Surintendent des Travaux. 

17^-66 II est proposé par M. Jèâhippe Pothier et résolu unanime 

ment d'engager les comptables DeeCotret, St-Arnaud & Cie pour faire 

la Vérification des livres de la Corporation Municipale de Pointe-

du-Lac pour l'année 1966. 

Comptés : 
Cheques no: 

92 

9*+ 
95 
96 
97 
98 
99 

100 
101 
102 
103 

Cie de téléphone Bell du Canada $2^,72 
Oscar Goulet(Taavaux pour chemin $l*+,00 
Bureau d'enregistrement $ 3.50 
M. Raoul Godin(Représentation, dép.voyage)...$110.00 
M . Arthur Robitaille, représentation $50.00 
M . Anicet Desaulniers, représentation $50.00 
M . Philippe Garceau, représentation $50.00 
M . Clément Beaudry, représentation $50.00 
M . Robert

 G
authier, représentation $50.00 

M . Jean Pothier, représentation $50.00 
M . Jules Denoncourt, salaire 1-28 fév.66 $175.00 
Croix Rouge, souscription $25.00 



(75-66 Les comptes qui précèdent sont acceptés à l'una 
nité, sur proposition de M. Philippe Garceau. 

La séance est -levée. 

Maire 

t Sec-trés, 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE-DU-LAC 

Session régulière du Conseil de la sus-dite Corporation Mu-
nicipale de la Pointe-du-Lac, tenue au bureau du Secrétaire, le 12 avril 
1966 @ 8 heures P.M. et à laquelle sont présents Messierus Philippe Gar-
ceau, Robert Gauthier, .Jean Pothier, sous la présidence de Monsieur le 
Maire Raoul Godin, formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture des minutes 
de l'assemblée du 1̂4- mars 1966, ces dernières sont acceptéés unanimement 
sur proposition de^M. Philippe Garceau, appuyé par M . Robert Gauthier et 
signées et initialées par Messieurs le Maire et le Secrétaire. 

RESOLUTIONS: 

176-66e Sur proposition de Monsieur Philippe Garceau, appuyé par M. Jean 
Pot&ier et adopté comme suit: Que le Conseil consent par les présentes, 
à la construction et^â l'entretien par la Cie de Téléphone Bell du Canada 
de ses lignes de Téléphone dans les limites de cette Municipalité aux 
endroits de la manière indiquée caux plans portant les numéros 201&202 et 
551 @ 561, de l'estimé 813325 No CM30 en date du k avril 1966 et aecom-
payant une demande de la dite Compagnie en date du H- avril 1966. 

Que ce Conseil autorise par les présentes la dite Compagnie 
à émonder les arbres croissants ou existant sur les rues, routes, grand' 
routes, squares et lieux publics de cette Municipalité susceptibles de gê 
ner la construction ou l'exploitation des dites lignes de téléphone indi-
quées aux plans susdits; cet emondage devra être fait sans dommage inutil 
le et aux frais et risques de la dite Compagnie. 

177-66- Considérant que par les années passées une certaine négligence à 
été constatée par les membres du Conseil de la Municipalité, concernant 1 
les feuxEd'henbéq^ence, il est proposé par le conseiller Robert

 U
authier 

appuyé par le Conseiller Jean Pothier et résolu unanimement qu'à l'avenir 
les frais encourus paur l'extinction de ces feux seront à la charge du ou 
des contribuables concernés. 

178-66- Sur proposition de M . Robert G a u t h i e r , appuyé par M . Philippe 
Garceau, il est résolu unanimement de nommer Messieurs Roger Laroche et 
Rodolphe Blouin au poste de Garde-feux pour la Municipalité. 

179-66- Il est proposé par M. Jean Pothier, appuyé par Philippe Gar-
ceau et résolu à l'unanimité de payer une grand'messe pour le repos de 1' 
âme de M . Armand Beaudry, frère du Conseiller Clément Beaudry. 

180-66- Considérant qu'il apparaît beaucoup plus avantageux pour les con-
tribuables de cette Municipalité; 

En conséquence, il est proposé par M . Jean Pothier, appuyé par 
M . Robert Gauthier et résolu à l'unanimité qu'à l'avenir le bureau du 
Secrétaire sera ouvert du lundi au vendredi de 9 heures A.M. à 5 heuresPM 
et le vendredi soir de 6£ heures à 8£ heures P.M., le samedi le bureau se 
ra fermé toute la journée. ^ 



COMPTES: 
CHÈQUES NOS : 

10^- Gérald Martineau, -g- machine à écrire $122.96 
105- Thomas Bellemare $80.00 
106- Jean Banville, papeterie machine add ...$9.60 
107- Formules légales Prov, avis de taxes $

!
+0.6

!
+ 

108- Formules Mun. Livre de minutes $23.32 
109- Mme Auxibe Messier, voyage sable .,$120,00 
110- Cie téléphone Bell, £ compte $12.97 
111- Bureau d'enregistrement TrR $5.00 
112- Corp, Mun. Vist Pointe-du-Lac Services incendies 

entente $500.00,2 heures $100.00 $600.00 
113- Guy Robitaille,travaux chemins et fossés ,$13.00 
11k- Salaire Jean-Paul Boisvert $175.00, timbres$11 A 8 $ 1 8 6 ^ 8 
115- Jules Qenoncourt, salaire Mars.......................«$175.00 
116- Antonio Beaudry, Curé, grand'messe. .$5.00 
117- Thomas Bellemare & Fils Ltéé, entretien chemin d'hiver$3,732.0|0 

181-66- Sur proposition de M. Jean Pothier, appuyé par M . Robert C-a 
Gauthier, il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui pré-
cèdent pour paiement, 

La séamce est levée. 

Maire 

Sec.Très.Adj 

CANADA : 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC. 

Session régulière du Conseil de la sus-dite Corporation 
Municipale, tenue au bureau du Secrétaire, le 9 mai 1966 à 8 hres P 
et à laquelle sont présents Messieurs Clément Beaudry, Anicet Désau 
niersj Robert Gauthier, Philippe Garceau, Arthurs Robitaille, sous 
la présidence de M . le Maire Raoul Godin, formant quorum. 

182-66 Après la récitation de la prière et la lecture des minutes 
de l'assemblée du 12 avril 1966, ces dernières sont acceptées una-
nimement, sur proposition de M . Philippe Garceau et signées et ini-
tialées par Messieurs le Maire et le Secrétaire. 

Le Secrétaire-Trésorier-Adjoint Mé Jean-Paul Boisvert 
est aussi présents. 

CORRESPONDANCE: 

* 

itnier 

§ > 

!§ 
S H 
5" a. 
m it S" 
ra 

.Âl 

Mme Jules Denoncourt remercie les membres du Conseil 
pour le salaire de mars que son époux a reçu, même s'il n'a pas 
travaillé. 

Lecture d'une copie de résolution de la Commission sco-
laire de Pointe-du-Lac demandant aux deux corporations d'étudier 
la possibilité de se servir des mêmes normes pour confectionner les 
rôles d'évaluation. Après étude de cette demande, il est décidé de 
rencontrer le Conseil du Village pour discuter et régler si possi-
ble ce problème. 

Lecture d'une lettre de l'Association Mauricienne Inc. 
au sujet de l'assemblée annuelle des garde-feux municipaux, tenue 
à St-Narcisse, le mardi 19 avril 1966. 

Lettre de M . Ovila Simard demandant au Conseil de voir à 
niveler et graveler l'avenue Germain. 
RESOLUTIONS 

Sur proposit on de M . Clément Beaudry, il est résolu 
de radier les montants de rentes seigneuriales et de frais 

àêânfâement 

d'avis qui sont inclus dans le rôle de perception au nom de Charles 
A. Vivier, pour un montant total de $12.80. 



18^-66 M . Anicet Désaulniers donne avis qu'à une pro-
chaine séance un règlement sera passé pour amender le 
règlement No 6*+ . 

185-66 p a i s a n t suite à une demande de M . Gauthier, proprié-"^-
22
-

2
^' 

taire du Lac des Pins, pour installer k chalets préfabriqués, 
sans que la Municipalité en tienne compte dans le role d'éva-
luation; n 

conséquence,^ il est proposé par M . Philippe Garceau 
et résolu à l'unanimité d'accepter cette demande, en considérant 
que ces chalets sont des démonstrateurs n'apartenant pas au pro-
priétaire du terrain et à la condition que dès que le ou les 
dits chalets seront vendus, les taxes deviendront exigibles 
aussitôt, Cette autorisation ne vaudra que pour l'année 1966. 

COMPTES : 

118 - Emile
 c
o l a s , C.R. pour Rabeo, $ 117,95 

119 - La Revue Municipale, .abonnement $ 5.00 
120 - De l'Orme Construction Lté, .....$ 30,00 
121 - Fournier Excavation , .Travaux.Ave. des Pins,...! 396.00 
122- Gie de Téléphone Bell, $ 13.85 
123 - Marcel Crète, timbres pour avis de taxes $ ^5.78 
124- - Imprimerie St-Patrice, .....1 22.36 
125 - Formules Légales Provinciales, comptes de taxes,..! 75.79 
126 - Corporation Mun. Visitation, Services Incendies,,,! 150.00 
127 - Jean-Paul loisvert & Marcel Crète, salaire, ! 175.00 
12b - Buroughs, papeterie , $ 17

L
:-.9^ 

186-66 Sur proposition de M , Arthurs fiobitaille, il est résolu 
à l'unanimité d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC. 

Séance spéciale de la susdite corporation, dûment 
convoquée par avis à chaque membre, tenue au lieu et heure 
ordinaires des assemblées, ce mercredi 25 mai 1966 et à la-
quelle tous les conseillers étaient présents, sous la prési-
dence de monsieur le Maire Raoul Godin. 

I87 -,6$ Après la récitation de la prière par M , le Maire, 
le secrétaire fit la lecture des minutes de la dernière as-
semblée, qui sont acceptées unanimement telles que lues, sur 
proposition de M . le Conseiller Arthurs

 R
obitaiile, 

/ I l est proposé par le conseiller Philippe Garceau 
et résolu^unanimement d'autoriser M . le Maire aoul odin, 
accompagné du secrétaire Jean-

P
aul B 0isvert à visiter monsieur 

Victor Brimbois et à lui offrir jusqu'à $100.00 comme dédomma-
gement d'une lisière de terrain le long de la route qui conduit 
de St-Nicolas à Brise- ulotte. Adopté. 

La séance est levée. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC. 

Session spéciale de la sus-dite Corporation, tenue au bureau 
du Secrétaire, le 31 mai^1966 à 8 hres^P.M. et à laquelle sont pré-j 
sents Messieurs Anicet Désaulniers, Clément Beaudry, Robert Gauthier, 
Jean Pothier et Arthurs "obitaille, sous la présidence de M . le Maijre 
Raoul

 G
o d i n , formant quorum. 

Lecture de convocation de cette assemblée spéciale signi-
fiée à tous les membres du Conseil par le secrétaire-trésorier, 
contenant* Acceptation par le Conseil de la liste des signataires 
pour l'amélioration de chemin du rang Brise- ulotte. 
189-66 Après la récitation de la prière et la lecture des minutes 
de l'assemblée du tftxxYxt* 25 mai 1966, ces dernières sont acceptées 
unenimement, sur proposition de M . Arthurs Robitaille et signees 
initialées par Messieurs le Maire et le Secrétaire. 

et 

RESOLUTION: 
190-66 Proposé par M . Anicet Désaulniers, secondé par M . Robert 
Gauthier et résolu unanimement* 

Que ce conseil accepte totalement les conditions stipulées 
sur la formule F-608 et prend la pleine responsabilité, suivant la 
loi, de toutes réclamations et dommages à la suite des travaux qui 
pourraient être effectués dans le chemin ou la routes " Chemin à 
travers les lots *+36 à MfO Rang St-Nicolas, et 383 à 386 du rang 
Brise-culotte, seigneurie Pointe-du-Lac, Comté St-Maurice", et autc 
rise le maire et le secrétaire à contresigner la dite formule F-60$ 
après qu'elle aura été dûment remplie. Advenant que des signatures' 
manquent, la responsabilité incombera à la municipalité. 

La séance est levée. 

Maire 

Sec. T^és. 

O J-

ANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
"0RP0RATI0N MUNICIPALE DE P0INTE|DU LAC. 

Session régulière du Conseil de la sus-dite Corporation 
Municipale, tenue au bureau du Secrétaire, le 13 juin 1966 à 8 hres 
P.M. et à laquelle sont présents Messieurs Clément Beaudry, Anicet 
Désaulniers, Robert Gauthier, Philippe Garceau, Jean Pothier, sous 
[La présidence de monsieur le Maire Raoul

 G
o d i n , formant quorum. 

.91-66 Après la récitation de la prière et la lecture des minu-
tes de l'assemblée spéciale du 25 mai 1966, ces dernières sont accep 
iées unanimement, sur proposition de M . Anicet Désaulniers, appuyées' 
par M . Clément Beaudry. 

Un groupe de contribuables de l&Avenue des Bouleaux 
viennent rencontrer les membres du Conseil pour demander certaines 
améliorations à leur rue. Après discution, il est décidé que l'on 
procédera de la même façon que pour l'Avenue des Pins. 

ORRES f ONDANCE: 

a s 

Le Ministère de l'Agriculture et de la Colonisation 
accuse réception des formules c-6l8. procès-verbal, et F-608. avis 
jet droits de passage, relativement a la réfection du chemin a partii 
iu rang St-Nicolas jusqu'au rang Brise-Culotte. 

Monsieur Pierre Boucher offre ses services comme 
3ecrétaire pour la municipalité. 

Lecture d'une circulaire du groupe 621 de la Protectior 
Civile au sujet d'une journée "Picnic" organisée pour le 19 juin 
O.966 à Trois-Rivières. 

Lecture de trois demandes d'admissions d'enfants dans 
,une institution d'assistance publique. 



s a 

Compte de feu 
Marc Verville 

Ass. Publ. 
2 refus 
1 acceptation 

Pro-Maire: 
M . Jean Pothier 

Lecture des détails du budget pour la Protection Civile du 
groupe 621 de l'année 1966-67, démontrant que la contribut 
municipale est de $2650. et celle de notre municipalité 
est 1.09$ représentant $29.00 

RESOLUTIONS: 

192-66 Pour faire suite à une demande de monsieur Marc 
Verville afin de réduire son compte d'incendie, qui est de $50.00 
et considérant qu'une erreur c'était glissée dans le calcul de 
son évaluation,^ En conséquence, il est proposé par M . Philippe 

de $50.00 à 25.0@Garceau, appuyé par M . Clément Beaudry et résolu unanimement de 
diminuer le dit compte de $50.00 à $25.00 . Adopté. 

193-66 Sur proposition de monsieur Philippe Garceau, il est 
résolu unanimement de refuser 2 demandes d'admissions d'enfants 
dans une institution d'assistance publique, soit celles concer-
nant les enfants de Messieurs Raymond Lamothe & Roger Boisvert; 
et d'accepter la demande en rapport avec les enfants de M . Roland 
Pellerin. 

199-66 II est propçsé par M . Clément Beaudry, appuyé par M. 
Philippe Garceau et résolu à l'unanimité de nommer Monsieur Jean 
Pothier, comme Pro-Maire pour le prochain terme. 

COMPTES : 

Philippe 
Garceau 

130 
131 
132 

13^ 
135 
136 
137 
138 
139 
14-0 
14-1 

Victor Brimbois, paiement d'une lisière de terrain, 
J.P. Boisvert & M . Crète, salaire de mai,  
De l'Orme Construction,  
Protection Civile,  
Marcel Crète, timbres, avis. comm. sur chèques,.... 
Gaston Houibe, souscription a l'expo St-Barnabé,...., 
Raoul Godin, frais de représentation,-- 
Arthurs Robitaille, 
Anicet Désaulniers, 
Philippe Garceau, 
Clément Beaudry, 
Robert Gauthier, 
Jean Pothier, 

11 
tt 
ti 
# 

ti 

il 

II 
II 
tl 

il 
II 
U 

il 
II 
II 
1 

tl 
II 

50.00 
175.00 
96.00 
29.00 
12.00 
10.00 
100.00 
50.00 
50.00 
50.00 
50.00 
50.00 
50.00 

195-66 Sur proposition de M . Clément Beaudry, il est résolu 
à l'unanimité d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

Maire 

& Sec. T r é s . Adj. 

Canada ^ . 
Province de Quebec 
Cprporaimon municipale de la Pointe-du-Lac 

Session régulière du conseil de la sus-dite corporation municipale, tenu 
au bureau du secrétaire,11e 11 Juillet 1966 à 8 heures P.M. et a la-
quelle sont présents Messieurs les Conseillers Arthur Robitaille, Ani-
cet Desaulniers, Jean-Baptiste Pothier sous la présidence de monsieur 
le maire Raoul Godin, formant quorum. 

Messieurs Robert Gauthier et Clément Beaudry sont absents. 

196-66 Après la récitaimon de la prière, c'est la lecture des minutes 
de la dernière assemblé du 13 Juin 1966, qui sont acceptées^tel que lue 
sur proposition de Monsieur Jean-Baptiste Pothier et seconde par Mon-
sieur Philippe Garceau 

Accepte. 

A 



r 

v 

Correspondance: 
Lecture d'une lettre venant du Ministère de l'Agriculture et 

de la Colonisation au sujet des numéros des lats entre les Rangs 
Brise Culotte et Saint-Nieolat. Après véréficationoèt discution, 
ilest conclut que: les nos. ^-17 à ^23 sont exacte et que les signa-
tures sont tous telle qu'elle et exacte. 

Lecture d'une lettre circulaire provenant du eommissaria des 
Incendié du Québec, offrant des cours de formationd'officier et 

de pompier. 

Lecture d'une lettre venant de Lambert et Veillette offrant 
leurs services d'Ingénieur Conseils lorsque nous en auront besoinj". 

Hydro-Québec demande un rajustement sur leur évaluation qui 
se porte maintenant au montant de $98,875.00. 

197-669J1 est proposé par le conseiller Arthur Robitaille et secon-
dé par le conseiller Jean-Baptiste Pothier de procéder au changemem' 
en ce qui concerne le terrain de M . Armand Blouin. Cet échangé efct 
fait d'une part de M. Armand Blouin què à donnérà la Corporation 
municipale uae-éWrSièxe de terrain pour la refection du chamamn et 
d'autre part la Corporation Municipale qui elle donne à M . Armand 
Blouin ce qui reste du vieux chemain vis-à-vis ses lots, ^change 
conclut. 

198-66 II est proposé par le conseiller Philippe Garceau et secondé 
par le conseiller Anicet Desaulnier et résolu unanimement de revi&i 
ser le role dévaluation tel que préparé par les estimateurs, avec 
les amandements inscrit au rôle même sous les initiales du sécrétai 
re-trésorier adjoint et tel qu'on les voit ci-après décrit: 

Mutation: 

_ ni 

Aimé Dion 
\ 

a Larry Castonguay 
Cie Cent Associé à Robert Jacob 
Philippe Pothier s 

a Philippe Juneau 
Succ. Louis Normand à Pierre Massé 
Leo Paul Lambert q Marc et Joan Pagé 
Eugène Marcotte 3 a Leo Paul Lambert 
J. Guy Poulin s 

a Raymond Doutreligne 
Raymond Milette à a J. J. Martin 
Lionel Guilbert s 

a Raymené Bouchard Gaston 
Edith Guilbert à Marcel Provencher 
André. Rochette s 

a Roland Levasseur 
Benoit Brouillette à Antoine Murray 
Guy Courteau a Camille Richard 
Paul Proux a Paul Grenier 
Paul Proulx s 

a Edgar Godin 
Mme Auxibe Messier 

\ 

a Charles Romain 
Pierre Blouin à Marguerite Blouin 
Antonio Labonté a Roger Beaudet 
Jean-Baptiste Pothier a René Simard 
Gérard W . Gauthier s 

a Claude Tousignant 
Paul Emile Dubé s 

a J . Paul Lamy 
Raoul Godin a J . Louis Maurais 
Mastai Montour V 

a Paul Héroux 
Ovila Godin a Charles Larouche 
Philamon Martin a Onil Berthiaume 
Phil. & Alex. Garceau 

\ 

a Denis Vallé 
Bruno Quessy 

\ 

a Fernand Quessy 
P.Emile Boucher 

\ 

a Jacques Godon 
Maurice Blandhette a J.Guy Tessier 
Paul Rroulx à s 

a Antoine Murray 
Napoléon Barette 

\ 

a Jacqueline Barette 
Rosaire Biais s 

a Fernand Boisvert 
Jacques Livernoche s 

a Léo Héroux 
Gédéon ^iréchette 

» 
a Gaston Filteault 

Mme Eugène Rivard s 
a Rémi Rivard 

Paul Levasseur 
\ 

a Mme Edith Guilbert 
Arthur Provencher 

\ 

a Charles E . Gailloux 
Albert St-Louis a Crédit Mauricien Inc. 
Rachel Dupont 

\ 

a J.P. Couture 
Shawinigan W. P. a Hydro-Québec 
Paul Gendron a Mme. Gauthier 

g > 
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Xavier Milot à Marcel Bérard 
Raoul Godin 

\ 

a Charles Larouche 
Eddy Beaulieu 

\ 

a Rosaire Beaulieu 
Georges Gavaris V 

a Henri-Jean Girard 
Marcel Croteau V 

a Alphonse Dubé 
Pierre Blouin V 

a Marguerite Blouin 
J . Marc Gauthier a Roland Lefetfre 
Maurice Gauthier s 

a Roland Lefevre 
Donat Milot à Réal Paquin 
Onil BErthiaume 

\ 

a Marcel Bérard 
Paul de Cotret V 

a Roger Houde 
Mastai Montour 

\ 

a Claude Payette 
René Laroche V 

a Paul Auger 
Mastai Montour s 

a Pierre Dupont 
Mastai Montour a Onésime Aucoin 
Mastai Montour 

\ 

a Maurice Lamothe 
Mastai Montour V 

a Adélina Lacourse 
Emile Roberge V 

a Mme Simone Roberge 
Claude Romain a Charles Romain 
Oscar Léveillé 

\ 

a Dame Lise Lemire 
Mastai Montour 

\ 

a Ernest Demontigny 
Mastai Montour s 

a Ovide Demontigny 
Robert Loranger s 

a Rouette 

CHANGEMENTS 
Moins Plus. 

J 4 Baptiste Roberge 900.00 
Philippe Pothier 200.00 
Philippe Juneau *+00.00 
Mastai Montour 100.00 
André Lamothe 6,,i.0C 600.00 
Robert Goudreault

 1
+50.00 

Pierre Dupont 100.00 
Dupont 100.00 

Mastai Montour 900.00 
Maurice Veilleux 100.00 

Beaudet 100.00 
Pierrette Beaudet 100.00 
Domina Girard 100.00 
. A n D e m o n t i g n y 100.00 

G. Payette 100.00 
Onézime Aucôin 100.00 
Roger Raboin 100.00 
Ernest Demontigny 200.00 
Antonio Dureau 100.00 
Adélina Lacourse 200.00 
Maurice Lamothe 100.00 
Roger Bédhard 100.00 
Ovide Demontigny 200.00 

Massicote 100.00 
SiQjefBdièLeblanc 300.00 
Roland Leroux 2900.00 
Guy St-Onge 100.00 
Arthur Provendher 1350.00 
J . Claude Laplante 1300.00 
Lise Dery 100.00 
Paul de Cotret 1300.00 
Roger Houde 2500.00 
Aristide Boucher 100.00 
Jean P. Lafond 100.00 
Jean Bornais 350 350.00 
Abb. Carbonneau 
R . Grandmont 1100.00 
Marcel Croteau .300.00 
Roland Rouette 500.00 
Charles Lambert 300.OO 
Gaston Bouchard 1800.00 
Jean-Guy Martel 150.00 
Harry Kwan 650.00 
Jos. Gélinas 700.00 
Adelard Rouette 500.00 



Moins 
Laurent Deniers 
Rachelle Sivigny 
Paul Grenier 
Edgar Godin 
Bruno Boucher 
Jacques Godon 
Maurice Veilleux 
Donajî. Beaudet 
Jean-Marc Baril 
Paul Bourassa 
Pierre & Claude Tousignant 
Jacques Tousignant 
René Simard 
Jean-Baptiste Pothier 
Zéphirin Laroche 
Eddy Beaulieu 
Attole St-Onge 
J. Marc Larouche 
Roger Raymond 
Claude Girard 
Raymond Lamothe 
Roger Laroche 
Roméo Godin 
J. Louis Maurais 
Raoul Godin 
Charles Larouche 
J. Paul Lamy 
Wilfrid Girard 
Frédéric Livernoche 
Clément Beaudry 
Lucien Laliberté 
Maurice Cantin 
René Miron 
Loranzo Ouèllet

 !
+ 

Onil Berthiaume 
Philéraon Martin 
Henri Milot 
Marcel Bérard 
Gaston Trudel 
Georges Descoteaux 
ïïlric Lesieur 
Paul Germain 
Fernand Bistodeau 
Dame Monique Young Boisvert 
Marc Verville 
Mme Béatrice St-Louis Pagé 
Onil Desaulniers 
Hydro-Québec 
Réal Paquin 
Total 
Différence 

600.00 

300.00 

300.00 

750.00 

200 
1200.00 
100.00 

1000.00 

-95O0-;00 

Plus 
200.00 
100.00 
100.00 
100.00 

1000.00 
500.00 
200.00 
200.00 
1500.00 
1600.00 
1000.00 
500.00 
700.00 
1650.00 
500.00 
900.00 
$000000 
600.00 
300.00 
900.00 
100.00 
300.00 
1500.00 
500.00 

1*100.00 
300.00 
600.00 

500.00 
200.00 
1:00.00 
*f00.00 
200.00 
500.00 

*+5oo.oo 
200.00 

2530.00 
50.00 
150.00 

1200.00 
1100.00 
175.00 
00.00 ? 

38005.00 
l J 505.Oc 

Accepté. 

199-66 II est proposé par le conseiller Philippe garceau et secon-
dé par le conseiller Anicet Desaulnier D'accepter les rapports p l Vj 
financiers de. l'année Fœscale se^terminant le 31 décembre 1963,/9 / 
tel que lue par le secrétaire trésorier. Y 

Accepté. 
200-66 Visite d'un groupe de Propriétaire de l'avenue St-Jean-Ba-
tiste pou/l protesterde leur évaluation. Après quelques discutions, 
ces dits propriétaires ont acceptés le rajustement des évaluateurs 
lors de la revision de Juin 66. 

Accepté 
201-66 M . Gérard Gauthier propriétaire du magnifique domaine du 
lac de Pins remercie le conseil pour le travail déjà fait au che-
rnain du Lac des Pins et demande par la même occasion, du gravierpa 
l'amélioration du même chernain. Sur ce, il est proposé par le cons_ 
seiller Jean-Baptiste Pothier et secondé par le conseiller Philippe 
Garceau de faire parvenir deux voyages de gravelle dans ce dit chef 
main, là

v
ou li sera jugé nécessaire pour l'amélioration. 

Accepté 

�1 



202-66 II est proposé par le conseiller Arthur Robitaille, 
et secondé par le conseiller Anicet Desaulnier d'engager 
un secrétaire adjoint en la personne de Monsieur Réjean 
Montour, au salaire de 1,0.00 par semaine ^alaire est retro 
actif au 15 juin 1966 et sujet aux augmentions. 

Accepté. 
Comptes. 

14.16 142 Bell Téléphone 14.16 
14-3 René Thisdel PTftt Bonus 25.00 
144 Bureau d'enregistrement 16.00 
1.45 René de Cotret Vérification 100.00 
1.46. Rheault & Frère Trav aux voirie 406.00 
147 Imprimerie Lacoursiêre Papatrie 29.13 
148 Fournier Exclavation Trav* aux 285.00 
1:49 Marcel Crête timbres & frais Bancaires 100.75 
1i 50 R. Montour Voyage Trois-Rivières 2.00 
1,51 J.p. Boisvett M,. Crète salaire Juin 

taxe 

1,52. 
153 
15*+ 
1,55 
156 
157 
158 
159 
160 
161 
162 

2ë avis de 
Evaluation 

Restaurant Pigale Repas Evaluateurs 
Restaurant Chez Georges Repas 
Paul Houle Transport & Evaluateurs 
Mastai Montour Evaluateur 
Philippe Denoncourt Ewaluateur 
Euclide Biais Travaux Voirie 
Alcide Comeau Travaux de Voirèe 
Guy Robitaille Travaux de Voirie 
Emile Girard Travail Voirie 
François Comeau Travail Voirie 
Réjean Montour Salaire 15juin-6 Juillet 

300.00 
32.00 

Evaluateurs26.62 
114.00 
85.00 
85.00 
26.40 
14.40 
14.40 
l4.4o 
9.60 
30.00 

203-66 Sur proposition de Monsieur le conseiller Philippe Garceau 
et secondé à l'unanimité il est résolu de accepter les comptes qui pré-
cèdent pour payment. 

Accepté 
La seance est levé. 

Maire 

Sec. ex, 

Chemain du Lac 
des Pins. 

Canada 

Province de Québec 

Corporation Municipale de r ointe-du-Lac 

Session régulière du conseil de la dite Corporation Municipale de la 
Pointe du Lâc, tenu au bureau du secrétaire,ce 8 Août1966 à 8 heures 
P.M. et à laquelle sont présents Messieurs les conseillers Arthur Ro-
bitailles, Clément Beaudry, Jean Pothier, Robert Gauthier,Philippe 
Garceau sous la présidence de M. Raoul Godin maire. 

Monsieur le conseiller Anicet Desaulniers est absent. 

204-66 Après la lecture de la prière le secrétaire adjoint lu le 
procès verbal^ de la dernière assemblé, qui est accepté tel que lu 
sur proposition de M . Philippe Garceau et Secondé par M. Arthur Ro/ 
bitaille. 

Accepté. 

Visites à l'assemblée. 

1- Visite d'un grpupe de propriétaires de chalets au Lac des Pins 
se plaignant de l'entretient du chemamn conduisant à leur chalèts. 
Ces dits propriétaires demandent au conseil de faire passer la gratte 
au moins dans la côte et de voir à faire réparer les mauvais trousNie 
sable. Sur ce il est proposé par le* conseiller Bhilippe Garceau et 
secondé par Clément Beaudry d'autoriser M.Raoul Godin Maire de s'occu-
per de la refection de ce dit chemain. S'il y a lieu d'acheter de la 
pierre et de la eravelle. Acoenté 



Paul 
Prpulx 
pont. 

2e- M . Paul Proulx demande au conseil de l'aide pour réparer le p©at-êé~ 
pont défoncé qui engendre la rivière sur son domaine. ?/Sur ce il 
est proposer par Arthur fiobitaille et seconder par J. Baptiste Po-
thier de faire parvenir du madriller de 3 pouces d'épaiseur? cou-
v rant une superfécie d'environ 12'X 1-5'. M . Proulx s'engage à 
faire la réparation lui-même. 

Accepté. 

3- M. Mastai Montour Inspecteur de propreté et de construction 
Rapport sommaire demande l'autorisation au conseil d'envoyer des avis enregistrés 
Inspecteur pro-| a Messieurs Georges Ducharmes, Florent Beaudet, leur donnant 8 jours 
prêté. M . MontourP°

UI>
 faire le menage sur leurs terrain et si non changement, un V 

amende de $20.00 par jours sera payable tant que le ménage ne sera 
pas fait. Aussi uneo.le.ttre enregistrée à M . Donat Beaudet de 
l'Avenu*des Pins, Avis de 8 jours pour reculer sa maison à 30 pieds 
de la ligne de la rue. Si dans 8 jours il n'y a pas de changement 
un amende de $20.00 par jours d'infraction à la loi. Sur ce il 

est proposé par Clément Beaudry et secondéâparpArthur Robitaille 
d'envoyer des avis enregistrées à ces dits propriétaires ci Haut 
mentionnées. Accepté. 

Salaire Ins-
pecteur pro-
preté. 

Accepter jhlan 
P 5 

Remerciement de 
J.g. Boisvert 
M . Crète 

205-66 II est proposé par Hhilippe Garceau et secondé par Jean-
Baptiste Pothier de fixer le salaire de M . Mastai Montour "Ins-
pecteur" au montant de $200.00 par année, et payable en 3 versements. 
Ce salaire est pour l'année débutant le 1e octobre 1965 au 30 sep-
tembre 1966. „ 

Accepte/. 

206/66 II est proposé par A.Robitaille et secondé par Jean B . po-
thier d'accepter le plan de la subdivision du lot no.p5 du cadastre 
officiel de la Pointe-du-Lac. Plan préparé par Roger Gélinas arpenj-
teur-geomètre. 

Accepté. 

207-66 Proposé par Clément geaudry et secondéppr Arthur Robitail 
le de remercier J.P. Boisvert et M. Crête des services qu'ils ont 
si bien voulus rendre à la corporation Municipales durant l'absence 
de Jules Denoncourt. 

Accepté. 

gg g > » 
e-o 
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Comptes 
1 6 -

161 
165 

166 
167 
168 

Bureau d'enregistrement $6.50 
Carrière St-Maurice S81.63 
Corporation Municipale village Pte-

du-Lac Feu $50.00 
J.P.Boisvert M . Crète sal.Juillet $175.00 
Réjean Montour sal. Juillet $^0.00 � 
Lacoursière et Godin cause Bell $63*+.^0 

208-66 II est proposé par Arthur Robitaille et secondé par Clé-
ment Beaudry d'accepter les Comptes ci-haut mentionnés pour payeur 

Accepté. 

La seance est levé. 

J t L 
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CANADA 
PROVINCE DE ^UEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE POINTEDU LA 

A la première séamce de la session régulière de septembre, 
tenue le douze septembre mil neuf cent soixante, à huit heures p.m 
de l'après-midi au bureau du secrétaire et à laquelle sont présents 
les conseillers Jean Pothier, Arthur Robitaille, Cléement Beaudry ' 
Philippe Garceau Anicet Desaulniers sous la présidence de M. le mai-
re Raoul Godin. 

Le conseiller Robert Gauthier Est absent. 



209-
Après la récitation da Jai^rière, le secretaire fait la ^jésoù^. 

lecture du dernier procès verbal de la dënière assemblée q u y £ 
est accepté tel que lu sur proposition du conseiller Anicet/--4*^«-----\ 
Desaulniers-., é v ^ i 3 ^ ^ I 

210-
Il est proposé par le conseiller Philippe Garceau^et 

adopté à l'unanimité que: ce conseil consent par les présentes, a l a 
ôonstruction et à l'entretien, par la Cie de Téléphone Bell du Canada, 
de ses lignes de téléphone dans les limites de cette municipalité aux 
endroits indiqués aux plans pour la rue Montour sur le lot 17 du cadas-
tre de la Paroisse de la Pointe-du-Lac dans le rang Ste-Marguerite. 

211-
Avis de motion est donnée par le conseiller Jean Pothier de chan-

ger la date des élections. Au lieu du mois de janvier qu'elles soient au 
mois de juillet. 

212-
II est proposé par le conseiller Jean Pothier et seconde par le 

conseiller Clément Beaudry, de demander au Ministèredàela Voirie de 
mettre de la gravelle dans la côte du Lac des Pins et d'élargir le pont 
de cette côte. 

Envoyer une copie de cette résolution au député Philippe Demers 
aux Ministères de la Colonisation et de la Voirie. 

Les trois copies ont été envoyées le vingteet un septembre 1966. 

Il est proposé par le conseille Anicet Desaulniers et secondé par 
le conseiller Clé^ment Beaudry, qu'une demande soit faite au Ministère 
de la Voirie afin que la route qui conduit du cinquième au septième 
rang soit recouvert d'asphalte et que cette route est prête â recevoir 
1'asphalte. 

Cette demande a été envoyée le vingt et un sptembre 1966. 

21*+-
II est proposé par le conseiller Philippe Garceau, d'autoriser 

M. le maire Raoul Godin de s'informer auprès d'un avocat à savoir si 
nous avons le droit d'exproprier ou d'imposer une amende à celui qui 
enfreint le règlement (concernant la construction) même si la rue n'est 
pas municipalisée. 

215-
II est proposé par le conseiller Philippe Garceau et secondé par 

le conseiller Clément Beaudry de payer le salaire minimum de $280. par 
mois au secrétaire Jules Denoncourt. 

M. Gérard Montour sollicite l'aide eu Conseil municipal, afin de 
faire une demande au Ministère de l'Agriculture, division d'égouttement, 
des terres, de faire creuser et nettoyer le cours d'eau qui traverse 
sa terre à Pointe-du-Lac sur les lots: l*+l-l*f2-139-138-l

l
+5-l

I
f6-l!+8-

l*+0-l*+9-et l*+7. 

MUTATIONS: 

René Laroche à Paul Auger 
Mme Gertrude Blanchette lot 220 à J-Guy Tessier 

Comptes 
169 Réjean Montour Salaire $ 30.00 
170 François Comeau Travaux avec tracteur *+hres $ 12.00 
171 Mme Auxibe Messier Bois pour ponts deProulxï 19.29 
172 Alex Garceau *+56 pieds de Bois $ 3*+.30 
173 Bell Téléphone Payer le compte et arrearage $ 52**1 
17*+ Raoul Godin 3 ' représation $ 100.00 
175 Philippe Garceau # ' repréastion $ 50.00 
176 Clément Beaudry " " " $ 50.00 
177 Artfcmr Robitaille # " " $ 50.00 
178 Anicet Desaulniers" " " $ 50.00 
179 Robert Gauthier " " " $ 50.00 
180 Jean Pothier " » " . $ 50.00 
181 Jules Denoncourt Salaire 1er t ë ^

 a u
 $ 280.00 





CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTE-DU-LAC 

Séance régulière du mois d'octobre tBnue au bureau 

du secrétaire le onze octobre mil neuf cent soixante-si à huit heures 

de 1'après midi . 

A laquelles sont présents messieurs les conseillers, 

Arthur Robitaille, Anicet Désaulniers, Robert Gauthier, Philippe 

Garceau, Clément Beaudry, Jean Pothier SOHS la présidence de son 

honneur le maire Raoul Godin. 

Après la récitation de la prière, les minutes sont 

lues par le secrétaire adjoint André Biron et acceptées à l'unanimité 

sur proposition de Philippe Garceau. 

VISITEURS 

Une demande est faite pour faire ouvrir lecchemin 

privé chez Paul Proulx durant l'hiver, cette demande n'est pas re-

fusé, le tout est remis pour étude. 

216- Il est proposé par Philippe Garceau et secondé par 

Jean pothier d'envoyer une copie à Gaston Meunier et une autre 

à Hydro-Québec paur enlever le poteau du Belle Téléphone à l'entrée du 

rang des Crêtes dans l'ave St-Jean-Baptise. » 

217- Avis de motion est donnée par Jean Pothier et secon-

dé par Arthur Robitaille de municipalise, l'Avenue des Çrables 

l'Avenue des Pins et l'Avenue Montour et que les rues municipalisées 

resteraiènt quand même à l'entretient en commun des usagés. 

218- Il est propose ^ar Arthur Robitaille seconde par Anicet 

Désaulniers de permettre par une résolution au Belle-Téléphone d'en-

lever le poteaux dans le Rang St-Charles Chez Patrick Dupont. 

219- Il est proposé par Philippe Garceau et appuyé à l'u-

nanimité d'envoyer les inspecteurs agraire pour inspecter un cour 

d'eau chez M. Henri Lesmèrise. 

220- Il est proposé par Philippe Garceau et Appuyer 

à l'unanimité d'autoriser le maire et le secrétaire à signé les 

chèque en paiement des comptes du procès de la Compagnie Bell 

Téléphone . 



à payé Venne Et Robitaille le montant de $ ^39.00 

ainsi que Lacoursière et Godin la somme de $ 697.90 

221- Il est proposé par Philippe Gareeau et secondé 

par Clément Beaudry de défrayer les dépense de M . Raoul Godin 

maire pour le congrès de^e^feé jyirrr-fr^g maires $ 100.00 

224-- Comptes. 

186 Jules Denoncourt Salaire 1 U S É à^Sept $ 280.00 

18k- Bureau D'enregistrement Mois Août $ 7.00 

185 Rachat Rentes Seigneuriale $ ^33-56 

187 Belljé Téléphone Mois Septembre $ 2^.72 

188 De L'Orme Constructions Ltée $ 60.00 

189 Service D'I ncendie $ 50.00 

190 Bueeau d'enregistrement mois sept. $ 7.50 

191 Jules Levasseur remb. pour clôture $ 35.00 

182 Bureau D'Enregistrement mois juillet $ 8.00 

Joseph Paquette gravier $ 113.75 

193 Vidanges Pour quatre mois $ 100.00 

19b Raoul Godin Frais congrès $ 100.00 

195 Venne et Robitaille Procès Bell Téléph. $ ^39.00 

196 Lacoursière et Godin Procès Bell Télépho. $ 697.00 

222- Il est proposé par Arthur Robitaille et secondé par Anicett 

Désaulniers d'accepter les conptes ci-haut mentionnés pour payment 



CANADA 

PROVINCE DE QUÇBEC 

CORPORÏÏTION PAROISSE DE POINTE DU LÀC 

Assemblée spéciale de la Corporation municipale de 

Pointe-du-Lac, à laquelle tous les membres du conseil étaient pré-

sents et tenue au bureau du secrétaire trésorier ce mercredi 12 

octobre 1966. 

Cette séance était présidé par le son honneur le 

maire Raoul Godin, après la récitation de la prère. 

223- Il est proposé, par M . Anicet Desaulniers et secondé par 

Robert Gauthier de nommer Jean-Paul 'Boivert comme secrétaire-trésorier 

pro-temporé pour cette assemblé spéciale . 

CÔRRESPONDENSE: 

LETTRE de démission de m. Jean Baptise Pothier comme 

conseiller au siege No 2 fut accepté par le conseiller Arthur Robitaille 

et appuyé par M. Clément Beaudry. 

Lèttre de démission de M . Jules Denoncourt, lequel réméré* 

cie trë sincèrement M. le maire et tous les menbres du conseils. 

En raison de son état de santé qu'il doit quitter ce poste. 

224- Il est proposé par Arthur ^obitaille et secondé par 

Clément Beaudry d'accepter la lettre de demission de Jules Denoncourt 

225- Il est proposé par Robert Gauthier et secondé par 

Philippe Garceau et résolu à l'uninimité d'engager Jean Bte Pothier 

au poste de secrétaire-Trésorier, auxmêmes conditions que l'ancien 

secrétaire. 

226- Il est proposé par M . Philippe Garceau et appuyé par 

Clément Beaudry d'autoriser les comptables De-Cotret et associés à 

faire la vérification des livres pour le changement de secrétaire. 

Résolution d'autorisé le secrétaire à signér conjointe-

ment avec M. le maire a été proposé par Arthur Robitaille et secondé 

par Anicet Desaulniers^fT) S y ' 

.yir̂ c/'̂ -," y/ Maire 

Sec. Très. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE POINTEfDULAC 

Séance spéciale du vingt-cinquième jour octobre 

1966 laguelle avait été convoqué par M Le maire Raoul Godin. 

Tous les conseillés ayant été avisée par écrit à domicile. 

Présence Philippe Garceau Arthur Robitaille Clé-

ment Beaudry, Anicet Désaulniers, Robert Gauthier, aous la prési-

dence de son-honneur le Maire Raoul Godin. 

Lecture des minutes de la dernière assenblée fut 

accepté par Anicet Désaulniers et secondé par Robert Gauthier^ 

Il est proposé par Philippe Garceau et senondé par 

Anicet Désaulniers de nommer M. Donat Blouin comme remplaçant au 

siège No 2 comme conseiller pour terminer le thème de Jean Pothier 

Lecture du la prière par M . le maire . 

Règlement No 67 

Changement de date de 

élections du nois de 

janvier en juillet. 

b lippe Garceau le règlement No 67 en vertu de l'article No 2b^A 

pour reporter la datte des élections de janvier au deuxeème mercre 

di de juillet . adopté 

Il est proposé par Donat Blouin et secondé par Phi-

Maire 



CANADA 
PROVINCE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINxE-DU-LAC 

&e9&&pffl-p Session régulièrement du conseil de la sus 

dite Corporation Municipale de la Pointe-du-Lac tenue au Bureau du 

secrétaire le 1*+ novembre 1966 à 8 heures p.m.. 

Laquelle était présents Messieurs Philippe Garceau 

Donat Blouin, Arthur Robitaille, Anicet Désaulniers et Robert Gauthier 

sous la présidence de M . Raoul
 u
odin maire 

M . Clément Beaudry était Absent. 

Après la récitation de la Prière et la lecture des Minutes 

de l'assemblée du 25 octobre , ces dernières sont acceptées par 

M. arthure Robitaille et secondé par M. Robert Gauthier, et signées et 

initialées par M. le Maire et le Sécrétaire. 

Visiteurs, 

Auelques contribuables de l'ave des Bouleaux et de l'Ave 

des Pins sont venus
p
àft§

e
fiemande d'établir un règlement, de récupération 

des vidanges à domicile. 

225- Avis de motion proposé par le conseiller Arthur Robi-

taille et secondé par Donat Blomin pour que le sécretaireUprépare un 

plan eè d'ensemble de préparation de la Récupération des Vidanges 

suivant l'article no ^0*+ A et *+0*f B du code Municipale excluant les cul-

tivateurs et les commerces, dans les zones qui suit. 

Route No 2 parti du lot 1 à 55 ' -

Ave St Jean-Baptiste lot l8l à 250 

Rang Ste Marguerite 250 à 1 

Parti du rang St Charles départ du lot 225 jusquau 58 rang 

226- Il est proposé par Arthur Robitaille et sécondé par 

Robert Gauthier d'aider à payant la moitié du coût de déneigement dans 

une des rues de P. Proulx sur un longueur approximatif de 2 à 3 ar-

pents. 

V 

227- Il est proposé par Anicet Désaulniers et secondé par 

Arthur obitaille d entrer dans le rôle d'évalution les noms suivants 

m. Onil Désaulniers lot 228 évalué à $ 1100.00 

M. René °imard lot 197-5 $ 1500.00 

M. Aimé Launier lot P2
!
+8-Û2 f 600.00 

227- Il est proposé par Philippe Garceau et secondé par 

Arthur
 r i

obitaille de payé à M. Anicet Désaulniers la somme de $250.00 

pour du terrain qui a servi pour l'élargissement du rang St Joseph tpavau 

travaux qui sont fait par la Voirie. 

h . Avis pour vi-g ^ 
S 
�s I 
n 
H a §1 
S § s g 

danges 



Demande de Soumis-

sion pour vidanges 

Comptes 

197 

198 
1
98' 

1-99. 

20® 

201 

202 

203 

Bureau d'enregistrement mut. oct. $ 6.00 

Formules légales Papeteries $ 352.98 

Philippe Pothiers frais pour cjur d'eau $ 10.00 

André Biron frais poste $ 7.88 

Jean Pothiers et Jules Denoncourt salaire $ 280.00 

Jean Pothier frais voyage $ 2.00 

Corporation vilàgge feux $ 50.00 

Anicet Désaulniers Terrain chemin st Jos. $ 250.00 

228- Sur proposition de Anicet Désaulniers et résolu 

à l'unanimité d'accepter les comjbèes qui précèdent pour paiement 

Maire 

sec. très. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTEDUDAC 

Séance spécial tenu le 30 novembre 1966 au lieu et 
l'heure ordinaire de la corporation Municipale de la Pointe-du-Lac 

Les convocations avait-été faite par écrit et distri-

buées à domicile. Sujet: Etude du réparation et détourde l'ave des 

Bouleaux. Projet de vidanges demande de soumissions . 

Présent les conseillers M. Philippe Garceau,Clément 

Beaudry, Robert Gauthier, Arthur "obitaille,Anicet Désaulniers et 

Donat Blouin sous la présidence de son honneur le Maire Raoul Godin 

Après la lecture
-
de la prière. 

Les minutes de la dernière assemblée sont acceptées 

par M. Philippe Garceau et secondé par Anicet Désaulniers tel que 1 

par le secrétaire- Tresorier. 

Visiteurs: Une délégation de l'ave des Bouleaux de 

sept à huit contribuables discute de àeur rue. Quel moyen procéder 

pour àmiliorer m détourner l^BArue passant par la terre de M. Phi-

lippe et Alexendre Garceau . Le sujet est remis à la charge des con-

tribuable de ce eeetapu secteur. 

229- Il est proposé par Philippe Garceau et appuyé à l'u-

nanimité d'autoriséle secrétaire-trésorierà demander des soumission 

pour la cuellèqtte des vidanges une fois la semaine dans les secteurs 

suivant. 
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Route 2 parti lot no 1 jusqu au lot 5^ inclusivement plus 

rue et descente pour deservir les Chalets longeant le 

fleuve. 

Ave St-Jean-Babtiste lot 38-35-177-178- jusqu'au lot 250 inclus plus 

rues au avenues sur ce parcour. 

Rang Ste-Marguerite partir du lot 250 jusqu'au lot no 1 inclusivement 

plus les rues et avenus sur ce parcours ainsi que les rues à Paul Proulx 

et le Domaine Levaco. 

Rang St-Charles à partir du lot 22b jusqu'au 329 inclusivement ainsi que 

les rues sur ce parcour ( Exepter le Domaine du Lac des Pins Gérard 

Gauthier) 

23O- Il est proposé Arthur Robitaille et apuyer par Donat 

Blouin de remplir la foumule de demande pour cable souterrain dans 

l'ave Montour et l'ave Simard suivant les plans fournie. 

Une demande du servise d'assistance sociale est faite pour 

1'enfant de Léo Houle ( Mario Houle) cette demande est rejette par le 

conseil . 

Maire 

Sec-Trés. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION M
1
'NI CI PALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière du conseil de la sus dite Corporation 

Municipale tenue au bureau du-secrétaire, le 12 décembre 1966 à 8 

heures p.m. et à laquelle sont présents Messieurs Philippe Gareeau, 

Robert Gauthier, Arthur Robitaille , Anicet Desaulniers, Clement 

Beaudry, et Donat Blouin, sous la présidence de son honneur le maire 

M. Raoul Godin 

Après la récitation de la prière et la lecture des minu-

tes de l'assemblée spécial du 30 novembre ces dernières sont accepté 

unanimement sur proposition de M. Anicet Désaulniers et signée et ini-

tialé par Messieurs le Maire et le Secrétaire. 

Suivant une avis de motion donné à une séance précédente 

pour municipalisé 3 avenues dans la paroisse. 

Le sujet est discuter de différent aspect et remis 

à une séance à venir. 



SOUMISSION VIDANf 

GES 

Avis public pour 

le 

Règlement 

68 

adopté 

Le conseil demande au secrétaire de prendre d'autre informations 

au sujet de choisir la methode la plus efficace qui font le sujet ci-

haut mentionné. 

Visiteur 

M. le maire Dugré vient nous rendre visite au 

sujet de la hausse du coût d'opération de la Bibliotèques parois-

sialSLeï 

Sur proposition da M. Arthur Robitaille et secondé 

par Clément Beaudry de contribuer par un montant de $ 200.00 au 

maintient Bibliotèque. 

Eaux contribuables de la paroisse Viennet porter leurs soumissions 

pour le système de vidanges dans une partie de paroisse. 

Ce sont M . Bertrand Babin au montant de $ 2^+8.00 . 

M. Alex Beaulieu au montant de $ 2728.00 

231 Lé conseil accepte la soumission la plus base 

celle de M. Bertrand Babin au montant de $ 2M+8.00 proposé par Ar4ç" 

thur Robitaille et secondé par M, Philippe Garceau. 

Contract fut signé entre le conseil et M . Ber-

trant Babin au montant de $ 2 ^ 8 . 0 0 pour l'année 1967 payable 

par versement^ mensuelle de $ 20^.00 pour ramasser les vidanges une |> 

fois la semaine dans les secteurs que mentionne le dit contract. 

Règlement No 68 à l'effet de ramasser les Vidan 

dans une partie de la paroisse tel que lu par le secrétaire et 

sera public par avis public de la manière ordinaire. 

232 II est proposé par M. Philippe Garceau de Accep 

té à l'unanimité de nommer M. Donat Blouin pro-maire pour les 3 mois 

à venir. 

233^ Il est proposé par Donat Blouin et accepté à 

l'unanimité de soustraire de nos livres le montant imposable 

de $ 100,550.00 du rôle d'évaluation envers la Co Bell Téléphone 

dont ce montant demeure non imposable . 

Compte. 

Béatrice St-Louis Taxes payer en trop 

205 Raoul Godin FrÂis de Représention 

Philippe Garceau " 

w « G S M 
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206 

20 7 

208 

209 

210 

21; 1 

212 

213 

21 

215 

216 

Arthur Robitaille 2 

Clément Beaudry " 

Anicet Désaulniers" 

Robert Gauthier " 

Donat Blouin " 

ffean Bte Pothier f 

Jean Bte Pothier Salaire Mois de Nov. 

Philippe Denoncourt Frais d'évalution 

Emilien Milot Voyage ehea pour Inspection 

Imprimerie St-Joseph Avis spécial 

10.50 

100.00 

50.00 

50.00 

50.00 

50.00 

50.00 

25.00 

25.00 

280.00 

20.00 

10.00 

5.88 



Mastai Montour frais inspecteur $ 

André Biron Frais poste $ 

Jean Bte Pothier Frais Voyage Vidange! 

Commission Scolaire Téléphone Sept et 

H . G. Gauthier F l e u r g
c
î é e £ s

n
8 I £ f e ! r t 

Arthur °pénard Bon Garantie $ 

Alex Beaulieu Transport voirie $ 

Philippe Pothier Travaux de ferme $ 

Corporation Municipale du Village B i b M o t è . 

Muni, village feu chez Lucien Harnois 

200.00 

5.00 

13.00 

25.00 
12.72 

13.75 

15.00 

11.25 

200.00 

100.00 

2 1 7 

2 1 8 

2 1 9 

220 

221 

222 

223 

22k 

225 

226 

23^ Il est proposé par rhilippe Garceau et résolu à l'unani-

mité d'accepter les Comptes qui précèdent pour paiement . 

Considérant que les prévisions Budgétaires des revenus 

et des dépenses de la Corporation Municipale de la Pointe-du-
L
ac 

Pour l'année 1967 s'établisant comme suit. 

Dépenses 

Déficit sur le revenu au 31 décembre précédent $ 90.2k 

administrastion 

Générale 

Protection 

propriété 

Travaux public 

Utilité Public 

Diverse Dépense 

Conseil de comté ! 953.09 
Secrétraire trésorier salaire $ 3360.00 

Rôle D'évaluation $ 1000.00 

Vérification $ 100.00 

Papeterie de Bureau $ 900.00 

Poste et timbre $ 75.00 

Cautionnement $ 30.00 

Congrès $ 500.00 

Assurances Incendie $ 80.00 

Loyer du conseil $ 180.00 

Abonnement et éléetion ! 55.00 

Incendie $ 1350.00 

Frais de représentation $ 1600.00 

Clôture $ 300000 
Chemin d'été $ 300.00 

Chemin d'hiver $ 6690.00 

Téléphone $ 150.00 

Assistance public $ 600.00 

Charité dons e~btv^ $ 300.00 

Frais légaux $ 500.00 

Dommages aux animaus $ 100.00 

Imprévus S 100.00 

�al des Dépenses $ 18773.00 



Revenus 

Revenus non 

foncier Subventions $ 6200.00 

Taxes foncières Taxe Général 30 % $ 5582.08 

Taxe Spécial bo% $ 7442.78 

Total des revenus $ 19224.86 

Atendu que d'après le budget ci dessus , cette 

Corporation aura à pourvoir au cours de l'année 1967 à^SIpenses 

se totalisant à $ 18,773.00 

A Attendu que pour défrayer les dites dépenses cette 

Corporation prévoit des revenus non fonciers s'élevant à $ 6200.00 

Attendu que pour solder la différence entre les dites 

dépenses et les revunu non fonciers , il est repuis unne une somme de 

$ 12553.00, qu'il est nécessaire de prélever sur les biens de 

fonds imposables de cette municipalité . 

Atteâdu que l'évaluation imposable se totalise 

à $ l§86o,'6#6 
/ / 5 

Il est en conséquence résolu: s. 
1 8 

quéune taxe foncière Générale , au taux 30 cts 

du 100 d'évaluation pour fins d
1
admisnitration générale et qu'une fS 

\ » g-

taxe foncière gpécialeau taux de 40 cts par lôô d'évaluation g s-

pour le service de la dette au toute autre fin formant an total 

d'imposition générale de $ o.70 sont imposés et seront prélevés sut |g 
3 

tous les biens fonds imposable de cette Municipalité . o 

Le tout , tel que porté au rôle d'évaluation actuellement 

en vigueur , aux fins de pourvoir au paiement des dépenses prévus 

au budget mentionné ci-dessus 

La séance est levé 



ù
ession réguliè-

re du mois de 

janvier 1967 

CANADA 

rROVINCE D E q U | B E C 

CORPARATION MUNICIPALE DE POINTE-DU-LAC 

Session régulière des conseillers de la sus dite Corpo-

ration Municipale de la Pointe-du-Lac, qui devait être tenue le 9 

janvier 1967 au burean du secrétaire à huit hrs p.m. au lieu sans 

qu'un seul membre ne se présente . 

Le secrétaire quitta les lieux à 9 heures P.M. 

^ / P r^s oLyr^ Maire 

ûsyi Sec. Très. 

CANADA 

rROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

MISE EN NOMINA| 

TION LE 11 janv, 

1967 

A une assemblée des électeurs municipaux de la susdite 

municipalité tenue au bureau de la Corporation ce 11 janvier 1967 

à dix de A.M. tel qu'annancé par avis public en date du 30 décembre 

1966 pour la mise en nomination de M. le maire Raoul Godin et des 

candidats aux charges de conseillers de la susdite Municipalité en 

remplaçant Philippe Garceau au siege No 1 

Clément Beaudry au siège No Robert Gauthier au siège No 6, dont le te 

terme est expiré. 

Que lundi le 16 janvier 1967 s'il est nécessaire un 

bureau de votation sera auvert de la Corporation depuis 8 heures A.M. 

à 6 heures P.M. pour réception des votes des électeurs pour les candi-

dats mis en nomination . 

M.. Philippe Denoncourt de cette Municipalité à été nommé s 

secrétaire de l'élection pour assister le président dans l'accomplisse-

ment des devoirs de cette charge. 

Jean Bte ; othier étant de droit président d'élection 

requiers les électeurs ici présents de mettre en nomination les candidats 

de leur chaix en remplacement de messieurs les sortant dë charges. 

Les nominations devront être faites par écrit au 

président d'élection et mentionner les noms et prénoms et occupations 

des candidats et les numéro du siège de chacun d'eux ainsi que les 

noms au complet des proposeurs et secondeurs. 

Â la mairie: M., Raoul Godin, rroposé par: Arthur Robitaille 

Secondé par: Maurice L'Abbé 

Au siège No: 1 M. Philippe Garceau: Proposé Par: Darius Montour 

Secondé par: Arthur Robitaille 



Au siège No b: Clément Beaudry: Proposé par: Arthur Robitaille 

Secondé par: Alcide Mainville 

" " No 6: Robert Gauthier: Proposé par: Arthur Robitaille 

Secondé par: Darius Montour 

Les proposeurs et secondeurs étaits tous présents. 

Etant donné qu'.il s'est écroulé deux heures depuis 

l'ouverture de l'assemblée pour la présentation des candidats à la 

charge du Maire et des conseillers de cette municipalité et qu'il 

n'y a que le mombre voulu de condidats dûment mis en nomination 

pour les dites charges. 

Je Jean Bte Pothier président d'élection proclame 

élu à la charge de maire : M.. Raoul Godin. 

Au siège No 1 M . Philippe Gareeau 

No Clément Beaudry 

No 6 Robert Gauthier 

et j'ai distribué les avis requis par la loi et ont signé et accep-

té les bulletins de présentation 

Présidènt d'élection étaire d'élection 

CANADA 

rROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE.ÇE POINTE DU LAC 

Je Raoul Godin, soussigné de Pointe-du-Lac ayant été 

dûment nommé maire de la municipalité, jure que je remplirai, avec 

honneteté et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de 

mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Asserment devant moi à Pointe-du-Lac ce êhzième de 

janvier 1967. 

F) 

m 

Je 
6 

s 

Je, Philippe Gareeau, soussigné, de Pointe-du-Lac 

ayant été dûment nommé conseiller au siège no 1 de cette munici-

palité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoi 

de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermenté de vant moi, à Pointe-du-Lac ce onzième jour de janvier 

1967. 

u j n iï^)/)!^ / (x 

Je, Clément Beaudry, soussigné, de Pointe-du-Lac aya 

été dûment nommé conseiller au siège no b de cette municipalité, 

rs 

nt 



session réguliè 

re du mois de 

février. 

jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devo 

de cette charge .au meilleur de mon jugement et de ma capa-

cité. 

Asserment devant moi, à Pointe du Lac, ce onzième de janvier 

Je, Robert Gauthier, soussigné, de Pointe-du-Lac ayant 

été dûment nommé conseiller au siège no 6 de cette municipalité, 

jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs de 

cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermenté devant moi, à Pointe-du-Lac ce onzième jour de janvier 

1967 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE POINTEfDU LAC 

Session régulière du conseil de la sus-dite corporation 

municipale tenue au bureau du secrétaire, le 13 février 1967 à 

8 heure P.M. à laquelle était présent M . Arthur Robitaille, Philippe 

garceau, Clément Beaudry, Donat Blouin et Robert Bauthier sous la 

présidence de son honneur le maire M. Raoul Bodin formant quorum. 

235- Après la récitation de la prière etMla lecture de la 

dernière assemblée du 12 décembre 1966; ces dernières sont acceptées 

unanimement sur proposition de M. .hilippe Garceau et signée et initialée 

par Monsieur le Maire et le secrétaire. 

Visiteur; 

Un groupe de quelques propriétaires du bout de Ile lot 

No 59. M. Bélanger se fait le porte parole demande aux membres du 

consèèl s'il est possible annexer cette presqu'ile à la corporation 

municipale de Paroisse. Ce sujet sera étudié , M. le maire suggère qu'une 

demande d'annexsion nous soit faite par écrit et de.plus fournir une 

requeête des propriétaire résidant sur ce lot. 

Trois contribuables nous place une demande par écrit la 

la rénovation d'un bout de rue chez Paul Proulx quel voyage de gravier. 

Sujet à l'étude. 

Une Plainte est porté par Mme Demers lot no 2*+8 

que l'entrepreneur de chemin d'hiver à briser sa boîte à malle, les 

Les membres du conseil charge le secrétaire d'envoyer la plainte au con-

tracteur d'entretien de chemin d'hiver. 

Le secrétaire est chargé d'envoyer les comptes aux con-

tribuables qui s'y sont engagés la balance du montant non payée, 



Réparation dans l'ave des Pins. 

2-67 Sur proposition de M. Arthur Robitaille les membres 

du conseil accepté unanimement une hausee de $ 5.00 pour le loyer 
r 

du bureau du secrétaire. Cette hausse reafcg actif du 1 Ere octobre 

1966. K M ^ j 

3-67 II est proposé par le conseillers Donat Blouin 

et résolu à unanimiter de ratifier le compte de la Co Bell Télépho-

ne annulé au Rôle le montant de $ 10^550.00 pour lire à lavenir 

lot # 381 evaluation $ 300.00. 

4-67 M . Philippe Garceau propose et secondé par Clément 

Beaudry d'accepter les états financiers pour l'année 1966 tel que produit 

par la firme De Cotret 

Le secrétaire est charger de s'informer auprès des 

autorités du département de rentes Seigneuriales. Sujet Charles Vivier 

pour un montant de $ 6.00 Lot No 38 Plan des Vétéran. 

Compte : 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

� Jean-Bte Pothier 

.Thomas Bellemare 

� Jean Bte Pothier 

Salaire Mois décembre 66 

Entretien ehemin d'hiver 

Salaire Mois janvier $7 

Corporation Village Service D'incendie 

Bertrand Babin Service Vidanges Mois de janvier 67$^ 204.00 

Arthur Robitaille Duplicate Remplacer ch.# 136 

Conseil de Comté pour 1967 

Armand Guy Messier déneigement de M. Girard 

Jean Banville Papeterie 

Caribonum Canada papeterie 

11 -Co Bell Téléphone Mois de janvier 67 bureau 

12 ' Philippe Denoncourt nomination janvier 1967 

1 3 ' Bureau d'enregistrement décembre 1966 mutations 

14 Jean-Bte Pothier Frais de Poste et divers 

5-67 Sur propasition de M. Donat Blouin est résolu à l'u 

nanimité d'acceptér les comptes qui précèdent pour payment . 

Séance est levée. 
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Maire 

Sec. Très. 



Séance régulière 

du mois de 

1967 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière du Conseil de sus dite Corporation 

' Municipale de la Pointe-du-Lac tenue au bureau du secrétaire le 13 

mars 1967 à 8 heure P.M. et à laquelle sont présents Mrs Arthur 

Robitaille, M . Philippe Garceau, M. Clément Beaudry, M. Robert Gauthier 

Sous la présidence de son honneur le maire Raoul Godin formant quorum . 

M . Donat Blouin et M . Anicet Désaulniers sont absent 

ce dernier est retenu par la maladie . 

Après la récitation de la prière et la lecture des minute 

de 1' assemblée du 13 fébrier 1967, ces dernières sont acceptée unanime 

ment sur prpposition de M. Arthur Robitaille et appuyé par M. Philippe 

Garceau et signé et initialée par Messieur le Maire et le secrétaire . 

Correspondance. 

L'Associa tion Forestière Mauricèenne Inc nous demande 

de réorganiser nos gardes forestiers pour l'année 1967. Les Membres du 

conseil son unanime * la proposition de Robert Gauthier de renommer les 

mêmes garde feux que l'année passée soit M. Roger Laroche et Rodolphe 

Blouin.. 

Le sedrétaire est charger de vérigier avec les gardes 

feux de l'an passée afin de compléter leur rapport pour l'année qui 

de se terminer . 

Des informations doivent être prise par le secrétaire 

dans le but de récuperer la balance de la somme non payé des améliora 

tion apporté dans l'ave des Pins, en mai 1966. 

8-67 La société Canadienne de la Croix Rouge solicite Notre 

Corporation pour une souscription . M. Philippe Garceau proposé de ver 

ser un don de $ 25.00 ceci est accepté à l'unanimité. 

7-87 II est proposé par Clément Beaudry et-accepté à l'unanimi 

té d'enlever paur cette année la lente Seigneuriale à Charles Auguste 

Vivèer sur lot 38-6 . Il est suggéré qu'au prochain rôle d'évaluation 

que ce mantant soit répartie aux contribuables qui appartiennent aux 

àarre des anciens combatant et qui ne paient pas de rente seigneuriales 

Visiteurs. 

M. Jean Dugré nous fait un bref exposé des état Généraux 

du Canada Français; M . Q M ^ M m m ^ p r o p o s e de nommer M. Arthur Robitail 

le pour aller représenter le conseil Municipale aux élections du 16 

avril prochain . 

Compte 

1 5 Bertrand Babin Vidange mois fevrier 

16 Bureau d'enregistrement mois janvier 

17 Arthur Spénard Bon de Garantie 

18 J.B. pothier salaire mois de février $ 

20^.00 t/ 

9.50 

10.00 1/ 

280.00 / 



Session régulière 

du 10 avril 1967 

19 Revevue Municipale Abonnement $ 5.00 / 

20 M,. A.S. Messier Entretien Ch. Proulx $ 22.00 y 

21 La Croix Rouge Souscription $ 25.00 

22 Raoul Godin Frais de Représentation 2" vers.l 100.00 V 

23 Philippe Garceau Frais de déplacement $ 50,00 y 

2*+ Arthur Robitaille
 11 

" " $ 50.00 -1/ 

25 Robert Gauthier " $ 50.00 y 

26 Clement Beaudry " » " $ 50.00 y 

27 Donat Blouin " 11 » $ 50.00 y 

28 Anicet Désaulnier " " " $ 50.00 V/ 
/ 

29 Jean Bte Pothier F. de Poste Divers $ 15.35 y 

Sur proposition de M. Arthur Robitaille il est ré 

solu à l'unanimité d'accepter les comptes qui précèdent pour 

paiement . 

La séance est levée. 

m a k ^ Maire 
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Canada 

Province'de Québec 

Corporation Municipale de Pointe-du-Lac 

Session régulière du conseil de la susdite corpora-

tion Munieipalle de la pOinte-du-Lac, tenue au bureau du secrétaire 

le 10 avril 1967 à 8 heures P.M. et à laquelle sont présent Mrs 

Arthur Robitaille, Robert Gauthier, Donat Blouin, et Philippe Gar-

ceau sous la présidence de M. le maire Raxml Godin formant quorum. 

8-67 Après la récitation de la Prière et la lecture des 

Minutes de liassemblée du 13 mars 1967;ces dernièressont acceptés una-

nimement sur proposition de M.. Philippe Garceau et secondé par Bons.t 

Blouin et signée et initialées par Messieur le maire et le secrétaire 

Visiteurs ; 

Un groupe de contribuables de L'Ave St Jean-Baptiste 

se déplace pour présenter aux membres du conseil une réguète demandant 
1 

d'interdire la garde d animaux et l'élevage ou dressage de chiens. 

Les Membres du conseil charge le secrétaire d'envoyer une 

avis enregistrer dans8 jours de délai à M . Marcel Provencher afin 

d'éliméner tout élevage et dressage de chiens sur sa propriété do-



miciliaire. 

M . Je. Brousseau demande à la Corporation 

Municipale d'afficher l'Ave St Jean-Baptiste aux deux 

extrémitées. Le secrétaire est chargé de faire sortir 

des prix auprès de Paul Montour et faire rapport à la prochaine séance. 

M . Mastai Montour et Philippe Pothier explique quelques 

avantage de voir certaine rues Municipalisée. M,. Le Maire demande 

que chacune des rues portent un nom et par la suite une étude sera faite 

pour établir un règlement à l'effet de Municipaliser certaine rues. 

M . Emilien Milot donne un exposé dont un fossé chez Loyer 

et Paul Girard dont la circulation n'est pas adéquat, cet item est repor 

ter au ministère He la Voirie., 

Coerespondance 

Les contribuables de LSlles St Eugène présentent une re-

quête porteur de 35 noms. Demandant ce qui suit; Nous soussignés 

propriétaires des chalets de L$lles St Eugène constatons depuis nombre 

d'années que nous
A < !
géographiquement dais

s
limites de la Municipalité 

paroisse de Pointe-du-Lac. Par conséquent, désirons faire partie de 

cette dite municipalité. 

Les Membres du conseil charge le secrétaire de prendre te 

toutes information à ce sujet. 

9-67 Considèrent que le travail des deux corporation Munici-

pale et scolaire se fait dans le Même bureau et que l'achat d'une 

nouvelle machine additionner est indispensable. 

Il est proposé par Philippe Garceau et secondé par Arthur Robitaille 

et résolu à l'unanimité d'aider la commissions scolaire de la Pointe-

du-Lac à défrayer 50 % DU COUT D'un machine à additionner modèle 164 

dont le coût totale est de $ 5o4.36 ce qui représente $ 252.18 pour 

la corporation Municipale . Après entente advenant l'abalition 

de la Commission Scolaire, la dite appareil appartiendrait entièrement à 

la Corporation Municipale de Pointe-du-Lac. 

10-67 ICI est proposé Par Arthur Robitaille et secondé par Donat 

Blouin et accepté à l'unanimité que la corporation Municipale fasse un 

don de $ 100.00 à notre ancien curé M . l'abbé Antonio Beaudry 

ADOPTE 

11-67 II est proposé par M. Philippe Garceau et secondé Par 

M. Arthur Robitaille et accepté à l'unanimité la demande qui suit; 

à l'effet quil n'y a pas d'opposition du conseil à ce que la régie des 

transport accorde un permis de location de véhicule à Bertrand Babin de 

Pointe-du-Lac pour un camion dodge 64 ou et autres, loués à Domptai 

Newprive suivant conventions entrevues entre les parties. 

12-67 II est proposé par M . Philippe G a r c e a u et secondé par 

Donat Blouin et résolu à l'unanimité qué un permis de transport soit 

émis à M. Bertrand Babin pour le ou les camions qui doivent servir à ces 

fins . 

13-67 II est proposé par Robert Gauthier et secondé par Arthur 

Robitaille qu'une entente soit signé par M. Le-Maire entente à la loi 



Seance Régulière du 

mois de mai 1067 

d'assurance cHômage dont le cd^t^de la part de L'employeur soit 

répartie entre la commission scolaire et la Corporation Municipale 

ADOPTE 

Compte 

30 L'Abbé Antonio Beaudry don de la Municipalité $ 

31 Bertrand Babin Vidange mois de mars $ 

32 Jean-Bet Pothier Salaire mois de mars $ 

33 Commission Scolaire de la Pointe-du-Lac Téléphone 

39 Jean-Bte Pothier Frais de poste et divers $ 

35 Radeo Machine à phostasta . $ 

36 Commission Scolaire assurance chômage 

37 Jean-Bte Pothier Frais de Poste et avis 

38 Ministère de la Santé du Québec acpripte ass. 

100.00 ^ 

209.00 

280.00 7 

25.00 S 

2 . 8 0
y  

18.80 ^ 

11.22 4 

96.75
 y  

500.00 y 

Sur proposition de M . Robert Gauthier et secondé pa 

Philippe Garceau il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui 

précèdent pour paiement 

ADOPTE 

La seance est levée. 
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sec. très 

o 

3 
c 
$ 

S g § > 

2 M 

% W - M F » p, 

M 
» H 

3 
a 
a 

Canada 

Province de Québec 

Corporation Municipale de la Paroisse de Pointe-du-Lac 

Session régulière du conseil de la susdite Corpora-

tion Municipale de la Pointe-du-Lac tenue au bureau du secrétaire ce 

8 mai 1967 à 8 heure P.M. et à laquelle sont présents M. Philippe 

Garceau, M . Arthur Robitaille, M . Anicet Désaulniers, M. °lément 

Beaudry, Donat Biouin sous la préàidence de M . le maire Raoul Godin 

formant quorum. 

M . Robert Gauthier est absent 

Après la récitation de la prière et la lecture des minutes d 

de la dernière assemblée du 13 mars 1967; ces dernière sont acceptée 

unanimement sur proposition de M . Philippe Garceau et secondé par 

Arthur Robitaille signé et initialée par messieur le maire et le se-

crétaire. 

Visiteurs. M . Marcel Provencher vient défendre ses droits par 

rapport à la requête dresser contre lui après quelques discutions 

M.. Lionel Guilbert consent à retirer sa requête, M. Provencher promet 

de garder le tout très propre et de plus
d
l faire una clôture appro-

priées . 

M. Groleua suggère au membres du conseil d'appliquer 

un© règlement pour chiens errants . Le cas est remit pour étude, 



M... Mastai Montour et Philippe Pothier s'in-

forment au sujet de municipalisation de rues; le secrétai-

re est chargé de prendre un appointement chez un homme ile 

loi afin d'avoir toutes informations les quelles seront transmitter à 

l'étude lors d'une séance spéciale pour le sujet ci-haut mentienner 

Quelque contribuables se plaignent de rebuts, tout près 

de leur demeure. L'inspecteur pour ce fins les rassures en leur disant 

que sous peu le ménage du printemps devra se faire. 

Correspondance 

Le secrétaire donne lecture de la denière assemblée 

annuel de l'association forestière mauricienne. Cette même association 

produit une circulaire concernant les concours forestiers organisés 

par le ministèredes terres et forêts. 

Le ministère de la santé; dette d'assistance publique. 

Nous remercie pour l'acompte envoyer au cour du mois dernier. Ce der-

nier demande aux membres du conseil de bien vouloir accepter de payer la 

balance par versements annuelle sur un délai de dix ans. 

Résolution pour 1
!
+-67 II est proposé par Arthur Robitaille et secondé par Clémen 

dette d'assistanceBeaudry d'accepter les conditions du ministère pour faire des versements 

public. 

20^.00 

280. GO 

^,^76.00 ^ 

annuelle de $ 851.81 sur une durée de dix ans dont le premier versement 

s.'effectura vers le mois d'avril 1968. 

ADOPTE 

Compte. 

39 Bertrand Babin vidange mois avril 

^0 JSean-Bte Pothier Salaire mois avril 

Thomas Bellemare Chemin d'hiver 2" vers 

h2 Ulric Biais Réparation de Pont $ 30.00 ^ 

^3 Gilles Biron Tuyau de Oomt $ 32.^0 ^ 

Jean-Bte Pothier divers frais de voyage $ 5*15 ^ 

Corporation Village Trois Feux $ 150.00 

b6 Bureau d'enregistrement Mutation mars et avril$ 11.50 ^ 

Sur proposition de M . Anicet Désaulniers et secondé 

par Clément Beaudry ei est résolu à l'unanimité d'accepter les comptes 

qui précèdent pour paiement. 

La seance est levée. -

S^ePrSto/ 

0Aâ2-

Maire 

Sec.-Très. 



session régulière 

du 12 juin 1967 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE POINTE DU LAC 

Sesion régulière du conseille de la sus-dite corpoA 

ration Municipale de la Pointe-du-Lac, tenu au bureau du secrétaire 

ce 12 juin 1967 et à laquelle était prë|ent M. les conseillers » Robert 

Philippe Garceau, Arthur Robitaille,^£nice"é* Désaulniers, Clément Beaudry' 

sous la présidence de soin honneur le maire ML Raoul Godin, formant 

quorum. 

ML. Donat Blouin est absent. 

Après la récitation de la prière et la lecture des 

minutes de la dernière assemblée ces dernières sont acceptées tel que 

lu sur proposition de M . Anicet Désaulniers et secondé par M . Rober 

Gauthier. 

Visiteurs: 

Quelques contribuables du rang St Charles et rue de 

Mq Arthur Comeau, demande au membre du conseil s'il est possible de 

re prolonger le service de vidange jusqu'à leur résidence. Ce ser# 

ce leur est accordé le secrétaire doit faire les demarche mécessairè 1 

auprès de M . Bertrand Babin. 

Lors de la prochaine séance régulière le secrétaire 

devra aviser Bellemare pour venir discuter du ÊDOchaine contract 

d'entretien de chemin d'hiver. 

mthi p.r 

� M 

fai-

b» 
£ a 
H 

Les membres du conseil désirent que le secrétaire avi-s s �*� sr PO p M 
se le secrétaire au chef de pompier du village que lorsqu'il y 

aura feu de forêts de ne plus répondre à de tel appel. Mais plutôt 

retransmettre ces appels à la protection civile qroupe 6L1 

Correspondance : 

Le secrétaire donne lecture du rapports mensuel 

du mois de mai 1967 de la protection civile du Québec no 6*+1. 

Quelque feu d'unne assez grande importance son mentionner et leur 

dévouement parait être dfficace. Dans ce même circulaire la demande 

d'un coordonnateur est demandé pour représenter notre municipalité. 

Nomination du coordoç$5-67 II
 e s

t proposé par M. Philippe Garceau et résolu à 

l'unanimité de nommé M . Le maire Raoul Godin comme coordonateur pou 

la municipalité à la protection groupe 6*f1. 

La Société d'agriculture comté St Maurice St-Barnabé 

Nord. Solicite l'appuie de la municipalité pour leur exposition 

agricole du mois d'août. 

1.6-6$' Il est proposé par M. Afcthur Robitaille et résolu à 

l'unanimité que notre conseil appuit la demande de cet exposition 

et que contribution de $ 15.00 soit versé. Adopté 

17-67 est proposé par M. Philippe Garceau et résolu una-

nimement de faire manufacturer 2 enseignes et poteaux tel que le 

plans fourni^ pour Ave St Jean-Baptiste par M . Paul Emile Montour. 

Adopté 

nateur à la protec-

tion civile. 
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18-67 IQJ. est proposé par M . Clément Beaudry et 

résolu unanimement d'accepter les plans tel que fourni par 

le Co.. Belle du Canada P-ôur travaux à exécuter dans l'ave 

St-Jean-Baptiste . M » Mastai Montour devra agir comme suiveillant . 

Asopté 

19-67 II est proposé par M . Philippe Garceau et résolu à l'una-

nimité que le secrétaire peenne mesure nécessaire; envoie avis enregistré 

aux cinq responsables de l'ave des Pins pour mentant passé dû. ( pour 

travaux payer par le conseil à cet endroit. 

Adopté 

Comptet 

9-7 Bertrand Babin vidange du mois mai $ 209-. 00 ^ 

9-8 De L'Orme Construction Ltée travaux de gradder $ 7 8 . 0 0 / 

49 Duchesne Et Fils broche dans R„ St Charles 1 0 . 2 1 / 

50 Imprimerie Lacoursière papeterie $ 20.70 

51 Bureau d'enregistrement mois de mai $ 5.50 ^ 

Jiean-Bte Pothier Salaire du mois de mai $ 2 8 0 . 0 0 / 

Raoul Godin frais représentation $ 100.001/ 

Philippe Garceau " " $ 50.00 ^ 

Arthur Robitaille " " $ 50.00 / 

Clément Beaudry " " $ 50.00 

Donat Blouin " # " $ 50.00 ^ 

Anicet Désaulniers " " $ 50.00 / 

Robert Gauthier " " $ 5 0 . 0 0 / 

Jean-Bte Pothier Voyages frais de Banque et Divers 13.30 / 

Commission Scolaire Téléphone mois mai $ 25.00 / 

Alcide Comeau réparation de clôture $ 7 . 5 0 / 

Paul Descôteaux garde de feux $ 2 7 . 0 0 ^ 

Corporation Village trois feux $ 2 0 0 . 0 0 / 

La Société de l'agriculture St Barnabé Nord $ 15.00 ^ 

20-67 Sur proposition de M . Robert Gauthier et seconder par M . 

Anicet Désaulniers il est résolu à l'unanimité d'accepter les comptes què 

précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

52 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

Maire 

Sec.très, 



session spéciale 

tenue 3 juil. 1967 

Canada 

Province de Québec 

Corporation Municipale de Pointe-du-Lac 

Séance spéciale de la susdite corporation dûment con-

voqués par avis à chaque membre tenue au lieu et à l'heure o r d i n a l e 

des assemblée ce lunci 3 juillet 1967 et à laquelle tous les conseil-

lers étaient présents, sous la présidasse de Mu, Le Maire Raoul Godin 

Après la récitation de la prière par m. le Maire 

le secrétaire fait la lecture des minutes de la derniers assemblée 

qui sont acceptés unimement et»? telle que lus sur proposition de M 

le conseiller Clément Beaudry. 

M . Roger Laroche demande au membres du conseil de 

l'appuyer dans sa demande auprès des autorités de la régie des transport. 

21-67 II est proposé par M., Philippe Gareeau et secondé pjir 

Anicet Désaulniers et résolu à l'unanimité la demande qui suit 

à l'effet qu'il n'y ait pas d'opposition du conseil à ce que la Régie 

des transport accorde un permis de transport à Mi, Roger Laroche. 

Domicilier à la Pointe-du-Lac pour le ou àes camions . adopté. 

La séamee est levée . 
3 
s 

Maire 

Sec. Très. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

session régulière du Session régulière du conseil de la sus-dite corpora-

mois juillet, tenue letion municipale de la Pointe-du-Lac , tenue au bureau du secrétaire 

10 juillet 1967. ce 10 juillèt 1967 et à laquelle sont présent M . les Conseillers 

Arthur Robitaille, Anicet Désaulniers, M . Clément Beaudry, Robert 

Gauthier, Donat Blouin sous la présidence de M. le Maire Raoul Go-

din, formant quorum. 

M . Philippe Gareeau est Absent. 

Après la récitation de la prière par M.» Le Maire, le 

secrétaire donne lecture de l'assemblée spécial , tenu le 3 juillet 

1967. Lesquelles sont acceptées tel que lues sur proposition de 

M . Arthur Robitaille et secondé par M . Anicet Désaulniers et résolu 

à l'unanimité. 

Correspondance: 

Le secrétaire donne lecture des mutations du mois de 

juin. 

La Co Téléphone Bell du Canada demande à la Corporation 

Municipale de vérifier les travaux excuté par cet dernière dans l'ave St 

Jeah-Baptiste.. 
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Rsolution pour 

contract entre-

chemin d'hiveb
1 

I 

Le secretaire donne quelques explications 

sur le rôle d'évaluation qui vientde se terminer ce der-

nier sera Homologué à séance tenante du mois août à laquel-

le plus de détail sera fourni. 

Visiteurs: 

H. Raymond Bellemare de la firme Thomas Bellemare de Yama-

chiche demande une renouvellement de contract pour l'entretien de che-

min d'hiver. 

2 2
- 8 7 II est proposé par M . Arthur Robitaille et secondé par 

M. Clément Beaudry et résolu unanimement d'accorder un contrat de 5 ans 

à la firme Bellemare et Fils Pour entretien de chemin d'hiver à travers 

toute la paroisse au côut de $ 500.00 du mille . 

Contrat accepté et signé entre les deux parties en Tripli-

cate. 

Le secrétaire est chargé par les membres du Conseil d'avis 

ser M . Antonio Biais pour que la charrue à neige puisse comme par les an-

née passer faire se toutnée aubout du rang chez M . Biais. 

Compte 

66 L'Abbé Antonio Beaudry don $ 100.00 ^ 

67 Bertrand Babin vindang du mois juin 

68 Jean-Bte Pothier salaire du Mois juin ; 

69 Bureau d'enregistrement mutation du mois juin ; 

70 Philippe Denoncourt evaluateur : 

71 Mastai Montour évaluateur ; 

72 Paul Houle çvaluateur $ 120.00 transport $ 60.00 : 

73 Jean-Bte Pothier Role d'évaluation ; 

7b Emilien Désaulnier réparation de pont : 

75 M . Raoul Godin frair de congrès ; 

76 Aristide Boucher repas des evaluateur < 

20^.00 S 

280.00 ^ 

8.00 

120.00 

120.00 S 

180.00 ^ 

120.00 ^ 

2 6 . 2 5 ^ 

150.00 ^ 

93.00 ^ 

23-67 Sur proposition de M . Arthur Robitaille et secondé par 

Donat Blouin et résolu unanimement d'accepter les comptes ci-Haut pour 

paiement. 

La séance est levée. 

x i 

Maire 

Sec.très. 



Homologation du Rôle 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORrORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE DE POINTE DU LAC 

Session régulière du conseille de la sus-dite Corporation 

Municipale de la Pointe-du-Lac, tenue au bureau du secrétaire ce 1*+ 

août 1967 à laquelle sont présent M . Arthur Robitaille, M . Philippe 

Garceau, M . élément Beaudry, sous la présidence de M . Le Maire 

Raoul Godin, formant quorum. 

M . Anicet Désaulniers et Robert Gauthier et Donat 

Blouin sont absent. 

Après la récitation de la prière par M. le
 lVl

aire le 

secrétaire donne la lecture des minutes de l'assemblée régulière du 

mois de juillet 1967» les quelles sont acceptées tel que lues sur 

proposition de M . Arthur Robitaille et secondé par M . °lément Beaudry. 

Visiteurs; 

M . Rosaire Beaulieu place une demande auprès des au-

torités municipale pour faire ouvrir durant la saison hivernale la cô-

te du Lac des Pins ( le Cordon). Information sera prise auprès du 

contracteur d'entretien de chemin d'hiver. 

Correspondance: 

Le secrétaire donne lecture des mutations du mois de 

juillet 1967. 

M . Antonio Biais donne réponse à notre lettre envoyer | 

le 10 juillet dernier. Les membres du conseil qlécident s'il y a moyéÏ£ 

de prendre arrangement avec la firme Bellemare pour que la charrue 

se rendre au bout du rang No 6 

Le secrétaire donne lecture du dernier rapport de la 

protection civile groupe 6*+1 , ainsi que quelques détails sur la 

calandrier des cours qui dérouleront au cours de l'automne 1967. 

2*+.-67 II est proposé par Clément Beaudry et secondé par M . Philippe 

Garceau et résolu à l'unanimité réajuster!.lès 3 cas suivant au rôle 

d'évaluation. 

M . Marc Verville no d'ordre 16*+ diminuer de $ 123 

M . Alfred Poulin nordre no 120 dimunier de $ 650.00 

La Co Duboro du Gaz Naturelle lire sur le rôle 12*+30 pied à $ 2.00 

par pied $ 2*+,860.00 

Adopté . 

25.67 II est proposé par le Consseiller Philippe Garceau 

et secondé par M . Arthur Robitaille et résolu unanimement de baisse 

le rôle d'évaluation au complet de 10 % . adopté 

26-67 II est proposé par le conseiller Clement Beaudry 

et secondé par M . Arthur Robitaille d'homologuer le rôle d'évaluation 

avec les amendement décrit ci haut pour un montant , 

Imposable particuliers $ ï,599,261 . 

Compagnies Imposable $ 180,315 

Total Imposable $ 1,779,57% 

Mon Imposable $ 1*+8,910 

Grand Total de la Paroisse $ 1,928,^87 Adopté 
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Séance régulière 

du mois sept 67 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

84 

85 

86 

204.00-
/ 

280.00 ^ 

3 5 . 0 0
7 

6.00
7 

25.00
/ 

4 8 5 . 0 0 ^ 

3 6 3 . 2 8 ^ 

7 . 8 9
7  

/ 

Comptes 

77 Bertrand iabin Vidanges du mois juillet $ 

Jean-Bte Pothier Salaire du mois juillet $ 

Paul Emile Montour 2 enseignes ave St J.B. 

Bureau d'enregistrement mutation mois juil 

Corn. Scolaire téléphone mois juillet $ 

René De cotret vérification $ 

Commission Scol. pour article de bureau $ 

Jean-Bte Pothier Voyage et timbres $ 

Gilles Biron tuyaux pour ponceaux $ 

Corp Municipale Village 3 feux juillet $ 

27-67 Sur proposition de M . Arthur Robitaille et secondé par M . Phi-

lippe Garceau et résolu unanimement «^accepter les comptes ci-haut men-,, 

tionner pour paiement . 

25.92 

200.00 / 

_ Maire 

sec.très. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière du conseil de la susâ dite Corporation 

municipale de la Pointe-du-Lac, tenue au bureau du secrétaire ce 11 ième 

jour de septembre à 8 heure P.M. à laquelles sont présent M. Arthur 

Robitaille, M. Robert Gauthier, M. Anicet Désaulniers,.M. Clément 

Beaudry, et M. Philippe
 G
arceau sous la présidence de son Honneur M . 1E 

maire Raoul'Godin, formant.quorum. 

M.-'Donat Blouin est absent. 

Après la Récitation de la prière par M. le maire le secré-

taire donne la lecture de la dernière assemblée régulière du 14 août 67 

lesquelles sont acceptés tel que lues sur proposition de M. Clément 

Beaudry et secondé par M. Anicet Désaulniers. 

Visiteurs: M. Adelard Rouette place une demande pour l'ouverture d'un< 

rue au lac Michel car à ce dernier endroit il y aura des réàident à l'an-

née. Les membres du conseil devront étudier son cas avec le contracteur 

d entretien de chemin d'hiver. 

M. Jacques Milot expose son point de vu au sujet de son 

bout de chemin sur le No 519 . Ce dernier permet à la corporation Muni-

cipale d'y employer son terrain pour y déposer les souches. 

28-67 II est proposé par le conseiller M. Clément Beaudry et se-

condé par Robert
 G

a u t h i e r que le conseil s'accuper de faire élargir le 

chemin du 6 rang parti du lor 520- 519 enfin de donner une forme de rou-

te d'une largeur de 36 pieds. Les entrées de chaque dontribuable s'il 

y a lieu de faire des ponceaux seront a
N
la charge de chaque intéresse. 

Adopté 



Avis de motion en ef-

fet de règlement de 

M . Philippe Lebel par l'entremise du secrétaire de Trois-

Rivières-Ouest place une demande pour l'aquaduc de ce dernier. Le 

secrétaire est chargé de prendre pous d'information auprès de Trois 

Rivières-Ouest. 

Le cas de M . Yergeau de l'ave St Jean-Baptiste est 

discuté, ce dernier devra s'adresser au Ministère des Anciens Combattants 

29-67 (HI est proposé par M . Anicet Désaulniers et secondé par M . 

Robert Gauthier qu'une avis motion soit donné. 

construction et de rues Considérant que les règlement actuelle en construc-

tion et zonage règlement de rue ne conviennent plus aux exigence 

de notre municipalité soit remplacer s'il y a lieu par le règlement^ 

nouveaux et plus adéquat pour la prospérité de notre municipalité 

30-67 11 est proposé par M . Arthur Robitaille et secondé 

par M. Anicet Désaulniers que le secrétaire assiste au congrès des 

secrétaires du 22 au 25 octobre prochain à Montréal ; un montant de 

$ 100.00 est verser pour defrayer les déboursée de ce voyage . 

Adopté 

He secrétaire est chargé de reviser les comptes de 

taxe passer dû que nécessaire soit fait pour récupérer cet argent 

Compte 

87 Bertrand Babin vidange du mois août 1967 $ ^ 209.00 

88 Raoul Godin Frais de déplacement $ >/ 

89 Philippe Garceau 

Donat Blouin 90 

91 

92 

93 

99 

95 

Frais de déplacement 
11 

Arthur Robitaille 

Clément Beaudry 

Anicet Désaulniers 

Robert Gauthier 

Jean-Bte Pothier 

Jean-Bte Pothier 

Jean Bte Pothier 

v/ 

y 
y 

100.00 

50.00 

50.00 

50.00 

50.00 

50.00 

50.00 

280.00 

3.91 

100.00 

Salaire du mois août 

Frais Banque et crayon 

97 Jean Bte Pothier Frais de congrès 

31-67 Sur proposition de M.. Arthur Robitaille et secondé par 

M . Anicet Désaulniers et résolu unaniment d'accepter les comptes ci-Haut 

mentionner pour paiement. 

La séance est levée 
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CANADA 

rROVINCE DE qUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière 

du mois d'octobre! 

tenue 10 oct 67 

Ses sion régulière du conseil de la sus-dite Corporation 

Municipale de la Pointe-du-Lac ce 10 octobre 1967 à laquelle sont pré-

sent M . Philippe Garceau, Clément Beaudry, Robert Gauthier, sous la pré-

sidence de M. le Maire Raoul Godin, formant quorum. 

M. Donat Blouin et Anicet désaulniers sont absent. 

Après la récitation de la prière par M. le Maire le secré-

taire donne la lecture des minutes de la dernière assemblée régulière du 

11 septembre 1967, lesquelles sont acceptées tel que lues sur proposition 

de M. Philippe Garceau et secondé par Clément Beaudry. 

Visiteur ; 

M. Marc Baril s'intéresse au prochain règlement de la mu-

nicipalité en ce qui concerne la construction est et municipalisation 

de rues. Le secrétaire est chargé par les membres du conseil de commu-

niquer à nouveau avec M. Lavoie de Québec. 

M. Yergeau discute à nouveau de son fossé de ligne qui di-

vise son terrain. A la demande des autorités municipale le grand Ins-

pecteur M. Hhilippe Denoncourt devra visiter les lieu. 

Correspondance 

Cinqu contribuables de l'ave Simard cemande par requête 

signés de ces cinq derniers 2 lumières d'éclairages dans la dite rue. 

Le secrétaire devra prendee information et ce cas sera étudier à nouveau 

à la prochaine séance. 

Le secrétaire donne lecture des mutation de sept 1967. 

La protection civile groupe 6 *ti produit sont rapport 

du mois de septembre 1967.. 

Un rapport par le secrétaire est donné sur le dernier 

congrès de l'association forestière mauricienne. 

Un étude sur le rôle .d'évaluation 1966 de Mlle Margueri-

te Blouin est étudié; mais aucun revendication ne peut être faite. 

Le secrétaire est chargé d'expédier une demande pour la 

coupe des branches àux contribuable intéressés dans le Petit Rang des 

Crête part de rqufce municipalisée. 

32-67 II est proposé par le conseillé Clément Beaudry et secondé 

par Robert Gauthier et résolu unanimement d'accepté les plans et devis de 

la Co Belle Téléphone pour travaux à accomplir dons le rang St Charles 

Pointe-du-Lac. Adopté 

Compte 

98 Caisse Populaire de Pointe-du-Lac Loyer Bureau $ 2 1 0 . 0 0 ^ 

$9 Bertrand Babin vidange du mois septembre $ 20^.00 

100 Jean-Bte Pothier Salaire du mois septembre $ 2 8 0 . 0 0 / 

101 Commission Scolaire Télé du mois septembre $ 25.00 / 

102 Rentes Seigneuriales année 1967 $ ^33.56 
1C-3 Bureau d'enregistrement mois septembre $ / 



séance régulière du 

mois de novembre 67 

avis de motion M. Phi 

Lebel, aquaduc T.R.Q. 

Avis de Motion 
Systeme d'éclairage 
Ave Simard . 

lO^f Jean-Bte Pothier Poste $ 5.00 voy. 2.00 cong $5. $ /"|2. 00 

33-67 Snr proposition de M . Clément Beaudry et secondé pai 

M . Philippe Gareeau et résolu unanimement d'accepter les comptes 

ci-haut pour paiement. 

La séance est levée. 

Sec. Très. 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière du conseil de la sus-dite Corporation 

Municipale de la Pointe-du-Lac ce 13 ième jour de novembre 1967 à 

laquelle sont présent M . les conseillers Arthur Robitaille, Philippje 

Gareeau, Clément Beaudry, Robert Gauthier, Donat Blouin sous la 

présidence de M. le Maire Raoul Godin. 

M. Anicet Désaulniers est absent . 

Après la récitation de la prière par M. le Maire le 

sécrétai re donne lecture des minutes de l'assemblée régulière du 

mois d'octobre 1967 lesquelles sont acceptées tel que lû sur propo-

sition de M,. Philippe Gareeau et secondé par Arthur Robitaille. 

Correspondance 

Le secrétaire lecture des mutations du mois d'octobr 

Un rapport de la protection civile groupe 6*f1 est donné avec détail 

M. Philippe Lebel situé suri le lot no I Limite de 

Pointe-du-Lac demande à la Corporation la possibilité de se servir 

du réseau d'aqueduc de Trois-Rivières-Ouest. 

� 33-67 II est proposé par Clément Beaudry et secondé par 

Arthur Robitaille et résolu unanimement qu'un de- avis de motion 

soit donné pour- l'installation temporaire d'un conduit d'eau par-

tant du réseau d'aqueduc de Trois-Rivières Ouest , et désservir 

M.„ Philippe Lebel lot no 1 dans la Municipale de Pointe-du-Lac au 

frais de ce dernier. Un règlement à cet fin sera pas donné à la 

séance régulière de décembre 1967. adppté 

3^-67 A la demande de cinq contribuable de l'ave Simard 

dont une requête daté du 7 octobre 1967 a été âdressés à la Corpora 

tion, M. les conseillers acceptent cette demande. 

Il est proposé par Philippe Gareeau et secondé par 

Robert Gauthier et résolu unanimement qu'un avis de motion soit don 

né pour fin d'un règlement d'éclairage pour la rue Simard les lot 

199 et 5 permettant l'installation par 1'Hydro de 2 limière de rues 

dont le coût sera distribué au propriétaire concerné un règlement 

sera établi à cet fin à la séance régulière du mois de décembre 1967. 

Adopté. 
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Avis de Motion 

pour service 

de vidanges 

Soummissions de 

vidanges 

Le parcour de service de vidange afcant été prolonger à la 

demande des contribuables du Rang St Chadles, Avis de Mo-

tion est donné. 

35-67 II est proposé par M. Arthur Robitaille et secon 

Clément Beaudry et résolu unanimement qu'un avis de motion soit don-

né pour qu'un amandement soit apporté au règlement actuelle de vidan-

ges. Tels amendemant prévoit un prolongement du parcours dans le 

rang St Charles au service de vidange, adopté. 

36-'7 - Il est proposé par M. Arthur Robitaille et secondé 

par Clément Beaudry et résolu unanimement de demander des soummissions 

pour-le service de vidange pour l'année 1908. Le parcourt est le mê-

me que l'an passé plus une partie du rang St Charles partir de chez 

M . Loyer limite du village allant jusqu'à M. Wilfrid Girard inclus. 

Le dit service devra s'affectuer 1 jour par semaine dont le jour sera 

déterminer par le conseil. Le nombre de contribuables desservient 

sera approximatif de l6o résidents à l'année et de 127 chalets saison-

nier. Les soummissions cachetés devront parvenir au bureau du secré-

taire le ou avant le 11 décembre avant 5 heure P.M.., Le conseil 

se réserve tout droit d accepter n'y la plus haute n'y la plus base n'y 

aucune des soummissions reçues. Adopté. 

Visiteurs ; 

M. Claude Girard des terrains de chez M. Paul Proulx de-

mande d'ouvrir comme par l'an passée son entrée ou chemin d'entretien 

d'hiver. Les Membres étudie ce cas et se voit dans l'obligation de 

refuser cette demande veu vu que la rue n'a pas les normes nécèssaires 

largeur de rue trop étroiûe . 

Un groupe imposant de l'ave St Jean-Baptiste et Ave des 

Bouleaux nous visite pour faire pressions pour un système d'aqua duc 

côté Sud Est de la munâcipalité. Différent sujet sont abordé. Un 

ingénieur M. Romuald
 L
emay nous rand visite il entretien les porsonnes ' 

sur différent sujet d'aquaduc. 

37-67 II est proposé par M. Philippe
 U
arceau et secondé par 

M . Arthur Robitailles et résolu à l'unanimité d'employer les services de 

M. Romuald Lemay Ingénieur pour accomplir certains travaux prélimiaires 

pour un réseau d'aquaduc couvrant le côté Sud Est de la Paroisse de 

la Pointe-du-^ ac . Le coût de ces travaux ne devra pas dépasser le 

mantant de $ 9-00.00. Le'rapport devra nous être remit le ou avant la 

séance régulière du mois de décembre 1967. Adopté 

38-67 1 . Paul ^roulx demande des titres de propriété pour ter-

rains vacant longeant le rang des retites Terres. 

Il est proposé par M. Robert Gauthier et secondé par M. 

Béant Donat Blouin de chargé le secrétaire à faire démanché nécessaires 

auprès du Ministère de la voirie à savoir à qui appratient terrain ou 

espaces non occuper longeant la route du Rang des Petites Terres, afin 

d obtenir des certificat de propriétés de ces terrains. Adopté 

Comptes 

105 Bertrand Babin vidanges du mois d'octobre $ / 209-,00 



SÇANCE REGULIERE DU 

MOIS DE DECEMBRE 67 

Proposition - de sondage 

Affaire Municipale 

Taxe aux conseils de 

comté 

106 Jean-Bte Pothier salaire du mois d oct. 

107 Bureau d'enregistrement mutation 

108 Ulric Biais travaux de clôture 

109 Maurice Gauthier travaux de clôture 

110 Duchesne et Fils clôture 

111 Jean-Bte Pothier Frais de voyage 

'280.00 

/26.50 

^22.50 

1/22.50 

/90.29 

/ 1 2 . 7 5 

39-67 Sur proposition de M. Philippe Garceau et secondé pa 
1 

bert Gauthier d accepter les Comptes ci-haut mentionner pour paie-

ment. La séance est levée. 

Ro-

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière du conseil de la sus-dite Corporation Municipale 

de la Pointe-du-Lac, tenue au bureau du secrétaire-trésorier, ce 

11 ième jour de décembre 1967, à laquelle sont présent MM. les Con- I 
CO 
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seillers Arthur Robitaille, Philippe Garceau, Clément Beaudry, 
h*, rg 

Anicet Desaulniers, Robert Gauthier, Donat Blouin sous la présiden-- fi 

ce de M. le Maire Raoul Godin, formant quorum. 
Le secrétaire est aussi présent. 

Après la récitation de la prière par M. le Maire le 

secrétaire donne lecture des minutes de la derniere assemblée ré-

gulière de novembre 1967, lesquelles sont acceptées tel que lu sur 

proposition de M. Philippe Garceau et secondé par Clément Beaudry. 

Visiteurs : 

Un groupe de contribuable de Ave St Jean-Baptiste et 

de l'Ave des Bouleaux se présente pour information au sujet d'a-

queduc M. Romuald Lemay Ingénieur nous donne rapport de son étude 

du réseau d aqueduc, partie Sud Est de la Paroisse de la Pointe-du-

Lac, au coût globale de $ 360,000. 

^0-67 II est proposé par M. Clément Beaudry et p secondé 

par Philippe Garceau de charger M. le maire et le secrétaire à peer.-

dre information auprès de M. Levesque des opérations de sondage dél 

jà en marche pour la municipalité du Village, si efficacité se mon! 

tre satisfaisante d'employer les services de M,. Lesvesque pour faile 

certain travaux aux endroits se montrants le plus propice. Adoptée 

II est proposé par M... Arthur Robitaille et secondé |ar 

Robert Gauthier de placer une demande à la Commission dew Affaires 

Municipale de Québec d'étudier notre prohet d'aqueduc au coût de 

$ 360,000.00 et d'en determiner les subventions que nous pourrons 

obtenir. Que même demande soit transmise au Commissariat des In-

cendies du Québec. 

k 2
~

6 ? L e
 secrétaire donne rapport des arrésages de taxes 
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Vérificateur 

Elections 68 

Budget 1968 

scolaires et Municipales. 

Il est proposé par M . Philippe Garceau et secon-

dé par Donat Blouin de charger le secrétaire à aviser de r:, 

nouveau par avis recommandé les comptes de taxes passés dus^ 

si la réponse n'est-pas satisfaisante d'en transmettre tous 

les arrérages de taxes au conseil de Comté. Adoptée 

Le secrétaire est charger d'aviser le contracteur d'entretien 

de chemin d'hiver de vérifier si possible d'ouvrir la côte du Lac des 

Pins se randant à la maison de M. Beaulieu. 

La demande d'ouvrir la rue chez Lafond est refusée ainsi que 

celle de Mlle Romain. Ces rues n'ont pas la largeur désignées. 

L3-67 II est proposé par Clément Beaudry et secondé par Anicet Désau 

niers d'employer les services de la Firme De Cotret pour vérifications de 

livres en 1967. adoptée 

bb-67 II est proposé par Philippe Garceau et secondé par Robert 

Gauthier de nommé PL. Mastai Montour président et M. Philippe Denancourt 

secrétaire pour l'élection des conseillers Arthur Robitaille, Anicet 

Désaulniers, Donat Blouin dont leur terme d'office expire en janvier 1968 

L5-67 Ile est proposé par Arthur Robitaille et secondé par Anicet 

Désaulniers le-budget soumis par le secrétaire présenter ci-Bas. 

Budget 

Considérant que les prévision budgétaires des revenus et dé-

penses de la Corporation Municipale de Pointe-du-Lac pour l'année 1968 

s'établissant comme suit: 

.... � .
 :
 �.:���. Dépenses: 

Admini s t r a t i on 

Générale: 

Protection des 

Personnes et de 

Conseil de Comté : 

Salaire du secértaire trésorier : 

Rôle d évaluation 1: 

Vérificateur : 

Papeterie et fourniture du bur. : 

Timbres : 

Congrès, convention, délégations : 

Loyer, salle de conseil : 

Abonnement à la revue Municipale : 

Elections ; 

Services des incendies ; 

Frais de représentations ! 

la propriété: 

Travaux publics: Clôtures entretien 

Utilités Publi-

ques : 

Bien-Etre publics! 

Chemin d'été 

Chemins d'hiver " 

Téléphone 

Assistance ptblic 

Charité, cons, etc. 

1,100. 

3,360. 

700. 

300. 

300. 

300. 

300. 

210. 

5. 

25. 

1,300. 

1,800. 

100. 

100. 

10,000. 

150. 

500. 

100. 



Service de la Dettes: 

Autres dépenses: 

Rentes Seigneuriales 

Frais légaux 

Divers et imprévus 

Contrat de Vidanges 

Total des dépenses 

Revenus : 

^33. 

100. 

300. 
2,202. 

23,685. 

Revenus non 

fonciers : Subventions 

Différence à combler 

par taxes fonciers: Taxes générale au taux de 30% 

Taxess spéciale au taux 

Vidanges 

Grand total des revenus 

7,971. 

5,338. 

7,118. 

2,692. 

23,119. 

Attendu que, diaprés le budget ci-dessus cette 

corporation aura à pourvoir, au cours de l'année 1968, à des dépense 

totalisant à $ 23,685. 

Attendu que, pour défrayer les dites dépenses, 

cette corporation prévoit des revenus non-fonciers s'élévant à 

7,971. 

Attendu que, pour solder la différences en 

lesdites dépenses et les revenus non fonciers, il est requis une som-

me de $ 15,71*+. qu'il est 'nécessaire de prélever sur les biens fonds 

imposables de cette municipalité; 

Attendu que l'évaluation imposable se totalise 

a $ 1,779,576. 

IL EST EN CONSEQUENCE RESOLU: 

Qu'un taxe foncière générale , au taux de 

30 cent du $ 100. d'évaluation pour fins d'administration générale et 

qu'un taxe foncière spéciale au taux de >+0 cent du $ 100. d'évalua-

tion pour le service de la dette ( ou toute autre fin), formant un 

total d'imposition générale de 12,
l
+56. , sont imposées et seront 

prélevées sur tous les biens-fonds imposables de cette municipalité: 

Sont aussi imposées et seront prélevées les 

taxes spéciales sur les bien-fonds des arrondissements suivants: de 

vidanges un montant de $ 2,692.00 , le tout, tel que porté au rôle 

d'évaluation actuellement en viqueur, au fins de pourvoir au paie-

ment des dépenses prévues au budget mentionné di-devant. 

G S M 
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Comptes : 
112 Impremirie Lacoursière 

113 Imprimerie St Joseph 

papeterie 

enveloppe 

J 6.97 

1/ 52.92 



règlement no 68 

amendement au 

service vidange 

règlement no 69 

éclairage ave 

Siamrd 

124 

125 

126 

127 

TM8 

129 

130 

131 

132 

133 

/ 34 

1..1.4 .Alex Garceau piquets pour clôture Dubé$ 

115 Jean-Bte Pothier salaire de nov. $ 

116 à 122 Frais de Représentation conseil $ 

123 Mastai Montour Inspecteur 1967 $ 

Commission Scolaire téléphone $ 

Bureau d'enregistrement mois nov. $ 

Bertrand Babin vidange de nov. $ 

Bertrand Babin de vidange pour 1967 $ 

Thomas Bellemare travaux chez Jacob $ 

Radco BMI. réparation $ 

Jean-Bte Pothier frais de voyage | 

Corporation Village feux M. Trahan $ 

Jeam-Marie Beaudry vidange 1967 $ 

Proctection Civile année 1967-68 cot. $ 
Çj Ai a-A*-1 

46-67 Sur proposition de M. Philippe Garceau et secondé par 

M. Clément Beaudry l'accepter les comptes ci-haut pour paiement. 

La séance est levée. 

15.00 S 

280.00 / 

400.00 ^ 

200.00 ^ 

25.00 ^ 

4. 50 

204.00 

9 0 . 0 0 / 

1 1 0 . 0 0 ^ 

1 0 . 2 1 ^ 

1 1 . 9 5 ^ 

50.00 ^ 

3 0 0 . 0 0 ^ 

24.00 ^ 

$�0 ~ / 

Maire 

Sec. très. 

No 68 amemdement au règlement déjà existant no 68. Il est 

proposé par Arthur Robitaille et secondé par Donat Blouin. 

Attendu qu'un avis de motion a été donné pour l'adoption 

d'un amendement au règlement ao 68 du service de vidnage prévoyant un 

prolongement de parcour. 

Considérant que demande a étét faite par un groupe de con-

tribuable concernés d'une partir du rang st Charles. 

Le conseil décrété et statue ce qui suit à savoir: 

1) Prolongement désignés comme suit: Partir du lot 354 rang St Charles 

allant coté Nord et coté Est passant par le rang 5 jusqu'au lot No 323 

Inclusivement ainsi que rues ou avenues qui longent ce parcours. 

2) Les articles 2-3-4-5-6-7- du règlement no 68 s'applique à cet amen-

dement sans aucun changement. 

Le présent règlement rentrera en vigueur suivant la loi pa 

sé et adopté ce 11 jour de décembre 1967. 

Maire 

Il est proposé par Donat ^louin et secondé par Robefct 

Gauthier. 

Règlement no 69 prévoyant un système d'éclairage d'une rue sur le lot 



règlement no 70 

199- et 5. . 

Dans la municipalité de Paroisse de la Pointe-du-Lac 

Considérant qu'il y a aucun inconvénient pour la Corporation Muni-

cipale $e passer tel règlement et que les articles 9o8 et-sui 696-

697 et suivant tel que décrit le code municipale permet au conseil d'é-

tablir tel règlement pour cet fins. 

Considérant qu'une requête daté du 7 octobre 1967 et signé par les 

5 propriétaire du mois novembre. 

En conséquence il est par la présent règlement statué et décrété de 

qui suit. 

1) Que le dit règlement s'applique qu à une seul rue désigné com-

me suit; sur le lot 199 et portant le noms d'ave Simard, Nom officiel. 

2) que 2 lumière de rues soient installées par la Compâgnie Hydro 

Québec et.alimentée et entretenir par cette dernière. 

3) "
e
ue le coût de cette dépense soit répartie à part égal au rési-

dent présent et future de ce secteur et que la cotisation soit pro-

duite par le secrétaire à chacun des propriétaire concernée payable 

annuellement à la même date que sa taxe foncière et avec même déla 

pour acquitté ce compte que cette dernière. Par dévaut de paiement 

la corporation Municipale se réserve tout droit de paiement tel quo g 

prévu aux articles du code Municipale, aisie saisie , vente au conseil 
3g g > 
5' S" 
" H 

de comté, etc. 

9) La présent règlement entrera en vigueur suivant la loi passé etf 

adopté, ce onzième jour de décembre 1967. 

maire 
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,1 est proposé par Anicet Désaulniers et seoondé par 

Clément Beaudry. 

Règlement no 70 prévoyant l'alimentation d'eau sur 

une partie du lot no dans la municipalité de la Pointe-du-Lac limi' 

de Trois-Rivières Ouest. 

Attendu qu'un avis de motion a été donné à cet effet 

à l'assemblée régulière du mois de novembre 1967� 

Considérant qu'il y a aucun inconvénient pour la Co: 

poration Municipale de la Paroisse de la Pointe-du-Lac de passer up 

règlement à cet fin que les articles 9o8 et suites et 696-697 et 

suivant décret dans le code Municipale. 

En conséquence il est par la présent règlement stat' 

et décrété ce qui suit; 

1) Que le dit règlement ne s'applique qu'à la propriété di-haut 

mentionné lot partie no P 1. ̂ propriétaire présent et futur. 

20 Que conduite d'eau soit installée par la Cité de Trois-Rivières 

Ouest jusqu'au terrain de la résidence concernée, résidence de M. Phi-

lippe Lebell 

11e 



3) Que le coût de l'installation de ce réseau et l'ali-

mentation à l'avenir sera payable annuellement par le pro-

priétaire concerné attaché à de terrain, que la cotisation 

soit produite par le secrétaire à la même date que la taxe 

foncière et même délaie pour acquitter ce compte que cette 

nière. Par défaut de paiement la Corporation Municipale se réserve tout 

droit de paiement tel que prévue dans 1'articles de code Municipale(sai-

sie, vente aux conseil de conté, etc. ) 

Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi passé adopté 

à la pointe-du-Lac, ce onzième de décembre 1967. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE . OINTEfDU LAC 

Mise en nomination 10 janvier 1968 

Je, Mastai Montour ayant été dûment nommé président d'élec-

tion à la séance régulière de décembre 1967 et agissant à mes côté M.Phi-

lippe Denoncourt comme secrétaire d'élection et ayant tous deux prêté ser-

ment. -Je déclare solonnellement la mise en nomination ouverte en rem-

placement de M.. Donat Blouin siege no 2 

M.. Arthur Robitaille siège no 3 

M. Anicet Désaulniers siège no 5 

dont le terme d'office est expiré. M. Mastai Montour étant président 

d'élection requieres des électeurs ici présent de mettre en nomination 

les candidats de leur choix en remplacement Messieurs les conseillers 

sortant de charge. 

Les nominations devrant être faite par écrit au secrétaire 

d élection en mentionner le nom et prénom et occupation ainsi que no de 

siège pour lequel il se présente ayant un proposeur et un secondeur 

Au siège no 2 Donat Blouin proposé par Philippe Garceau 

Au siège no 3 Arthur Robitaille proposé par Clément Beaudry 

au siège no 5 Frédéric Berthiaume pamposé par Arthur Robitaille 

Etant donné qu'il s oest écoulé deux heures depuis l'ouver-

ture de l'assemblée. 

Je, Jean Mastai Montour président d'élection proclame élu 

à la charge de maine conseillers au siège no 2 Donat Blouin 

conseillers au siège no 3 Arthur
 H

obitaille 

Conseillers au siège no 5 Frédéric Berthiaume 

et j'ai distribué les avis requis paï la loi et ont signé et accepté les 

bulletins de présentation. ^ 

W O ^ ] / s . d'élec. ftMJ J ̂ - ^ v ^ A p ^ ^ s l s e c . d'éled 



Oési 

S£DU 

séance régulière de 

janvier 1968 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Je, Donat Blouin, soussigné de Pointe-du-Lac ayant 

été dûment nommé conseiller au siège no 2 de la municipalité, jure 

que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs de cette 

charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté de vant moi à Pointe-du-Lac, ce dixième 

jour de janvier 1968. 

K Iryia 
-7 

m? 

qu 

Je, Arthur RobitatL/Lle, somssign^, de Pointe-du-Lac 

a&ant été dûment nommé conseiller au siège no 3 de cette municipa-

lité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoir:: 

de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma cappaité. 

Assermenté devant moi, à Pointe-du-Lac dixième jour 

de janvier 1968 

Je, Frédéric Berthiaume, soussigné, de Pointe-du-Lac 

ayant été dûment nommé conseiller au siège no 5 de cette municipa 

lité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoir:: 

de cette charge au milleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermente devant mai à Pointe-du-Lac ce dix neuviè-

me jour de janvier 1968. 
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CANADA 

PROVINCE DE QUçBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière du conseil de la sus-dite corpora-

tion Municipale de la Pointe-du-Lac, tenue au bureau du secrétaire 

trésorier, ce 8 janvier 1968, à laquelle sont présents Messieurs les 

conseillers Philippe Gareeau, Arthur Robitaille et Clément Beaudry 

sous la présidence de son honneur le maire Raoul Godin, formant 

quorum. 

M.. Anicet Désaulniers, Robert Guathier et Donat Bloijiin 

sont absent. 

Le secrétaire est aussi présent. 

Après la récitation de la prière par M. le Maire, le 

secrétaire donne lecture de derniere assemblée, lesquelles sont accep-

tées tel que lu sur proposition de M. Arthur Robitaille secondé par 

par M . Philippe Gareeau. Signé et initiale par M. le Maire et secrétaire. 



projet d aqueduc 

Correspondance 

taxe biffée 

Compte de taxes 

de vidange 

avis de motion 

aqueduc 

réfection de 

chemin 

pro-maire 

2) 

3) 

Quelques points sont étudié au sujet du rés 

d'aqueduc à savoir ou quel endroit le plus propice pour le 

sondage. 

1-68 II est proposé par M . Philippe Garceau et se-

condé par Atthur Robitaille de c h a r g e j ^ M ^ l e maire et le secrétaire à 

prendre des options puur six mois d'en frais et déboursé^ sur différent 

endroit ci-dessous mentionnés. 

1) Terre M . Mastai Montour lot 16-17-192-193 

ïerre M . Adeland Rouette lot 293 

Terre M . Georges H . Denoncourt Lot 288 

Terre M . Maurice Blanchette Lot 320 

Les options devront avoir une superficie de 200 pieds car. 

et au prix ne dépassant pas $ 0.05 du pied carré . adoptée. 

Le commissariat des Incendie du Québec nous informe que 

notre projet d'aqueduc est présentement à l'étude et que rapport nous 

sera transmis sous peu. 

M . Emile Baril place une demande pour entretien de che-

min d'hiver d'une rue dernièrement ouverte sur le lot 2*+0. A^rès étude 

les membres du conseil s'en tiennent au règlement passé à cet fin. Ou-

verture de chemin d'hiver jusqu'à la dernière hbitation. 
ê
~

6 8
 ^ est proposé par M . Arthur

 1
 obitaille et secondé par 

Clément Beaudry d'annuler les comptes de taxe suivant; M. Adelard Bouras-

sa de $ 0.70 et Chapelle Baie Jolie $ 0.80. adoptée 

Attendu qu'un service de Vidange ayant été établie dans u 

une partie de la paroisse par règlement au début de l'année 1967. 

Attendu qu'aucun compte de ce service n'a été expédié p 

pour en défrayer le cout. 

3-61 Par conséquent il est proposé par le conseillés Arthur 

Robitaille et secondé par Clément Beaudry de charger le secrétaire pour 

l'envoie de compte de service établie mentionné ci-haut, adoptée 

^-68 II est proposé par M . Philippe Garceau et secondé par Ar-

thur Robitaille de donner une avis de Motion concernant le prochain rè-

glement d'aqueduc du secteur sud est de la paroisse de Pointe-du-Lac. 

adoptée. 

5-68 II est proposé par Clément Beaudry et secondé par Philip-

pe Garceau de placer une demande au ministère de la Voirie par l'entre-

mise durdépubérM.iBemers. L'amélioration ét asphatage de la grande rou-

te du Rang St Charles ainsi que le 6 rang . Adoptée. 

6-68 II est proposé par M . Arthur Robitaille et secondé par 

Clément Beaudry de nommé pour les 3 mois à venir M . le Conseille Philippe 

Garceau pro-maire. adoptée 

L e L e
 secrétaire pour fin de comptabilité de fin"d'année de 

communiquer avec M . Romuald Lemay Ingénieur j)our que ce dernier présen-

te ses hanoraires pour travaux accomplie à^dan^ dans le projet d'aqueduc. 

Compte s 

1 M . Bertrand Babin vidange du mois décembre 67 $ 20k.00 

2 Jean-Bte Pothier salaire du mois de décembre 67 $ 28o.'oo 

3 Revue Municipale abonnement # � 
fl> 5.00 v 



Séance spéciale du 

29/01-68 

Bureau d'enregistrement mois décembre 67 

5 Jean-Bte Pothier divers 

$ 7 . 5 0 ^ 

$ 8 1 . 3 2 ^ 

7-68 Sur proposition de M. Arthur Robitaille et secondé 
1 

par Clément Beaudry d accepter les comptes ci-haut mentionner pour 

paiement . adopté 

La séance est levée 

/^c? âxs maire 

sec. très. 

CANADA 

1ROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Séance ppécial de la sus-dite corporation Municipale 

de la Pointe-du-Lac, convoqué par M. le Maire pour étudè du réseau 

d'aqueduc de Baie Jolie. La convocation a été donné de main à main 

pal le secrétaire le 26/01/68 à 12 heures P.M. , a laquelle sont 

présent MM les conseiller .hilippe Garceau, Arthur Robitaille, Clé-

ment Beaudry, "obert Gauthier et Donat Blouin. 

M. Frédéric Berthiaume est absent. 

Après la lecture de la prière par M. le Maire,le se-

crétaire donne lecture des minutes de l'assemblée régulière du mois 

de janvier 1968, lesquelles sont acceptées tel que lues sur proposi 

tion de M. philippe Garceau et secondé par Donat Blouin signé et 

initiale par le Maire et le seeséatia secrétaire. 

Le secrétaire donne rapport du voyage à québec du 

23 janvier 1968 sujet d'étude réseau d aqueduc la commission Munici 

pale de Québec se montre défavorable . 

Visiteurs: M. Claude Déry du ministère de la Santé donne un expo 

sé de la qualité d'eau de l'aqueduc de Biae Jolie. Le traitement 

de l'eau à cet endroit ser^ préférable, M. Philippe Garceau auitte 

taire. , 

rencontre le conseil le but .de cette visite est ..d ' étudier la possi 

bilité de la Municipalisé leur réseau déjà existant. Aucune entente 

o 
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sur le coût de cet achat n'est convenue. 

La séance est levée. 

Maire 

Sec. très 
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séance régulière 

de février 1968 

CANADA 

PROVINCE DE qlJEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DD LAC 

bilan au 31 déc. 

1067 

Session régulière du conseil de la sis-dmte 

Corporation Municipale de la Pointe-du-Lac, tenue au bureau du secrétaire 

trésorier, ce douzième de février 1968 à laquelle sont présent M. les 

Conseillers Philippe Garceau, Arthur Robitaille, Clément Beaudry, Robert 

Gauthier, Donat Blouin sous la présidence de M. Raoul Godin maire, for-

mant quorum. 

M. Frédéric Berthiaume est absent. 

Après la récitation de la prière par M . le maire, le se-

crétaire donne lecture des minutes de l'assemblé spécial du 29 janvier 

1968 les quelles sont acceptées tel que lû sur proposition de M . Atthur 

Robitaille et secondé par Clément Beaudry signé et initiale par le maire 

et le secrétaire. î 

Correspondance: 

La protection civile donne son rapport mensuelle de dééem-

bre et janvier dernier. Invitation pour remise de certificats le fé-

vrier 1968. 

Les mutation de janvier 1968 sont présentés par secrétaire. 

La Corporation du Village nous envoie copie de résolution 

demandant le terrain de M. Maurice Blanchette pour prendre option pour 

fin de sondage. La même municipalité nous fait part d'un compte de Biblio 

thèque paroissiale lequel se chiffre au montant de $ 612.75. Les cas 

présentés ci-haut seront étudiés. 

M. Frédéric Berthiaume demande d'accepter sa démission par 

rapport au surplus d'auvrage. 

8 - 6 8 1 1 e s t
 Proposé par M. Philippe Garceau et secondé par ^onat 

Blouin d'accepter la démission de M. Frédéric Berthiaaume tel que présenté, 

ADOPTEE 

Le secrétaire donne en détail le bilan des états financiers 

se terminant le 31 décembre 1967. 

6 8 1 1 e s t
 proposé par M. Philippe Garceau et secondé par Clé-

ment Beaudry d accepter les états financiers tel que présentés par la fir-

me Qe Cotret. 

Visiteur ; 

M. Bertrand Babin vient rencontrer les membre du conseil le 

secrét ire ayant pris note d une vingtaine de plaites plaintes au sujet du 

service de vidange 1967. Les cas sont étudier M. Babin apportera une col-

laboration plus étroite à l'avenir et en régler les cas spéciaux. 

Un groupe de contribuables de l'ave des Bouleaux et de Baie-

Jolie sont intéressés au projet d'aqueduc, M. Philippe Denoncourt secré-

taire gérant présente au nom de la Société d'aqueduc de Baie Jolie une 

résolution offrant à la Municipalité de Pointe-du-Lac leur réseau d'aqueduc 

au coût de $ 199000.00. 

. , M. le*.conseiller Philippe Garceau quitte sont siège pour 

étudire l'affaire de l'qgueduc parce que ce dernier en n'est un des pro-

priétaires du réseau de l'Aqueduc de Baie Jolie, intéresse la Municipalité 



Service d'ingénieur 

A a T ^ 

de Pointe-du-Lac, afin de répondre à la demende d'un groupe de con-, 

tribuable. 

Considérant qu'une étude sérieuse devra être entre-

prise par des personnes compétentes afin d'en déterminer la valeur 
i 

et le débit possible d eau. 

10-68 En conséquence il est proposé par le Conseiller 

M. Arthur Robitaille et secondé par Donât Blouin que les demarches soient 

entreptises immédiatement de façon à ce qu'une décision finale puis-

se être prise dans le plus bref délai. ADOPTEE 

11--69 Ilest proposé par Donat Blouin et secondé par M. Phi-
i 

lippe Garceau d employer les servides de M . Romuald Lemay Ingénieur pour 

étudier et déterminer la Capacité et volume d'eau du bassin actuelle 

de Baie Jolie. ADOPTEE 

Le conseil est autorisé par les représentants de 

l'aqueduc de Baie Jolie présents à faire de tels tests et d'en 

fermer le conduit principale selon la nécessité. 

Compte: 6 Thomas Bellemare et Fils 1 ere versement pour 

entretien de chemin d'hiver 

7 Bertrand Babin vidange de janvier 68 

8 Philippe Denoncourt élection janvier 

9 Mastai Montour " " " " 

10 Conseil de Comté pour 1968 

11 Jean-Bte Pothier salaire due janvier 1968 

12 Corporation Municipale village service Incendie 

13 Commission Scolaire 2 mois de téléphone 

1*+ André Biron Frais de Poste 

15 Jean-Bte Pothier frais de voyage 

25,000.00 

183.50 

J 5.00 
J 5,00 

,023.26 

J 280.00-

500.00 

25.00 

50.00 
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12-68 II est proposé par Robert et secondé par Donat Blouin 

d 0accepter les comptes ci-haut pour paiement. ADOPTEE 

Visiteurs : 

A. la dernière minutes M. Romuald Lemay Ingénieur n 
i 

rend visite , beaucoup d explications sont donnés sur l'étude futu 

re du projet aqueduc de Baie Jolie. 
La séance est levée. 

maire 

CANADA 

rROVINCE DE ^UEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Séance spécial de la sus-dite Corporation Municipale 

de Pointe-du-Lac convoqué par M. Le maire Raoul Godin 

1) pour nommé un conseiller au siège no 5 

2) Pour étudier le réseau d'aqueduc 

Les fromules de convocation ont été distribuées de 



Remplacement 

deu conseiller 

au siège no 5 

main à main par le sectétaire le 16 février 1968. A la que] 

le sont présents M. les conseillers Philippe Garceau, Arthi 

Robitaille, Clément Geaudry, Robert Gauthier, Donat BlouinJ 

Le siège no 5 est absent par sa démission. 

A-près la lecture de la prière le secrétaire d o n ^ Y e c t u r e 

des minutes de l'assemblée régulière du mois de février lesquelles sont 

acceptées tel qie lu sur proposition de M. Arthur Robitaille et secondé 

par Robert Gauthier signée et initialé par M. le Maire et le secrétaire. 

Le secrétaire donne rapport du résultat du débit possible 

de l'aqueduc de Baie Jolie rapport fournie par l'ingénieur Romuald Lemay. 

Le sondage représent 95 gallons par minutes soit 69800 gallons par 29 

heures. 

13-68 Considérant qu'a la dernière séance régulière la démission 

de M. Frédéric Berthiaume a été acceptée au siège no 5. Par conséquence 

il est proposé par M. le conseiller Philippe Garceau et secondé par Clé-

ment de nommé M. Raoul Désaulniers comme conseiller pour occuper le siè-

ge vacant no 5 . ADOPTEE 

Visiteurs : 

M. Philippe ûenoncourt secrétaire gérant du réseau d'aque-

duc de Baie Jolie nous rend visite. 

M. Philippe Garceau quitte son siège pour fin de discution 

doaqueduc. 

Une étude et calcul sommaire est apporté sur la longueur 

et la qualité du réseau existant. M. Philippe Garceau nous fournit tout 1 

les renseignements néeesaires. 

Considérant que le réseau de la Société d aqueduc de Baie 

Jolie intéresse la Municipalité de La Pointe-du-Lac, suite à des demandes 

pressantes d'un groupe de contribuables. 

Considérant qu'une étude sommaire a été effectué par les 

membres du Conseil sur la qualité du réseau et qu'un rapport de 1'ingé-

nieur a été soumis quant à la quantité d'eau possible. 

Considérant que ce projet doit être présenté à la Réfie des 

eaux pour étude et décision quant à la qualité et débit d„eau nécésaaire 

pout fournir les consommateurs actuelles et future . 

Considérant que le tout devra être soumis à la Commission 

des affaires Municipales de québec pour le réseau à qcquérir que pour le 

prolongement éventuel. 

En conséquence et advenant que les études du projet ci-haut 

mentionnés soient accepté par les autorités concernés. 

l I f
~

6 8 1 1
 est- proposé par le conseiller Clément Beaudry et secon-

dé ^ar M. Donat Blouin d'affrir à la Société d'aqueduc de Baie Jolie la 

somme de $ 19,000.00 pour le réseau d'aqueduc"tel que présenté maintenant 
1 ) A v e c t o u s l e s

 droits de passages et servitudes que compot-
e le dit réseau; 

2 )
 Q

u e l e s
 revenus encaissés au cour de la présente année ©eie 

soient calculés au ppotata du nombre de mois que la société d'aqueduc au-

ra aHHuré ses services aux usagés. ADOPTÇE 

Le secrétaire est chargé de prendre un appointement à la 



Séance Régulière 

11 mars 1968 

Nomination des évalua 

teur pour 1968-S9 

Inspecteur voirie 

Inspecteurs agraire 

Commission des affaires Municipale et la Régie des eaux pour le 27 

février 1968 èe afin de discuter du pcojet ci-haut mentionné. 

La séance est levée. 

maire 

sec. très. 

CANADA 
PROVINCE DE sTEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière du Conseil de la sus-dite Corpora-

tion Municipale de la Pointe-du-Lac, tenue au bureau du secrétaire 

ce 11 mars 1968, à laquelle sont présent Messieurs les Consseillers 

Philippe Garceau, Arthur Robitaille, Clément Beaudry, "obert Gauthier 

Donat
 G
louin, Raoul Désaulniers sous la présidence de son honneur 

le maire M,. Raoul
 u
o d i n , formant quorum. 

Après la récitation de la prière, le secrétaire don-

ne lecture des minutes de l'assemblée spécial, tenue le 19 février 

1968, lesquelles sont acceptées tel que lu sur proposition de M. 

Philippe Garceau et secondé pat M. Arthur
 i l

obitaille, Sigrié et ini-

tiale par M . le Maire et le secrétaire. 

Visiteurs ; 

Un groupe assez nombraus de contribuable^de l'Ave 

St Jean-Baptiste de B a i e Jolie sont présents à notre asseifrblée. 

M.. Jos Gélinas pàaide la cause de quelques contri-

buables longeant le fleuve lot 24. Il place la demande de faire arv4 

nuler leur compte de service de vidange soit disant que le préposé 

à ce service n'a pas accomplie sont travail dans ce secteur . M . Gé 

linas devra fournir une requête des noms de ceux qui sont affectés. 

"
1
5 "

6 8
 II est proposé par M . Philippe

 G
arceau et secondé pa 

M. *obert Gauthier de nommé M . Philippe Denoncourt évaluateur consèil 

ADOPTEE 
1 8 - 6 8 1 1

 est proposé par M.
 G
onat Blouin et secondé par 

Raoul Désaulniers de nommé M. Mastai Montour, M . Paul Houle, M . Chaîr-

les. Larouche estimateurs pour la prochain terme. 

ADOPTEE 

1 7 - 6 8 1 1
 est proposé par M . Philippe Garceau et secondé par 

M., Raoul Désaulniers de nommé M. Ulric Biais comme grand inspecteur 

municipale de la voirie pour le prochain terme. 

ADOPTEE 

1 8 - 6 8 1 1
 est proposé par M. Arthur

 n
obitaille ét secondé 

par Robert Gauthier de nommer les inspecteursagraires suivants; 
M
-« Roland Houle pour desservir LSAcadie, St Joseph 

et Rang des Garceaux. 
2
) M. Philippe Pothier pour la route No 2, Rang Ste Mar 

guerlte, Rang des Crête, Rang St Jean-Baptiste. 

3) M.. Emilien Milot pour ̂ desservir le 3', 4' , 5-6-7-
Rang et le Rang St Charles. Adoptée 



Taxe de vidange 

de M . Armand 

Blouin biffée 

Bibliothèques 

Achat de terrain 

Achat d'aqueduc 

Gardes forestiers 

Salaire du se-

crétaire 

Considérant que M. Armand Blouin cultive asse; 

pour être considérer comme cultivateur. 

19-68 Par Conséquent. il est proposé par Donat 

Blouin et secondé par Robert Gauthier de Biffé la taxe de s 

service de vidange à M. Armand Blouin au montant de $i/12.00 

M. François Benoit demande que le conseil lui permettela 

vente de boissons le dimanche 

Considérant que M. François Benoit est propriétaire d'un 

commerce à Baie Jolie et détient une licence d'hôtellerie. 

20-68 Encoonséquence, il est proposé par M. Arthur Robitaille et 

secondé par M.. D o n a t Blouin de permettre à M. François Benoît de Baie-

Jolie la vente de
 B
oissons avec ou sans repas les dimanches et les jours 

fériée et autres heures tel que décrété par la loi de la Régie des 

Alcool. 

ADOPTEE 

M.. Philippe Dugré maire du Village se joienfi à notre as-

semblée et donne un bref exposé sur la bibliothèque municipale . 

21-68 II est proposé par M . Donat Blouin et secondé par M. Ar-
s srvicGs 

Thur Robitaille de $ 300.00 pour frais 1968 de la Bibliothèque Municipale 

Par la Même ocaasion M., Dugré souligne s'il serait bon d'é 

tudier si le réseau d aqueduc projette par la Municipalité de Paroisse 

pourrait être utiliser en commun pour les 2 municipalités suivant entente, 

M. L'Ingénieur Romuald Lemay donne plusieurs exposés et échange d'opinion 

sont apportés. 

22-68 II est proposé par M. Philippe Garceau et secondé par 

M. Raoul Désaulniers d'autoriser M . Romuald Lemay â accomplir certains 

estimés préléminaire sur un plan d'ensemble, au réseau d'aqueduc proje-

té ou plan directeur. 

ADOPTEE 

23-68 II est proposé par Robert Gauthier et résolu unanimement 

d'autoriser M . le Maire et quelques membres du conseil à discuter avec 

Mme Leblanc et prendre un option sur làachat éventuelle du terrain des 

sources avec droit de passage. 

ADOPTEE 

La société d'aqueduc offre leur réseau au coût de $ 18,000. 

en date du 6 mars dont copie nous a été transmise signé par M. le Prési-

dent et le secrétaire. 

29-68 II est proposé par M. Arthur Robitaille et secondé par 

M. obert Gauthier d accepter en principe l'achat du réseau d'aqueduc de 

la Société de Baie Jolie avec tous les droits de passage et servitudes au 

coût de $ 18,000.00. Le tout sujet aux dispositions du règlement d'em-

prunt qui devra être adopté à ce sujet. 

ADOPTEE 

25-68 II est proposé par M. Raoul Désaulniers et secondé par M . 

Robert de nommé comme garde feu pour l'année 1968, M . -"oger Laroche, et 

M . Rodolphe Blouin. 

ADOPTEE 

Au dernier rôle dévaluation le nombre de contribuable aug 

mente à 848. D'après les norme de l'ordonnance no 11 - 1966 de la Commis-



Séance régulière 

d'avril 1968 

sion Municipale du Québec, décrëfee ce qui suit; 

26-68 II est proposé par M. Arthur Robitaille et secondé 
1
 / / 

par Robert Gauthier d accorder au secretaire l'échelle de salaire 

minimun soit $ 310.00 par mois rétroatif au premier janvier 1968. 

ADOPTEE 

Compte 

16 Raoul
 u
odin frais de représantion $ 7100.00 

17 Philippe Garceau " "
 11

 $ J 50.00 

18 Donat Blouin " m u $ 7 50.00 

19 Arthur Robitaille » " " $ J 50.00 

20 Clément Beaudry " " " $ P 50.00 

21 Robert Gauthier " " " $ J 50.00 

22 Bureau d enregistrement 2 mois janvier et fév. $ J 5.50 

23 Bon de Garantie M.. Arthur Spénard pour secrét-$ J 20.00 

2k René De Cotret vérification pour 1967 $ / 375.00 

25 Bertrand Babin Service de vidanges fév. 1968 $ V 183.50 

26 De l'Orme Construction tracteur 15i hres aqueduc J 226.50 

27 Divers, poste,aqueduc, chemin $ J 76.86 

28 Jean-Bte Pothier salaire de février et rajust- $ 7 3I+O.OO 

29 Raoul Désaulnier frais représ 1 mois $ 16.66 
30 Corporation Muhicipale village bibliothèque $ -J 300.00 

27-68 II est propose par Arthur Robitaille et seconde par 

Raoul désaulniers d accepter les comptes ci-haut pour paiement 

La séance est levée. 
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sec. très. 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière du conseil de la nus-dite corpora-

ti on Municipale de la Pointe-du-Lac, tenue au bureau du secrétaire 

ce huitième jour d'avril 1968, à laquelle sont présents MM les conseil-

lées Arthur Robitaille, Clément Beaudry, Robert G a uthier,Donat Bloqin 

sous la présidence de M. Raoul Godin Maire, formant quorum. 

M., Philippe Garceau et Raoul Désaulniers sohtabsents 

Après la réeitation de la prière, le secrétaire don 

lecture des minutes de l'assemblée régulière du 11 mars 1968, les-

quelles sont acceptées tel que lu tsur proposition de M. Arthur Robi-

taille et secondé par M. ^onat Blouin signé et initialé par le Maire 

et le secrétaire. 

Visiteurs : 

Un groupe de contribuable de l'ave des Bouleaux se ren 

seignent sur les travaux d arpentage du projet d'aqueduc. 

Requêtes : 

Une requêtes daté de mars 1968 de cinq contribuables 

de Baie Jolie dont leurs chalets longeant le fleuve porte plainte 



Assurance auto 

Avis de motion 

zonage 

Résolution de per 

mis de boissons 

2 ième avis de 

taxes 

qu'ils n'ont pas été déservie par le service de vidanges en 

1967. Ce sont Messieurs: Jos Gélinas 

J.P. Fortier 

Stanislas Parenteau 

J.E. Létourneau 

Mme Bruno quessy. 

28-68 II est proposé par M. Clément Beaudry et résolu unanime-

ment d'autoriser le secrétaire à prendre arrangement avec M. Babin pour 

les contribuables mentionné ci-haut . ADOPTEE 

Considérant que ce cons il est autorisé par la loi. 

29-68 Par conséquent il est proposé par M. le conseiller Clé-

ment Beaudry et secondé par M. Robert Gauthier de décrété par avis pu-

blic uh avis de motion concernant, un règlement prochain de lottissement 

et de zonage et de construction dans tous les territoites desservant cet-

te municipalité. 

�30-68 II est proposé par M. le Conseillet Arthur Robitaille 

et pas secondé par M. ^onat Blouin et résolu à l'unanimité que les éta-

blissement licenciés par la Régie des alcools soient autorisés à vendre 

des boissons alcooliques dans les restaurants et salle à manger avec re-

pasde midi à minuit les jours fériés et dans les bars salon sans repas 

dB midi à minuit les jours fériés, tel que permet la loi de la régie des 

alcools, Bill 83. ADOPTEE 

31-68 II est proposé par Clément Beaudry et résolu unanimement 

de protéger d'avantage l'assurance accident de l'automobile du secrétai-

re augmenter sa prime de 35 mille à 100 mille pour affaire accepte par 

le fait même de payer la différance soit $ >+5.00 d'augmentation. Con-

sidérant que ce dernier auro plusieurs déplacement à faire pour la Muni-

cipalité au cours de l'année 1968. adoptée 

Correspondance: 

La protection civile donne rapport du mois mars 1988, le 

secrétaire en fait lecture des principaux points. 

Considérant qu'il y a des arrérages de taxes qui sont pas» 

sées dues. 

32-68 Par conséquent il est proposé par M., le Conseiller Arthur-

Robitaille et secondé par Donat Blouin d'autoriser le secrétaire à ex-

pédier par avis enregistré les comptes à 221 contribuables, formant un 

déboursés de $ 17 6 . 8 0 . 

Compte 

31 Bertrand Babin vidange de mars $ 

32 Commission Scolaire téléphone $ 

33 Jean-Bte Pothier salaire du mois mars $ 

3*+ Bureau D'enregistrement mutation ée mars $ 

35 Ministère du Revenu du Québec lière vers.$ 

36 Imprimerie Lacourcière papeterie 

37 Jean-Bte Pothier voyage aqueduc^et poste 

38 Jean-Bte Pothier frais de 2 ième avis 

39 Arthur Spënard assurance auto 

/ 1 8 3 . 5 0 
J
 25.00 

/ 310.00 

y k.oo 

/ 8 5 1 . 8 1 
J
 11.56 

/ if8A6 

/ 1 7 6 . 8 0 

/ ^5.00 
33-68 Il est proposé par M. Arthur Robitaille et résolu unanime-
ment d'accepter les comptes ci-haut pour paiement. 



Séance régulière du 

13 mai 1968 

Affaire Dupont 

La séance est levée. 

maire 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE POINTEfDUfLAC. 

Session régulière du conseil de la sus-dite Corpora-

tion Municipale de la Pointe-du-Lac, tenue au bureau du secrétaire-

trésorier, ce 13 mai 1968, à laquelle sont présents MM. les conseil-

lers Arthur Robitail, Philippe Gareeau, Robert Gauthier et Raoul 

Désaulniers sous la présidence de M., le Maire Raoul Godin, formant 

quorum. 

M . Donat Blouin et Clément Beaudry sont absent. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne 

lecture du procès verbale de l'assemblée régulière du 8 avril 1968, 

lesquelles sont acceptées tel que lues sur proposition de M . Arthur 

Robitaille et secondé par Robert Gauthier signée et initialée par le 

Maire et le secrétaire. ADOPTEE 

Visiteurs : 

M . Mastai Montour inspecteur municipale donne son t a p l ^ 

port d'inspection. 

Considérant la mauvaise état de certaine proprié&é à 

travers la paroisse; 

3^-68 Par conséquent il est proposé par M . Philippe Garcea 

et secondé par M.» Raoul Désaulniers de donner par avis enregistré 

un délai de 8 jours au propriétaire ci-dessous pour accomplir une 

nettoyage sur leur propriété. 

M . Léandre Bouchard 

M . Georges Ducharme et Jean-Paul Lafond 

M . Conrad Bégin 

M.. Ubald Gélinas en avant des ses bâtiments. 

ADOPTEE 

M.. Henri Jean Girard débat son cas, le conseil lui 

accorde un délai d'un mois pour remettre de l'ordre sur sa proprié-

té. Ce dernier accepte le compte de $ 50.00 pour le feu chez lui 

en date du 32 avril 1968. 

35-68 II est proposé par M . Arthur ^obitaille et secondé 

par M.. Philippe Gareeau d'autorisé le secrétaire à signer l'effet 
i 

d emprunt contracter de la part de M . Oliva
 J
u p o n t à la Banque de 4 

tréal-au montant de $ 2,000.00 appliaaant sa part du réseau d^a-

queduc de Baie Joli sous réserve dont document produit par le Notai]: 

GG Gareeau. ADOPTEE 

Le secrétaire est chargé de corresponde avec le secré-

taire M . Edgar Ferron de St-Barnabé pour que ce dernier puisse fournir des 
1 

droits d entrée à tous les membres du conseil avant de procéder a 

une souscription. 

3g 
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Compte de Vidan-

ges 1968 

souscription 

croix rouge 

secondé par 

ADOPTEE 

Le cas de M. François Lema^ est soumis à l'ins^g 

pecteur agraire pour résoudre le problème entre le lot No 

20-20 et terre en culture lot no 19. 

La Compagnie de Téléphone Bell du Canada 

nous soumet un plan de câble; 

36-68 II est proposé par, M . Arthur Robitaille et 

R. Robert Gauthier d 0accepter les travaux tel présentés. 

37-68 II est proposé par M. Raoul Déasulniers et secondé par 

R . Robert Gauthier d^autoriser le secrétaire à donner avis public que 

le compte de vidanges 1968 est dû, en faire le nécessaire pour expédition 

des comptes soient \f$ résidents à $ 12.00 

chalets à $ 6.00 

Le coordanateur R. Alfred ^afrenière demande de lui com-

muniquer les ressources d 0entraide que nous possédons actuellement 

dans la paroisse, le secrétaire doit corresponde. 
i 

Le conseil Econamique Régionale recrute présentement les 

municipalités. Le secrétaire donne lecture des documents. 

R. Herménégilde L avoie du Ministère des Affaires Municipa-

le avise qu'il a reçu notre plan du zonage, étude sera faité. 

38-68 II est proposé par M . Arthur Robitail et résolu unanime-

ment de souscrire à la Croix rouge un don de $ 25.00. ADOPTEE 

L'ingénieur M.. Romuald Lemay donné toutes les explica-

tions au plan qu'il a préparé au projet future d^qqueduc. Un bon nombre 

de contribuables semblent intéresser principalement au plan A et B. 

39-68 far conséquent il est proposé par M. Arthur Sbbitaille et 

résolu unanimité d'expédier les plans à la Régie des Eaux du Québec tel 

que présenté par L'ingénieur M. Lemay. ADOPTEE 

La Corporation Municipale ayant subie au cour du mois 

d'avril ^ feux d herbe. Par conséquent; 

h0-68 II est proposé par M. Philippe Garceau et secondé par M. 

Raoul Désaulniers d 0autoriser le secrétaire à faire parvenir les comptes 

de feu d'herbes au contribuables concernés à savoir; 

11 avril chez M.. Gédéon Fréchette 

M. Claude Girard 

M. Contad Bégin 

M. Henri Jean Gïrard 

50.00 

50.00 

100.00 
50.00 ^ 

12 avril " 

16 avril " 

22 avril 

ADOPTEE 

Comptes 

^0 Jean-Bte Pothier salaire du mois d'avril 

>+1 M. Bertrand Babin vidange du mois d^avril 

R.J. Lesvesque et Fils frais de sondage 

Thomas Bellemare 2 ième vers, pour chemin 
1 

Thomas Bellemare travaux projet d aqueduc' 

Corporation Municipale Village, b feux 

La Croix Rouge souscription 

M - 6 8 II est proposé par M. Arthur Robitail et résolu unanime-

ment d^accepter les comptes ci-haut mentionnés.pour paiement. 

La séance est levée. 

b2 

h3 

bb 

b5 

b6 

V 310.00 

^183.50 

" 616.00 

^ 7 6 0 . 0 0 

^ 61.00 

^250.00 

/ 25.00 



Séance régulière du 

10 juin 1968 

affaire Simard 

Zone 30 mille P.H. 

Plan de rues lot 25 

Ma i r e 

in 

CANADA 

PROVINCE DE UEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière du conseil de la sus-dite corporation 

Municipale de la Pointe-du-Lac, tenue au bureau du secrétaire trésoj-

rier , ce dixième jour de juin 1968, à laquàèle sont présent M. les 

conseillers Arthur Robitaille, Clément Beaudry, Robert Gauthier, 

Raoul Désauùniers, ^onat
 fî

louin, sous la présidence de M. Raoul G 0d 

Formant quorum. 

M. Philippe Garceau est absent. 

Après la récitation-de la prière le secrétaire don-

ne lecture de procès verbàle de l'assemblée régulière du mois de 

mai 1968, lesquelles sont acceptées tel que lu sur proposition de 

M. Arthur
 A
obitaille et secondé par M. Raoul Desaulniers. Adoptée 

Visiteurs ; 

M. Bruno ^lanchette demande une forme de permission 

pour opérer une école de danse dans l'entrepôt déjà existante sur 

le lot P20 appartenant à Mme .vimball. 

52-68 Par conséquent il est proposé par le conseiller M. 

Raoul Désaulniers et secondé par M. Arthur
 l l

obitaille de donner un 

avis de motion pour étudier la possibilité d'un règlement à cet fir 

se ratachant qu'a cette partie de No de lot. Adoptée 

M. Jean B i r a a r d lot 250 porte plainte que les vidanges 

service 196$ n'a pas été complet. 

Apies discusion ce dernier possède quelques arpents 

en culture MM. les membres du cons,.il décrète la résolution suivan-

te. 

53-68 II est proposé par M. Arthur
 i l

obitaille et secondé 

par M. Clément Beaudry de biffé la taxe de vidange au montant de 

$ 12.00 po.ur l'année 1967 à M. Jean
 b
imard lot 250 . 

Plus iemrs contribuables de l'ave des Bouleaux s'in-

forme du projet d,aqueduc. Aucun développement nouveau. 

Le projet et plant à été transmit le 15 mai à la Rég 

des Eaux. 

M. Léo Betty demande au conseil de corresponde au 

Ministère de la Voirie pour décrété zone de 30 mille H.P. à partir 

du détour chez Argall allant jusqu'au limite du Village et 

la roule appeler rang St Nicolas. 

55-68 II est ptoposé par M. ^onat Blouin et secondé par 

M.. Raoul ^ésaulniers de demander au Ministère de la Voirie de décré 

té ces zones ci-haut mentionnée en réduire la vitesse à 30 mille P. 

ADOPTEE 

M . Rock Boucher dépose un projet plan de rue dressé 

M. Georges Garépy arpenteur sur le lot no 25. 
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Affaire Bégin 

Cas Leroux 

Camping 

9 5 - 6 8 I I est proposé par M. Clément Beaudry et S e -

condé par Robert Gauthier que la Municipalité accepte le pl; 

tel que soumis au même condition que les nues de même na-

ture existante déjè
s
à travèrs la Municipalité. 

ADOPTEE 
XL "U 

M. L'inspecteur soumet le cas de M. Eugène
 B
égin qui^trans 

port«!un chalet sur un terrain P. 133 dont le terrain n'a pas la profon-

deur nécessaire actuellement il est placer qu'a dix pied de l'alignement 

du terrain de Voirie. Messieurs les membres du dit conseil autorisent 

M. L'Inspecteur disigné à cet fin à faire respecter le dit règlement. 

M. Dubé lot 59-55 demande que la Municipalité lui donne 

les bornes de la rue sur les dits lots. Sa demende est refusée. 

Mme André Leroux et Mme Marcel Leroux soumettre leur cas 

de vidange 1967. Le secrétaire est chargé de vérifier avec M. Babin. 

M. Adélard Rouette présente une demande pour terrain de 

comping lot 176-298. 

Il est proposé par M. Clément Beaudry et secondé par M. 

Donat Blouin d autorisera remplir les formulaire à cet fin. 

96-68 

Donat 

Adoptée 

La Co de Téléphone du Canada, nous transmet un plan» pour 

côble souterrain Ave Bellemare. 

9?-68 11 est proposé par M. Arthur "obitaille et résolu unanime-

ment d^accorder la permission à la "^téléphone du Canada à construire leur 

tel que décrit sur le plan, adoptée 

M... Paul Girard a soumis un cas de fossé de ligne cette 

question revient à la charge des riverins du dit fossé. 

Compte. 

mois de mai vidange 

frais de déplacement 
m # 

97 

98 

99 

50 

51 

52 

53 

59 

55 

56 

57 

58 

M. Bertrand Babin 

M . Raoul Godin 

M.. Philippe Garceau 

Donat Blouin 

Arthur Robitaille 

Clément Beaudry 

Robert Gauthier 

Raoul Désaulniers 

Jean-Bte Pothier 

183.50 ^ 

1 0 0 . 0 0 ^ 

5 0 . 0 0 ^ 

5 0 . 0 0 � 

5 0 . 0 0 ^ 

5 0 . 0 0 ^ 

5 0 . 0 0 / 

5 0 . 0 0 / 

3 1 0 . 0 0 -

1 1 . 5 0 -

5 . 0 0 � 

1 0 . 0 0 

salaire du mois mai 

Bureau d^enregistrement mutations avril et màâ 

Jean-Bte Pothier divers et poste voyage 

Société des Agriculteur Conte St Maurice 

98-68 II est proposé par Raoul Désaulniers et secondé par Arthur 

Robitaille d accepter les comptes ci-haut pour paiement. 

La séance est levée. 



rceau 

Canada 
0Pr, quince de Quebec 

C'brporation Municipalede Pointe du Lac 
Seance spéciale de la corporation municipale de

 r
ointe du 

Lac convoqué par avis distribué de main à main le 21 juin 68 par 
le secrétaire et sujet à llétude réseau d'aqueduc. 
La présente assemblée a ét é tenu au bureau du secrétaire le 27 
juin 68 et à laquelle sont présent mr. les conseillers Arthur 

Robitaille Clément Beaudry Robert Gauthier Donat Blouin sous la 

Présidence de M. le maire Raoul Godin formaimt. 

M.
 K
a o u l désaulniers est absent. 

Après'la fcécitation'de la prière le secrétaire donne 

lecture du procès verbale de la séance régulière du 10 juin 1968 , 

lesquelle est accepté tel que lu sur proposition de M. Arthur
 u

o b i 

taille et secondé par Robert Gauthier. ADOPTEE 

Visiteurs: Quelques cinq propriétaire de la société d'Aqueduc 

de Baie Jolie sont présents. 

Le secrétaire donne lecture d'un document de la Régi 

des Eaux du Québec se ratachant au projet d'aqueduc. Il demande à 

la Corporation de leur soumettre un projet pour la construction d'iin 

puits à l'endroit oû un sondage â déjà été fait. 

Les propriétaires de la société d aqueduc en vèennen 

d'accord à ce que la Mucicipalité fasse la demande pour la construc-g 

tion du puits à condition que cette dernière ne cause aucun dommage' 

au reservoir d'eau déjà existant c'est à dire observer qu'il n'est 

de baisse d'eau à leur lac. 

La résolution suivante a été adoptée et copie expi-

dié à la Régie des Eaux de Québec; 

Considérant que la Régie des Eaux du Québec, par une 

lettre du 19 juin 1968, demande à la Municipalité de la Paroisse de 

Pointe-du-Lac de lui "soumettre un projet pour recherches d'eaux sou-

terraines comprenant la construction du puits et les essais de pom 

page nécessaires pour établir sa capacité réelle"; 

Considérant que la Municipalité de la Paroisse de 

Pointe-du-Lac ne dispose pas des fonds requis pour payer le coût de 

telles recherches 

Considérant l'urgence de ces travaux préliminaires 

pour pouvoir construire le réseau de distribution d eau avant l'hiv 

prochain. 

9-9-68 II est proposé par Philippe Garceau, secondé par Clé 

ment Beaudry et adopté à l'unanimité que demande soit faite, par la 

résolution, à la
 ft

égie des Eaux du Québec d'émettre une ordonnance 

à la Muncicipalité de Paroisse de Pointe-du-Lac pour autoriser cette 

dernière ; 

1® à procéder, sans délai, à la construction de ce puit 

et aux essais de pompage demandés; 

2© à dépenser un montant n'excédant par $ 10,000.00 pou 

l'exécution des ces travaus et essais, ainsi que pour le paiement d 

sondages, étude préliminaire et plan directeur déjà faits. ADOPTEE 
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Séance du8 
juillet 1968 

La. séance est levée. 

ôc/o maire 

sec. très. 

CANADA 
PROVINCE DE qUEBEC 
CORP.: MUNICIPALE DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière du coinseil delà sus-diteCorçorationmMunicipale 
de la Pointe du Lac; tenue au bureau du secrétaire trésrorier ce hui-
tième jour de juillet 1968 à laquelle sont présents Mrs; les conseil-
lers M , Philippe Gareeau Arthur Robitaille Clément Bfeaudféausous la 
présidence de M. le Maire Raoul Godin forma nt qorum. 

Messieurs Donat Blouin Robert Gauthier et Raoul Désaulniers sont 

absent. 

Apres la lecture de la le secrétaire donne lecture du procès ver-

bale de Xâssemblée spécial du 21 juin lequelle est accepté en y ra-

joutant dans la marge M Philippe Gareeau à 1/assemblée spécial du juin 

sur proposition de M:. Philippe Gareeau et secondé par Clément Beaudry. 

ADOPTEE 

Revision du rôle 
1968 

Taxe Biffée 

2,4-62, 

Messieurs -les estimateurs sont présents tous les trois. 

Le secrétaire donne lecture de la revision du rôle pour 1969 avec aug-

augmentation de lW/<2!W, ce qui porte le rôle pour 1969 à $ 
t u-, 102,086. $1 
Imposable.

 w 

Considérant qu'un avis public a été affiché le 18 juin 

1968 pour cette revision. 

Sà-LÎ Par conséquent il est proposé par le conseiller M. Arthur 

Robitaille et secondé par M. Philippe
 b

arceau; 

1-) Hne la revision du rôle 1968 soit accepté que présenté et lu par 

le secértaire pour un augmentation de 100,068 dont la liste sera annéxé a 

au rôle. 

2-) Que tous les terrains apparaissant au rôle 1967 dont le taux était 

au dessous de $ 100.00 de porter ces dernier à une valeur minimunm de 

$ 1.00.00 . ADOPTEE 

Le cas de M . Bégin est de nouveau discuter une lettre daté 

du 20 juin nous permet par l'entremise de son avacat maître Chateauneuf. 

Par conséquent il est proposé par M. Philippe Gareeau et secondé par Clé-

ment Beaudry d autoriser le secrétaire à remettre les documents nécessai-

res à Maître J.ean-Jac. Lacoursière et prendre les procédure contre Eugè-

ne Bégin lot P 133. ADOPTEE 

Mme Léon B a g é St-Louis demande d'annuller son compte de 

taxe de vidange sur le chalet Marcotte dont ce dernier leur sert de Han-

gar. 

C l - W Sur proposition de M. °lément Beaudry et secondé par M.. Phj 

lippe Gareeau d^annuller le compte de taxe de vidange 1967-68 pour cha-

let lot P 16 mentionné ci-haut. ADOPTEE 



Salaire du secrétaire 

$ 400.00 par mois 

SEANCE AJOURNEE DU 

8 JUILLET AU 15 JUILf 

IL. Jean Caron Baie Jolie porte plainte service de 

1967-68 le secrétaire devra étudier ce cas. 

M . Roger Laroche cemande pour opérer son terrain de 

camping ce dernier devra se procurer formules nécessaire. 

La Co. de Téléphoné du Canada soumet un plan de travaux 

à l'intersection du Chemin Ste-Marguerite et Ave Bellevue. 11 est 

proposé par Arthur
 i l

obitaille et secondé par Philippe Garceau d 0ac-

cepter les travaux à l'endroit ci-haut mentioné. ADOPTEE 

5^,-68 Considérant que le secrétaire aura à partir du 1 ièi 

juillet 1968 à sjSjoccupër que de la Corporation Municipale. 

Par Conséquent ce ernier est à l'enploi à plein 

tempfc. 

Il est proposé par Philippe
 G
arceau et secondé par 

M. Arthur Robitaille de payer le salaire minimum, tel présenté dans 

léordonnânee 11 des salaires minimun du Québec date de 1966 de per-

te son salaire à $ 400.00 par mois. 

Compte 

59 Caisse Populaire de Pte-du-Lac loyer de bureau de oct. 1967 

à sept. 1968 $ 

60 Bertrand Babin vidange de juin $ 

61 Jean-Bte Pothier salaire du juni $ 

62 Jacques Sauvageau repas des estimateurs $ 

63 Paul Houle estimateur $ 84. transport 42. $ 

64 Mastai Montour 7 jours estimateurs $ 84.00 $ 

65 Charles
 L
arouche " " " " " " $ 

66 Jean-Bte Pothier evaluation $ 84. loyage d'aqueduc $ 41.74 

frais de zonage $ 15.00 , poste $ 5. $
 7

 145.79 

V 262.50 

J 183.50 

^ 310.00 

7 78.01 

J 126.00 

�J 84.00 

* 84.00 

Il est proposé par Clément Beaudry et secondé par 

Arthur Robitaille dQaccepter les comptes ci-haut pour paiement. 

Adopté© 

Sur proposition de M . Philippe Garceau et résolu u-

nanimement que la présente assemblée soit ajournée à lundi de 15 

juillet au même endroit et même heure que à l'accoutume. 

ADOPTEE. 

L'assemblée est ajournée. 

r 
maire 

/i^r sec. très. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Séance ajournée de la session régulière de la sus-dit 

Corporation Municipale de Pointe-du-Lac, ajournée à lundi le 15 juil-

let 1968. 

Le secrétaire s'est présenté le 8 heure et aucun mem-

3g § > 
|S 
? H 
S" a 

S H 1 F 
» M 

M 3 H 
3 
a 
a 



bre du dit^conseil se sont présenté. 

Le secrétaire quitta les lieux à 9 heuse P 

maire 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTE DU LAC 

Séance du 22 juil 
let 1968 

Avis MOTION 
AQUEDUC. 

Séance spéciale dûment convoquée par Monsieur le Maire Raoul Godin 

et le Secrétaire; dont avis de convocation a été distribué par le Se-

crétaire et donné de main à main à tous les conseillers le 17 juillet 

1968. 

Assemblée tenue au Bureau du Secrétaire le 22 juillet 1968 à laquel 

le sont présents Messieurs les Conseillers ; Philippe Garceau, Arthur 

Robitaille,Robert Gauthier et Donat Blouin sous la présidence de Mon-

sieur le Maire Raoul Godin formant quorum. Sont absents Messieurs Clé 

ment Beaudry et Raoul Gesaulniers. 

Après récitation de la prière,le Secrétaire donne lecture du pro-

cès verbal de l'Assemblée régulière du huit juillet 1968 laquelle 

est acceptée telle que lue sur proposition de Monsieur Philippe Gar-

ceau et secondé par Monsieur Arthur Robitaille,signé et initialé par 

Monsieur le Maire et le Secrétaire. 

Monsieur l'Ingénieur Romuald Lemay est présent. Quelques proprié-

taires de Baie-Jolie intéressés au projet d'aqueduc sont de l'assis-

tance. 

Le Secrétaire donne lecture d'un document reçu de la Régie des 

du Québec en date du 16 juillet 1968,lequel renferme une ordonnance 

envers la Municipalité pour le forage d'un puits artésien. 

Considérant que le dit Conseil municipal est tenu d'adopter un 

règlement d'emprunt pour fins de déboursé à cette première étape 

du projet d'aqueduc. 

l î Par conséquent il est proposé par le Conseiller Monsieur Philippe 

Garceau et secondé par Monsieur Donat Blouin qu'un avis motion soit 

donné pour décréter un règlement d'emprunt à une séance ultérieure 

pour un montant n'excédant pas $10,000.00 dollards pour fins de fo-

rage d'un puits, constructions de chemins,les frais d'ingénieurs et 

autres dépenses connexes suivant l'ordonnance soumise par la Régie 

des Eaux du Québec en date du 12 juillet 1968. ADOPTig. 

En collaboration avec Monsieur Mastai Montour inspecteur en cons-

truction , le règlement de zonage est étudié et les membres présents 

du Conseil ont décrété ce qui suit: 
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AVIS PUBLIC 
REGLEMENT NO:71 

Considérant le Règlement numéro 71 qu'il est devenu nécessaire 

à la Municipalité d'établir, un règlement de zonage et de lottisse-

llent et 

Considérant qu'un avis de motion a été régulièrement donné 

S'J-l'î En conséquence, il est proposé par Monsieur le Conseiller Arthur 

Robitaille et secondé par Monsieur Robert Gauthier qu'un règlement 

portant le numéro 71 soit et est adopté et qu'il soit statué et dé-

crété ce qui suit dont copie sera annexée au livre des Minutes et 

au livre des règlements. 

Le présent r£lement entrera en vigueur conformément à la loi. 

Séance spéciale 

du 2 5 juillet 68 

La présente séance est levée. 

SIGNE: 

MAIRE: 

Règlement NO; &71 

En quoi de foi ont signée ; 

Maire ; 

secrétaire ;
 v 

Je sou&sgné, résidant à la Pointe du Lac, certifie sous mon 

serment d'office que j'ai publié l'avis motion pour l'application 

du réglemrnt No , 71 et par la suite l'avis public de ce règlement 

aux désignés par le conseil. La première eut lieji le 9 avril 1968 

et la deuxième le 25 juillet 1968 entre onze heures et midi, 

En quoi de foi je donne certificat, ce vingt- ciquiéme jour de 

juillet 1.968; 

sec, très; 

CANADA, 

P R O V I N S DE'qUÇBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Séance spéciale dûment covonquée par le secrétaire Jean Bte-

Pothier dont avis de convocation à été distribuée par le secré-

taire et donné de main à. main le 23 juillet entre 9 et 10 hrs; 



REGLEMENT NUMERO 72 

m: l'ordre du jour présentait un règlement d'empruntpour ré-

seau d'aqueduc. Tenu au bureau du secrét aire trésorier le 25 juil-

let 1968 à 8 hrs. p- m; et à laquelle sont présents M; les conseil-

lers Philippe Garceau Clément Beaudry Arthur Robitaille Robert Gau-

thier et Donat Blouih sous la présidence de m; le Maire Raol Godir 

formant quorum. 

Mr. Raoul Désaulniers est absent; 

Après la lecture de la ptière le secrétaire donne lecture du pro 

cès verbale de 1'assembled spéciale du 22 juillet 1968 lequelle 

est accepté tel que lu sur prôposion de M; Arthur Robitaille et de 

condé par le conseiller M , Robert Gauthier. Adopté. 

Mr, R; J. Lvesque rt son fils sont présent; à la demande des 

menbres du conseil M , Levesque consent à ratifier son contract de 

puit artésien, 

Règlement numéro 72 

Considérant qu'il est devenu nécessaire à la Municipalité de 

la Pointe-du-Lac de se prévaloir d'un réseau d'aqueduc; 

Considérant qu'il est devenu nécessaire d'effectuer un emprunt 

pan billets pour payer le coût des travaux projetés; 

çr-ù't Considérant qu'avis de motion a été régulièrement donné; 

En conséquence, il est proposé par Monsieur le Conseiller Phi 

lippe Garceau et secondé par Monsieur Clément Beaudry et résolu 

Qu'un règlement portant le numéro 72 soit et est adopté et qu'il 

soit statué et décrété par ce règlement comme suit: 
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1- Le Conseil est autorisé à faire la confection d'un puits « 

artésien Côté Nord du Rang S te.Marguerite sur les lots P 19*+ et 

P 195 à l'endroit approximatifoù un sondage a déjà été exécuté en 

Mars 68 en vue d'obtenir la quantité d'eau nécessaire pour desservit 

un réseau d'aqueduc situé côté Sud Est de la Paroisse de la Pointe-

du-Lac dont les plans ont été soumis par la firme Romuald Lemay et 

associés ingénieurs. Le tout se conformant à l'ordonnance émise par 

la Régie des Eaux du Québec, en date du 12 juillet 1968; 

2- Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant 

pas $10,000.00 pour les fins du présent règlementet, pour se procu-

rer cette somme, à en faire l'emprunt par billets pour une période 

de deux ans ; 

3- Les billets seront signés par le Maire et le Secrétaire-

trésorier pour et au nom de la Corporation, porteront la date de lelir 

souscription et mention qu'ils pourront être remboursés en aucun
 c 

temps avant échéance sur avis de quinze jours par lettre recommandé 

donnée au détenteur respectif de ces billets; 

Les billets seront remboursée en deux ans conformément au 

tableau ci-dfeWW^: Joint. Il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé sur tout les biens fonds imposables du secteur aqueduc apparaissant 

ans des ingénieurs R . Lemay rt ass, daté du 12 juillet 68, une taxe spé-
V.XCXV, à un taux suffisamt d'après le rôle d'évaluation en vigueur chaque année 
pour pouvoir aux paiments en capital et intérêts. Des échéances annuelles* 
formèrent au tableau ci-joint^ 

con-



REGLEMENT NO.72 

suite 

Séance régulière 

12 août 1968 

Période Intérêt 

1. 

2 
750, 
375, 

1 , 1 2 5 . 

Capital. 
5,ooo. 
5 , 0 0 0 . 

1 0 , 0 0 0 . 

5,750. 
5,375. 

1 1 , 1 : 2 5 . 

Solde. 
5,000. 
- 0 -

5- Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant pas 7^^ par 

an; 

6- Les échéances en capital et intérêts seront payables au Bu-

reau de la Corporation; 

7- Les intérêts seront payables annuellement en même temps que 

les échéances en capital; 

8- Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi" 

Adopté à la séance du: . 

Secrétaire-trésorier 

Maire: ^ ^ 

Le secrétaire est chargé de prendre un rendez-vous àla Commis-

sion Municipale pour faire accepter l'approbation du règlement numéro 72 

le plus tôt possible. 

Monsieur le Maire et le Secrétaire sont autorisés â faire le 

voyage à Québec pour compléter ces documents. 

La seance est levée: 

Maire 

Secrétaire-trésorier 

Règlement No, 72. 

Je soussigné, résidant à la Pointe du Lac, certifie sous mon ser-

ment d'office que j'ai publie® l'avis motion pour l'application du rè-

glement no. 72 et par la suite l'avispublic de ce règlement aux en-

droits désignés par le conseil. 

La première avis fut donné le 9 janvier 11968 entre 9 et5 hrs. p. m . 

et l'avis du règlement le 29 juillet 1968 entre 5et 6 hrs p. m. 

En quoi de foi jej donne certificabyce 16e, jour d'août 1:968.- 

\ / < a J Z c M > sec, très. 

- J — l l - Z L  

CANADA 

PROVINCE DE QUçBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC, 

Session régutière de la sus-dite Corporation Municipale de 

la Pointe du Lac, tenue au bureaudu secrétaire ce 12e. jour d'août 68 



Visiteurs 

Puit Artésien 

contaat 

à laquelle sont présent M , les conseillers M , Philippe Garceau 

R Clément Beaudry M , Robert Gauthier M , Qonat Blouin M , Raoul Désau! 

niers sous la présidence de M , le maire Raouj. Godin formant quorum. 

M ,Arthur Robtaille est absent, 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture du 

procès verbale de l'assemblée spéciale du 25 juillet 68 laquelle es 

accepté tel que lu sur proposition de M , Raoul Désaulniers et se-

condé par R , Philippe Garceau. Signé et initialé par M , le Maire 

et le secretaire. 

M , wellie Désaulniers prend information d'un fossé de ligne se ra-

taehant à sa terre. Les membres présents du conseil lui suggère de 

s'adresser d'une part à la voirie Provinciale; et DSautre part aux. 

intéressés des terres voisines dans de faire les travaux ehicommun 

M , J. R . Levesque présente un contract de puit artésien dont copie 

ci-joint, 

Contrat entre R , J , Lvesque & Fils, et la Corporation Municipa 

le de la Pointe du Lac paroisse, 

Par la, présente R . <1. Lévesque & Fils Ltée. s'engage; 

a/ A founir tout le matériel (taxes applicables et douanes incluse^) 

l'équipement et la main d'oeuvre nécessaire pour la construction 

d'un puit artésien à une profondeur d'environ 30 pi. 

Description du_puit; 

20 pi. de tuyaud'acier de 20 po. de diamètre. 

20 " " " 1,0 " " 

10 "
 Mi

 filtre en bronze (slot no. 60) de 10 po. de diamètre 

importé des Etats-Unis. 

Le puit sera cimenté à l'extérieur du tuyau de 20 po. sur une lon-

gueur de 10 pi. 

L'extrémité du g;iltre sera cimenté sur une longueur de 2 pi. 

Le filtre sera entouré de gravier sur toute sa longueur, c'est à 

dire jusqu'à la surface de la terre, 

b/ A développer le puit à sa capacité optimum, c'est à dire 300.mi 

gai. par jrs; 

c/ A faire un essai de 72 hrs et à spécifier par édrit à l'ingé -

nieur de la Corporation la capacit é optimum du puit en vue de l'a/ 

chat de la pompe. 

d/ A founir de l'eau claire, potable, sans sable pour une période 

d'un an après la mise en opération de la pompeâ un débit équivalent 

à la capacité optimum spécifiée. 
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Par la présente jba Corpoartion municipale de la Pointe du Lac 

s'engage à payer à R . jJ. Levesque 

a/ Dams les (15) jrs après que l'entrepreneur Levesque aura spéci-

gié optimum la capacité optimum du puit, laquelle devra être de 

300, mi. gai. par jrs. à payer la somme de $6,000.00 moin 10$ paya 

ble après 30 jrs de bon fonctionnement. 
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Autorisation 

d
1
 emprunt 

Rang-Brise Culo-
te. 

Considérant que ces travaux doivent être compléter dans le> 

plus bref délai possible. 

Pais conséquent il est proposé par Robert Gauthier et secondé par 

M,Clément Beaudry/## d'autoriser R , le Maire et le secrétaire â si-

gner tous les documents contrats et demande d'emprunt, se ratechant 

au règlement No.72 Adopté. 

Le secrétaire donne lecture du dossier accordant à la Municipalité 

de cotracter lémprunt de $10,000. en provenance d'une part du Ministe 

re des affaires Municipale signée Jean Ls. Doucet sous- ministre et 

daté 29 juillet 68, d'autre part de la Commission des affaires Muni-

cipale signée par Roger Desaulniers daté 29 juillet. 

Mme Alberta M. Lblanc se renseigne au projet d'aqueduc. 

Considérant qu'actuellement la société d'aqueduc de Baie-Jolie ne p ® 

sède pas le fond de terre sur le lot P. 1195 endroit actuelle de la tête 

d'eau, 

Par conséquent i 1 est proposé par M Donesfc Blouin et secondé par M . 

Robert Geuthier jd'autoMser M., le Maire et le secrétaire à prendre 

une option sur le fond de terre cl-haut mentionn é au coût de $500. 

pour une. duré d'un an. adopté. . , 

Considérant que le rang désigné sous le nom de Brisse Culotte 

d'une longueur approximatif 11/3 mi.â été aménagé et favorable à la 

circulation. 

Par conséquent il est rproposé par le conseillé M . Raoul Desaulniers 

et secondé par M . Robert Gauthier de Placer une demande au Ministère 

de la voirie Provinciale, qu'il accepte â l'entretien à leur frais le 

rang ci-haut mentionné sur toute sa longueur , adopté. 

Le secrétaire donne lecture des mutations du mois de juillet.68. 

Troicfe plaintes du service de vidange, ce sont M . Jean Caron Melle 

Charette Mme Bolduc. Le secrétaire devra prendre imformation. 

Paul Proulx ave. 

des Artà 

chèque no, 

M , Paul Proulx imforme le conseil que sa rue parralèle â l'ave St. 

Jean Bte. portera le mom de l'ave des Arts. 

Mme Alberta M. Leblanc demande qu'il siot mentionné que sa rue por-

te le nom de l'ave Larivière dont copie d'arpenteur digné Georges Ga-

riépy à déjà été déposé au bureau du secrétaire en date du 10 févrié 

1965 

compte; 

67 Bertrand Babin vidange de juillet 68 $183.50 ^ 

68 Jean Bte. Pothier secré; salaire de juil. 68 koo. ^ 

69 -J.Btt Pothier voyage $2. aqueduc voyage $78. divers 

$1.55 total 

70- Bureau d'enrédistre ment mai juin juillet 68 

71-,Gilles Biron acqueduc tuyau ciment 

72- A . Guy Messier transport de sable acqueduc 

73- AELex Beaulieu "" �"' 

81.55 y 

12.50 y 

25.92 ^ 

550.00 ^ 

550.00 y 



Séance régulière du 

9 sep,68 

Visiteurs 

c ni 

Correspondance 

Bien être social 

L) 

Il est proposé par le conseillé Donat Blouin et secondé par M. Phil 

lippe Garceau d'acepter les comptes pour paiement. 

La présente séance est levée. 

MAIRE. 

Ç ^ f SEC. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTEfDUfLAC 

Session régulière de la 0 sus-dite
0
Corporation Municipale de la 

Pointe du Lac, tenue au bureau du secrétaire trésorier ,1e neuf 

sep; 1968 à laquelle sont présent M , les conseillers M . Philippe 

Garceau M , Arthur Robitaille M , Clément Beaudry M , Qonat Blouin 

M , Robert Gauthier M,Raoul Désaulniers sous la pr ésdence de M , le 

Maire RaouJ Dodin formant quorum. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture du pro-| 

cès verbale de la dernière séance régulière du 1i2 août 68 lequellq 

est accepté tel que lû sur proposition de M , Clément Beaudry secon-

dé par M , Raoul Désaulniers. Adopté. 

Une requête signée par Messieurs Laurent Demers Josaphat Beaupré 

et Ernest Laflamme demande l'ouverture L'entretien de chemin d'hi-

ver pour l'ave Ouellette lot No, 54. Une autre demande est placer 

par M , Gaston Bournival pour l'entretien d'hiver dans l'ave Belle-

vue rang Ste-Marguerite. 

Considérant ces demandes par conséquent il est proposé par M.le con 

seiller Robert Gauthier et secondé par M , Raoul Déaaulniers que le 

conseil étudie la possibilitée d'entrenir les ave. ci-haut mention-

nées, la demande sera transmise à la firme T . Bellemare D'Yamachicne 

Le commissariat des incendies du Québec nous invite $ participe 

au concour organisé de prévention d'incendies qui se déroulera du 

6 au 12 oct. 68. 

Le ministère de la famille et du bien etre,Social expédie un état d 

compte au montant de $5>385.11 accompagné d'une demande de rembour-

sement si possible. 

Par conséquent il est propose par M . Philippe Garceauet secondé 

par M.Donat Blouin de verser une acompte au montant de $250.00 au 

Ministèe ci-haut mentionné . Adopté. 

La co. Téléphone du Canada présente trois projet de câhjes, 

Rue Comeau ave des Arts, et ave Tousignant . 

Il est proposé par M. Arthur Robitaille et secondé par M.Robert 

Gauthier d'accepter ces projets. Adopté. 

Le secrétaire do^ne lecture de l'option prise le 13 août 68 
envers Alberta M. Leblanc et la Corporation Municipale au 



Congrésdu Maire 

Lvre de Caisse 

M o - 1 7 1 i 9 dî-a 

Congrès des sec. 

No 

sujet du fond terre de la société d'queduc de Baie-Jolie 

sur le lot P-195 au coût de $500.-

Considérant que le congrès des Maires du Québec se tiendra 

à Québec au débu du mois d'octubre 6 8 , 

Il est proposé par M.Donat Blouin et secondé par M Arthur Robitaille 

de verser un montant de $250.- pour fina de déplacement à M , le Maire 

pour fins de congrès à Q,uébec Adopté. 

Maitre Lacoursiêre expédie photo copie D'échange de courrier avec le 

procureur de M . Eugène Begin. Ce dernier demande un délai pour enlever 

sa bâtisse. Les membres du conseil sont consentent à lui accorder jus-

qu'à la fin du présent mois, sinon la Corporation Municipale dreva fsè-

ve respecter son règlement. Aviser Maitre Lcoursière. 

Considérant que le service d'aqueduc aura son administration indivi-

duelle. séparé des affaires Municipales. Par conséquent il est propose 

par M,le conseiller M . Phillippe Garceau et secondé par M . Clément Bea* 

dry d'ouvrir un nouveau compte à la caisse Populaire de Pointe-du-Lac 

au No-1719 et transferrer les dépenses attribuable au projet d'aqueduc 

à date du 31 aôut au folio N0.-612 pour un montant de $2390.90 Adopté. 

Par appel téléthonique M . Fournier du Lac des Pins suggère à la Muni-

cipalitée la pose de gardes foux au pont de la côte du cordon. La sug-

gestion sera étudiée. 

M.Roger Laroche demande l'autorisation d'aménager un terrain de cam-

ping. Clui-ci devra se conformer aux exigence du département du minis-

tère du tourisme Provinciale. Le est autoriser à remplir le formulaire 

â cette fin. 

Considérant que le congrès secrétaire se déroulera du 22 au 25 sep. 

à Québec , par conséquent il est proposé par M , Clément Beaudry et 

secondé par M . Philippe Garceau d ' a c c o r d é e un moatant de $150.- au se-

csétaire pour fin de déboursé à ce congrès . Adopté. 

Lors de l'application du règlement de zonage de notre Municipalité 

grâce à la bonne collaboration de M . H,Lavoie de Québec. Par consé-

quent il est proposé par M . Philippe Garceau et résolu unaniement de 

tous les membres du conseil de faire parvenir à M . H . Lavoie conseilla? 

Thecnique une lettre de remerciement. Adopté. 

Compte Aqueduc folio 1719 

-1-Transfert au folio NO-612- Dépense aqueduc 30 aout-

-2- A , G , Messier 2 hrs tracteur au puit 

Nf 

-3- Part_de_caisse 5.10 voyage $2.00 

Corporation Municipale"?olio 5T5 

>74- Bertrand Babim vidange août 68 

75- M . Maire Godin frais de repr.sentation 

76- M P, Garceau """ """ »"�"<"mm 

77- M . Donat Blouin '"' 

78- M.Arth. Robitaille "" 
79- M.Clément Beaudry "" 

tibtal 

$2390.90 

1.8.00 

7.10 

Il II II II II 

Il tl 

Il tl 

$183.50 -

100.-

5 0 . 0 0 ^ 

5 0 . 0 0 -

5 0 . 0 0 ^ 
5 0 . 0 0 ^ 
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Séance régulière de 
15 oct 1968 

No,67-68. 

Visiteurs, 

80- M , R,Gauthier frais de représentation $50.00 

81- M Raoul Desaulniers "" #m........ 5 0 . 0 0
y 

82- J . Bte Pothier salaire auut 68 ^ 0 0 . 0 0 ^ 

83- Co. Téléphone du Canada 3 mois 3 6 . 3 8 A 

8*+- J , B , Pothier poste 2.00 divers 2.77 lis, jury \k. k-5 

total-' 

85- André Biron confection de chemin 

86- M.le Maire congrès 250. sec.150.-

87- Ministère de la famille "bien être sociale 

1 9 . 2 2 / 

2 3 5 . 0 0 ^ 

^00.00
 y 

acc. 250.00 

Il est proposé par M . Philippe Garceau et secondé par M . Arthur 

Robitaille d'accepter les Comptes ci-haut pour paiement 

La séance est lveé. 
Q9Q--»-

Maire 

^ M d ^ / ^ x I i J ^ ^ k . - ec r é t ai r e 

CANADA 

C 
i nde Quebec 

MUNICIPALE DE POINTE DU LAC. 

Ave Ouellette lot 5
1
-

No.68-68 

Avis Motion 6 9 - 6 8 

Session régutière de la sus-dite Corporation Municipale de la 
Pointe dy Lac, tenue au bureau du secrétaire trésorier, le 15 oct. 
68 à laquelle était présent Messieurs les conseillers Philippe 

Garceau Arthur Robitaille element Beaudry Donat Blouin sous la pré-
sidence de son honneur M . le Maire Raoul Godin formant quprum. 

M.Robert Gauthiee et Raoul Désauniers sont absent. 
Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture du 

procès verbale de la dernière assemblée du 9 sep. 68 lequelle est 
accepté tel que lû sur proposition de M . arthur Robitaille et secoif. 
dédé par M . Philippe Garceau. Signé et initialé par M . le Maire et " 
le secrétaire. 
M , R . Lemay Ing, présente les plans pour la construction du réseau 
aqueduc ave des Bouleaux. Le coût de tel travaux serait de l'ordre 
de $12,200.-. 

Le secrétaire donne lecture des résultats et volume d'eau du puit 
construit au cour du mois de sep, ainsi que le rapport du Ministrère 
de la Santé du Que. qui classe le puit une bonne qualité d'eau. 
Un rapport est aussi donné expliquant la nouvelle evaluation du sec 
teur aqueduc. 
Quelques contribuables de l'ave des Bouleau x sont présents et 

sont fort intéressés au projet aqueduc. 
Les membres du conseil autorise le secrétaire à prendre information 

auprès des autorités Provincial la Régie des eayx du Québeg: au su-
jetdu projet aqueduc. 

M . Mo"ise Gagné demande la permission pour bâtir un entrepot ou 
petiteécurie celui-ci-devra prendrearrangement avec M.Montour ins-
pecteur en construction. 

Quelques contribuables des lots P-5^ s'intrroge si leur rue ser? 
entretenu cet hiver. D'après le rapport soumis par M . Raymond Bel-
lemare, cette rue demande quelques améliorations. 
Par conséquent il est proposé par M . le conseiller Clément Beaudry 

et secondé par M . le conseiller Philippe Garceaude demander à l'ins-
pecteur de la voirie Municipale de vérifieravec la firme Bellemare 

d'Yamachiche la possibilitée d'améliorer l'ave Ouellette lot 5*+ 
avant la saison d'hiver. Adopté. 
Il est proposé par M.le conseiller Donat Blouin et secondé par 
M . le conseiller Clément Beaudry de donner avis motion pour un 

amendement au règlement No.71 art:17 remplacer 25 pi. par 30 pi. la 
distance des constrctioas longeant tous les rangs et les ruesde la 
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.Chèques No, 

Chèque No, 

70-68 

Session régulièr 
12 novembre 1968 

Session spéciale 
20 nov. 68 

Pariosse, exception les zones mentionnees dans l'art, 18 

adoptée, 
secrétaire donne lecture des mutations du mois de 

sep.68. 
M , Paul Proulx demande d'annuler son compte de taxe de vidange 1968 
son cas est refusé. 
Le secrétaire est charge d'aviser Maitre Lacoursièrée, que la bâtis 

se de M . Bégin n'a pas été transportée. Le- s membres présents du CD 
conseil sont unaniment â ce que ce cas se régla le plus tôt. 
Autorisation d'aviser les inspecteuscs agraires qu'il y a chez M , Ji 

les Levasseur lot 157un fossé de la Co. C.P.R. qui ne remplie pas 
les conditiona. Que le secrétaire avise la Co. si nécessaire. 
Captes folio 612 

88 Bertrand Babin vidange de sep.68 $183.50 
89Jean B-Pothier salaire DE ## """ ^00.00 ^ 
90 Co, Radco B.M.I. papeterie de bureau 50.76-^ 
91' Bureau d'enrégistrement mois desep. 11.00" 
92 Rachat des rentes Seigneuriales du Que. ^33.56 

Comptes folio 1719 
b- R.J.Lévesque & fils Puit Artésien acc. $5,^00.00 

Ilest proposé par M , le conseiller Arthur Robitaille et secondé par 
M . le conseiller Donat Blouin d'accepter les comptes ci-haut pour 
paiement. 

La,séance efet levée. 

j ^ L - M a i r e 

— Z .  

CANADA P 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de 

la Pointe du Lac qui devait être tenue le 12 novembre 1968 à 8hrs. 

n'a pas eu lieu, un seul conseiller se présenta, M . Robert Gauthier 

La mauvaise température et l'état des routes à été la cause de cet 

absence. 

Le secrétaire quitta les lieux à 9 hrs. P.M. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU Lac*, 

Session spéciale de la sus-dite Corporation municipale de la Poin-

te du Lac, dûment convoqué par M, le Maire Raoul Godin et dont les 

avis ont été distribué à domicile de main à main par le secrétaire 



Correspondance 

Charles Larouche 

Ave Ouellette 

trésorier, à tous les conseillers. Tenu au bureau du secrétaire le 

20 novembre 1968, à laquelle sont présent Messieurs les conseillers 

Philippe Garceau ,M, Arthur Robitaille, M , Clément Beaudry, M.Donat 

Blouin,M,Robert Gauthier, et M,Rauul Désaulniers, suos la présiden-

ce de M . le Maire Raoul Godin formant quorum. 

Après la recitation de la prière le secrétaire le secrétaire donno 
/ 

la lecture du procès verbale de la dernière assemblée régulière di. 

mois d'octobre 1968 lequelle est accepté tel que lû sur proposition 

de M , Clément Beaudry et secondé par M.Donat Blouin ,signée et ini-

tialée par M , le Maire et le secrétaire. 

Le secrétaire donne lecture du programme Provinciale de subventions 

travaux d'hiver, un formulaire à été complété à cet fin et expédié 

à Québec se ratachant au projëè d'aqueduc à l'étude,un accusé réception 

tion en date du 30 octobre nuus parvient de la commission des affai-

res Municipales de Québec. 

Melles Gélinas avise la corporaitio'n de stabiliser l'évaluation de 

leur lots ou il y a eu plantation d'arbres ilya quelques annéés, ce 

cas est refuse pour la raison qu'une tel demande diot se faire avant 

le début de la plantation. 

M , Charles Larouche demande une baisse d'évaluation sur le lot 322 

propriétées incendiées. 

Proposé par M,Arthu r Robitaille et secondé par M , Raoul
 D

ésaulnierf 

de réduire l'évaluation de M,Charles Larouche pour un montant de 

$1,750.00 lot. No,322 concernant propriétées incendiées Adopté. 

Considérant qu'a l'assemblé régulière du mois de décembre la 

Corporation doit accorder un contract de cueillette de vidange 1969 

Par conséquent il est proposé par M , Philippe Garceau secondé 
j 

par M , Robert Gauthier d'autoriser le secrétaire à afficher par 

avis public pour une demande de soumissions pour la cueillette de 

vidanges, contract qui sEra accorder à la session du 9 décembre 68 

en tout conforme au règlement no,68. Adopté. 

Le secrétaire est autorisé à percevoir le coût des travaux de 

l'Ave Ouellette, sinon les contribuables de ce secteur n'auront pas 

l'ouverture de cette rue durant l'hiver par la Municipalités. 

Ave Montour et des Arts. M,Roger Daigle demande un prolongement d'ouverture de rue du-

rant l'hiver 2e rue Montour. M , guy Chevalier place une demande sem-

blable pour l'ave des Arts, le secrétaire est chargé de prendre ar» 

rangement avec le contracèèur M , Bellemare. 

Il est proposé par M,Donat Blouin et secondé par M , Clément Beau-

dry d'amender l'art. 17 du règlement No 71. Remplacer le mot 25pi. 

par 30 pi. la distance de l'alignement de toute construction sauf 

ceux déjà désignées dans l'art.18 du même règlement. Adopté. 

Considérant que la Corporation doit au cour du mois de nov. percevoir 

tout arrièrages de taxes, 
P a r

 conséquent il est proposé par M . Philippe Garceau et secon-

Amendement au règle-
ment No 71 

Arrièrages de taxes 
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n 
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Secrétaire 

Compte folio 612 

Chèque No,— 

dé par M , Clément Beaudry d'autoriser le secretaire à ( ( 

expédier par avis enrégistrés tous comptes de taxes non X s *
7
" ^ ^ J 

S&y ATT...Â/ 
payés. Adoptée, ^ ( « s d u J ^ ^ 

M , Jean Dugré Vice Président des Loisirs de la Pointe du Lac 

demande une subvention de la corporation Municipale pour l'ordanisafei 

tiondes sports d'hiver, Messieurs les emmbres du conseil projette d'é 

tudier ce cas lors de la préparation du budget. 

Considérant que le secrétaire actuell de la Municipalité est à l'em-

ploie depuis quelques annees, 

Il est proposé par M , Philippœ Garceau et appuyé par M,Arthur Robitai 

le que Jean Bte Pothier secrétaire de la Municipalité depuis plus 

de 2 ans; soit et est par le fait même considéré, que cet emploie est 

permanente. Adopté. 

Le secrétaire donne un bref exposé d'un assurance groupe du servi-

ce santé du Québec, pour se protéger ainsi que sa famille en cas de 

Maladie Cet exposé est remit pour étude. 

93— J.B Pothier salaire oct 68 I^OO.-

9*+—B,Bïgbin vidanges Oct, 68 183.50 -

95—Corporation Village feu 2 oct C, Larouche 50.00 

96— Bureau d'enrégistrement mois août et oct. 10.00 -

97 Receveur du Canada poste avis de taxes 5 0 . 0 0 _ 

98—- H , G , Gauthier ( maire) 8.6b r-

99 j B,Pothier Voyages 2 mois $16.- Poste divers 

2^f.36 -

100 Alex Beaulieu confection rues Ooellette 150.00 _ 
Il est proposé par M,Donat Blouin et secondé par M , Raoul 

„ 1 
Desaulnires d accepter les comptes ci-haut pour paie ment, Adoptée. 

La séance est levée. 

ééé-

z:z 
Maire, 

secrétaire, 

AMENDEMENT AU REGLEMENT NO,71 

Considérant que l'art, No,17 du règlement No,71 ne convient pas aux 

exisgences de notre Municipalité. 

Par conséquent il est proposé par M , le conseiller Donat Blouin et 

secondé par M , Clément Beaudry, dSamender l'art. No, 17 du r£lement 

No, 71. Remplacer le mot 25 pi. par 30 pi. la distance de l'ai igne-

ment de toute constructions excluant ceux déjà désignées dans l'art. 

No 18 de ce même règlement. 

Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi passé et 

adopté à la Pointe du lac ce 2 0 e ^ o u r de novembre 1968. 

Signé par— Maire 

sec. 



Règle 7' 

Séance régulière de 

décembre 1968 

correspondance 

Je soussigné résidant à la Pointe du lac certifie sous mon ser-

ment d'office que j'a i publié l'avis de motion par avis public don-

né le 1 5 oct. 68 et par la suite avis public du règlement en date du 

21 novembre 1968. 

En quoi de foi je donne ce^ertificât ce 21$ jour de décembre 1968 
J 

£sO> 
par -see-tres. 

- 6 -

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de 

la Pointe du Lac,tenu au bureau du secrétaire trésorier le 9e jour 

de décembre 68 à laquelle sont présent;M.les conseillers Philippe 

Garceau M . Arthur Robitaille M.Clément Beaudry M.Robert Gauthier 

Raoul Désaulniers sous la présidence de M,le Maire Raoul Godin for-

mant quorum. 

M.Donat Blouim est absent. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture 

du procès verbale de l'assemblée spéciale du 20 novembre 6^ lequel-

le est accepté tel que lû sur proposition de M.Robert Gauthier et 

appuyé par M.Clément Beaudry. 

Un document de la régie des Eaux du Québec eh date du 29 nov. 

1968, autorise au conseil Municipale la construction du réseau d'a-

queduc pour l'ave des Bouleaux seulement. Un autre ducument daté 

du 3 déc. 68 adressé à M , le Maire R . Godin en provenance du Minis 

tère des affaires Municipales souligne qu'il refuse notre demande 

de subvention travaux d'hiver,en concluant que notre projet dSaque-

duc n'est pas rentable,signé par le directeur général des finances 

M , Gilles Lamothe. Les membres du conseil présents? étudie sérieu 

sement ces deux documents et la résolution suivante est adoptée. 

Considérant qu'une demande de subvnetionde travaux d'hiver 

à été expédiée le 29 octobre 1968 à la Commission des Affaires Muni 

cipale,que notre Municipalité ne peut se permettre de faire de tel 

travaux sans subvention. 

Considérant que M,R,Lema£ Ing.est d'avis qu'il a près de 

deux mois de travail £our la pr.paration des plans, tout autres pro-

cédures à suivre;tel que règlement d'emprunt reférendumetc. 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller Philippe 

Garceau et appuyé^ par M,Raoul Désaulniers et résolu unanimement 

que demande soit placée à la régie des Eaux du Québec;de nous don-

ner les directiveçet d'accepter en principe la réalisation des plar 

de tout le réseau d'aqueduc dans son ensemble,partie Sud-Est de le 

Paroisse de la Pointe du Lac, pour les raisons ci-haut mentionnées 

afin de pouvior procéder à l'exécution des travaux au plus tard en 
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Soumissions de vi 

danges 1969 

Budget 1969 

Mars 1969. Adoptée. 

Le secrétaire est chargé de prendre appointement 

avec le Ministère des Affaires Municipale et la Régie des 

Eaux afin de régler ce projet au plutôt. 

Considérant qu'un avis public à été donné le 21 nov. pour deman-

der des soumissions de cueillette des vidanges 1969, deux soumission-

naires ayant soumissionné pour ce service; ce sont M,Albert Thériault 

au montant de $2,865.- et M , Bertrand Babin au montant de $2,690.-. 

Par conséquent il est proposé par M,Philippe Garceau et secondé 

par M , Clément Beaudry d'accorder le contract à M.Bertrand Babin 

pour le montaht de $ 2 , 6 9 0 . - repartie en 12 versements mensuelles de 

$225.17 payable à chaque séance régulière du conseil. Le contract est 

signé seance tenante. Adoptée. 

Il est proposé par M , Arthur Robitaille et secondé par M,Robert 

Gauthier d'accepter le budget 1969 au montant de $25,600.- que 

présenté ci-dessous. .Adoptée. 

Conseil de comté $1 , 1 0 0 . 

Salaire du secrétaire-trésorier ' 5 , 8 0 0 . -

Role d'évaluation 5oo. 

Vérificateur 5oo. 

Papeterie fourniture de Bureau 3 0 0 . 

Timbres frais de poste 2 0 0 . 

Congrès conventions,délégations 5oo. 

Loyer salle du conseil 520. 

Abonnement à la revue Municipale 5. 
Elections 25. 
Service de vidange et dépotfflmr 3 , 0 0 0 . 

Service des incendies 8 0 0 . 

Frais de représentations 1 , 6 0 0 . 

Entretien de chemin d'été 150. 
Il 11 llll II 11 H II II II II 11 II H 11 II II III) ̂  | 1 0 , 5 0 0 . 

Téléphone Bureau 150. 

Assistance public 8 5 0 . 

Dons de charité loisir s ete. 5oo. 

Frais légaux 1 0 0 . 

Total des dépenses 1969 2 5 , 6 0 0 . 

Revenus, 

Subventions entretiende chemin 

Intérêts sur taxes 

Autres revenus taxe de vente 

Total des revenus non fonciers 

Répartition spéciale taxe de vidange 

Taxe générale au tamx de 30cts du cent 

spébiâïë"" "" 50cts du cent 
Total des revenus 

$5,033. 

150. 

5,725. 

8,908. 
3,516. 

5,657. 

-ZllîÏL 
2 5,600. 



Vérificateur 1969 

Election 1969 

No du chèque N o— 

Attendu que,d'après le budget ci-dessus, cette Corporation aura 

à pouvoir au cours de l'année 1969,à des dépense se totalisant à $ 

$25,600. 
Attendu que pour défrayer les-dites dépenses cette corporati 

onprévoit des revenus non-fonciers s ' élévant
N
à$12,*+2*+.-, 

Attendu que pour solder la différence entre les dites dépense 

ses et les revenus non fonciers il efet requis une somme de $13,176 

et qu'il est nécessaire de prélèver sur les biens fonds imposables 

de cette Municipalitée; 

Attendu que l'évaluation imposable se totalise à $1 ,882,*+62. 

Il est en conséquence résolu; 

Qu'une taxe foncière générale,au taux de 30cts du $100. d'é-

valuation pour fins d'administration et qu'une taxe foncière spé-

ciale au taux de LOcts par $100. d'évaluation pour le service d'en 

tretien de chemin d'hiver; formant un total d'imposition générale 

de $13,116.- qui seront prélevées sur tous les biens-fonds imposa 

bles de cette municipalité. 

Sera aussi imposé une taxe spéciale de service de vidanges 

d8un secfcèur parti sud-est et pafctie de St-Charles décrit dans le 

règlement No68.Raportant le montant de $3,516.-

Adpptée à la séance régulière du 9 décembre 1968. 

Pour fins de vérifications de livres de fins d'année 1968, 

Il est proposé par M. Arthur Robitaille et secondé par M, Clément 

Beaudryd
1
 employer les services de la firme de M,Paul René de Cotre 

trect à condition que ce dernier soit représenté par son employé 

M , Letendre, Adopté. 

Considérant que la Mise en Nomination aura lieu le 8 janvier 

1969, Il est proposé par M,Philippe Garceau et résolu unanimement 

de nommer M,Mastai Montour président d'élection et M , Paul Houle 

secrétaire d'élection Adoptée. 

COMPTE: folio 612, 

101- Ml, R , Godin frais de déplacement 

102 

103 

10*+ 

105 

106 

107 

108 

109 

11® 

111 

112 

113 



SESSION REGUIERE 

DE JANVIER 1 ( 1964) 

Séance régulière 

10 fivrier 1969 

Visiteurs 

1/69 

d'aceppter les comptes ci-haut pour paiement, 

La présente assemblée est levée.  

éééé- 

Maire 

Secrétaire 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-âite Corporation Municipale de 1 

la Pointe du Lac qui de vait être tenue ce 13e jour de Janvier 69 

n'a pas été tenue forte de quorum aucun Conseiller n'était présent 

Le secrétaire quittq les lieupc P,M, 

r Jea 

sec, très. 

2/69 

Jean Bte Pothier sec très. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation municipale 

de la Pointe du Lac tenue au bureau du secrétaire très, ce 10e 

jour de février 1969 à laquelle sont présents Messieurs les con-

seillers, M,Philippe Garceau M,Arthur Robitaille, M,Robert Gautfe 

thier et M,Donat Blouin formant quorum; sous la présidence de SŒI 

honneur M,le Maire Raoul Godin, 

M,Clément Beaudry et M,Raoul Désaulniers sont absent. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture 

du procès verbale de l'assemblée du 9 déc, 1968 ainsi que la lec 

ture du Budget projetté pour 1969,lesquelles sont acceptés tel 

que lû sur proposition de m , le conseiller M,Philippe Garceau et 

appyé par M,Donat Blomin. 

M,Paul Proulx demande à la Municipalité d'annuler son compte de 

taxe de vidange 1968,parce que ce dernier possède un commerce. 

Par conséquent il est proposé par M,Philippe Garceau et secondé 

par M , Arthur Robitaille de biffé le montant de $12. taxe ci-haut 

mentionnee. Adopte. 

M , Claude Ebachère présente aux conseil un plan de comp-

toir buffet, cette construction sera situé,sur sa propriété rang 

Ste-Marguerite. 

Il est proposé par Mie conseiller Arthur Robitaille et secondé 

par M,Donat Blouin d'accorder à M Ebachère une tolérance pour 

une durée de 1 qn à compter de la date d'opération ou de L8ouver 

ture de ce petit commerce à sa résidence. Adoptée. 
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Le secrétaire donne lecture de toute la correspondance au projet 

d'aqueduc ,échangé d'une part avec la commission Municipale de Qué 

becM,le député Demers et M,L'ingénieur Lemay.Tous ces documents ne 

donne pas exactement les renseignements que les membres du consent 

s'attendait de recevoir; à savoir quel proportion de subvention de 

ou d'octroi leur serait accordé. 

Le secrétaire donne lecture des mutations de décenbre 68 et 

janvier 1969. 

M.Jean Dugré représentant la corporation des Loisirs de P.du Lac 

Une demande d'octroi avait déjà été placé à la Corporation Munici 

pale. 

Par conséquent il est proposé par M , Arthur Robitaille et secon-

dé par M. Robett Gauthier d'accorder un montant de $300.- à la Cor 

poration des loisirs de Pointe du Lac pour que ce mouvement puisse 

continuer à s'administrer. Adoptée. 
y 

Un télégramme en date du 31 décembre 1968 en provenance des Affaire 

Municipales de Québec,imforme qui modifie les élections en janvier 

Un prolongement jusqu'en novembre 1969? 

Signé Dr, Robert Lussier Ministre. 

En date du 5 février 1969 le Ministère des Affaires Municipale 

accuse réception du renouvellement de la police caution du sécréta 

taire très, laquelle sera en vigueur jusqu'en 1 mars 1970. 

Le présente quelque arriérages de taxes ,ce dernier en ait char-

ger de les percevoir ce sont Mme 0,Goulet Maurice Martin Eddey Be-

lisle et les compte de feu de Claude Girard Léo Betty et une balan 
u 

ce de confection de l'ave uellette. 
Mois de Janvier 1969 

B,Babin vidange de décembre 1968 $183. 5o^-

J,B,Pothier salaire de décembre 1.968 4oo. m» 

Receveur du Canada poste pour compte de taxes 1 969 72. _ —' 

Mois de février 1969 

Revue Municipale abonnement 1969 $ 5. 

Ville Trois Rivièrs Ouest aqueduc Lebel 53. 25-

Corp.Municipale comté St-Maurice 4oo. — �>, 

Co téléphone 3 mois 32. 13-

Philippe Pothier voyage inspecteur agraire 68 10. _ 

Bureau d'enregistrement 3 Rivières 2 mois 3. 50-

Imprimerie St-Joseph papeterie 167. 53-

Corp,Village protection 69- 1feu R,Houle $1100.-total 600. — N 

J,B,Pothier salaire de janvier 355. 98 -

Ministère du revenu impôt rentes du Québec 28. 9 4 -

Impôt, fédéral 21. 4 o -

J,B^Pothier divers $6.- Messe $5.25 Voyage $1!1 j -
soirée information $65.- papeterie de bureau 13.57— — 90. 8 2 -

T,Ballemare chemins d'hiver 68-69- acc, 5000. -

B,Babin vidange mois de janvier 69 224. 17-. 
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folio 1719 chèque 

if-69 

SEANCE REGÏÏLERE 

10Mars 1969 

5-69 

Visiteurs 

Gardes feux 1969 

Loisirs Inc,P,DL, octroi 1969 

Charles Hamel voyage B,Paillé 

$300.< 

25.-

No1 J,B,Pothier voyage à Québec 12 déc.68 repas $50.-

II est proposé par M,Donat Blouin et secondé par M,Arthur Robitaille 

d'accepter les comptes ci-haut mentionnés pour paiement. 

La présente assemblée est levée. 

�Maire  

Sec.Très. 

- 6 -

CANADA, 

PROVINCE DE QUEBEC, 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC, 

Session régulère de la sus-dite Corporation municipale de 

la Pointe du Lac, tenue au Bureau du secrétaire trésorier , ce 

1.0e jour de Mars 1969 à laquelle sont présemts, Messieurs les c 

conseillers Philippe Garceua,ARthur Robitaille,Clément Beaudry 

Robert Gauthier,Raoul Désaulniers sous la présidence de son hon 

neurM, le Maire Raoul Godin formant quorum. 

M,Donat Blouin est absent. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture 

du procès verbale de l'assemblée régulière du 10 février 1969 

lequelle est accepté tel que lû sur proposition de M,Arthur Ro-

bitaille et appuyé par M,Robert Gauthier. Signé par M,le Maire 

et le secrétaire. 

M , Albéric Carbonneau fourni les renseignements sur ces lots 

No,5
!
+-55 j celui-ci prétend que son évaluation est trop élevé. 

M , le Maire suggère que cette demande soit prise en considérât! 

tlom,larsque les évaluateurs feront la revision du role en 1969 

Par l'entremise de leur secrétaire tt,Maurice Jacob la Corpora 

ration des loisirs de Pointe du Lac remercie la Municipalitée de 

la subvention accordée pour l'année 1969. 

M , J-Bte Chamberland formule une demande pour un fossé traver-

sant les lots No 37^-375?sa demande demeure en suspend. Le prop 

priétaire lui-même devra en faire la demande. 

Plusieurs changements sont apporté au code Municipale par le 

B H 1 2 8 6 , le secrétaire en donne lecture des principaux points. 

A la demande de Mme Roger Berthiaume de L'Ave St-JfBte une p l a t 

inte est portée contre M,Marcel Provencher de ce même endroit 

qui font l'élevagede chiens le secrétaire est chargé d'aviser 

le département d'ygiène de la région. 

LSAssociation forestière Mauricienne Inc. demande la nominatie 

on de nos gardes feux pour 1969� 



6-69 

Inspecteur en cons 

truction 7-69-

8-69 

9-6:9 

Achat de terrains 

Aqueduc. 

10-69 

11-69 

Assurance chômage 

12-69 

_ _ -

Proposé par M , Clément Beaudry et secondé par M,Raoul Désaulniers 

il est résolu de nommer deux gardes feux pour la Municipalitée de 

Paroisse pour l'année 1969) ce sont M , Roger Laroche et Rodophe 

Bloumn Adopté 

Il est proposé par M,le conseiller Philippe Garceau et secondé par 

M , Clément Beaudry de nommer M 5 Mastai Montour inspecteur en cons-

truction pour 1969; le même que l'an passé 1968 $200.- lui sera ver 

sé pour frais de voyages Adopté. 

Demande de la Co,Bell Téléphone eabàe souterrain Ave Ouellette loi 

5^. 

Proposé par M , Arthur Robitaille et résolu unanimement d'autoriser 

la co,Bell Téléphone à exécuter les travaux de l'ave Ouellette 

Adopteé. 

Le conseil Economique Régional demande l'appuie de notre Municipa-

litée pour faire pression auprès des autorités du Ministère de la 

Voirie Provincial,d'accorder ànotre Région un Système routier. 

Par conséquent il est proposé par M,Raoul Désaulniers et secondé 

par M , Arthur Robitaille d'appuyer le conseil économique Régionale 

dans leur demande de r éseaux routines. Adoptée. 

Considérant qu'une option pour terrains a été signée en date 

du 29 avril 1968, engagent d'une part la Corporaion et d'autre part 

M , Darius Montour pour une partie du Lots 194, servant à la constri; 

tion d'un puit artésien. 
j 

Par conséquent il est proposé par M , Clement Beaudry et secondé 

par M,Robert Gauthier d'autoriser M,le Maire et le secrétaire pour 

et au nom de la Municipalitée de la Pointe du Lac de signer tous 

documents et contracts se lté./ ratachant au terrain mentionné ci-

haut. Adoptée. 

Il est proposé par M , le conseiller Arthur Robitaille et secondé 

par M , Raoul Désaulniers d'accepter tel que présenté et prépare pai 

la firme de Cotrect,le rapport des états financier de la Municipali 

té année terminée au 31 décembre 1968, Adoptée. 

La commission d'assurance chômage réclame un montant de $50.26, 

Montant q,ui aurait du être versé^'avant^que* le secrétaire soit décla 

ré employer permanent, date du 20 novembre 1968. 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller Robert Gauthie 

et se 

conde par M,Arthur Robitaille d'acquitter le montant de $50.2 

comme paiement finale à la commission d'assurance chômage. Adopté 

M,B.Babin s'informe du résultat du service de vidange.Quelques 

plaintes se présentes,ce dernier devra à l'avenir prendre toutes le 

précautions nécessaires pur ne pas oublier aucun abonné et remplir 

lies conditions de ce service. 
Le secrétaire donne lecture des mutations du mois de février 1969 

A la demande des membres du conseil le secrétaire devra s'informe 

à savoir la désignation d'un cordon qu'elle largeur ce dernier 

peut posséder,M, Lsage lot No287 demande pour avoir sa sortie dans 

le cordon. 
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Chèque No 2-0 

21 

22 

23 

2h 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

Le département de la régie des rentes du Québec réclame 

un montant de $301.28 pour les rentes non payées de 1966 

67-68- Le secrétaire devra rembourser à la Municipalitée 

un montant de #3:0.13 pour sa parti de rente non payée de 1968 

Par conséquent il est proposé par M,le conseillera Philippe Garceau 

et secondé par M , Raoul Désaulniers d'acquitter ce compte ci-haut 

mentionné. Adopteé. 

Le secrétaire est chargé de prehdre information au sujet du com 

pte de M , P,DE Cotret au montant de $550.-

Compte folio No6l2-

jl mars B,Babin cidanges du mois de février 69 
a
" "" R , Godin frais de représentation 

Phil, Garceau 

jlO "" 
llll D 11 II II Il II II 

(I 11:11 
I 
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Visiteurs 

16/69 

17/69 

Verbale de l'assemblée régulière du 10 mars 1969 lequelle est accej-

pté en ratifiant ou en y ajoutant au sujet du eordon lot 287 sépa-

ration de terres coté Quest de la route du Rang St-Charles, 

proposé par M,Arthur Robitaille at secondé par M,Robert Gauthier 

ADOPTç. 

M , Gaston Guilbert demande la permission â'ppérer un commerce 

épicerie dans son sous sol de maison Ave St-Jean Bte;dans le but 

d'accomoder les r ésidents avoisinants. Le secrétaire est charger d 

faire une ehquêteà savoir si les allentours sont, en faveur d'un tel 

commerce dans ce secteur. 

Par conséquent si la demande semble fovorable, il est proposé 

par M , le conseiller Arthur Robitaille et secondé par M , Cl ément 

Beaudry D'accorder à M , Gaston Guilbert une tolérance d'une durée 

de un an (1) pour fin d'opération d'un commerce mentionnée ci-haut. 

ADOPTE. 

Un groupe de l'ave des Bouleahx Baie-Jolie s'informe du projet 

d'aquedus; le secrétaire donne lecture de la correspondance échange 

au cour du mois de mars qui se ratache à ce projet. Une rencontre 

avec le député M , Philippe Demers a eu lieu le 2k de mars 69 ce 

dernier fait pression auprès des autorités Gouvernementale, à la 

Commission des Affaires Municipales ainsi qu'a la Régie des Eaux; 

ces derniers autorise en date du 2 avril 1969 la Corporation Muni-

cipale de la Pointe du Lac Favorisant le projet A- en suggérant d'i 

tiliser le puit du Rang Ste-Marguerite,cependant tous les plans et 

devis devront, efre approuvés par la Régie des Eaux, avant de procè 

der à l'exécution des travaux, ce document est signé par M,R, Des-

jardins Régisseur. 

Le secrétaire est autorisé à présenter ces documents à M,R,Le-

may Ing. pour étude. 

M.,Louis Labrecque au nom de Labrecque Co. de Baie Jolie présen-

te aux membres,du conseil un projet pour un poste de Mirage d'oeufs 

cette construction devra s'ériger côté sud de la Route No2 sur le 

lot P-2 et devra remplir les exigences suivante; 

(1) Que la construction soit situé au moin à 100 pi. de distance 

des bâtisses de M.P.E.Montour. 

(2) D'y laisser une distance de 25pi, du fossé de ligne des Mrs. 

Gardeaux . 

(30 Que cette immeuble serve que pour des fins de mirages d'oeufs 

si par défaut, de ce commerce le propriétaire devra à nouveau pla-

cer une demande au conseil pour opérer cette immeuble à d'autres 

fins. Par conséquent il est proposé par M , le conseiller Philippe 

Garceau et secondé par M , Donat Blouin d'accorder à Labrecque & C o , 

la permission de cette construction à condition que ce dernier res-

pecte tous les normes ci-haut mentionnés ainsi que ceux déjà régle-

mentés par le conseil. ADOPTE. 

considérant que le taux d'intérêt décrété dans le code Municipale 

art, 687 sur arriéage de taxes ne répond plus^aux exigences. 
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Considérant qu'un amendement à l'art, du code permet aux 

Municipalitées d'en fixer le taux. 

18/69 Par conséquent il est proposé par M,Philippe Garceau et 

secondé par M , Clement Beaudry de porter le taux d'intérêt 

à 8% l'an sur tous les arriéages de taxes et autres comptes dûs à 

la Municipalitée. Cette résolution rentrera en vigueur suivant la loi 

pour la prochaine année fiscale ADOPTE. 

19/69 Proposé par M , Arthur. Robitaille et secondé par M,Clément Beaudry 

d'autoriser le secrétaire à expédier tous les arriéages de taxes fon-

cières et taxes de vidanges, par avis recommandés. ADOPTç. 

COMPTE FOLIO 6T2-

Bertrand Babin vidanges mois mars 69 , $229.17v 

Jean Bte Pothier salaire mois mars 69 355,98 \ 

Bureau d'enrégistrement 3 rivières mois mars 9,50^ 

Thomas Bellemare & Fils Balance chemin d'hiver 6 8 / 6 9 

9,760.- s 

91- Gonseil du conté St-Maurice balance 6 8 / 6 9 299.96* 

92- Arthur Spénard ass, auto. sec.très. 69 difféence 50.- x 

93- La firme De Cotret vérification 1968 

99- Crois Rouge Don pour 69 

95- Ministère du revenu du Québec r.r. impôt mars 

96- Receveur général du Canada impôt, de mars 

97- Corp, village 1. feu Baie Jolie F erron 

98- sec très, voyage $10.- divers 1.85 poste banque9.98-T6.83 

99- Avis de taxes recommandées foncières vidange 191.25^ 

Chèque No — 3 7 

38, 

39 

90 

Chèque No—-2 

20/69 

SEANCE REGULIERE 

)U 12 MAI 1969 

950.- x 

25.- \ 

28.99 

21,90 x 

100.- x 

Folio No,171,9 

D , Montour vente de bois $3:1.- % 

IL est proposé par M,Robert Gauthier et secondé par M,Donat Blouin 

d'accepter les compte ci-haut pour paiement. 

La présente assemblée est levée. 

—Maire 

Sec.très. 

CANADA, 

PROVINCE DE QUEBEC, 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTE DU LAC, 

Session reguliei-e de la sus-dite Cprporation Municipale 

de la Pointe du Lac,tenue au Bureau du secrétaire trésorier ce 

12e jour du mois de mai 1969 à laquelle s'ont présents Messieurs 

les Conseillers M , Philippe Garceau M,Robert Gauthier M,élément 

Beaudry et M , Raoul Désaulniers, sous la présidehee de M , le Mai 

re Raoul Godin formant quorum. 

M,Arthur Robitaille et M , Donat Blouin sont absent, 

Après la récitation de la prière , le secrétaire donne 



Visiteurs 

22/69 

Correspondance 

23/69 

réparation de cloture 

Feu d'herbes 

Comptes folio 612 

chèque No 50 

51 

52 

53 

5^ 

55 
56 

57 

lecture du procès verbale de LSassemblée régulière d'avril 69 

lequelle est accepté tel que lû sur proposition de M,Philippe Gar-

ceau et secondé par M , le conseiller Clément Beaudry. Adopté. 

Un groupe de l'Ave ST-Jean Bte et de Baie- Jolie assiste à 1' 

l'assembleée et semble s'intéresser sérieusement au projet d'aque-

duc plusieurs question sont soulever, els Membres du conseil etle 

secrétaire réponde et donne rapport sur les différents détails 

qui nous ont été soumis à date, ilest suggère d'en informer tous te 

contribuables par une soirée d'information; 

Par conséquent il est proposé par M , le conseiller Philippe 

Garceau et secondé par M , Raoul Désaulniers d'autoriser le secré-

taire à convoquer par écrit tous les contribuables du secteur d'a-

queduc projetté à une soirée d'information pour le 25 mai à 8hrs 

P,M, à l'école Notre Dame de la Pointe du Lac. Adoptée, 

Mj Robert Parenteau de l'ave des Bouleaux porte plainte au sujet 

de la mauvaise tenue de la propriétée de M , Francois Lemay, Le se-

cretaire devra prendre les dispositions nécessaire pour faire res-

pecter les règlements Municipaux. 

La Co, Téléphone du Cananda soumet le plan No-551 pour la pos 

d'un câble souterrain d'une rue M,Roger Laroche rang St-Charles 

Par conséquent il est proposé par M , le conseiller Robert Gau-

thier et secondé par M , le conseiller Clément Beaudry, 

(1) d'accepter le plan No 551 tel que déposé par la
 c
o , Téléphone 

(2) de placâr une demande à cette même Co, pour la pose, remplacer 

le câble arriérien par un câble souterrain de la grande route du 

Rang St-Charles qui relie le 5© au 6e rang, Adopteé 

M , Léo Vincent demande au conseil la réparation d'une partie 

de cloture longeany la route du rang St- Nicolas. Le secrétaire de-

vra en aviser M , Ulric Biais, celui-ci devra M faire exécuter les 

travaux nécessaire. 

Une plainte est porté en provenance de la ferme M,Marcel Bérard 

}ang St-Nicolas; une mauvaise odeur se dégage d'un réservoir en mau-

vaise état, le secrétaire doit aviser le Ministère de la santé. 

En date du ^mai 69 un feu d'herbes prenait naissance sur la pro-

priétée de M , Lucien Harnois et sais répandu par le vent jusquSà la 

ferme voisine menaçant les bâtiments, une sortie des pompiers a 

exister 3 hrs de travail ($150.5 Ce compte sera expedier et doit 

être rembourser par M , Lucien Barnois. 

12 mai 

anullé  

Jean B , Pothier salaire mois d'avril 

Ministère du eevenu Que, RRentes mois d'avril 

Receveur General duC canada impôt d'avril 

Corp, Muni, Village feux d'avril 

Co, Téll.du Canada -3 mois Bureau 
Ministère des finances du Que, Protection uivile 

Bureau d'enrégistrement mutations d'avr il 

$355.98-

28.9^-
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250.-
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19.75 ^ 
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Chèque No i j i , , 58 

59 

60 

61 

62 
/-

Bureau divers $2.88 voyages $
l
f,- Grand messe $5.25 

$12.13
 N 

G,G,Gareeau notaire & D,Montour 

Gilles Berthiaume garde feu Deslauriers 

B,Babin vidanges du mois d'avril 

35.- -

10.- -

5 0 . - ~ 

folio 1719 ch^ue no 3-ie mai terrain D,Montour, aqueduc, 

2 V 6 9 

Séance régulière 

du 9 juin 1969 

Vendeur, 

Soirée du 25 mai 

1969 Aqueduc 

300.-

II est propose par M , Clément Beaudry et secondé par M , le con-

seiller Raoul Désaulniers,'d'accepter les comptes -ci- haut pour 

paiement, 

La présente assemblée estMkevée. 

MAIRE, 

�SEC TRES. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC, 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC, 

Session régulière.de la sus-dite Corporation Municipale de 

la Pointe du Lac, tenu au bureau du secrétaire trésoeier ce 9e jour 

de juin 1969-à laquelle sont présent Messieurs les conseillers 

M , Philippe Gareeau M , Robert Gauthier M, Donat Blouin M , Arthur 

Robitaille, sous la présidence de M , la Maire Raoul Godin formant 

quorum. 

M , Clément Beaudry et M , Raoul Désaulniers sont absent. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture 

du procès verbale de l'assemblée régulière du mois de mai 1969, 

lequel est accepté tel que lû sur propoaitfiôn de M , le conseiller 

Robert Gauthier et secondé par M , le conseiller Philippe Gareeau. 

Adopté. 

Le secrétaire donne rapport de la visite de M , Hudon du Ministè 

re delà santé; quàque endroits de la Municipalitée sont en cause, 

la ferme Bérard rang St-Nicolas doit améliorer son bassin où sont 

destiné les déchets de fumier. M , Philippe Alarie accepte de faire 

applanir son terrain et recouvrir les endroit désagréable de sable 

M , Montour soumet le cas des endroitsoù il y a démolition de veille 

autos, cew derniers devrons obtenir un permis du conseil s'il 

veule opérer un tel commerce. 

A la demande du conseil le secrétaire devra aviser m' Henri Jean 

Girard, M,Arthur Provencher et M , François Lemay pour cause de mau-

vaise tenu de leur terrain. 
c 

Un agent de vente de la Co Poulin distribution présente des mo-

dèles de plaquettes de rues et No de portes, le vendeur suggère 

de nous parvenir un prix pouvant desservir notre Municipalitée. 

Une soirée d'imformation à été temu le 25 mai 69 à l'école 

Notre Dame de Pointe du Lav informant plus de 200 persnnes, 



Requete 

Assistance publique 

Comptes folio 6l 2 
chèque no 

Folio 1719 chèq 

sur le futur réseau d'aqueduc Municipale. 

Considérant l'opinion générale des contribuables intéressés ceux-

ci sont d'accord à ce que le conseil Municipale poursuive l'étude 

du projet d'aqueduc. 

Par conséquent il est proposé par M , le conseiller Arthur RobitaiL 

lb et seconde par M , le conseiller M , Philippe Garceau d'autoriser 

M , R , Lemay et Ass, à produire les plans et devis nécessaire pour 

la demande de soumissions du projet d'aqueduE projetté, excluant 

parti du rang St-Charles. Adopté. 

Une requete de 16 noms du rang St-Charles s'opposent au projet 

d'aqueduc de leur secteur, c'est-a-dire â partir de M , Paul Germain 

allant vers le nord M, R , Marcotte. Le secrétaire devra aviser M , 

l'ingénieur Lemay. 

Un circulaire de Québec modifie quelques articles du code Munici-

pale au sujet de tarif que la Municipalité peut charger pour la dé-

livrance de documents. 

Par conséquent il est proposé par M , le conseiller M, Philippe 

Garceau et secondé par M , le conseiller Robert Gauthier d'accepter 

les tarifs maximum suggéré par le Ministère des affaires Municipale 

indiqué dans le circulaire daté du 29 avril 1969. Adoptée. 

Le ministère de la santé du Que. avise la Municipalité de leur 

paiement annuelle au montant de $851.81 d'assistance publique. 

Le secrétaire donne lecture des mutations de mai 18 transactions 

nous sont soumit, 

63- B Babin vidange de mai ©9 
Il II II M till II II IIIIIMI It II H II 

65 JeanB Pothier salaire de mai 
66- Ministère du revenu du Que, impôt r,r, 
67- Receveur Général du Canada impôt de mai 
68- M , R ' Godin frais de déplacements 
69- M, Phil, Garceau «"' 
70- M , Donat Blouin "" 
71- M , Arthur Robitaille 
72- M, Clémnet Beaudry 
73- M , Raoul Désaulniers 

11 H H n 
h n m n 
n n n 11 

n n 
n ti 11 

74- M , R , Gauthier n ti F " 
75- Ministère de la santé du Que. assistance pu. 
76- Jean Bte Pothier voyages $ 6 . - divers $2,-
77- Bureau d'enrégistrement mois de mai 
78- Corp, du village 3feux 
79- R,Duchesne &fils rep, cloture 
80- M,Gauthier  11 n n n n 11 n 11 

xe ncty S ,DUfresne location de salle 

5 J.B.pothier poste et divers soirée du 25mai 

fr 50.- ^ 

1,74,17 � 
355.98, 

28 9 4 ^ 
2 1 . 4 0 - ' ° 

1 0 0 . - ^ 
50,-X 

50.- ^ 
50.- N 

50.- 7 
8 5 1 . 8 K 

8.- N 

9.- x 
150.- x 
2 1 , 9 3 X 

1p.- x 

1 0 . - N 

2 4 . - ^ 

Iiest proposé par M , le conseiller M,Arthur Robitaille et secon-

de par M , Donat Blouin d'accepter les comptes ci-haut pour paiement. 

La présemte _assemblée est lev^s , r 

MAIRE 

SEC, TRES, 

4-gTir-
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Séance régulière 

du îk juillet 69 

S M ? 

Visiteurs-

Correspondance 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC, 

Session régulière de la sus-dite C orporation Municipale 

de la Pointe du Lac, tenu au bureau du secrétaire trésorier ce 

ihe jour de juillet 1969 à laquelle sont présent Messieurs les con-

seillers, M , Philippe Garceau M , Arthur Robitaille, M,Clément Beau-

dry M , Robert Gauthier,sous la présidence de M , le
 iVi

aire Raoul Go-

din formant quorum. 

Messieurs Donat Blouin et Raoul Désaulniers sont absents. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne leeture du 

procès verbale de l'assemblée régulière du mois de juin 1969 lequel 

est accepté tel que lû sur proposition de M,le conseiller Robert 

Gauthier et secondé par M , le conseiller Arthur Robitaille ADOPTEE 

M,Zéphirin Laroche et M, ktïMt H,Jean Girard'prennent quelques 

informations des droits où de qu'elle forme de clôturer leur ter-

rain en respectant le règlement No.71. 

Un groupe de l'Ave des Bouleaux s'informe du progrès du réseau d'a-

queduc projetté. 

M , Jean M , Deschesne prend connaissance de sa nouvel évaluation 

de maison à Baie-Jolie, Messieurs les estimateurs lui fourni les té 

renseignements nécessaires. 

Poulin Distribution Enrg.fourni à la Municipalitée les prix pour 

plaques de noms de rue où de rangs et les No,civique de maison. 

Les Ingénieurs Romuald Lemay et Ass, acuuse reception de co-

pie de résolution projet d'aqueduc, adopté à la séance régulière 

du mois juin. 

Rajus.taxe vente ]_e Ministère du Revenu du Québec nous envoie la compilation 

de la taxe de vente 68-69,un crédit de $^,735.50 est accordé à 

la Municipalité. 

Le secrétaire donne lecture des Mutations"de juin 69- 16 tran-

sactions nous sont soumit. 

Octroi ent,de che-

min dShiver 

Ordonnance No11 

3 0 - U 

Revision du Rôle 

1969 

En date du 7 juillet 69 le Ministère de la Vçirie du Québec nous 

fait parvenir un chèque de $*§-,322.50 pour entretien de chemin d'hi-

v e r 6 8 - 6 9 . 

L'ordonnance No11 adopté en mai 69 est en vigueur,le secrétaire 

en domne lecture des principaux art, le salaire minimum est basée 

sur le nombres de contribuables ; considérant que le nombres de con-

tribuables est augmenté cette année et représente 951 payeurs de 

taxes; par conséquent il est proposé par M , le conseiller Robert 

Gauthier et secondé par M, le conseiller Philippe Garceau d'accor-

der la rémunération au sec.très, tel qu'indique 1
1
 ordonnance No1i1 

le salaire sera augmente de $ 6 o A o à partir du 1e de juin 69 adoptée 

Revision du rôle d'évaluation 1969 détails. 

Nombre de contribuables . 9h0 

compagnies 11 

total 951 

n n h h m h h ti 
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Vacances annuelle 

Compte flio 612 c 

Folio No, 1719 Chèfq 

48 nouveaux propriétaires pour un montant de $41 ,950.-

104 propriétaires avec augmentations 59)609.-

19 propritaires avec dimunitions de $16,332.-

Augmentation net pour 1969 - de 85,227.-

II y a eu au cour de l'qnnée 36 changements de même valeur. 

Imposable des particuliers pour 1969 1,785,816,-

""" "" compagnie "" """ 180,135.-

Imposition total 1,965)951.-

Co, non imposables 149,280. 

Evaluation total de la Municipalité 2,115,231.-

Population résidents 1604 personnes 

381 propriétaires résidents 

323 propriétaires de terrains ou de terre à Bois non résidents 

236 chalets saisonniers. 

1i8 Locataires. 

IL est proposé par M , le conseiller Philippe Garceau et secondé 

par M , Clément Beaudry D'accepter la revision du role 1969 tel que 

présenté ci-haut,sigé par M , le Maire Raoul Godin et la secrétaire 

trésorier, adoptée. 

Le bureau te la corporotion sera fermé du 21 juillet au 4 août 

pour vacances annuelle du secretaire très, 

lèque No.81 B,Babin vidange de juin-174.17 N082 -50.- 224.17^ 

83- Jean B,Pothier salaire de juin 4l6.38
r
~ 

84-Ministère du revenu dy Que, juin 69.impôt R,R, 28.94-* 

85,- Receveur Général du Canada Impôt de juin 21.40-

86- anuler 87-Paul Houle Estimateur 105.voyage,42- 1:47. 

estimateur 

Il II It II II llll II 

11 h H 11 n M 

88-Charles Larouche 

89- Jean Bte Pothier 

90-Jac, Sauvageau repas 

91.- Service scolaire papeterie 

92.- Bureau dSenregistrement mois de juin 

93.- Corporation du village 2 feux P,Germain,B,Babin 

94.- M,Mastai Montour estimateur 

95.-Société d'griculture St,Barnabé exp. 

[ue No.6 J,B,Pothier voyages d'aqueduc juin 69 

Il est proposé par M , le conseiller M; Clément Beaudry et secondé 

par M,le conseiller Arthur Robitaille D'aecepter les compte ci-haut 

pour paiement. 

La présente assemblée est levée. 

: Maire 

Sec, très. 

105.- -

105.- — 

88.17 — 

4 M - 67 

8.-_ 

100. 
105.- -

15.-;— 

12. 



Séance régulière 

du 11 août 1969 

Correspondance 

Visiteurs 

3 ^ 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC, . 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC, 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de la 

Pointe du Lac tenu au Bureau du secrétaire trésorier le 11e jour 

d'août 1969 à laquelle sont présents Messieurs les conseillers M , 

Philippe Garceau, M , Donat Blouin M,Raoul Désaulniers, sous la pré-

sidence de M,le Maire Raoul Godin formant quorum. 

Messieurs Arthur Robitaille, Clement Beaudry et M,Robert Gau-

thier sont absents, 

Après la réfitation de la prière le secrétaire donne lecture du 

procès verbale de l'assemblée régulière du 1*f juillet 1969 lequel 

est accepté tel que lû,sur proposition de M , la conseiller Raoul 

Désaulniers et appuyer par M , le conseiller M , Philippe Garceau 

signé et initialé par Ml le Maire et le secrétaire Adopté. 

En date du 22 juillet 1969 le Ministère des Affaires Municipales 

approuve la résolution fixant le tarif des honoraires de la délivran 

ce de documents sortant des Archives de la Minicipalité, 

La commission scolaire Chavigny demande par résolution une copie 

certifier du role d'évaluation de notre Municipalité. 

Le secrétaire donne lecture des Mutations du mois de juillet les-

quelles sont au nombre de 12 transactions. 

M, Pierre Pratte prend les informations nécessaire dans le but de 

s'ouvrir un commeree boucherie dans la zone Ste Marguerite; ce derma? 

devra en fixer l'endroit avant de compléter sa demande. 

M , Claude Ebachère s'informe du prolongement de la tolérance accordé 

à son commerce; par cons.quent il est proposé par M , le conseiller 

Philippe Garceau et secondé par M , le conseiller Donat Blouin d'ac-

corder un temps indéterminé pour l'opération de son commerce,tant que 

celui-ci en sera propriétaire et considérant la bonne tenu de son 

établissement. Adoptée. 

M,- Dumont de la firme R , Lemay Ass, Ing. donne un exposé de la marche 

des plans du projet d'aqueduc, plusieurs renseignements dans les rues 

à desservir lui sont fournit. 

M , Julien Proulx soumet au conseil une demande d'alignement de ter-

rains à bordure de la route,où ily a du terrain vavant appartenant à 

la voirie Provinciale,ces propriétaires devront respecter le règle-

ment et se borner à la limite du terrain dont il sont propriétaire. 

M, Rock Boucher se plaint des chevaux de slles qui se voyage sur 

ces terres ; celui-ci devra demander protection à la sûreté Provincial. 

Considérant le nombre accru de la population de notre population 

en 1969. Un amendement à l'article No77 au code Municipale prévoit la 

rénumération de M , le Maire. 

Par conséquent il est proposé par M , le conseiller M
y
 Philippe Gar-

ceau et secondé par M , le conseiller Raoul Désaulniers d'accorder à 
M ,
l e Maire l'augmentationde $81.20 tel que prévu dans le code et 

suivant la population de 1969 Adoptée. 



a U f 

Option de terrain 

Compte folio6l 

Chèque No 

Folio 1719 chèque Ne 

Séance régulière 

8 septembre 1969 

Considérant qu'un premier versement en vertu du règlement d'emprunt 

No 72,un montant de $5>0(X)«- est échu le 20 août 69, emprunt contra 

té pour réseau d'aqueduc. 

ar conséquent il est propose par M , le conseiller M,-Philippe 

Garceau et secondé par M , le conseiller M , Donat Blomin de demande! 

à la commission Municipale de Quebec unrenouvellement d'emprunt ten 

raire d8un montant de $5>0°°*-& la caisse Populaire de Pointe du Ls 

pour la durée d'un an. Adopté. 

A la demande de contribuables du chemin Ste Marguerite, le secré-

taire est charger d'aviser M , Gaston Alarie de faire son fossé au 

bout de son terrain lot P2^f 1-2^2. 

En date du.11 août 69, Mme Aberta M,Leblanc renouvelle l'option 

d'achat terrain d'aqueduc pour une durée de deux ans, sigée par 

M, le Maire et le secrétaire. 

2 

96-97- B,Babin vidange de juillet $ 22b,17v 

98- J,Bte Pothier salaire »'�»»"» *H6.38^ 

99-Ministère du revenu dy Québec Imp,RMR, 28.9
l
f_ 

100-Receveur Général du Canada Imp de juillet 21 Ao-v 

101-Bureaud'enrégistrementde 3 Rivières 

102-Corporation du village un feu 50.- -

103-J,B,Pothier divers 2.- banque 0.85 Poste 6.- 8 , 8 5 ^ 

10*f- Co, téléphone du Canada 3 mois ^2.06 

7- Caisse Populaire de Pointe du Lac intérêt sur 

emprunt temporaire d'aqueduc $800.-

II est proposé par M , le conseiller M Raoul Désaulniers et 

secondé par M, le conseiller Donat Blouin d'accepter les comptes 

ci-haut mentionnés pour paiement. Adopté. 

La présente assemblée est levée. 

KJKey.-_SEC.TRES. 

CANADA, 

PROVINCE DE QUEBEC, 

CORPORATION MUNICIPALE DE POITE DU LAC, 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de la 

Pointe du Lac, tenue au bureau du secrétaire trésorier le 8e jour 

de septembre 1969 A laquelle sont, présents Messieurs les conseiller 

M , Philippe
 G
arceau M , Clément Beaudry M,Robert/0^Aû4// Gauthier 

sous la présidence de M , le M a i r e Raoul Godin formant quorum. 

M , Arthur Robitaille M> Donat Blouin et M Raoul Desaulniers sont 7
 ? 

absents. 
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Visiteurs 

Taxe biffé lfO~M 

congrès du maire 

et secrétaire 

HrHl 

Achat de bâtisses 

M l 

Plans d'aqueduc 

J/l~è>1 

Soumissions 

M 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lec-

ture du procès verbale de l'assemblée régulière du 11 août 

1969 lequel est accepté tel que lû sur proposition de M , le iSK^IjgJF 

M, Philippe Garceau et secondé par M , le conseiller Robert Gauthier 

signé par M , le Maire et le secrétaire.
 A

doptée. 

M, le juge J.Provencher présente une requête de plus de soixante 

noms d'électeurs tous résidents Baie ^olie;ceux-ci demande d'amender 

une partie de la zone C-i pour la rendre résidentiel. 

Après considération il est proposé par M , le conseiller M, Philip 

pe Garceau et secondé par M , le conseiller Clément Beaudry qu'un 

qvis de motion soit donné prévoyant,après étude approfondie, l'adoption 

de deux amendements au règlement No71, dans" une partie de la zone C-1 

et Zone R-A-1. Adoptéé. 

Proposé par M," le conseiller Clément Beaudry et secondé par M , le 

conseiller Robert Gauthier de biffé la taxe de vidange 1967 de M,Flo-

rent Beaudette $12,- M, Oscar Goulet $12,- tout deux décédé et n'ayant 

plus de propriété dans notre localité et un compte de vidange 1968 

produit par erreur au nom de M,0nésime Aucoin de $12.- Adoptée 

Mmme Monique Young (R,Boivert) devra" payer son compte au complet 

vidange sa propriété étant habitée à lânnée. 

M,Pierre Pratte présente un plan de construction de commerce 

sur le lot P-222, cette étude est sugèré dans l'avis de motion ci-haut 

désigné. 

Considérant que le congrès des Maires a lieu le 2-3-9- octobre 

et celui des secrétaires le 12—113—19—15— du même mois et sont tous les 

deux très importants par conséquent il est proposé par M , le conseiller 

M, Philippe Garceau et secondé par M, le conseiller Robert Gauthier 

d'accorder à chabun*$150.- pour fin"de dépenses de voyages à ces as-

sises annuelle. Adoptée. 

Considérant que la caisse Populaire devra peut-être offrir en vente 

la bâtisse actuelle où se loge présentement le bureah de la Municipali-

té. Par conséquent il est propose par M, le conseiller Clément Beau-

dry et et appuyer par M , le conseiller Robert Gauthier d'autoriser 

M' le Maire et le secrétaire à reviser l'achat futur de la Bâtisse 

au cout de $15,000.- que lorsque la Caisse Populaire de Pointe du Lac 

sera fixé sur la vente de l'immeuble. Adoptée. 

M, Romuald Lemay Ing, soumet à la Municipalité les plans et devis 

du futur réseau d'aqueduc et celui-ci en donne explication à toute 

l'assemblée. 

Proposé par M, le conseiller M, Philippe Garceau et appuyé par M, le 

conseiller M,Robert Gauthier que les plans et devis du réseau d'aque-

duc préparés par les ingénieurs Romuald Lema^r et Ass, soit accepter 

par le conseil Municipale de la Pointe du Lac et sujet â l'approbation 

de la régis des Eaux djt Québec et autres autorités concernés, Adopté. 

Considérant l'acceptation des plans et devis du réseau d'aqueduc et 

dans le but de hâter le projet, la résolution suivante est adoptée. 

Proposé par M, le conseiller M, Clément Beaudry et appuyé par M, le 



Avis de Motion 

Compte folio é 

conseiller Philippe Gareeau de demander des soumissions pour la 

construction d'un sytème d'aqueduc Municipale par avis public 

et présenter deux jours consécutif dans le journal quotidien le 

nouvelliste. Les soumissions seront reçues jusqu'à 5 Mrs P,M, le 

29 septembre par le secrétaire très, de la Municipalité de la Poin-

te du Lac. Le conseil ne s'engage â accepter ni la plus basse, ni 

aucune des soumissions reçues et sana aucune obligation ou responsa-

bilité envers le ou les soumissionnaires. Adopté. 

Considérant la construction futur d'un réseau d'aqueduc; 

Il est proposé par M , le conseiller Clément Beaudry et appuyer pal 

M, le conseiller Robert Gauthier qu'un avis de motion soit donné 

pour d.crété un règlement d'emprunt à long terme à une séance ulté-

rieure pour un montant approximatif de quatre cent mille dollars 

pour fins d'aqueduc Municipale. adopté. 

12 

Chèque No 105-106- Bertrand Babin vidange d'août 69 

Séance ajournée tenu 

le 2 9 sep; 69 

22^.17 

107- Jean Bte Pothier salaire d 'août >+16.38 x 

108- M , R , Godin frais de représentation 160.90 V. 

109- M, P.Gareeau
 l

""
,,,ll,,

"
l,,
""

,,MI 111 n n n 50.- N 

1 1 0 - M , D . , Blouin t > » m u i i i . . . . . . m m 1 n n n n 50.- ^ 

1 1 1 - M ' A , R o b i t a i l l e m i l l I l i u m m m 
1 i 1 n 50.- -s 

112- M , C , B e a u d r y m u m m m . . . . . . 1 n n n n n 50.- X 

11.3- M , R , Désaulniers "«m....... 1 n n n n 11 50.- ^ 

1 1 ; * + . - M , R ,Gauthier t i n . . . . . . . . . . Il Mil 50.- ^ 

115- Ministre du revenu du Québec impôt d'août 

116- Receveur Général du Canada m m m m un m, 

117- Congrès Maire et secrétaire voyages 

2 8 . 9 ^ 

21 ,lfO \ 

300.- ^ 

11.8- Divers 2,60 voyages sec, 6.- Banque et poste 3*90 

12.50 

Il est proposé par M , Clément Beaudry et secondé par M , le consel 

M, Philippe Gareeau d'accepter les compets ci-haut pour paiement. 

Proposé par M , Robert Gauthier et appuyé par M , Clément Beaudry 

que la présente assemblée soit ajournée à lundi le 29 septembre 

1969 à la même heure au même endroit qu'a l'accoutumée. adoptée. 

L8assemblée est aj 

� -Maire 

-Sec. très. 

CANADA, 

PROVINCE DE QUEBEC, 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC, 

Séance ajournée, de la session régulière du 8 sep; 1969? te-

nue au bureau du sec, très, le 2fe jour de sep; 1969 à laquelle 

sont présent Messieurs les conseillers M , Philippe Gareeau M,Clé-
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Visiteurs 

Ouverture de sou 

missions 

41-&1 

Visiteurs 

ment Beaudry, M , Arthur Robitaille, M,Robert Gauthier 

M , Donat Blouin,sous la présidence de M le Maire Raoul 

Godin formant quorum. 

M,Raoul Désaulniers est absent. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture du 

procès verbale de l'assemblée du 8 sep, 69 lequelle est accepté tel 

que lu sur proposition de M ? Philippe Garceau appuyer par M , le conseil-

ler Clément Beaudry,signé et initialé par M , le Maire et le sec.Adop; 

Un groupe imposant de contribuables sont présents pour l'ouverture 

des soumissions du réseau d'aqueduc, 

�j Cinq compagnies on£ remis des soumissions. 

J , B°,
U S
D 0

r
ï

e
0 V W ç

S e c
'

t r e S
' « l,

h
Von

P
t'a

m
nV

e
ae

2 9
2W,9^3.Tf

 q U e d O T a n d e r 

Babin const, inc, Partie A-

Iberville const, inc, partie A-77,55o.- B— 

Normandin const, ltéé partie B 

811,338.-

270,755.-

297,391.52 

253,637.35 Thomas Bellemare & Fils lteé partie B-

M, l'ingénieur R,Lemay est présent et prend connaissance des taux 

des soumissionnaires, une copie de chaque soumissions lui est remis 

pour étude et vérification détaillé des estimations reçus, ce dernier 

soumettra son rapport au conseil Municipale. 

M,R,Parenteau soumet au membres du conseil l'entretien d'hiver de 

L'Ave des Bouleaux;M,Ray.Bellemare sugère qu'une clôture à neige et 

le rëhaussement d' une partie de la rue serait nécessaire pour donner 

un service plus efficace. 

La préserite assemblé^ est levée, 

MAIRE 

SEC,TRES, 

jSéance régulière 

1.5 octobre 1969 

Zone 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulièee de la sus-dite Corporation Municipale de la 

Pointe du Lac ,tenue au bueeau du secrétaire trésorier le 15e jour 

d'octobre 1969 à laquelle sont présenta Messieurs les conseillers 

M, Philippe garceau M, Clément Beaudry M , Robert Gauthier M, Donat 

Blouin M , Raoul Desaulniers sous la présidence de M,le Maire Raoul 

Godin formant quorum. 

M , Arthur Robitaille est absenjî. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture du pro-

cès verbale de l'assemblée tenue le 29 septembre 1.969 lequelle est ac-

cepté tel que 1Û sur proposition de M,le conseiller Donat Blouin ap-

puyé par M , le conseiller Philippe Garceau, signé et initialé par M, 

le Maire et le secrétaire très. Adopté. 

Un groupe a ssez important de contribuables sont présents. 

M , Léo St-Pierre présente un projet de construction de commerce dans la 

Ste Marguerite et demande aux membres du conseil d'amender le règle-



ÇbLI 

Aqueduc 

ment No71 la zone R-A-1 -

M'Jules Provencher explique le but de la requête présentée au con-

seil ayant pour fins d'amender le règlement No71 Zone C-1-

AMENDEMNETS AU REGLEMENT NO 71 ART:15 CHAPITRE 5-

Sujet zone R-A-1 et zone C-1|-— 

Attendu qu'un règlement de zonage adopté le 22 juillet 1968 porte 

le No71 et coufre toute l'étendu de la Municipalité de la Paroisse 

de Poite du Lac. 

Attendu qu'un avis de motion à été régulièrement donné. 

Considérant qu'une requête a été présentée au conseil Municipale 

demandantlâe c o n v e r t ®
e
l i

a
S S à i C-1 en zone résidentiel; 

2- convertir la zone R-A-1 en zone commercial,dont quelques demandes 

de commerces sont présentements à l'étude. 

Considérant qu'a l'article NO15 du chapitre 5 au règlement N071 ne 

convient pas aux exigences. 

-A-En conséquence il est proposé par M, le conseiller Raoul Désaul-

niers et par M, le conseiller M, Philippe Garceau d'amender le rè-

glement du secteur Ste Marguerite. 

-1-Convertir la zone R-A-1 en zone C - 2 c o m m e r c i a l ) comprenant une 

lisière de terrain de 500 pi. de profondeur de chaque coté du rang 

Ste Marguerite s'étendant des limites de 3 Rivièrs Ouet lot No 1-

allant au limites de la Municipalité du village àla ligne séparativs 

des lots 250-251 

-2- Protéger les commerees déjà établis en y laissant. 1000 pi. et 

plus de distance entre chaque commerce qui sont de même nature, 

C8est à dire dont la vente du produit est de même production. 

-B- Proposé par M , le conseiller Clément Beaugry et appuyé par M , 

le conseiller Raoul Désaulniers d'amender le règlement de zonage 

d'une partie du secteur Baie-Jolie. 

—1— Convertie/ une partie de la zone C-1- en secteur résidentiel 

en zone R-A-5- comprenant la lisière de terrain situé coté sud de 

la route Nationale No 2 allant au fleuve St-Laurent incluant l'ile 

situé à cette endroit; s'étendant des limites de Trois-Rivières 

Ouest allant vers L'ouest au lot cadastrale NO 21 inclusivement. 

2 Une lisière de terrain situé coté nord de la route nationale i 

No 2 sur une profondeur de 500pi, s'etendant des limites de Trois-

Rivières Ouest allant vers l'ouest au lot cadastrale No21 inclusive 

ment. 

3- Respecter les commerces déjà établis dans ce secteur. 

1+ La balance du territoire de la zone C-1- demeure commerciale 

Une assemblée d'électeurs propriétaires de chacun 

des secteurs mentionnés ci-haut sera tenu le ^novembre 1969 à l'é-

cole Notre Dame de la Pointe du Lac à 7 hrs P,M. pour les deux amen-

dements. 

Le présent règlement est adopté et entrera envigueur suivant 1 

loi,après avoir reçu les approbations requises. 

M,Romuald Lemay Ing. donne le résultats de l'étude des soumissions 

ouverte à l'assemblée du 29 septembre 1969. 
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Role de vidange 

19$9 70 

P ur différentes considérations celui-ci suggère au membres 

du conseil de placeur une nouvelle demande de soumissions 

pour la partie A- réservoir et système de pompage. 

En conséquence il est proposé par M , le conseiller Donat Blouin 

et appuyé par M, le conseiller Robert Gauthier de demander par avis 

public et dans le journal le Nouvelliste une nouvelle soumission pour 

la construction du réservoir et système de pompage (partie A ) décrit 

dans les plans et devis de la firme Lemay et Ass; les soumissions se-

ront reçu jusqu'à 5 Hrs P,M, le 3 novembre 1969 au bureau du secrétaire 

trésorier et sera ouverte le même jour à 8 hrs P,M, en séance spéciale. 

Le conseil ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des sou-

missions reçues et sans aucune obligation ou sesponsabllité envers le ou 

les soumissionnaires. Adopté. 

Le secrétaire est chargé de demander un prolongement de 60 jrs ad-

ditionnel à la firme T,Bellemare et Fils au délai fixé à sa soumissions 

de réseau d'aqueduc présenté le 29 sep, 69. 

Les cO,Iberville Conts,et BabinConst, devront être aviser de la nouvel 

le demande de soumission,partie-A- et retourner leur Billet de dépôt. 

Considérant un projet de construction d'arena à St-Barnabé; 

5 3 - A ? H
 e s

t proposé par M , le conseiller!!, Clément Beaudry et secondé par M , 

le conseiller M , Raoul Désaulniers que le conseil Municipale appuie le 

proget de construction d'aréna é / à i M M é à St Barnabé devant servir au 

loisirs et sport du conté St-Maurice Adopté 

Considérant que le role de perception de taxe de service de vidange 

1970 est présentement préparé. 

Il est proposé par M , le conseiller M' Clément Beaudry et appuyé 

par M, le conseiller Robert Gauthier d'accepter le rôle de perception 

de vidange 19#70 reparti comme suit; 

228 résident à l'année à $12. — 2,736.-

163 '""""' saisonniers 6. 978.-

3,71^.-

Avis public sera affiché et toute contribuables désirant t vérifier 

n'ont qu'a s adresser au Bureau du sec,très, Adopté 

Le ministère de la famille et du bien être Social nous indique que 

la Municipalité a un compte au montant de $5,135.11. 

En conséquence il est proposé par M,le conseiller M, Raoul Désaulniers 

et secondé pat M le conseillerM, Clément Beaudry de placer une demande 

au Ministre de la famille et du Bien Être du Quebec s'il serait dispo-

sé à accepter des versements annuelle de $500.-reparti sur une période 

de 10 ans payable à la même date chaque année, adopté. 

Considérant les nombreux travaux de voirie exécuté dans notre loca-

lité au cour de l'année 1969. 

S^ràl II est proposé par M, le conseiller M> Clément Beaudry et appuyé 

par M, le conseiller M, Philippe Garceau d'exprimerle dédir d'offrir 

des félicitations et remerciements à M,Philippe Demers Député de St-

Maurice ainsi qu'au surintendant des travaux M, Benoit Bouchard du Minis-

tère de la Voirie,de tout lestraxaux obtenus et exécuté durant l'année 



Chèque N o -

Mise en nomination 

2969,ce qui contribu beaucoup au progrès et au développement de la 

Municipalité de Pointe du Lac. Adopté. 

Folio N061.2 

119-120 B , Babin vidange de sep,69 2 2 4 , 1 7 % 

121- Jean Bte Pothier salaire de sep,69 4 l 6 . 3 8 v 

1,22- Gilles Biron tuyaux pour ponceaux 17.28% 

123- Minist;du Rev, Que,et R,R, sep,69 2 8 . 9 k \ 

124- Receveur Général du Can, sep,69 2 1 . 4 0 % 

125- Rentes Seigneuriales du Que. 69, 9-33.56% 

1:26- Bureau d'enregist 3-
R
iv,aout &sep 69 17.50-\ 

127- Divers 1.- voyage 5.- poste 6.- 12.-

128-Trois-Riv,Ouest aqueduc P,Lebel 47.64 % 

Folio No171S9 

Ihèque No 8 Nouvelliste 3-Riv, soum, aque; 93.60 

Il est proposé par M , le conseiller Raoul Désaulniers et appuyer 

par M,le conseiller M,Philippe Garceau d'accepter les comptes ci-

haut mentionnes pour paiement, 

La présente assemblée est levée. 

�Sec, très 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

MISE EN NOMINATION DU26 octobre 1969 

Je Mastaii Montour ayant été dûment nommé président d'élection 

et agissant à mes cotes M,Paul Houle comme secretaire d'élection 

et ayant tous deux prêté serment. Je déclare solonnellement la mise 

en nomination ouverte en remplacement de; 

M , H e maire Raoul Godin 

M , Philippe Garceau au siège No-1 

M,Clément Beaudry au si|e No 4-

M,Robert Gauthier au siège No-6 -

donjî le terme d'office est expiré .M,Mastai Montour étant prési-

dent d'élection requière les électeurs présents de mettre en nomi-

nation les candidats de leur choix en remplacement de Messieurs les 

conàeillers sortant de charge. 

Les nominations devront être par écrit au secrétaire d'é-

lection en mentionner le nom et prénon et occupation ainsi que le 

No,du si|e pour lequel il se présente;ayant un proposeur et un se-

condeur. 

à la Mairie M , Raoul Godin proposé par M , Clément Beaudry et appuj 

par M , Darius Montour. 

au siège No-1-M?Philippe Garceau proposé par M,Darius Montour et app 

puyé par M,Arthur Robitaille 
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sermeht d'office 

au si^e No-4- M Clément Beaudry proposé par M,Darius Mon-

tour et appuyé par M, Arthur Robitaille 

au siège M0-6- M Robert Gauthier proposé par M,Darius Mon-

tour et appuyé par M'Arthur Robitaille. 

Etant donné qu'il s'est écoulé deux heures depuis l'ouverture de 

1'assemblée. 

Je Mastai Montour président d'élection proclame élu à la charge 

de Maire M,Raoul Godin 

conseiller au siée No-1- M Philippe Garceau 

conseiller au siège 4- M,Clément Beaudry 

conseiller au siège 6- M'Robert Gauthier 

et j'ai distribué les avis requis par la loiet ont signé et accepté 

les^ bulletins,de présentation.. 

K - / . / L _ d ' élec, sec,d ' élec, 

Je Raoul Godin soussigné de Pointe du Lac ayant été dûmnet nommé com-

me Maire de cette Municipalité,jure que je remplirai,avec honnêteté et 

fidélité les devoirs de cette ch.arge au meilleur de mon jugement et 

de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devarrt moi à Pointe du^Lac ce 3e jour de novembre 1969 

^ ''FT^^ç^Ajj ^^AX/fë^d&t^* sec très 

Je Philippe Garceau soussigné de Ç^inte du Lac ayant été dûment nom-

mé conseiller au siège No-1- de cette Municipalité,je jure que je rem-

plirai,avec honnêteté et fidélité les devoirs de cette charge au meil-

leur de mon jugemnet et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi à Pointe/Oi Lac ce Ae joup de novem,1969 

72. sec,très, 

Je Clément Beaudry soussigné d ^ o i n t e du Lac ayant été dûment nom-

mé conseiller au siège No-4-de cette Municipalité,jure que je rempli-

rai, avec honnêteté et fidélité les devoirs de cette charge au meil-

leur de mon jugemnet et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi à Pointe M Lac ce 3 e haur .de novem, 1969 

— ^ sec,trev, 

Je Robert Gauthier soussigné de/P6inte du Lac ayant été dûmnet nom-

mé conseiller au siège No-6- de
! y
cette Municipalité, jure que je rempli-

rai avec honnêteté et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur 

de mon jugement et de ma capacité. 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi à Pointe du L^c^ ce 3e jour de novembre 1969. 

k^--sec. très. 



'SEANCE SPEiS 

CIALE 3 NOV, 1969 

Soumissions parti A-

Aqueduc 

ASSEM:D'ELECTEURS 

i+NOV: 69 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Séanee spéciale dûment convoqué par le secrétaire trésorier 

tenue au Bureau de la Municipalité le 3e jour de novembre 1969, 

dont avis de convocation à été remis de main à main par le secré-

taire en date du 26 oct.1969, et à laquelle sont présents Messieurs 

les conseillers M, Philippe Garceau M , Arthur Robitaille M,Robert 

Gauthier M,Donat Blouin,sous la présidence de
 M
, l e Maire Raoul Go-

din formant quorum. 

M,les conseillers Clément Beaudry et B a o u l Désaulniers sont 

absents. 

Après la récitation de la prière de secrétaire donne lecture 

du procès verbale de l'assemblée régulière tenu le A e jour d'octo-

bre 1969 lequelle est accepté tel que lû sur proposition de M,Phili 

pe Garceau et appuyé par MjRobert Gauthier,signé et initialé par M , 

le Maire et le secrétaire. Adopté. 

Quatre Co présente des soumissions pour la parti A,projet d'aquedu 

Babin const,enrg, au montant de ^g ç ^ g
V e r

 ^ 

Henri Paquette 89*633!- 87)^83!-

Rapid Const, 82,300.- 82,300.-

Henri St-Amant 8^,000.- 82,500.-

M , l'ingénieur Romiald Lemay est présent et prend connaissance 

des taux des soumissionnaires; une copie de chaque soumissions lui 

est remis pour étude afin que celui-ci puisse soumette® son rapport 

au membres du conseil. 

La Co,Bell du Canada présente un devis pour amélioration ave 

3ellevue et rahg Ste-Marguerite 

Par conséquent il est proposé par M? lesonseiller M, Arthur 

Robitaille et résolu unanimement d'accepter le plan No 2 ordre 

^ A , 1 9 3 de la Co Bell du Canada Adopté. 

La présente assemblée est levée. 

b Maire 

Sec;Tres. 

CANADA PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Assemblée d'électeurs propriétaire tenu le b nov, 69 à l'école 

Notre Dame de Pointe du Lac. 

M,le Maire Raoul Godin agit comme président d'assemblée et Jean 

3te Pothier secrétaire. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture 

des amendements au règlement No 71 pour la zone R-A-1 et zone C-1-

Dans l'heure qui suit cette lecture plus de six électeurs pro-

priétaire® signe un refus et demande un référendum pour le secteur 
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Séance régulière 

10 nov. 1969 
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Correspondance 

M H 

St-Marguerite zone R-A-1-

M , le président fixe la date; le 28et29 nov. sera tenu 

au bureau du secrétaire un bulletin secret. 

Avis public sera donné à cet fin; 

Etant donné qu'il s'est écoulé une heure depuis l'ouverture de l'as-

semblée et qu'aucun propriétaire de Baie-Jolie s'oppose à l'amendement 

M,le président décrète le secteur Baie-JOlie zone R-A-5 résidentiel. 

Je soussigné résidant à la Pointe du Lac,certifie sous mon ser-

ment d office que j'ai publié à 2 endroits différents décrété par le 

conseil l'avès de motion donné le 8 sep 69 l'avis du règlement et de 

convocation pour l'assemblée des électeurs donné le 15 oct ,69 

En quoi de foi je donne^ce)certificat aeAffl 0
o u r d e

 novembre 1069 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POIfïE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite-Corporation Municipale de Pointe 

du Lac,tenue au bureau du secrétaire trésorier le 10e jour de nov,69 

à laquelle sont présent Messieurs les conseillers M , Philippe Garceau 

M , Arthur Robitaille M,Clément Beaudry M'Donat Blouin M Robert Gauthier 

M , Raoul Désaulniers sous la présidence de M , le Maire Raoul Godin 

formant quorum. 

Après la récitation de la priée le secrétaire donne leeture du pro-

cès verbale de 1'assembled spéciale du 3 nov, 69 lequelle est accepté 

tel que lû sur proposition de M , Arthur Robitaille et appuyé par M , le 

conseiller M ' Philippe Garceau, signée et initiale par M, le Maire et le 

secrétaire. Adopté. 

La régie des Eaux du Québec en date du 31 oct,69,autorise l'exécution 

des d'aqueduc décrits aux plans et devis soumis par les Ingénieurs R . 

Lmay et ass. 

M, le Ministre Robert Lussler fait part à M , le Député M , Demers 

de la subvention qui nous sera accordée aux travaux d'aqueduc,ceci re-

présente 17-1/2 % du cout de financement et versé sur une période de 

10 ans de façon décroissante. 

M, Romuald Lemay In&. soumet un rapport des soumissions ouvertes 

le 3 nov dernier, pour la partie A- d'aqueduc, celui-di suggère aux membr^ 

|Iu conseil de retenir le sdeux plus basses soumissions,celles de Babin 

const; et Rapid const. 

en date du 21 oct 69 la Co Hydro Québec nous confirme qu'il accepte 

de procéder à l'installation de la ligne électrique pour l'usine de 

pompage et ce sans contribution de la part de la Municipalité. 

Le secrétaire donne lecture des mutations d'octobre 69 qui sont 

au nombres de 16. 

Considérant que le conseil devra accorder un nouveau contract de 

vidange à la séance de décembre 1969� 

Par conséquent il est proposé par M, le conseiller M , Clément Beaudry 

et appuyé par M , le conseiller Robert Gauthier de donner avis public 



Maire supléant 

64-LI 

Compte flio 612 

Chèque No—� 

Folio 1719 chèqu 

L s M 

Amnedement règjemen 

no 71 Zone R-âf 1-

pour demander des soumissions de vidanges pour 19$$/ 70 Adopté 

Considérant le renouvellement du mandat de M , le Maire. 

I-j est proposé par M' le conseiller M, Raoul Désaiulniers et réso-

lu unanimement d'autoriser M,le Maire Raoul Godin,durant son terme 

de signer au nom de la Municipalité le seffets de commerce conjoin-

tement avec le secrétaire tresorier. Adopté. 

Proposé par M, le conseiller M Philippe Garceau et appuyé par 
, » 

M , le conseiller M,Clement Beaudry de nommer M,le conseiller Arthur 

Robitaille Maire supléamt pour le prochain terme. Adopté. 

Le secrétaire est autorisé à commander 7 codes Municipale 

pour les membres du conseil et demander les explications pour se 

prévaloir de® amendements futur,forma du volume. 

129-130 B,Babin 1 7 5 . 1 7—50 vidange d'oc. 225.17-x 

131- Jean Bte Pothier salaire d'oct, 5l6.38v. 

132- Sylvio Dufresne salle ass. 5 nov, 10.-

133- Bureau d'enrégistrement 3-Riv. oct,69 

135- Minis, du revenu du Que. impôt oct .69 

135- Receveur du Canada
 1111,1

 "" '»" 

136- Co bell d.j O anada 3
 m
ois de tell; 

137-Divers famille Biron 10.-poste 3,-voya.5.-17.-

138- Mastai Montour election 5.- \ 

139- Paul Houle '""""' 5.- ^ 

8.- N 

28.95 \ 

2 1 . 5 0 \ 

51.79--

3 No 9- Le nouvelliste annonce soumission 59'.50 

Proposé psr M , le conseiller Arthur Robitaille et appuyé par 

M, le conseiller Robert Gauthier d'accepter les comptes ci- haut 

pour paiement. 

La présente assemblée est levée 

^TRES, 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Référendum tenu le 28 & 29 novmbre 1969 pour amender la zone 

R-A-1 résidentiel en Zone C-2. commercia 1. 

Je Jean Bte Pothier président d'élection et secrétaire très, 

de la sus-dite Corporation Municipale de Pointe du Lac,agissant à 

mes cotés M , Paul Houle à titre de secrétaire d'élection et ayanjz 

prêté serment. 

La tenu de ce référendum s'est déroulé durant 2 jrs consé-

cutif, s oit le 28 et 29 nov,1969 de 8 hrs a-m- à 5 hrs p-m-

2'est présenté pour voter 99 électeurs propriétaires repré-

sentant une évaluation de $306,500.-
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Séance régulière 

9décembre 1969 

éelc-L? 

orrespondence 

Soumission vidan-

ge 1970 

(l'if 

Le relevé du scrutin démontre que *f8 votamts indique OUI, 
Il II II II II II II II II II l i n tt II II l! Il II II II II II II II II II II l it* T1 ^ . g 11 II II It II II II M II II N O N 

3 Bulletins rejettés 

Evaluation de $19^,200.-en valeur en faveur de OUI 
Il II II II II II II II II II II II II 10̂ 4-, 500 tl II III! Il II II llllllllll ĵ QĴ  

7 ) 7 0 0 "'"'""""bulletins rejettés 

Considérant le nombre égaux des votants en nombre M,Raoul Godin 

Maire de la MÊnicipalitée accorde'son vote prépondérant par un OUI, 

Je Jean Bte Pothier président d'élection décrète l'amendement 

au règlement No71 à l'article 15 chapitre 5 ;que la zone R-A-1 est 

converti en zone commercial C-2- couvrant le secteur Ste Marguerite 

sur une profondeur de 500 pi. de chaque coté de ce rang. 

Le présent règlement entre en vigueur à partir de ce jour 

le 29 novembre 1969, 

En quoi de foi ont signé sous leur serment d'office à la Pointe 

du Lac ce 29e jour de ncr\rsmbre W 6 9 . /? 

_ . A M û ^ ^ l U ^ t t è E & Z U p r e s , D'élection 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIrALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de 

Pointe du Lac, tenue 

au bureau du secrétaire trésorier ce 9e jour 

de décembre 1969 à laquelle sont présents Messieurs les conseillers 

M , Philippe Garceau, M,Arthur Robitaille M , Clément Beaudry, M,Do-

nat Blouin sous la présidence de son honneur M , le Maire Raoul Go-

din formant quorum. 

Absent M , les conseillers Robert Gauthier et Raoul Désaulniers 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture 

du procès verbale de l'assemblée régulière du 10 nov,1969,lequel-

le est accepté tel que lû sur proposition de M,Arthur Robitaille 

appuyer par.M' le conseiller M, Clément Beaudry, Adopté. 

Le ministère de 3a famille et du Bien Etre Social en date du 

b Nov. 69 accepte la résolution adopté à la séance régulière d'oc-

tobre 69 par montant de $ 5 0 0 . - versement annuelle. 

La Co.Poulin Distribution souligne que 1'Hydro Québec offre 

ses services pour le numérotage de résidences â traver notre Mu-

nicipalité. 

Une seule soumission pour le service de vidange est déposé au 

burau de la Municipalité,M,Bertrand Babin au montant de $2,867.-

Par conséquent il est proposé par M, le conseiller Arthur Ro-

bitaille et secondé par M,le conseiller Donat Blouin d'accepter la 

soumission pour la ceuillette de vidange 1970 de M,Ber.Babin au 

montant de $ 2 , 8 6 7 . - payable par versement mensuelle de $ 2 3 8 . 9 1 

Adopté, 



is-if 

Vérificateur 1969 

I W 

Bugget 1970 

Le secrétaire donne détail des arrièrages de Taxes. 

Par conséquent il est proposé par M , le conseiller M , Philippe 

Garceau et appuyé par M,le conseiller M' Clément
 B
aaudry de présen-

ter au conseil de comté tout arrièrages de taxes foncière 1968 ains 

la taxe de vidange 1967-1968. Adppgé. 

Proposé par M, le conseiller M' Clément Beaudry et appuyé par M, 

le M, Philippe Garceau,DSemployer les services de la firme RENE 

DE COTRET&CIE.Ci-A- pour la vérification des livres de la Municipal! 

té,fin d'année 1969. Adopté. 

Considérant que les prévisionsbudgçtaires des revenus et dépenses 

de la Sorporation Municipale de Pointe du Lac pour l'année 1970 

s'établissent comme suit. 

A-DEPENSES : 

Sonseil de comté 

Salaire secrétaire trésorier 

Rôle d'évaluation 

Vérificateur 

Papeterie et fourniture de Bureau 

Frais de poste et Banque 

Congrès,conventions délégations 

Loyer et salle du conseil 

Abonnement à la revue Municipale 

Eleetions 

Service de vidange 

Service des incendie 

Frais de représentatiom conseil 

Entretien de Ponts cloture chemin d'été 

nu mu ii h d e chemins d'hiver 

Téléphone bureau 

Assistance social et du Bien Etre 

Dons de charité et loisirs 

Frais légaux 

Voyages et divers imprévus 

tuial JJES dépenses $28,850.-

$ 800.-

5,5oo.-

600.-

500.-

300.-

320.-

500.-

*+20.-

5.-

200.-

3,5oo.-

1,300.-

1,800.-

500.-

10,000.-

200.-

1,350.-

*+00.-

300.-

350,-

RECETTESi ' 4 4 4 4 

Subventions chemin d'hiver 

Subvention de taxes de ventes 

Total des revenus non fonciers 

S322.-

7,053.-

11,375.-

Taxe fonci/e administration à 30 cts. 5,897.-

Taxe spéciale chemin d'hiver *+0 "" 7,86*+.-

Répartition service de vidange 3,71*1".-

GRAND TOTAL DES REVENUS: 2'8,850.-

Attendu que d'après le budget ci-dessus la Corporation aura à 
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Budget suite 

Taxe biffé 

Chèque No 

pouvoir,au cour de l'année1970 à des dépenses se totali-

sant à $28,850.-

Attendu que pourdéfrayer lesdites dépenses cette coparatic 

prévoit dew revenus non fonciers s'élevant |a$11,375.-

Attendu que pour solder la différence des dites dépenses il est 

requis une somme de $17,9-75.-qu'il est nécessaire de prélever sur 

les biens fonds imposables de cette Municipalité. 

Attendu que l'évaluation imposable se totalise â $1,965,951 

En conséquence il est proposé par M' le conseiller M,Donat Blouin 

et appuyer par M,le conseiller Philippe Garceau d'imposer une taxe 

foncière générale au taux de .30 cts du cent dollars d'évaluation 

pour fins d'aministration et une taxe spéciale de .9-Octs du cen# 

pour servi6e d'entretien dë chemins d'hiver;formant un total d'im-

position de $3/ $13,761.- qui seront prélevé sur tous les biens fonds 

imposables de cette Municipalité. 

Sera aussi imposé en taxe spéciale du service de vidange dans les 

secteurs suivants; Partie de la Route No2 secteur Baie-Jolie l'ave 

3t-JeanBte,le Ra ng Ste-Marguerite, et une partie du rahg St-Charles 

pour un montant de $3,719-.- Le tout tel que porté au rôle d'évalua-

tion actuelle en vigueur, aux fins de pourvoir au paiement des dé-

penses prévues au budget mentionné ci-haut. Adopté. 

Considérant une erreur à la taxe de vidange de Mme Monique Young 

(R,Boivert) Il est proposé par M , le conseiller M , Arthur Robitaille 

et appuyer par M,Clément Beauty de biffé $6.- taxe de vidange de 

Mme Monique Young pour 1969 adopté. 

Mme Lucien Harnois demande de dimunier son compte de feu produit 

le 9- mai 1969 au montant de $150.-

Après considération M,le conseiller M, Philippe Garceau appuyer 

par m,le conseiller Clément Beaudry d'accepter d'acquitter le comp-

te de M , Lucien Harnois pour un montant de $100.- à Condition que 

celui-ci complète ce montant au cour du présent mois. Adopté. 

M,Parenteau suggère de Municipaliser Ave des Bouleaux Baie-

Jolie; ce cas est remis pour étude, 

compte folio No 612, 

19-0-19-1 B,Babin service de vidange nov,69 

19-2-J,B,Pothier salaire nov,69 

14-3- R,Godin frais de représentation 

19-9-- P,Garceau
 l
"
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145- D,Blouin 

146- Art, Robitaille '""""""« 

14-7- Cél,Beaudry i m m m m i m i h i 

148- Ra, Désaulniers »>"""<» 

149- Ro, Gauthier "..uni,,,,,,,,, 
1,50.- Mas. Montour Ihëjî»ëlitëli4!'

,,
btthëtruction 

151 P,Houle sec,du référendum 

152-J,B,Pothier refér 80.-liste elec,36.-voy,4.- 12©.- � 
153- Divers et banque 2.66 poste 6.- 8.66 

154-M,Dery rest,repas reférem 11.56 

224. 17-n 

416.38 * 

120.30 „ 

50.- -

50.- ^ 

50.-

50.- ^ 

50.- ^ 

50.- ^ 

200.- % 

50.- x 

% 



Séance régulière du 

12 janvier 1970 

Séance régulière du 

9 février 1970 

t -70 

Correspondance 

155- Imp,art Graphique coupons refér. M + . 7 6 \ 

156- Journal le nouvelliste
 , M I , , M

 1 0 3 ^ 6 1 0 . 3 6 

157-Jac, Lacoursière avo, """"
11
 20.-

158-REvenu du Que. Impot&RR,nov,69 2899*+^ 

159- REce du Canada impôt nov .69 2 1 A 0 - ^ 

160-J,M,Beaudry dépotoir 1969 300.- ^ 

161 - Imp,St-Joseph papeterie compte de taxe 127.01 ^ 

162- Ministère du bien être social 1e versement 500.-

nu// 
Proposé par M le conseiller M , Philippe Gareeau et appuyé 

par M, le conseiller M,Arthur Robitaille d'accepter les comptes 

ci-haut pour paiement. 

La présente assemblée est levée, 

-â-!L3_2'-LtrfZĴ ŷ /(̂ XJAAZ " — o u t TRIP© kWtpKTY 1*^ —— — —fa— ————oiio , inûû , 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de la 

Pointe du Lac qui devait être tenu ce 12e jour de janvier 1970 

N'a pas tenue,faute de quormn^aucun conseiller n'était présent. 

Le secrétaire quitta l,es ^ieux à^^h^s^P,!^ 

sec,très, 

Jean Bte Pothier sec,très, 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORARION MUNICIPALE EE POINTE DU LAC 

Session régulièe de la sus-dite Corporation Municipale de la Poin-

te du Lac „tenu au bureau du secrétaire trésorier ce 9e jour de fé-

vrier TE,à laquelle sont présent Messieurs les conseillers M , Phi-

lippe Gareeau,M, Arthur Robitaille,M,Clément Beaudry M,Robert Gau-

thier M , Donat Blouin,sous la présidence de M , le Maire Raoul Godin 

formant quorum. 

M,Raoul Désaulniers est absent. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture du 

procès verbale de l'assemblée régulière du 9 décembre 1969,lequel-

le est accepté tel que lu,sur proposition de M , le conseiller M , 

Clément Beaudry appuyé par M , le conseiller M, Philippe Gareeau 

signé et initialé par M , le Maire et sec, très, Adopté. 

Les Ing.R,Lemay Ass, transmet une copie d'un plan pour traver-

ser la voie ferry du C,P,R, au point miliaire 7^-2. 

M , Maurice Jacob informe le conseil Municipale d'un projet de 
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reboisement sur ces terres à bois,afin de stabiliser son év§ 

luation, cette demande sera étudié par les estimateurs. 

En date du 9 décembre 69 la Régie des Eaux du Québec in-^ 

forme le conseil d'une augmentation du taux d'aqueduc aux 

abonnés de l'association Coopérative de l'aqueduc Rivière aux G M s e s 

d'Yamachiche. 

M
y
 Léo St-Pierre en date du 19 déc.69 demande au conseil la permis-

sion d'ouvrir un épicerie licencié,dans le sous sol d'une future mai-

son sur le lot P-2¥f;le secretaire devra aviser M , St-Pierre de s'a-

dresser à M l'inspecteur en Êonstruction. 

Un groupe,assezimposant de contribuables demande par requête d'inter-

dire tout déménagement de bâtisses venant de l'extérieur de h Municipa-

lité et réglementer l'installation de roulotte. 

Par conséquent il est proposé par M , le conseiller M, Donat Blouin 

appuyé par M , le conseiller Arthur Robitaille,dedonner un avis de mo-

tion pour étudier la possibilité d'ajouter au règlement NO-71 au cha-

pitre 9- art;25 les clauses suivantes; 

-1- Faire l'inspection par L'inspecteur Municipale de tout bâtiments 

qui doit être transportés dans notre localité. 

-2- Respecter toutes clauses du règlement No 71-A le suite d'un dé-

ménagement , s olage revêtement extérieur superficie de plancher ets. 

-3- Etudier la possibilité d'établir un contole pour fins de roulottes 

( maisons mobiles). Adopté; 

L§ secrétaire donne lecture du rapport financier se terminant le 30 

dec,6 9 . 

Proposé par M , le conseiller M , Philippe Garceau ejî appuyé par M , le 

conseiller M, Robert Gauthier, d'accepter le rapport financier tel que 

présenté par la firme DE-Cotret Ass; Adopté. 

Mme Morisette de L'Ave des Bouleaux présente une requête demandant 

d'hâter les travaux du projet d'aqueduc,une copie de cette requete sera 

envoyé au Ministre des affaires Municipales et copie au député du con-

té M , Demers. 

À la demande de contribuables le conseil prend considération de Munici-

palisé des rues ou ave. 

Par conséquent il est proposé par M,- le conseiller M , Clément Beau-

dry et appuyé par M , le conseiller M , Arthur Robitaille de donner un 

avis de motion pour étudier un règlement pour fins de municipalisatiop. 

de rues secteur est de la municipalité. Adopté. 

La corporation des Loisirs inc,de Pointe du Lac demande la colla-

boration de la municipalité pour fins d'opération pour 1970,1e conseil 

accepte de leur accorder une subvention de $ 3 0 0 . ^ 

Sur proposition de M? le consiller M , Philippe Garceau et rés olu à 

l'unanimité de placer une demande au ministère des postes gouvernement 

'édéral pour l'amélioration du courrier dans le secteur sud est de la 

municipalité, la possibilité d'établir une distribution dont le courrier 

proviendrait du bureau de poste de Pointe du Lac. Adopté. 

Considérant de $10,000.-folio 11719 Aqueduc,que le conseil désire 

rembourser. 
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Considérantles servides professionnelles de M , Lemay Ing, que le 

conseil désire lui verser un accompte de $5,000.-

II est proposé par M , le conseiller M , Donat Blouin et appuyé par M,le 

M , le conseiller M , Clément Beaudry 

1-de transferrer au folio I719jcéance inter fond de capital pour 

aqueduc,un montant de 15,000.-

2- Lorsque le règlement d'emprunt sera adopté pour le projet d'aqueduc 

le montant ci haut mentionné sera transferré dans le fond général 

folio No,612. Adopté. 

Compte de janvier 1970 folio 61.2 

B,Babin service de vidange de déc.69 

Sec, très, salaire de déc 69 

Receveur général du Canadàe impôt de déc,69 

Minis,du revenu du Que, imp.&r,r, déc 69 

Ministère des poste envoie compte taxe 70 

Conseil du conté St-Maurice acc,70 

Thom,Bellemare acc, entr, hiver 69-70 

22 

23 
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Compt de février 70 folio 612, 

-10 B,Babin service de vidange janv,70 

Sec,très salaire de janv,70 

Minis du revenu du Que, impo,&R,R,janv,70 

Receveur du Canada impôt de janv,70 

evue Municipale abonnement pour 3 ans 

0 tell,bell,du Canada pour 3 mois 

Formules municipale itee. 8 cordes municipaux 

Bureau d
1
enrégistrement de 3-Riv, 2 mois 

A,G,Messier etendage de sable routes 

Corpo, du Village 2 feux optifcn 70 -200#500—-

René D eCotret vérification 69 

Divers J,B,Pothier 2 mois voy,2.-pos,22.-

manger 5«- divers bureau 1. 

ubv, Loisirs de Pointe du Lac pour 70 

Corp,Muni.transfert de fond au folio 1719 
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Compte de février folio 1719 

R,Le.nqy Ass, Ing, acc,re, plans aqueduc 5,000.-' 

Caisse de Pointe du Lac emp,10,000,int,902.86-10,902.86^ 

Proposé par M , le conseillerM,Arthur Robitaille et appuyé parle 

conseiller M,Robert Gauthier d'accepter les comptes ci-haut pour 

paiement. La présente assemblée est lvée. 
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Séance du 9 mars 

1970 

Visiteurs 

Correspondance 

Municipalisation 

Rues 

Gardes feux 70 

Inspec; en conts, 

estimateurs 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DULAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Muni-

cipale de la Pointe du Lac, tenue au bureau du sec, très, ce 9e" 

jour de mars 1970, à laquelle sonjî présent Messieurs les conseillers 

M,Phil, Garceau,M,Arth, Robitaille M,Clément Beaury M,Robert Gauthier 

M , Raoul Désaulniers, sous la présidence de M , la Maire R,Godin for-

mant quorum. 

M, Donat Blouin est absent ,cause du décès de sa mère. 

Après la récitation de la prà£e,le secrétaire donne lectu-

re du procès verbale de l'assemblée régulière du 9 février 70 lequel-

le est accepté tel que lue sur proposition de M, le conseiller M , Phil. 

Garceau appuyé par M, le conseiller M, Raoul Désaulniersiji signé et 

initialé par M lemaire et le sec, très, Adopéé. 

M,Michel Rocheleau demande un permis de construction et présente 

un plan de rue sur la lot 2*+3—cette rue n'ayant pas la largeur re-

quise pour l'entrée;les membres du conseil préfère étudier ce eas a-

vant d'accepter. 

MjHamel prend information pour placer dans l'avenir une maison mo-

bile sur son terrain Ave des Bouleaux,celui-ci devra remplir les même 

exisgences que la réglementation de construction. 

Le Ministre des Affaires Municipales en date du 18 février 

confirme à M , le Maire qu'une subvention de 17z$ du coût de finance-

ment au taux décroissant sur une période de 10 ans,sera accordé au 

projet d'aqueduc. 

En date du 5 mars le sindicat National de rentes seigneuriale 

confirme que cette année 1970 sera la dernièré paiement à a f f e e t u e r ^ 

pour ce Régime. 

Le ministèr des postes aux 2 endroits Ottawa et Trois-Riv, 

aeduse réception de la résolution adoptée à la séance de février 70 

Un étude est présentement en cour et amélioration sera apporté dans la 

livraison du courrier seeteur sud-est de la Municipalité. 

Le Ministre des affaires municipale du Que. accuse réception 

du certificat de cautionnement da sec,très, pour 1970. 

de Sur proposition du conseiller M, Arth. Robitaille appuyé par 

M le conseiller M,Robert Gauchier d'autoriser M, le Maire un estima-

teur M,i
v
iontour M, l'inspecteur en const,et le sec,très, à prendre la 

mesuratlon des rues ainsi que la description situé secteur dud-est de 

la municipalité pour but de les municipaliser. Adopéé. 

IL est proposé par M,le conseiller M,Robert Gauthier et secondé 

par M, le corns.M, Phil. Garceau de nommer 2 gardes feux pour 1970 ce 

sont M,Rodophe Blouin et M, roger Laroche. Adopté. 
o 

Sur proposition de M' le cons;M, Phil,Garceau et appuyé par M, le 

agraire et voirie cons; M, Raoul Désaulniers d'accorder les nominations suivantes; 

Inspecteur en construction M, Armand Blouin pour 1970 

Estimateurs pour 1970-71 M,Mastai Montour—M, Paul Houle M?Charles La-

rouche.-
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Inspecteur agraire 1970-71 M, Philippe Pothier M, Emilien Milot 

et M, Rolland Houle. 

Inspecteur de voirie pour 1970-71 M, Ulric Biais. Adopté. 

Pour l'ouverture des prochaines rues à traver la muncipalité 

l'avis de motion suivante a été donné. 
/ 

Ptoposé par M, le conseiller M,Raoul Désaulniers et appuyé par m 

M,Arthur Robitaille d'adopter au règlement
1
" no 71 que les prochaines 

rues qui seront ouvertes dans la municipalité soient d'une largeur 

minimum de 60 pi. Adopté. 

La corporation des sec, municipaux du Que. inc suggère au conseil 

municipale d'acquitter la cotisation du sec,très, 

Par conséquent il est proposé par M, le conseiller M,Clément 

Beaudry et appuyé par M,Art. Robitaille d'acquitter la cotisation 

du sec, très, pour l'année 1970 éa la corporation des sec, munici-

paux ins. - Adopté. 

Considérant le transport d'une bâtisse sur le lot P-293; 

IL est proposé par M, le conseiller M, Clément Beaudry et secondé p, 

M,Robert Gauthier d'accorder un délai de 15 jrs à M,Henri Trottler 

pour enlever ou démolir sa bâtisse qccupant présentement le lot 

P-293-leuqle rempli pas le sexigences du règlement de la Muni-

cipalité. Adopté. 

Considérant le décès de la mère du conseiller M , Donat Blouin 

Il est proposé par M,Phil, Garceau et résolu unanimement des membres 

du conseil présent d'offrir les plus sincères condoléances à la 

famille Bluoin. Adopté. 

Compte folio 612 

erfice de vidange B,Babim Février 70-

Sec, très, salaire de février 

Receveur général du Canada 

Mins;du revenu du Que R,R, février 70 

Arth; Spénadd bond de garantie pour 70 

Annulé— 

R,Godin représentation 3 mois 

Phil; Oarceau 

D,Blouin 

Arth; Robitaille 

Clé; Beaudry 

R,Désaulniers 
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-Corporation ds sec.très, cot;70 

Arthur Spénard ass;auto 70 

Proposé par M , le cons;M,R;Désaulniers et appuyp par M, le cons; 
M,Phil;Garceau d'acceptee les coiigfces; c i ^ i a A ^ ^ u i r p a i e m e n t . 

' ' """-Maire 
-Sec,très, 

53.90 

50:-

5 0 . -

s > 
f" SiH 
W ft 

P 2 
H 2 F p ^ 

| § 
B F 

3 

a 
c 



Séance régulière 

de 13 avril 70 

Visiteurs 

Correspondance 

Cour d'eau 

M 

Avis de motion 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC [ J t ^ ' 

Session régulière de la sus-dite Corporation M u n i c i p a m  

de la Pointe du Lac tenue au burau du sec.tresip ce 13e jour d u ^ f e ^ 

1970 à laquelle sont présents,Messieurs les conseillers M,Philippe 

Garceau M,Clément Beaudry M,Robert Gauthier M,Donat Blouin M,Raoul 

Désaulniers sous la présidence de M , le maire Raoul Godin formant 

quorum. M,Arthur Robitaille est absent. 

Après la récitation dd la prière le secrétaire donne lecturedu pro© 

cès verbale de l'assemblée régulière du 9 mars 1970,lequelle est ac 

cepté tel que lu wur proposition de M,le conseiller M,Philippe Gar-

ceau appuyé par M , le conseiller M' Clément Beaudry,signé et initi 

alé par M, le Maire et le secrétaire, Adopté. 

M,Nadeau demande la permission d'opérer un petit commerce dans le 

secteur C-1-lot 

Les Messieurs Jean Jac.et Michel Rocheleau sont présent,pour que 1 

la Corporation leur accorde 1 permis de construction sur le lot P-

2^3. Sur proposition de M, le conseiller M,Philippe Garceau et appu 

yé par M,le conseiller M' Robert Gauthier d
1
autoriser M , le Maire e 

et le sec,très, a rencontrer M, le Notaire GG Garceau et M , l'avocat 

J,J,Laeoursière pour étudier,si possible régler la demande des frère 

Rocheleau.Etant donné qu'il n'y a pas de rue pour se rendre au déve 

loppement de M, Rocheleau,M,le conseiller Clément Beaudry est comp 

plètement opposé dans les conditions présente à ce que la Municipali 

té accorde un permis de construction à la présente demande. Adopté. 

Un groupe de contribuables résidents dans les- rues de la Municipa 

lité demande l'amériolation de leur rues ou avenues. 

M,Jean M,Beaudry informe le conseil que le taux de l'enfouissement 

sanitaire (dépotoir) sera porté de $00 à ^00 dollars par an. 

Le ministère de la santé du Que, informe la corporation que l'em-

ploie du D-D-T- est complètement interdit dans toute la Province 

de Quebec. 

En date du 2 avril 70 par^1'entremise du directeur général des 

finances Municipale M,Leboeuf,la Municipalité reçoit des formulaires 

se rattachant au projet d'aqueduc,cell-ci sont remplie et transmit à 

Quebec à LSoccasion d'un voyage à cette fin en date du 8 avril 70 

Le secrétaire donne leetuee des mutations du mois de mars, au nom 

bre de 7 transactions. 

Considérant une résolution adopté le 3 mars 1969 par le fonseil 

de pariosse D'Yamachiche por réglementer le cour d'eau Pierre Fré-

chette, par conséquent il est proposé par M, le conseiller M , Robert 

Gauthier et appuyé par M,le conseiller Raoul Désaulniers de demande 

l'intervention gratuite du service de l'Hydraulique Agricole du Mi-

nistère de l'agriculture et de la conolisation du Que, d ' intieevenir 

dans l'qménagement du réseau cour d'eau Pierre Fréchette Adopté. 

,1'inspecteur en construction M,A,Blouin donne un rapport verbale; 

plusieurs permis de const; ont été remis au cour du dermier mois. 

Considérant une déeisinm prochaine de la Commission des Affaires 



Compte folio 612 

Municipale du Que. au sujet du projet d'aqueduc, 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M , Clément Beau-

dry et appuyé par M , le cons; M , Philippe Garceau de donner avis de 

Motion pour établir un règlement d'empruntt au projet d'aqueduc 

pour un montant ne dépassant pas 350 mille dollars. Adopté. 

?ansfert de fond Considérant que la Municipalité désire verser un 2 e acc;â M,R,Lemay 

ing.pour service professionnelles au projet d'aqueduc 

Il est proposé par M , le conseiller M, Clément Beaudry et appuyé 

par M, le conseiller M,Raoul Désaulniers ce qui suit; 

1- dé transferrer au folio 1719 créance inter fond de Capitalun 

montant de 5,000.-dollars. 

î ~ Lorsque le règlement d'emprunt sera adopté pour le projet d'aque 

duc ce montant sera transferré dans le fond général folio 612 Adop 

chèque No-42-43 B,Babin vidqnge de mars 7/0 

44- Salaire sec,très, 

45-Receveur général du Canada 

46-Ministère du revenu du Que. 

47- J,Jac,Lacoursière 2 entrevues 

48-J,B,Pothier 1 messe 5.25 banque 0.85 poste 4.-

voyages 6.— total 

49-2e versement conseil de comté St-Maurice 

50-Mutations de mars 70 

51-2e versement T,Bellemare chemin d'hiver 69-70 4,910. -

52-Caisse Pop,de Pointe du Lac transfert 5,000. —
y 

r> ' 

53- 2e envoie de taxes enrégistrées 167,45-^ 

238.91 ^ 

41,6.38 

21.40 ^ 

2 8 . 9 4 / 

1 0 .—/ 

16,10 J 

484.68D 

Folio No 1719, 

(flĥ ue N03 voyage â Quebec le 8 avril 

4— 2e versement M,R,Lemay qqueduc 

Séance spéciale du 

6 mai 1970 

44.-

5,000.. 

Proposé par M, le conseiller M,Robert Gauthier et appuyé par M,le 

conseiller M,Philippe Garceau d'accepter les compte ci-haut pour 

paiement. 

La présente assemblée est 1eypë. 

—MAIRE 

�S EC. TRES, 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Séance spéciale de la sus-dite Corporation Municipale de la 

Pointe du Lac dûment convoqué par M, le Maire Raoul Godin tenu au 

bureau du secrétaire trésorier ce 6e jour de mai 1970. 

L'avis de convocation à été distribué de main en main à tous les 

conseillers par le secrétaire très. Jean Bte Pothire le 4e jour de 

nai 70. Â l'ordre du jour étude des soumission^ d'aqueduc,et s'il y 
a lieu en demander de nouvelles 

Avis de motion pour ratifier règlement d'emprunt. 
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Correspondance 

Sont présents M,les conseillers M , Phil.Garceau M Clé-

ment Beaudry M,Donat M & M ï f Blouin M,Robert GautAier 

M , Arth; Robitaille sous la présidence de M, le Maire R a o u l ^ 

Godin formant quorum. 

Absent M,Raoul Désaulniers. 

Après la récitation de la prièee le secrétaire donne lecture du pro-

cès verbale de l'assemblée régulière du 13 avril 70 lequel est accep-

té tel que lu sur proposition de leconseiller M, Philippe Garceau 

appuyé par M , le conseiller M,Clément Beaudry,signé et initialé par 

M , le maire et le sec. très, Adopté, 

Avis de motion 

Séance régulière 

du 11 mai 70 

Le secrétaire donne lecture d'une lettre du Ministère des Affaires 

Municipales signé par le ministre R,Lussier adressé à M, le maire 

en date du 1 5 avril 70;accordant à la Municipalité une allocation de 

75 mille pour le projet d'aqueduc plus une subvention de 30% du coût 

de financement a long terme au taux décroissant reparti sur une pério-

de 10 ans. 

Les contracteurs Thomas Bellemare & Fils et Babin Const; confirme 

par écrit les nouveaux taux des soumissions qu'ils avait présenté en 

sep;et nov 1969. 

M,Thomas Bellemare &fils augmente son prix de $ 1,6,486.— 

M,Babin Const; augmente son prix de 2,333. 

Cèe deux confirmation sont valables que jusqu'au 1 juillet 1970. 

Par conséquent il est proposé par M , le conseiller M,Philippe Garceau 

et appuyé par M,le conseiller M,Clément Beaudry d'accepter ces nouveau 

taux. 1— Partie A - Babin const; au montant de 8 0 , 2 9 6 . — 

2— """ B—Thomas Bellemare & fils """
M
 270,123.76 

Adopté. 

Proposé par M,le conseiller M, Clément Beaudry et appuyé par M, le 

conseiller M, Arth; Robitaille de donner avis de motion pour établèr 

un règlement d'emprunt au projet d'aqueduc couvrant le secteur sud-est 

de la Municipalité pour un montant de 450 mille dollars. 

Adopté. 

La séance spéciale est levée., 
j 

Maire supléant  

Sec, très. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Seesion régulière de la sus-dite Corporation Municipale de la Poin-

te du Lac,tenue au bureau du sec;très; ce 11e jrs de mai 1970 à la-

quelle sont présent Messieurs les conseillers M,Philippe Garceau Clé-

ment Beaudry Robert Gauthier Donat Blouin,sous la présidence de M,art-

hur Robitaille maire supléant,formant quorum. 

M,le maire R,Godin est absent cause du décès de son frère. 

M Raoul Désaulniers est absent. 



Visiteurs 

Aqueduc 

Règlement No 73 

Après la récitation de la prière le sec;tres; donne lecture du pro-

cès verbale de l'assemblée spéciale tenue le 6 mai 1970. le quelle 

est accepté tel que lû sur proposition de M,le conseiller M,Phil-

Garceauf appuyé par M le conseiller M ,Clément Beaury,sigmé et ini-

tialé par le maire supléant et le sec;très; Adopté. 

Mme Idia Lemay à la sugestion de M,A,Blouin obtient un permis 

pour réparation de son chalet endommagé par incendie. 

Plusieurs résidents de rues sont présents à savoir,le progrès dans 

la Municipalisation de leur rues. Le sec;très; donne lecture d'un 

confirmation de Roger Gélinas arp;géo;acceptant l'arpentage de 1
1
! 

rues,secteur dud est de la Municipalité au côut n'exédant pas $100. 

par rue. 

Par conséquent il est proposé par M, le conseiller M,Philippe 

Garceau et appuyé par M,le conseiller M^Clément Beaudry d'employer 

les services de M,Roger Gélinas arp;géo; pour fins d'arpentage et b 

bornage au rues suivantes; 

Ave Tousignant Ave Simasd Ave Bellevue Ave des P ns 

1e-rue Montour 2e rue Montour Ave Baril Ave Germain 

Ave des Erables Ave des Arts Rue Lajoie, Ave Guilbert 

Ave des Bouleaux, Rue Darius Montour, 

à un côut n'exédant pas $1 50.—chacune. 

Adopté 

M,le conseiller Donat Blouin propose que les frais de bornage ci-

haut mentionné soit à la charge de chaque propriétaire de rue;sa 

proposition n'ayant pas été appuyé est rejetté. 

M,Romuald Lemay Ing;donne un exposé de l'échéancier préparé par 

la Commission Municipale de Quebec. 

Considérant qu'il est devenu nécessaire de pourvoir du service 

d.'aqueduc une partie du territiore de la Municipalité de Pointe du 

Eac (paroisse). 

Considérant que le côut de ces travaux est estimé à $>+50,000.-

Considérant qu'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par 

obligations pour payer une partèe du côut des travauxprojetés,1'au-

tretdevant être défrayée par une subvention du Gouvernement de la 

Province de Que. (aide aux municipalités pour aqueduc),confirmée 

par une lettre du Ministtre des Affaires Municipale en date du 15 

avril 1970. 

Considérant qu'avis de motion a été régulièrement donné. 

En conséquence il est proposé par M , le conseiller M, Philippe Gar-

ceau et appuyé par M,le conseiller M Robert Gauthier et résolu qu'u: 

règlement portanjj le No 73 soit et est adopté,et qu'il soit statué 

et décrété par ce règlement comme suit; 

1—Le conseil est autorisé à procéder aux travaux requis pour l'a-

ménagement d'un système d'aqueduc destiné à desservir; 

a)-Ave Larivière feuille 1-

b)Rang Ste Marguerite "" i_2_3f_6-

c) Ave Tousignant 2-
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d)Ave Simard 

e) "" Bellevue 

f) "" des Pins 

G) Ave Montour 

h)2e Ave Montour 

i)Ave Baril 

j) "" Germain 

k)
 M M

 Des Erables 

1) Rang St-Jean-Baptiste 

m)Ave Des Arts 

n)Ave Guilbert 

o)Route No 2 

p) Route No 2 (Chalets en dehors 

de la voie publique "" 

q)Av.e des Bouleaux
 1,11 

Tels que décrits aux plans et devis préparés par les ïng;Conseils, 

Romuald Lernay & Ass; en date du 8 septembre 1969; 

2- Le Conseil est autorisé à dépenset une somme n'excédant pas 

$550,000.—pour fins du présent règlement; 

3-Le conseil approj&e à la réduction du montant de cet emprunt la som-

me de $75,000.-subvention du Gouvernement du Quebec,accordée en vertu de 

la loi d'aide aux Municipalités pour travaux d'aqueduc et confirmée par 

une lettre du Ministre des Affaires Municipales en date du 15 avril 

1970. 

5-Pour se procurer la différence soit $375,000.—le conseil est auto-

risé à emprunter,au moyen d'une émission d'obligation s,jusqu'à concursen 

rence de ce dernier montant. 

5-Ces obligations seront émises en coupures de $100.-ou de multiples de 

$1 00. — ; 

6-Elles seront payables,au porteur ou au détenteur enrégistré selon le 

eas,à la Banque Provinciale du Canada,à Montréeal à Québec ou à Trois-

Rivières; 

7 - L e s obligations seront datées du 1e janvier 1971 et seront rembour-

sées en sériew,en 50 ans conformément au tableau ci-annexé,fourni par la 

Commission Municipale de Québec. 

8-U n intérêt n'excédant pas 9 l ' a n sera payé semi-annuellement,1e 1e 

janvier et le 1e juillet de chaque annéesue présentation et remise à 

échéance des coupons attachées à chaque obligation.Ces coupons seront 
N 

payables au porteur seulement,aux*
A
'£ndroits que le capital; 

9-Le obligations seront signées par le maire et parle secrétaire très; 

Un fac-similé de la signature du maire et du secrétaire très; sera im-

primé,gîtavé ou lithographié sur les coupons d'intérêts; 

10-Les dites obligations pourront,en vertu des dispositions du chapitre 

172 des Statuts refondus de Québec,1965,être rachetées par anticipation 

en tout ou en partie,au pair,àtoute échéance d'intérêt;cependant,si tel 

rachat est partiel,il affectera las échéances les plus éloignées et les n 

numéro les plus élevés; 



11-11 est par le présent règlement imposé,et il sera prélevé cha-

que annéé,sur tous les biens-fonds imposables situés dans le sectei 

décrit aux plans et devis,soit cette partie de la Municipalité des 

servie par l'aqueduc, une taxe spéciale; à un taux suffisant d'a-

près le rôle d'évaluation en vigueur chaque année,pour pourvoir au 

paiement,en capital et intérêts,des échéances annuelles conformé-

ment au tableau ci-annexé; 

La dite taxe ne sera prélevée que si la compensation ci-a-

près édictée est insuffisante pour rencontrer les dépenses annuell 

les en capital et intérêts. 

12- Il est par le présent règlement imposé la compensation suivan-

te; Résidants à l'année $65.—par loyer 

Résidants saisonnier 9-0.- "" chalet 

Terrain vacant 10.- chacun 

Commerce salle à diner à l'année 100.- par année 

""" "" " ""saisonnier 65.- »'"'"»"' 

Commerce d'élevage de vollailles au compteur à 0.50 du mille gai; 

Cultivateur un taux suplémentaire de 0.50 par tête de bétail 

Propriétaire de piscine au cubage à $1.—du mille gallons avecun 

minimum de 3,000 gai; 

Pour tout autres commerce la Municipalité se réserve tout droit 

d'installer des compteurs en tout temps et d'en fixer le prix au 

gallonnage au taux courant}. 

Ce taux de compensation à être payé par les preneurs d'eau 

sera réajusté au besoin de façon à rencontrer les dépenses annuelle 

en capital,intérêts,entretien et réparations. 

13- Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTE A LA SEANCE DU 11 mai 1970 

Maire Sec.Très : 

Avis de motion sadas-

tre de rue 

Il e'st décrété par les membres du/conseil qu'une assemblée d'élec-

teurs propriétaire sera tenu le 2$ mai 1970 à l'école Notre Dame de 

ointe du Lac à 7 hrs P,M,pour l'approbation des électeurs Munici-

paux au règlement d'emprunt du réseau d'aqueduc pottant le No73 # 

Proposé par M,le- conseiller M,Phil;Garceau et appuyé par M , le 

conseiller M, Robert Gauthier de donner un avis de motion pour in-

clure au règlement No 7*1 que quiconque à l'avenir devra ouvrir une 

rue sera dans l'obligation de faire cadastrer,borner désignation de 

sa rue avant de la présenter au conseil. Adopté. 

Avis de motion aquedi[c Proposé par M, le conseiller M, Clément Beaudry et appuyé 

par M>le conseiller M, Robert
 G
authier de donner un avis de motion 

pour établir un règlement prévoyant l'entretien et 1'administration 

du système d'aqueduc. Adopté. 

Il est proposé par M,le conseiller M, Philippe Garceau et appuyé 

par M, le conseiller M, Robert Gauthier d'autoriser M,le maire et 

secrétaire très; à accepter pour et au nom de la Municipalité et 

à signér les plans préparé par M,Romuald Lemay Ing; projet pour le 

passage sous-terrain de la voie ferré au pointe miliaire 7.20 

Plan du C,P,R, 
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Folio 612 No 

6 2 -

63-

Folio 171' 

Assemblée dSélec-

teurs 25 mai 70 

du C,P'R, pour réseau d'aqueduc. 

Sur proposition de M,le conseiller de M Clément Beaury et 

résolu à l'Unanimité des membres du conseil présents de deJ, 

mander à Mme Liliane Déziel épouse de M, Léo St-Pierre de re/* 

pecter son plan dépesé de garage déposé au bureau du sec.très en 

l'automne 1969.Un délai de 15 jours lui est accordé. Adopte 

Les membres du conseil présents sont unanime à offrir les plus dincère 

symphaties à M, le Maire R,Godin à l'occasion du décès de son frre. 

Une grande messe sera chantée. 

I-, est proposé par M, le conseiller M,Clément Beaudry et résolu des 

membres du conseil d'offrir à M,le Dr;PhilippeD^emers de sincères féli 

citationss pour son nouveau mandat au gouvernement du Quebec,et des re-

merciements pour son dévouement et sa collaboration qu'il a apporté au 

développement de notre Municipalité. Adopté. 

Le sec.est chargé d'aviser par avis recommandéé M,Yvon Morisette pour 

faire un ménage sur son terrain lot 20-32. 

COMPTE 

54 et 55 B,Babin service de vidange 

56 Sec.très, salaire 

57Receveur général du Canada impôt avril 

58-Minis ;du revenu du Quebec »»i'»"t"m 

59- Divers sec,très voyages 7>—bqnque 0.60 

60-Imprimerie Lacoursiêre papeterie 

61 """"" St-Joseph h i m u h . 

Co Tell du Canada 3 mois 

Corp; du village 3" feux 

238.91' 

416.38' 

21.4o
/ 

28.94/ 

7.60^ 

17.04/ 

4 1 . 7 0 / 

42.41 / 

150. — / 

28. — / N" 5- voyage à Québec le 8 mai 70 

IL est proposé par M, le conseiller M, Philippe Garceau et appuyé 

par M, le conseiller M, Clément Beaudry d'accepter les comptes ci-haut 

pour paiement. 

La présente assemblée est levée. 

^ ^ - - - M a i r e 

Sevt; très ; 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

0RP0RAII0N MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Assemblée d'électeurs propriétaires tenu le 25 mai 1970 à 

l'école Notre Dame de Pointe du Lav. 

Avis de convocation a été donné par.avis public en date 

du 12 mai 70. 

M , le Maire R , Godin agit comme Président d'assemblée et Jean 

Bte Pothier secrétaire, 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture 

du règlement N073 concernant 1'emprunt,pour construire un système d'a-

queduc. Dans les 2 hrs suivant la lectuœe de ce règlement,dix élec-



teurs propriétaires ont signés un refus à l'approbation du règle-

ment No73; demandant qu'un référendum soit tenu. 

M,le président déclare que la votation se tiendra les 15 etl6 

de juin 70 au bureau du secrétaire de la Municipalité de 8 hrs a,m, 

à 5 hrs p,m, et que quiconque désire prendre connaissance de la lis 

te des électeurs n'ont qu'a s'adresser au bureau du secrétaire, 

onné à cette fin. 

La présgnte assemblée des électeurs est levée. 

Secrétaire 

Je soussigné résidant à la Pointe du Lac,certifie sous mon serment 

l'office que j'ai publié à 2 endroits différents décrété par le son-

seilrl' 

avis de motion donné le 7 mai 70 et l'avis du règlement et 

L'avis de l'assemblée des électeurs donné le 12 mai 70; 
En quoi de foi je donne ce tfertificret ce 26e jour de mai 1970 

— JL 37 ô S J 

CANADA 

PROVINBE DE QUEBEC 

C0RP0RATI0 MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Séance spéciale de la sus-dite Corporation Municipale de POINTE 

DU
 L
Lac dûment convoqué par M , le Maire R,Godin tenu au bureau du 

sec;très ce 1e jour de juin 70. 

L'avis de convocation A été distribué de main à main à 

tous les conseillers pa r le sec. très, en date du 29 màâ 1970. 

À l'ordre du jour;étude projet d'aqueduc. 

Sont présent Messieurs les conseillers M,Philippe Garceau,Arthur 

Robitaille Clément Beaudry Robert Gauthier Donat Blouin sous la 

présidence de M,le Maire R,Godin formant quorum, 

M,Raoul Desaulniers est absent. 

Après la leeture de la prière le sec;donne lecture du procès ver-

bale de l'assemblée régulière du 11 mai et lecture de l'assemblée 

des électeurs tenu le 2$ mai à l'école Notre Dame A Pointe du Lac. 

Lesquelles sont acceptéés tel que lu sur proposition de M,le conseil 

1er M Philippe Garceau appuyé par M,le conseiller M , Arthur Robitail 

le,signé et initialé par m , le maire èè lese® ;tres; Adopté, 

M,le Maire Godin informe les membres du conseil de la récep-

tion d'un télégramme du Ministre Tessier des Affaires Municipales 

de Québec,en date du 29 mai 70,1'informant que la subvention de 

£$5}000*—a été annullé;leur budget ne leur permet pas d'accorder 

la présente octroi. 

M
5
 l'Ingénieur R,Lemay est présent et suggère aux membres du 

conseil de présenter au Ministre Tessier une résolution. 

CONSIDERANT 1—Qu'un projet de const; d'aqueduc est en marche de-

puis près de 3 ans 

2--Que des travux a déjà été fait à cette fin,tel que forqge 

o 

a® 



sondage recherche d'eau,construction d$un puit,achat de 

terrain; 

3—Qu'une option a déjà été prise pour achat d'un aqueduc 

privé existante; 

4—-Que les plans et devis ont été préparés au complet,par les Ing; 

R;Lemay Ass;pour la réalisation de ce projet,et qu'il ont reçu l'ap-

probation de la régie des Eaux du Que;en date du 31 oct;69; 

5— Que des soumissions pour l'exécution des travaux ont été ouverte 

le 29 sep;69; 

6—Que le coût des travaux matériaux et de la main d'oeuvre ne cesse 

d'augmenter ; 

7—Que la saison propice favorable à l'exécution de ces travaux est 

grandement avancé; 

8—Que le règlement d'emprunt à ce sujet à été adopté par le conseil 

à sa séance régulière du 11 mai 70; 

9l?—Qu'un référendum sera tenu à ce sujet les 15 et 16 juin 70,sur 

l'approbation de ce règlement appropriant à la réalisation de ce projet 

urgent,une subvention de $75,000.--tel que confirmé par une lettre du 

Ministre R,Lussier en date du 15 avril 70; 

10— Qu'il s'agit d'uriprojet prioritaire parce que l'aqueduc est un ser-

vice,non seulement commode,mais absolurnsent vital en 1970; 

11—Que les dépanses à date sont déjà relativement élevé et que le coût 

est sujet à augmenter proposionnellement au délai de L8 exécution; 

12—Qu'une rquete (dont copie ci-joint)d'un groupe imposant d'intéres-

sésa été présenté au conseil Municipale ainsi qu'a votre ministère; 

13—Que la régie des eaux est très conciente du problème d'aqueduc à 

la Pointe du Lac ; 

14—QuSune cause est déjà pendante à la Régie des Eaux; 

15—Que le conseil Municipale à la suite de la réception d'un télé-

gramme en date du 29 mai 70,se réunit en séance spéciale pour traiter 

exclusivement ce sujet; 

Par conséquent il est proposé par M, le c o n s ; M , P H H ^ t é / 0 à é -

Donat Blouin et secondé par M?le cons; M , Philippe Garceau et ré-

solu à l'unanimité par tous les membres du conseil présents; 

Que M,le Maire assisté des conseillers soient délégués à Québec pour 

fins suivantes; 

1 —Transmettre aux autorités concernés une copie de la présente réso-

lution et la ^requête annexée; 

2—Rencontrer le Ministre des Affaires Municipales pour lui expliquer la 

gravité du problème et l'urgence de sa solution; 

3—Solliciter du Ministre des Affaires Municipales qu'il reconsidère sa 

décision relative à l'engagement antérieure pour permettre ;a la Muni-

cipalité de continuer,ces procédures sans délai et sana être obligé d'an-

nuler le référendum,qui rest fixé au 15 etl6 juin 70,ni ^ m e t t r e la Mu-

nicipalité dans l'obligation de recommencer les procédures longuew et 

fastidieuses d'un nouveau Règlement d'emprunt. AdoDté* 
L'assemblée spéciale est levee / p ' 

__ l ^ f e . p t m j y k M J J ^ - S e c t e s ; 



Visiteurs 

Avis de motion 

cadastre de rues 

Annuler le refé 

rendum 

7e rang 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite corporation Municipale de Pointe 

du Lac tenue au bureau du sec;tres; ce 8e jour de juin 70,â laquelle 

sont présent Messieurs les conseillers M'Philippe Gareeau Arthur 

Robitaille Donat Blouin Clément Beaudry Robert Gauthier Raoul Dés-

aulniers sous la présidence de M , le Maire Raoul Godin formant quo-

rum. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture du 

procès verbale de l'aswemblée spéciale tenu le 1e de juin 70;lequel 

est accepté tel que lu sur proposition de M,le conseiller M,Philippe 

Garceua et appuyé par M, le conseiller M,Raoul Désaulniers et si-

gné et initielé par M 1 le Maire et le sec,très; Adopté 

M,Trottier du rang St-Chrarles explique au membres du conseil 

les réparations qu'il va faire à sa maison,solage revêtement exté-

rieur etc; 

M,Cossette donne explication d'un nouveau plan,dans l'affaire 

du poste d'essence de Mme Léo St-Pierre;à savoir,refaire la façade 

pour respecter le règlement,Après étude il est proposé par M ' le cor 

seiller M'Raoul Désaulniers et appuyé par M,le conseiller Robert 

Gauthier de,demander à Mme Liliane Déziel épouse de M , LéoSt-Pierre 

de respecter le plan du poste d'essence déposé au conseil Municipa-

le à l'automne 1969,qui comprend 27-3 pi;de façade par 18 pi ; de pre 

fondeur. Adopté. 

Mme Leclerc demande au conseil d'intervenir pour la confection 

d'une cloture séparant leur terrain avec celui de M , Paul Hubert, 

Ml'inspecteur, sera avisé à cet fin. 

Proposé par M le cons';Donat Blouin et appuyé par M , le consej 

M?Clément Beaudry d'autoriser le sec;très; à prendre information 

1e—Donner avis de motion pour fin de municipalisation de la balan 

ce des rues de la municipalité 

2e—Savoir combien il reste de rues à faire cadastrer. 

3e—Demander des prix à quel coût ces rues peuvent être cadastrer 

par un arpenteur géomètre. Adopté. 

Considérant qu'ifi doit y avoir un référendum qui sera tenu le 15 

et 16 juin 70 

Considérant que l'octroi de 75,000. a été annulé en date du 29 ms 

Par conséquent il est proposé par M , le conseiller m' Clément 

Beaudry et secondé par M?le conseiller M , Philippe Gareeau d'auto-

riser M' le Maire et le sec;très; d'annuler dès mercredi I® 

10 juin 70 par avis la tenu du erférendum;si le ministère de la cc 

commission Municipale de Québec,ne confirme pas â nouveau l'octroi 

de.75?000.— adopté. 

Proposé par M, le conseiller M,Philippe Gareeau et appuyé par M> 

Raoul Désaulniers d'employer les services de M,Yvan Plante 

pour les travaux du 7e rang sur une distahee de 8 à 10 arpents. 

Adopté. 
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Amendement règl 

No 73 

/) ri* i>£ y 

/yt o T, c n 

Nivelage de rues 

Considérant les renseignements obtenus d'un conseiller 

juridique de la commission Municipale de Que; au sujet deal 

terrains vacants au taux de compensation du règlement No73 

Par conséquent ià est proposé par M , le conseiller M , Clémentf 

Beaudry et secondé par M,le cons eiller M,Robert.Gauthier d'annuler au 

règlement No 73 le taux de compensation de $ 10.—par terrains vacants 

Adopté. 

Le ministère des terres et forêts du Que; suggère à la Municipalité 

d'adopter un règlement le brûlage en temps prohibé. 

Par conséquent il est proposé par Mj le cons:M,Robert Gauthier et réso-
/ Aft s. Mf/./v 

lu par tous les membres du conseil le règlement tel que sou-

mis par le Ministèr des terres et forets du Que; Adopté. 

Sur proposition de M*le conseiller M,Raoul Désaulniers et résolu 

par bous les membres du conseil d'autoriser le sec; à placer une demande 

auprès de l'ingénieur divisionnaire de la voirie Provinciale,pour obte-

nir une augmentation d'heures d'avec l'an passeé ,pour l'entretien 

(gradeur) des rues ou routes durant l'été 1970 dans toute l'étendu de 

la Municipalité. Adopté. 
Compte folio 612 

Chèque No6>+ & 65 B,Babin service de vidange 

6|6— Sec; très; 

6j7—Receveur général du Canada 

6j8—Ministère du revenu du Quebec 

6j9— Avocat J,J, Lacoursière 

^jO— Annulé % V No 71 R,GOdin frais dépla 

7jî— M,Philippe Garceau 

7j3—M,Donat B l o u i n 

7|*+— M,Arthur Robitaille 

M,Clément Beaudry 

7|6—"" Raoul Désaulniers 

7|7— Annulé 78— Robert Gauthier "" 

70--Sec; très ; 1 messe 5.25 voyage ib.-post; 
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Folio 1719 chèqjue No 6— Journal le nouvelliste 

7/— Sylvio Dufresne salle 

238.91 ' 

M 6 . 3 8 ' 

21 .bo' 

28.9b' 

1 5 .— ' 

120 . 3 0 ^ 

"50. — /-

5 0 .—' 

5 0 .—' 

50.—y 

50.—/ 

5 0 .—' 

2 2 . 2 5 ' 

52.6b' 

1 5 . 0 0 / 

Il est proposé par M,le conseiller M , Arthur Robitaille et appuyé 

par M,le conseiller Robert G a u t h i e r d'accepter les comptes ci- haut 

pour paiement. 

La présente assemblée est levéé. 

I r ^ ^ ^ ^ r ^ ^ è u M a i r e 

v S ^ / i ^ ^ i i Sec; très 



Correspondance 

Insp;en const; 

Règlement No 7k 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation municipale de poi 

te du Lac tenu au bureau du sec;très; de 13e jour de juillet 70; 

à laquelle sont présents Messieurs les conseillers M' Philippe Gar-

ceau,M,Arthur Robitaille,M,Donat Blouin,sous la présidence de M,le 

Maire Raoul
 u
odin formant quorum. 

M , Clément Beaudry,M,Robert gauthier et M,Raoul Désaulniers 

sont absents. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lec 

ture du procès verbale de l'assemblée tenu le 8e jour de juin 70 

le quel est accepté tel que lu sur proposition de m,le conseiller 

Donat Bloâin,appuyé par M,le conseiller Arthur Robitaille,signé et 

initiale par M , le maire et le sec;ters; adopté. 

Pour raison personnel M, Armand Blouin remet par écrit sa dé-

mission,comme inspecteur en const;de la Municipalité;ce dernier 

remet toute la papeterie et une liste de permis accordé,pour un 

montant de 137.— 

Par consequent il est proposé par M,le conseiller M Philippe 

Garceau et résolu unanimement des membres du conseil présent d'ac-

cepter la démission de M, A,Blouin. Adopté. 

Sur proposition de M,le conseiller M Philippe Garceau appuyé par 

M , lé conseiller M,Donat Blauin et résolu de nommer M,Paul Proulx 

inspecteur Municipale en const:pour terminer le thème de M ' Armand B 

Blouin. Adopté. 

Pour se conformer aux dispositions de la loi,la Co Bell Canada 

demande d'adopté une résolution pour entretien de leur lignes télé-

phonique. 

Par conséquent il est proposé par M , le conseiller M,Arthur Ro 

bitaille et résolu par les membres du conseil présents d'autoriser 

la Co Bell du Canada à accomplir â leur frais et risque le taillage 

des arbres pouvant nuires à leur lignes téléphoniques,Adopté. 

En date du 25 juin 70 le Ministère de la voirie Provinciale con-

firme qu'il est impossible présentement d'accorder .des Hrs de gra-

deur,pour les rues de la Municipalité. Les membres du conseil au-

torise le sec;très d'étudier cette demande de nouveau en coerespon-

dant avec le député M,Philippe Demers. 

La société d'agriculture du comté St-Maurice tiendra son expo-

sition agricole du 28 au 30 août 70,ceux-ci sollicite un annonce; 
0 

m montant de 15.— leur sera accordé. 

Relatif aux feux allumés en des endroits situés à plus d'un mil-

le de la forêt. 

Province de Québec 

Municipalité de Pointe du Lac 

Attendu que,certains cultivateurs ou propriétaires de terrains sont 

parfois dans l'obligation de faire usage de feu pour détruire du 

foin sec,paille ou herbes sèches,en des endroits situés à plus 
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d'un mille de la forêt 

Attendu que,ces.feux allumés p r é s e n t e n t souvent des risques 

sérieux pouE les autres propriétés; 

Attendu que,ces feux doivent etre soumis à une réglementa-

tion uniforme et bien définie; 

Atténdu que un avis de motion a été donné à la séance régulière du 
8
 juin 70 ^ G ^ V W R 

Proposé par M
?
 le conseiller il est résolu unanim ement que le règle-

ment No 75 de la Municipalité de Pointe du Lac,soit et est adopté et 

qu'il soit statué et décrété par le présent règlement ce qui suit; 

Art; 1—Que toute personne, qui désire faire usage du feu,aucours de 

la période allant du 1e avril au 1e novembre de chaque année,pour dé-

truire du foin sec ou tout autre détritus,en tout endroit de cette 

Municipalité situé à plus d'un mille de la forêtç doit au préalable 

obtenir la permission de L'autorité reconnue de la corporation,soit 

M ' le maire ou son représentant.Cependant cette permission n'engage 

nullement cette munleipalité ni ceux qui l'ont donné,dans le cas èu 

le feu allumé causerait des dommages aux propriétés d'autrui. 

Art; 2—Qui conque contrevient à quelque disposition du présent règle 

ment,est passible,sur poursuite sommaire,en outre les frais,d'une a-

mende d'au moins 15 dollars et d'au plus 100 dollars ou d'un empri-

sonnement d'au moin 30 jrs et d'au plus 3 mois,et, à défaut de paieme 

ment de l'amende et des frais,d'un emprisonnement d'au moins trente 

jrs et d'au plus 3 mois. 

Art; 3— Le présent règlement entrera en vigueur 15 jrs après celui 

bu il sera publié. 

Adopté à la séance du conseil de la Corporation Municipale de 

Pointe du Lac ce 13 ejour de juillet 1970 

-JzOÂ^i. Maire 

Sec;très; 

Le ser;donne un résumé /ép^maire du rôle d'évaluation 1970,celui-ci 

sera homologué à la prochaine séance régulière du conseil. 

Sur proposition de m,le conseiller M , ^hilippe ^arceau et appuyé 

par les membres du conseil présents,le secrétaire est autorisé à fer-

mer le bureau de la
 r i

unicipa;ité pour la période de vacances annuelle 

du 20 juillet au 2 août, adopté 

compte folio 612 

80 et 81 B,Babin srvice de vidange 238.91 / 

82- -Sqlaire sec,très, 509.56 / 

83- -Receveur général impôt de juin 21.50-/ 

85- -Ministre du Que, "" 36,83 et raj 513.92 

50.75/ 

85- -Phar;Houde médic;R,René 10.80/ 

86--Y,Plante réfection du 7e rang 526. — / 

87- -Sec,divers,voyage 9.—messe 5.25 

et poste 2.— 16|25/ 

88- -Res;Baie-jolie repas estimateurs 106.75^ 
8.9-- M,Mont our 11 jrs "'""' 170.— / 



Folio 1719 

90—P,Houle 11 jrs 170.—voyages 79.— 

1—C,Larouche 11 jrs estimateur q 

ti ii H H 92— JB:Pothier 16 jrs 

93—Corp:du village feux de mai et juin 

99— A,Blouin insp 9 mois 

299. — / 

170. — / 
2 9 5 . - / 

300. — / 

100.— / 
1 5 . - / 95- Expo;de St Barnabe 

chèque No 8 préparation du refé;l5-l6 juin 100.— 
/ 

Il est proposé par M, :1e conseiller M, arth:Robitaille et 

appuyé par m,le conseiller M , Phil;Grarceau d'accepter les comptée 

ci-haut pour paiement. 

Sur proposition de M> le conseiller M , Donat Blouin et réso 

lu des membres du conseil présents d'ajourner la présente assemblé 

à jeudi le 16 juillet 70 au même endroit et même hrs qu'a l'accou 

tumé. 

La présente assemblée est ajournée 

aire 

Serc;Très ; 

Certificat de publication Je soussigné résidant à la Jointe du Lac,certifie sous 
mon ̂ serment d'office que j'ai publié à 2 endroits différents dé-

signé par le conseil;1'avis de motion donné le 8 juin 1970 et la 
copie du règlement no 79.donné le 15 juillet 1970; 

En quoi de foi je donne ce certificat pejij?eA jour de juil;70 

Sec ; très ; 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

La session ajournée de la séance régulière du 13 juil-

let 1970 du conseil Municipale de Pointe du Lac,qui devait être 

tenue jeudi le 16 juillet 1970;n'a pas été tenue,11 n'y avait pas q|uotum 

quorum. 

le secrétaire quitta les lieu à 9 hrs P,M,. 

^ u M L M t l sec,treH, 

Bte Pothier sec;très; 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de la Poin-

te du Lac,tenu au bureau du sec;très;,ce 10e jrs d'août 1970 â la-

quelle sont présents,Messieurs les conseillers M , Philippe Garceau 

M Arth; Robitaille et M, Robert Gauthier,sous la présidence de 

M? le Maire Raoul Godin formant quorum. 



Homologation du 

role d'éva; 70 

M,Clément Beaudry M,Donat Blouin et M , Raoul Désaulniers 

sont absent. 

Après la récitation de la prière le secrétaire 

donne leeture du procès verbale de l'assembleé régulière 

du 13 juillet 70,lqq'uel est accepté tel que lû sur proposition de 

M,le conseiller M,Phil;Garceau et appuyé par M,le conseiller M Art; 

Robitaille signé et initialé par M,le maire è& le secrétaire très, 

En la présence de M,le estimateurs le sec; 

nouveau role d'évaluation, comme suit; 

Evaluation imposable des particuliers 

tiuiiiittnii ittui un n 

donne leeture sommaire du 

2,07*1,3^0.— 

191,185.-

2,265,525.— 

2,*+15,135.— 

compagnies 

Total imposable 

Montant non imposable 1*+9,610.— 

Grand total de 

Ceci représente 398 familles propriétaires 

2k """"" locataires 

Formant une population de 1858 pers; résidente à l'année 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Arth; Robitaille 

et appuyé pra M,le conseiller M , Phil;Garceau,d.'homologuer le rôle tel 

que présenté par Messieurs les estimateurs,sana aucune modification, 

Adopté. 

Une rquete présenté par 9 propriétaires de la // 2e ave Montour,demande 

l'installation dâ 3 lumières de fue,le secrétaire devra prendre infor-

mation à cet fin à la Co Hydro Québec. 

M ,Ls-; Jude Leclere porte plainte une 2e fois,au sujet de la confec-

tion de la cloture entre son voisin M,Paul Hubert. 

Par conséquent il est proposé par M?le conseiller M,Robert Gauthier 

et résolu par les membres du conseil présent d'autoriser le sec; d'avi-

ser M,Paul Hubert,de lui accorder un délai de 30 jrs pour confection de 

cloture entre son terrain lot k53 et celui de M,Ls Jude Leclerc lot 

P-*+5*+. par avis recommandéé Adopté; 

,M,Paul Proulx inspecteur en const;donne un rapport des activités 

du dernier mois,le sect;devr a prendre information,â savoir si M , l'ins-

pecteur en const; peut excerser ses fonctions à 100$ dans les rues de 

3t tous endroits de la Municipalité. 

En date du 31 Juillet 70 le Ministère du revenu du Que;nous rem-

bourse une différence de 13,7*i*+.35 la différence de taxe de vente pour 

l'amnée 69-70-. 

Les membres du conseil acceptent le nom de terrasse Périgny pour un 

secteur nouvellement ouvert chez M , Darius Montour. 

Le sec ;donne leeture des mutations du mois de juillet qui sont au 

nombre de 13. 

Â L'occasion d'un voyage à Que;le 6 août dernier,M,Yves Bélanger 

Ministre Adjoint de la Commission Municipale de Que;nous confirme ver-

balement l'a-.nuàation des allocations pour travaux d'aqueduc.Le serc; 

est chargé de placer une nouvelle demande,pour obtenir la conviction 

pour que les même montant d'octroi nous soit promit en même des prévi-

tions budgétaire de 197® . 



Congrè 

du sec 

s du maire et 
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compte folio, 612 

Session rég;desep;70 

M,Bonaventure Laplante suggère au conseil de prendre position au 

des Chouettes;au Même endroit une.requete est adressé et signé de 

9 noms s'opposant à LSonverture de ce secteur durant l'hiver,les 

membres du conseil préfère demeurer nuetre ^dans le cas présent. 

Considérant que le congrès des Maires aura lieu en sep;prochain 

et que celui des sec;très; à la fin du présent mois, 

Il est proposé par M?le conseiller M,Philippe Garceau et résolu par 

les membres du conseil présent d'accorder un montant de 150.—cha-

cun pour dépenses de voyage à ces 2 assises annuelle. Adopté. 

No 96 et 97 B,Babin service de vidange de juil: 238.91 — 

98 Salaire du sec;très; 409.56"' 

99-Receveur du Canada impôt de juill; 21.40-" 

100-Revenu du Que, impôt et RRdu Que. Juill; 36.83'' 

101-Ulric Biais réparation au 7e rang 25.—" 

102-Mutations de avril mqi juin et juil; 2 9 »—^ 

103-Service scolaire papeterie de bureau 2 . 7 0 ^ 

104-annuller 105-Divers voyages 14.- 1 messe 5.25 

et manger famille Toupin 7.19 total 28.44"' 

106-Corpo; du village 1 feu 50.— 

107-Thomas Bell; 6 hrs gradeur 72. — ^ 

108-Congrès maire et secst; 150.chacun 300. ' 

109-Ville 3 Riv;0; aqueduc P:Lebel 47.64 ^ 

1 1 0 - C o tell;du Canada 3 mois 4 3 . 4 4 / 

Folio 1719— No 9—Voyage à Quebec le 6 août 70 4 7 . -

II est proposé par M,le conseiller N,Arth;Robitaille et appuyé 

par M,le conseiller M,PhilîGarceau d'accepter les comptes ci-haut 

pour paiement. 

La présente assemblée est levée. 

—Maire  

-Sec;tres; 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE P0IN1E DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de 

Pointe du Lac tenu au bureau du sec;très; ce 1$e jrs de septembre 

1970 à laquelle sont présents Messieurs les conseillers,M Philippe 

Garceau,M,Arthur Robitaille,MJClément Beaudry,M,Donat Blouin M, 

Raoul Désaulniers sous la présidence de M,le maire Raoul Godin & 

formant quorum. 

M,Robert Gauthier est absent. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture du pro 

cès verbale de l'assemblée régulière du 10 août 70 lequel esjî ac-

cepté tel que lû sur proposition du conseiller M,Philippe Garceau 
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Municipalisation 

de rues 

Correspondance 

Election 70 

et appuyé par M>le„ conseiller Raoul Désaulniers signé et 

initialé par M,le Maire et le sec;très;, adopté. 

A la suite d'une étude,il est proposé par M Clément Beaudry^ 

et appuyé par M , le conseiller Donat Blouin de procéder sous 

forme de règlement,à la municipalisation des rues suivantes; 

2 rues M,Paul Proulx „ 

,6 rues M,Roger Laroche 

/I rue M'Arthur Comeau 

1 rue M,Léo Janvier, 

D'employer les services de M>Roger Gélinas arp;géomètre 

à un coût N8exédant pas $150.—par rue pour fins d'arpentage borna 

ge et cadastre.Les lignes de rues seront données en donnant de place 

en place leur distance,par rapport aux lignes des lots ordinaires.Adopté 

À la suite de demande de contribuables du Lac des Pins,le sec;est char-

gé d'aviser l'inspecteur pour faire couper les branches pouvant élargir 

le chemin lequel conduit au Lac des Pins. 

M,Paul Proulx inspecteur en const;soumet un rapport sommaire du der-

nier mois,le cas de M,Henré Trottier est soumit aux membres du conseil 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Arthur Robitail-

le et appuyé par M,le conseiller M,Clément Beaudry ce qui suit; 

1— D'accorder à M,Henri Trottier lot Pf-293 un délai de 2k Hrs ; pour 

démolir sa cloture laquelle n'est pas conforme, 

2—D'accorder un délai de 8 jrs pour la continution de travaux de cons-

truction de sq maison et de nettoyage de terrain,afin de respecter le 

règlement de la Municipalité; 

3—Si dans le délai accordé les travaux n'pnt pas été accompli,la Mu-

nicipalité se verra dans l'obligatioh de prendre le s procédures néces-

saire. Adopté 

Le ministère des postes informe le conseil qu'il est impossible 

de remplir,la demande de faire les changements de distributions de cour 

rier dans le secteur sud-est de la Municipalité. 

En date du 25 août 70,1e chef du Cabinet du Ministère des Affaires 

Municipales du Que;M,Paul Blier,explique qu'il est impossible d'accorder 

et d'engager pour la prochaine année le budget du Ministère les montants 

d'allocation à financer lq rélisation du projet d'aqueduc. 

En date du 20 août 70 M,le député M,Philippe Demers,nous informe 

qu'il étudie la possibilité de continuer l'entretien de chemins d'été 

à travers notre Municipalité. 

Le 

sec ; donne rapport des inspecteurs agraires,lesquelles ont vi-

sité le 25 août 70 le cour d'eau M,Phil;Juneau et Montour,ceux-ci 

sont d'accord que lorsque le éiïfâ barrage s'est brisé,entraînant du sa-

ble dans le ruisseau,qui peut nécesiter du creusage de fossé afin de ne 

pas nuire à 1'égouttement de terres en culture de M,Mastai Montour Phil 

lippe Pothier et M,L,M,Pagé. 

Considérant que le nombre de votants dans notre localité s'élève à 

1^-22,il est proposé par M,le conseiller M,Raoul Désaulniers et résolu unanimement par les membres du c o n s e l l l e p r é s e n t s d e d é c r é t e r 

que s'il 



Compte folio 612 

Session rég; 13 oct 70 

y a élection,d'employer la salle de l'école Notre Dame à Pointe du 

lac pour y installer 3 poolls. Adopté. 

Considérant que la Municipalité a atteint une population résidente 

de 1858 pers,M,le Maire se voit accorder une renumération de $139*35 

par versement de 3 mois 

Le nombre de contribuables étant supérieur à 1000—le sec;très; 

le salaire minimum de $^80.— par mois, 

111/-112 BBabin vidange d'août 70 

113— salaire sec;tres; "
n
""" 

1 A — Receveur général du Ca;Imp;août 

115—Minis;du revenu du Que et RR du Que; 

116—Thomas Bellemare gradeur se rues 

117—Caisse Populaire de Pte du Lac loyer 

118—Divers 2.— Porte 7 , voyage 8,— 

119—R,Godin frais de représentation 

120—Phil jGarceau it 11 M H H 1 

ii h H H H 1 

11 M H H 1 

h H H H H i 

h M 1 

H 11 H 1 

1111 

1 m 

1 h 1 

t m 1 

1 h i 

111 

1 H 121— Donat Blouin 

122—Art jRobi taille 

123—Clé;Beaudry 

Î2k— Rao;Désaulniers 

125—Rob; Gauthier 

126—Imilien M
i
l o t voyage i n s p e c t e u r 

127—RoljHoule 11 h h h h 11 h h h h 11 h h h 11 h 

128—Croix rouge don 1970 

229—R|nte seigneuriale 1970 

130—Ministère de la santé ver;70 ass;publ; 851.81/ 

131—Imp;St-Joseph papet;bureau l6.82>
r 

132—Tho;Bellemare gradeur rues 1 0 2 .— / 

238.91 / 

Î+09.56^ 

21 Ao' 

3 3 . 8 3 ' 

90.12/ 

^�20. — ' 

17.— ' 

1 3 9 . 3 5 ' 

50. — ' 

50. — ' 

50. — ' 

50. — ' 

50. — / 

50. — ' 

5. — ' 

^33.56 ' 

Il est proposé par M,le Conseiller M,Philippe Garceau et ap-

puyé par M,le conseiller Arthur Robitaille d'accepter les compte 

ci-haut pour paiement. 

La présente assembléée est levée 

—Maire 

Sec;Tres; 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de la 

Pointe du Lac tenu au Bureau du sec;très; ce 13e jrs D8octobre 197C 

à laquelle sont présents Messieurs les conseillers M,Philippe Gar-

ceau M,Robert Gauthier M,Clément Beaudry M,Donat Blouin M,Raoul Dé-

saulniers ,sous la présidence de M,le Maire M,Raoul Godin formant 

quorum. 

M,Arthur Robitaille est absent. 

Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du procès 
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Cadastre de rues 

Cas Trottier 

verbale de la dernière assemblée tenu le septembre 70 

lequelle est accepté tel que lu sur proposition de M^le conJ 

seiller M,Clément Beaudry appuyé par M,le conseiller M, -J? 
� du stfe/ 

lippe Garceau,signe et initiale par M,le Maire et le sec ; ters ;"axr6pté 

M,Roger Gélinas arp; Géomçprésente et soumet aux membres du conseil 

les plans de rues,dont le cadastre et bornage ont été prépare dernière 

ment. 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Philippe Garceau et 

appuyé ,par M,le conseiller M,Robert Gauthier , 

1—d'accepter les rues ,sur les lots ci-bas mentionnées au condition su 

suivante; 

Rue Lajoie lot p—176 

Rue Tousignant Lot P—8 

Rue Simard Lot P-5—199 

Rue Baril Lot P—238-239-29-0-29-3-

Rue des Arts lot P-177 

Rue Guilbert lot P—178 

2 rues ontour lot P-16-17 

Rue Bellevue lot P—15 

Rue des H n s lot P—16 

2—D'accorder un délai de 15 jrs aux propriétaires des présentes rues 

lesquelles n'ont pas la largeur requise de 60 pi;de fournir à la Corpo-

ration Municipale,une requête avec la signature des riverains de leurs 

accordant une profondeur de 10 pi; de chaque coté de la rue,pour que si 

nécessaire au déblaiment de la neige et s'engage à ne jamais réclamer de 

aucun dommage à la Municipalité,de plus il devront fournir si néces-

saire la distance pour la confection de troittoir futur. 

Autoriser M,le Maire et le sec;à présenter à M,le notaire G;G;Garceau 

les projets ci-haut mentionnés,pour que ce dernier puisse faire la pré-

paration d'aquisitition. Adopté. 

En date du 5 octobre 1970 M,Léo Janvier demande au conseil de re-

tarder à l'an prochain pour Municipaliser sa rue lot
 r
-|P—350.Les mem-

bres du conseil autorise le secrétaire de prendre information à un con-

seiller juridique,et de contracter à nouveau M,Léo Janvier pour régler 

ce cas. 

M ?Robert Boisclair & St-Pierre Eng;soumet 2 projets de const;dans 

notre localité.Les membres du conseil ne sont pas opposé,à condition 

que la firme ci-haut mentionnée remplise les conditions du règlement 

de const; et Zonage de notre Municipalité. 

M,Maurice Jacob trouve déplorable la situation des taudis qui vienne! 

js'installer dans notre Localité,il suggère^ de prendre position afin de 

�rémidier à ce problème. 

Construction de M Henri Trottier lot P-293,il est proposé par M,le 

conseiller Clément Beaudry et appuyé par M,le conseiller M,Philippe Gar-

ceau,D'autoriser le sec ; très ; à prendre information,étant donné qu'om 

a accordé en 1970 un permis de construction,lequel n'a pas été respecté; 

si l'avocat juge que le cobseil à droit d'enlever son p e r m i s s e propose 

'd'accorder un délai de 8 jrs,pour que la bâtisse qui a été transporté 



Co Bell du Canada 

Ratification de lot 

Mme Léo Sauvageau 

compte folio 612 c 

dans la Municipalité de Pointe du Lac lot P-293,soit démoli et net 

toyéle terrain.L'avis sera envoyé par M,L'avocat de la Municipalité 

Que M,l'inspecteur en const;soit aviser dès demain le 15 oct;70 

d'arrêter les travaux. Adopté. 

M,Gaston Bouchard demande au conseil la permission de continue 

à opérer son commerce sur son terrain lot P—178. 

Par conséquent il est proosé par M,le conseiller M,Raoul Désaul 

niers et appuyé par M , le conseiller M,Robert Gauthier; 

1--d'accorder à M,Gaston bouchard la permission de continuer à o-

pérer sa cour à bois en la plaçant longeant la voie ferrée. 

2—de soumettre un plan et devis de construction de bâtisses et de 

clotures â M,Paul Proulx Insp;en const;afin de remplir les règle-

ments de la Municipalité. Adopté. 

Proposé par M,le comseiller M,Philippe Garceau et appuyé par M,le 

conseiller M,Clément Beaudry ;d'accepter le plan No6l5l95 F—tel 

que présenté par la Co Bell du Canada. Adopté. 
. j 

A la suggestion de M le conseiller ,M,Clément Beaudry,le sec; 

devra aviser M,Paul Proulx insp;qu'a l'avenir celui-ci devra faire 

remplir en duplicata les formules de devis de const;afin que la Mu-

nicipalité puisse en obtenir une co|ie, 

de
 X

1 est proposé par M , le conseiller M,Clément Beaudry et appuyé 

par M,le conseiller M,Robert
 u
authier de ratifie© l'évaluation de 

la succ; Léo Sauvageau;enlever le montant de $1,550.—appliqué au 

lot No 132 et ratacher ce même montant au lot N 0 13!+,erreur produi-

te dans les archives de la Municipalité. Adopté. 

Le secrétaire donne lecture des mutations du mois d'août 70 au non 

bre de 15 transactions. 

Â la. demande de la Corporation des loisirs de Poite du Lac Inc} Il 

est proposé par M,le conseiller M,Donat Blouin et appuyé par M,le 

conseiller M,Raoul Désaulniers d'accorder un octroi de $50.—pour 

que cette Corporation puisse continuer leurs activités. Adopté, 

lèque no 133 J,B,Pothier salaire de sep;70 

529.76 et rajus;d'aout de 19.60 558.76'" 

135—135-B,Babin vidange de sep 70 

136—Min;du Que; imp;se sep; 36.83 et raj;3.— 

137—Receveur du Canada imp;de sep; 

138—Minis;des finances mutations de aout?0 

139— J,B,Poth; divers 7,25 voyages 5,— 

15o—Loisirs de Pointe du Lac inc; don 

Il est proposé par M,le conseiller M,Raoul Désaulniers et 

appuyé par M,le conseiller M,Robert Gauthier d'accepter les comptes 

ci-haut pour paiement. Adopté. 

La présente assemblée est levée. 

238.91" 

39.83" 

21 , 5 o " 

8. —
 /  

1 1 . 2 5 ' 

50.--' 
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MISE EN NOMINATION 

I (&)1 970 

Rapport d'élec-

tion de 1970 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Je Jean Bte Pothier à titre de président d'élection et 

ayant à mes cotés M,Paul Houle à titre de secrétaire d ' élection~ët 

ayant prêté serment. 

Je déclare sollonnellement la mise en nomination ouverte en 

remplacement de Messieurs; 

Donat Blouin au siège no 2-

Arthur Robitaille "
, , , , , m

 3 -

Raoul Désaulniers """" 5-

Dont le terme d^'office est expiréjàtitre de président je requière, 

les électeurs présents à mettre en nomination les candidats de leur 

choix en remplacement de Messieurs sortant de charge. 

Les nominations devront etre par écrit au secrétaire d'élection,en 

mentionner le nom et prénom et occupation,ainsi que le siège pour le-

quel il se présente,ayant un proposeur et un secondeur. 

A été mis en nomination au siège "No 2- M,Donat Blouin proposé par 

M,Philippe Garceau et appuyé par M,Mastai Montour; 

au même siège,M,Jean Turcotte proposé par M,Roger Laroche et a P p u y é 

par M,Maurice Lapointe. 

au siège No 3- M,Arthur Robitaille a été proposépar M,Philippe Gar-

ceau et appuyé par M'Mastai Montour; 

au même siège,M,Roger Daigle a été proposé par m,Roger Laroche et 

appuyé par M,Jean Turcotte. 

au isêge No 5- M,Raoul Désaulniers a été proposé par M Philippe Gar-

ceau et appuyé par M,Mastai Montour; ' 

au même siège M,Roger Laroche a été proposé par M,«3ean Turcotte 

et appuyé par M'Maurice Lapointe. 

Je Jean Bte Pothier président d'élection déclare qu'il y aura 

élection au 3 sièges;les électeurs pourront se procurer le droit de 

vote le Dimanche
l
%e

1
 8 &

s
s à la salle de l'école Notre 

Dama de Pointe du Lac . 

J'ai distribué les avis requis par la loi et signé et accepté les 

bulletins de présnetation. 

Jean te Pothier 

-Près;d'élection 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Election Municipale au siège No 2-3-5-,tenu le 1 nov;70 à la salle 

de 1» ecole Noter Dame de Pointe du Lac. 

% bureaux de votations sont installée ' 

M,G;Biraon et Mme Alcide Mainville occupe le No 1, 

M R,Parenteau et Mme Phil;Pothier
 l

"
1
"

11
 »"2 



Serment d'office 

M,Ray;Lamothe et Melle Jeann;Tousignant occupe le No 3 

k 

5 

M n n 

n n n n 

m 

n i 

n i 

n i 

M,Con;Carbonneau et Melle Louise Levasseur 

M,Claude Ebachère et Melle Suzanne Gareeau 

Tous sont assermentés. 

Résultat des votes comme suit; 

Siège No 2;M,Donat Blouin 

Jean Turcotte 

Siège No 3 M,Arth;Robitaille 

Roger Daigle 

Siège no 5 M,Raoul Désaulniers 

Roger Laroche 

Les conseillers de ces 3-sièges seront proclamés élu le 9 nov; 70 

et seront assermentés avant de siéger à la session. 

Je soussigné Président de la présente élection de cette Municipali 

té,certifie sous mon serment d'office,que les rehseignements men-

tionnés ci-haut sont exacts et que toud les avis requis par la loi 

ont été données. 

En quoi de foi je donne ce certificat à Pointe du Lac ce 9e 

j r s de novembre 1970 / I ^ 

519 votes 

2V+ 

505 

^99 

260 n 1 

-Près; d'elec; 

Je Donat Blouin soussigné de Pointe du Lac ayant été dûment 

nommé conseiller par élection au siège no 2 de cette Municipalité, 

je jure que je remplirai,avec honnêteté et fidélité les devoirs de 

cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi à Pointe du La. 

^.JSlfaa^jM^é^rA sec; tie 

Je Arthur Robitaille soussigné de ''Pointe du L a c ayant été dû-

ment nommé conseiller pae élection au siège no 3 de cette Munici-

palité, je jure que je remplirai,avec honnêteté et fidélité les de-

voirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capaci-

té. Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Ass££men1#î devant m o L à. Pointe du LaefUce tip-s^d 

a / x/T si 

novembre 70 

S e c ; t k 

Je Raoul Désaulniers soussigné de Pointe du Lac,ayant été dûment 

nommé conseiller par élection au siège no 5 de cette Municipalité 

je jure que je remplirai,avec honnêteté et fidélité les devoirs de 

cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en qide. 

Assermenté devant moi à Pointe du L/q/ ce 9e^ns).novembre 1970 

n 
fi 
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Séance rég; 9 no 

1970 

v; 

Visiteurs 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de 

Pointe du Lac,tenue au bureau du sec;très; ce 9 e jour de nov;1970 

à laquelle sont présents Messieurs les conseillers M,Philippe Garceau 

M,Arthur Robitaille M,Clément Beaudry M,Donat Blouin,M,Robert Gauthier 

M,Raoul Désaulniers,sous la présidence de M,le Maire Raoul Godin for-

mant quorum. 

Après la récitation de la prière le secrétaire procède à l'asser-

mentation des 3 conseillers réélus. 

Le sec;donne lecture du procès verbale de l'assemblée régulière 

tenu le 13 oct;70,lequelle est accepté tel que lû sur proposition de M ? 

le conseiller M'Robert Gauthier et appuyé par M,Le conseiller M,Raoul 

Désaulniers,signée et initiale par M,le Maire et le sec;tres; Adopté. 

M,Bonaventure Laplante demande la confection de cloture entre son 

terrain lot P-4^4 et celui de M,Paul Hubert lot P-453 sur une distance 

de 100 pijle secrétaire devra aviser M,Paul Hubert,il devra aussi com-

muniquer avec M,Napoléon Barrette propriétaire de la rue afin de savoir 

exactement la largeur et les limites de cette rue et d'en fournir un 

plan cadastrale à la Municipalité. 

Des cas de mauvaise tenu de terrains sont présentés par M L'inspec-

teur M,Paul Pronlx ,1e sec; devra aviser M'H,Jean Girard de nettoyer sa 

facade de propriété et aviser M,Noel Gauthier dont lae ponceau n'est 

pas conforme pour l'égoutament de son terrain. 

M,Ernest Gauthier demande de vérifier le pont de la route du rahg de 

Garceaux,le devra consulter les autorités du Ministère de la Voirie Pro 

vinciale. 

M,Raymond Bellemarre demande d'améliorer 2 rues pour faciliter le 

déblaiement de la neige,ce sont une rue de M)Paul Proulx et l'ave Oul-

lette lot P-54,pour cette dernière il est proposé par M,le conseiller 

Philippe Garceau et appuyé par M'ie conseiller M'Clément Beaudry d'au-

toriser M,le Maire et le sec;tres; à visiter les lieux et à faire les 

réparations qui s'imposent si nécessaire. Adopté. 

Après échange de correspondance et à la suite d'un entretien à son 

domicile M,le Maire et le secrétaire en date du 15 oc tobre 70,M,léo 

Janvier ne donne aucune suite à la demande de Municipaliser sa rue lot 

P-350. 

Par conséquent il est proposé par M'ie conseiller M,Arthur Robitaille 

et appuyer par M,le conseiller M,Philippe Garceau,d'aviser M,L9o Jan-

vier,par lettee recommandée.que la Municipalité ne peut entretenir sa 

rue lot P-350 à l'avenie;aucun service ne sera accordé en aucun temps 

de l'année,considérant que cette rue n'est pas Mmnicipalisée Adopté. 

Arriérage de Taxe Proposé par M,le conseiller M,Clément Beaudry et appuyé par M'ie 

conseiller Arthur Robitaille d,expédier au conseil de conté St-Maurice 

avant le 15 dec;70 tout arriérages de taxes 1968-69 Adopté. 

Le secrétaire do .ne les mutations du mois d'octobre 70 qui sont au nom-

bre de 8 transactions. 

Rue Léo Janvier 



Un avis public sera donné pour demander des soumissions pour la di 

ré d'un an pour la ceuillette de vidange pour l'année 1071,ce servi 

ce devra desservir 278 résidants à l'annéé et 1>+1 chalets d'été. 

Les soumissions devront parvenir au bureau du secrétaire le ou 

avant le 1>+ déc70 avant 8 hrs P,M,le cmseil se réserve tout droit 

d'accepter ni la plus base ni la plus haute ni aucune des soumissi 

Suggère par M,le conseiller M,Donat Blouin et résolu par tous le 

membres du conseil d'autoriser le sec;très; à prendre information 

auprès des autorités de la Co Hydro Québec,pour établir un plan de 

noms de rues et de NO civiques couvrant toute la Municipalité. 

Adopté 

Le secrétaire donne tous les détails du coût pour la tenu de l'é 

lection tenu le 1 nov;70 

Compte folio 612 Cllèque No 

-1>+2 -- B,Babin vidange octobre 70 

1^-3— Salaire du sec;tres; """" "" 

îkk— Receveur général du Canada oct;70 

1>+5— Ministère du revenu du Que; 

1>+6—Ménage de salle S:DUfresne 

qns 

n n m n n n n 

n n n 

n n n tin 

n n M n 

n mi 1 

n n n n 1 

1>+7—Paul Proulx élection 70 

1>+8—Léopold Bergevin 

1,1+9—Gérard Biron 

150—Mme A,Mainville 

151 —R,Parenteau 

152—Mme Ph 11 ; Pothier 

1 53— R, Lamothe 

15>+— Me 11 J;Tousignant 

155—C:Carbonneau 

156—Mell L:Levasseur 

1 57— C:Ebacher 

158—Melle S:Garceau 

159.—Mme L,Messier 

160.—M,Paul Houle 

n n 1 

n 1 

n 1 

m 

1 n 

111 n 

I III! Il 

2 3 8 . 9 1 ^ 

>+29.16^ 

21 

36.83> 

20. —i 

2 5 . -

25.-; 

2 5 . -

2 0 . — 

2 5 . - -

20.— 

2 5 . - -

2 0 . — f j 

2 5 , -

20.— 

2 5 . -

20.— 
2 5 . - -préparation de liste 

sec;d'élection et nom; 

161—J:B:Pothier liste élec ; 75. prés ; >+8.-divers 
2 5.— total 1>+8. — y 

162—Burau d'enrégistrement mutations 7.-3/ 

163.—P:X:Ayotte papeterie d'élec; 2,80/ 

16>+. -Formules Municipales élection 23.25" 
165—M ,Jac;Lacoursière avocat consul; 5»— * 
166- -Impri;arts graphiques 5 0 . 9 9 ' 
167.—Minis;santé du Que ;Assis ;soci;Vers;70 500. — ' 
168—Ulric Biais coupe de branches lac des Pins 25. — ' 

Il est proposé par M?le conseiller Raoul Désaulniers et appuyé pa: 
M,le cons;M,Robert Gauthier d'accepter les, comptes ci-haut pour 
paiement. Adopté. 

La présente assemblée est levée. 

Maire 

Sec;Tres; 

nonD 



EAN DU 1*+ déc ,70 

Visiteurs 

CONT-.VIDANGE 71 

Pro Maire 

Correspondance 

Taxe biffé J y 

s t r^E)-, 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de' 

Pointe du Lac,tenu au bureau du sec;très; ce 1*fe jrs de décembre 70 

à laquelle sont présents Messsieurs les conseillers,M,Philippe Gar-

ceau M,Clément Beaudry M,Donat Blouin,M,Raoul Désaulniers,sous la p 

présidence de M,le Maire Raoul Godin formant quorum. 

Absent M,Arthur Robitaille et M,Robert Gauthier. 

Après la récitation de la prière le secrétaire donne lecture du 

procès verbale M M - i de la dernière assemblée tenue le 9 nov;70 le-

quelle est accepté tel que lu sur proposition de M,Raoul Désaulnjfe 

appuyé par M,Philippe Garceau,signé e^initialé par M,le Maire et 1b 

secr;tres; Adopté. 

M'Roger Gélinas arp;géo;donne quelques renseignements,pour étudia? 

la possibilité de verbaliser le prolongement d'une route sur les 

lot 289-288-285-286-283-28
1
+-;celui-ci suggère une rencontre sur les 

lieux avec les propriétaires de ces terres pour en discuter, 

À titre de président,M,Claude Ebachère présente aux membres du 

conseil le comité provisoir de la ligue de propriétaires formé ré-

cemment. 

Il y a 3 soumissionnaires pour le contract de vidange pour 197® 

ce sont;M,Albert Thériault au montant de $2,6*f8.60 

Alfred Piché "
1 1
 """" 

Bertrand Babin tunM.nnn 3,207.— 

Tous les 3 sont conforme aux règlements. 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller Clément Beaudrye 

et appuyé par M,Raoul Désaulniers, d'accorder le contract de vidangî 

pour l'année 1971 à M,Albert Thériault,au montant de $2,6*+8.6o repae 

ti en 12 versements mensuelle de 220.72,1a cueillette devra se faire 

le mardi et le jeudi de chaque semaine,les terrritoire sont décritè 

mentionnés dansle contract, Adopté. 

Proposé par M'ie conseiller M,Philippe Garceau et appuyé apr M,le 

conseiller ,M, Clément Beaudry d'e nommer M' Donet Blomin Maire su-

pléant pour le prochain terme . Adopté. 

M,Maurice Jacob souligne des remerciements au noms de/ la Corpora 

tion des Loisirs de Pointe diu Lac pour leur octroi accordé dernière-

ment. 

En date du 17 nov,70 le Ministère de la voirie du Quebec suggère . 

qu'a l'avenir pour plus d'efficacité les Corporations Municipales de-

cront s'adresser directement au chef Ingénieur divissionnaire de cha-

que conté,pour toute demande d'octroi etd e subvention de travaux de 

voirie. 

Proposé par M?le conseiller Donat Blouin et secondé par M»Clément 

Beaudry de biffér un montant de $6.—taxe de vidange de 70 M,Philiti®n 

letendre et un montant de pour un feu en mai 68 chez M Léo Bet-

ty décédé. Adopté. i 6't, 



--Wérificat 

Budget 1971 

îur; Proposé par M le conseiller M,Philippe Garceau et appuyé par 

M,le conseiller M,Clément Beaudry,d'employer les services de la 

maison de M'Paul R:De Cotret & St-Arnaud pout vérification de livre 

de la Municipalit é pour 1970 Adopté. 

Considérant que les prévisions budggétaires des revenus et dépense 

de la corporation municipale de la Pointe du Lac pour l'année 1971 

s'établissant comme suit; 

A—dépenses ; 

Conseil de comté 1,150.— 

Salaire sec;tres; 5,600.— 

Role d'évaluation 600.— 

Vérificateur 500.— 

Papeterie et fourniture de bureau 300.— 

Frais de poste 300.— 

Congrès et journéé d'étude 500.— 

Loyer et salle de conseil 500.— 

Election 700.— 

Service de vidange 3,500.— 

""""" d'incendie 1 ,500.— 

Frais de représentatioton 1,800.— 

Chemins d'été Entretien gradeur 5,000.— 
tl !! Il 
Il II II II II 

d'qté dépenses payé en même leâ ^QQO 2,000 achat derues 
a mvere r e v e n u s c adastre e t c o n t r a c t e t s c 

Téléphone bureau 200.— 

Assistance public 1,350.— 

Dons de charité ^00.— 

Frais légaux 300.— 

Divers et imprévus 300.— 

Total des dépenses3^,500. 

B—revenus ; 

Sub;de chemins 

""" taxe de vemte 

Autres revenus 

Taxe générale à .30 cts du cent 

""" spéciale ,h0 "" "" 

Taxe de vidange Arrondissements 

^ , 3 2 2 . -

10,000.— 

AO.--

6,796.— 

9,062.— 

^,180.— 

Total des revenus 3^ ,500.— 

Attendu que, d'après le budget ci-dessus,cette corporation aura 

à pourvoir au cour de l'année 1971,à des dépense se totalisant à 

$ 3*+, 500.— Attendu que pour défrayer les dites dépenses ,cette 

Corporation prévoit des revenus non fonciers s ' élevant à $1 8,6h-2. -

Attendu que pour solder la différence entre les dites dépenses et 

les revenus non fonciers,il est requis une somme de $15,858.— 

qu'il est nécessaire de prélever sur les bienspfonds imposables de 

cette municipalité; 

Attendu que l'évaluation imposavle se totalise à 2,265,525.-

II est en conséquence proposé par M,le conseiller M'Philippe Gar-

ceuu et appuyé par M,le conseiler M,Donat Blouin qu'une taxe 
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Compte folio 612 

Chèque No 

foncière générale au taux de .30 cts du cent pour fins 

d'aministration générale et qu'une taxe foncière spéciale 

au taux de 40 cts du cent pour le service delà dette ou toul 

autre fins,formant un total d'imposition générale de .70 cts diTirSht 

sont imposées et seront prélevées sur tous les biens-fonds imposables 

de cette municipalité. 

Sont aussi imposées et sera prélevées la taxe du service de vidange 

dans les secteurs prévus dans le règlement No 68,pour un montant de 

$4,180.—le tout tel que porté au rôle d'évaluation actuellement en 

vigueur,aux fins de pourvoir au paiement des dépenses prévues au budgét 

mentionné ci-devant, Adopté. 

À la demande le secrétaire devra adresser un mot à M F,Tessier à tetre 

de remerciement pouE avoir offert le service de son puit à l'accasion 

du feu de M,J,Turcotte. 

Après avoir pris connaissance du plan de l'ave Germain lot P-220-225 

M,le conseiller propose et est àppuye par M>le conseiller M,Donat 

Blomin d'accepter le plan cadastrale de l'ave Germain,tel que préparé 

par M,R,Gélinas arp;géo; pour fin de municipalisation. Adopté. 

1.69-170- B,Babin vidange de nov;70 

171-Sectres, salaire de nov,70, 

172-Minist du revenu du Que 

173-Receveur du Canada i,u, ot de nov,70 
174- R,Godin frais de représentation 3 mois 
175- P:Garceau 
176.-D,Blouin 
177- A:Robitaille 

Il Mil II II II 

Il It II It II 
Il II II II M II 

Il II II 

^ 1 1 II II II M H II M II M 

Il II II II II II II Mil M 
178- C;Beaudry 
179—R:Déwaulniers 
180.—R: Gauthier 
18î —T:Bellemare ent;de rues 
182.-A:G:Messier Rép;rue Ouellette 
183.-Imp;St-Joseph comp;de taxe 
184.-Co;Bell du Canada 4 mois de tell; 
185.—J:M:Be udry dépboir 1970 
186.-Corp;village 3 feux 
187.-Buireau d'enrg,mutations 
1 8 8 - J : B : P o t p o s t e 9.--voyages 0/ 1 6 . - -
189- M,R,Gélinas cadas;2 rue Mont; des Pins des 

Arts et Bellevue 

m / 2 3 8 . 9 1
r 

425.36'' 

4 4 , 4 8 ' 

21 A o ' 
139.35" 
50. — . 
50.- � 
50.- ' 
50.—' 
50.—" 
50.- " 

251.20' 
93,60" 

169.95' 

59.03' 
4 o o .— 
350. — ' 

2 5 . — 

750.—' 

Il est proposé par M,le conseiller M,Raoul Désaulniers et appuyé par 

M,1E conseiller M,Philippe Garceau d'accepter les comptes ci-haut poir 

paiement. Adopté. 

La présenre assemblée est levée. 

�MAIRE 

SEC:TRES: 
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JANVIER. 71 

;EhNCE REGULIERE DU 

8 Février 1971 

1-71 

Sisiteurs 

Correspondait 

2-71 

Service de vie. 

3-71-

CANÂDA 

PROV.NCE DE QUEBEC 

CORP0RAI ION MURICII-ALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corportion Municipale de Pointe 

du Lac,qui devait être tenue ce 11e jour de janvier 1971 n'a pas 

été tenu,faute de quorum,aucun conseiller n'étqit présent. 

Le secrétaire quitta le« lieux à 9 hrs P.M, 

� sec}tres ; 
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CANADA 

PROVINCE JE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE P0INÏEDU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale àe 

Rte du Lac,tenu au bureau du sec;tres;ce 8e jrs de février 71,à 

laquelle ,sont présents Messieurs les conseillers Philippe Garceau 

Clément Beaudry Arthur Rabitaille Raoul Désaulniers Donat Blouin 

Robert Gauthier sous la présidence de M?le Maire Raoul Godin for-

mant quorum. 

Après la récitation de la prière,le sec; donne lecture des minu-

tes de la dernière assemblée tenue le 15 décembre 70 lequelle est 

acceptées tel que lûes sur proposition de M,le conseiller M,Philipp3 |§ 

garceau appuyé par M>le conseiller Raoul Désaulniers signé et initjfcsSS-

tialé par M,le maire et le sec;tres; Adopté 

M,Yves Masson demande L'ouverture d'un droit de passage conduisan 

à sa résidence,traversant la rivière au sables lot P-183 une étude 

sera faite considérant ce projet. 

M,Claude Ebchère suggère que la Municipalité place en réserve 

pour l'avenir,le surplus des béniflces des montants recueilli du 

services des vidanges. 

ce La Chambre de commerce de Louiseville sollicitte l'appui de 

notee Municipalité pour faire pression auprès des autorités gou-

vernementale pour const; de route. 

Considérant un problème urgent de terminer l'autoroute de la ri-

ve nord. Par conséquent il est proposé par M le conseiller Clé-

ment Beaudry et résolu par tous les membres du conseil de solliciter 

le ministre de la voirie du Québec par 1'intémidiaire de son minist 

M,Bernard Pinard,demandant aux autorités concernés de terminer dans 

le plus bref délai possible l'autoroute de la rive nord de Berthier 

à Trois Rivères. Adopté. 

Considérant les pourpalés du Ministère de la santé d'installer 

contrôlé pour desservir et récupérer les ordures ménagés de 11 

Municipalité de la Région, 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller Arth;Robitaill 

et secondé par le conseiller M,Robert Gauthier de délégué M>le ^ai-

re,pour former le comité,lequelle étudiera la possibilité et les 

dispositions les plus propices pour sollutionner le problème et 



l'endroit d'une décharge contrôlé pour l'enfouissement du 

service des ordures ménagés d'un groupe àe Municipalités. 

Adopté, 

9-71- Le sec;très; donne rappart des états financiers se terminant 

31 déc;70;il est résolu" par tous les membres du conseil/ d'accepter 

le rapport tel que préparé par la firme R:De Cotret & St Arneaud & Ass: 

Adopté. 

Le sec; et l'inspecteur en const;sont autoriser à rencontrer M'Ro-

saire Godon,pour étudier son plan de lottissement. 

Le sec; devra corresponde aves l'ex sec ;J:Garceau afin de savoir 

de quel manière il doit disposer pour rembourser le montant dû à la 

Municipalité. 

M,P,Brousseau se verra rembourser la -§- soit $6.—si ce dernier par 

rapport à son emploie quitte notre localité le ou vers le mois de mai. 

9e sec; devra avertir M,Thérâault préposé au vidange de desservir 

les quelques résidents du domaine Leveco hivernant à cet ehdroit. 

Compte folio 612 pour janvier 197® 

chèque No 1— B,Babin vid nge de dec;70 
2— J,B,Pothier salaire de dec;70 
3—MInicdu revenu impôt de déc;70 
9—Rece;général du Canada imp;déc,70 
5--Minic;des poste compte de taxe 

février 71-6— A;Thériault vidange de Janv,71 
7—JïB:Pothier salaire de Janv;71 
8—Tho;Bellemare sablage 160.83 & acc,5mil 

9—Arth;Spénard Bond de garantie 71 
10—Corp;du comté St-Maurice cot;71 
11—R,De Cotret & Ass;vérificatio 70 
12—Mini s ; du Que,Imp,&ass ;R,'R, janv;71 
13—Receveur du Canada imp;janv;71 
19-Bureau d'enr;mutations 3 mois 
15-Oor;des sec^municipaux cot,71 
16.-Frais divers 2.—voyages sec;13.-
17-Uri;Blais rép;pont 7e rang 
18 Corp;du village incendie cotisation 71 

5-71 

ASSEM: REG
T T
: 

8 . a r s 1971 

238.9U 
925.36\ 
99.98\ 
21.90\ 
120.—\ 
220.72^ 
925.36^ 

5,160.83, 
25.—X 

1 ,019.99. 
950.—X 
99.98^ 
21.9o. 
17.50-
60. — v 
15.--
1 0 . - „ 

500.—X 

Il est proposé par M,le conseiller Arth;Robitaille et appuyé par M
J
le 

conseiller Philippe Garceau d'accepter les comptes ci-haut pour paie-

ment. Adopté. 

La présente assemblée est levée. 

__ Maire 

__ / \ 

M 
—SD C ; T R e s ; 

'.).. -NÀDA 

PROVINCE DE qlJEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE JE POINTE MJLAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de Pointe 

du Lac tenue au bureau du sec;tres; ce 8e jour de mars 1971,à laquel-

le sont présents Messieurs les conseillers,M,Philippe Garceau Arthur 

Robitaille Donat Blouin et Raoul Désaulniers sous la Présidence de son 

honneur M,le Maire Raoul Godin formant quorum. 

Absent M,Clément Beaudry et Robert Gauthier. 



Visiteurs 

7-71 

Correspondance 

6-71 Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du procès 

verbale de l'assemblée du 8 févrieré 1971,lequelle est acceptée tel 

que lû sur proposition de M,le conseiller M,Philippe Garceau appu-

yé par M,le conseiller M,Donat Blouin,signé et initialée par Mîle Maire 

et le sec; très; Adopté. 

Quelques contribuables sont présents à l'assemblée. 

M,Raymond Bellemare contracteur préposé au déneigement de notre 

Municipalité,soumet aux Membres du conseil qu'il désire laisser 

en suspend et annuler son contract pour l'ouverture de toute nos 

rues de notre Municipalité. 

Considérant un hiver très dure pour l'entretien de toutes nos 

routes de notre localité. 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Philippe Garceau 

qppuyé par M,le conseiller M,Raoul Désaulniers, 

1 — D'augmente© le contract de la Co,Thomas Bellemare & Fils d'Yama--

chiche d'un montant de $ $ 4 . 0 0 0 . —pour que celui-ci puisse terminer 

les travaux de déneigement de l'hiver 70-71-

2— Etudier à la séance régulière du mois de mai 71 avec c^ette 

même Co; l'enetnte du contract de déneigement pour l'hiver 71-72-, 

Adopté. 

Copie de résolution expédié à M,Bellemare, 

M,L'ingénieur R,Lemay porte à 1'attention du conseil son état de 

compte. 

Le sec;donne lecture des mutations du mois de févriere 1971. 

Nomination de garde feux; L'association forestière Mauricienne demande la nomination de 

gardes feux pour 1971. 

Proposé par M,le conseiller M,Athur Robitaille e£ appuyé ar M'ie 

conseiller Raoul Désaulniers de nommer M,Roger Laroche et M,Rodo-

phe Blouin,garde feux dans la localité de Pointe du Lac pour l'an-

née 1971. Adopté. 

Les membres du conseil désire publier un article dans le jour 

nal le nouvelliste,concernant,1'application du règlement nO 71. 

Proposé par le conseiller Raoul Désaulniers et appuyé par M,le 

conseiller M,Donat Blouin de faire paraitre à 2 reprises un avis 

public extrait du règlement no 71 à savoir; 

1--Pour l'ouverture des nouvelles rues que le propriétaire dépose 

un plan cadastrale au conseil. 

2—Que quiconque doit se bâtir ou déménager une bâtisse,doit se pro-

curer un permis en s'adressant à l'inspecteur en construction. 

Adopté. 

Proposé par M.le conseiller Arthur R o b i t a i l e et appuyé par M>le 

conseiller Donat Blouin d'autoriser M,le maire R.Godin à signer au 

nom de ladite municipalité les contrats de cession de terrains à 

être consentis en faveur de la municipalité,par les propriétaires 

des rues cadastrer récemment,à savoir; M,Masti Montour Philippe De-

noncourt Adélard Rouette,Marcel Tousignant Jacques Rocheleau E:Barii 

Paul Proulx et autres s'il y a lieu,Lionel Guilbert et autres s'il 

y a lieu, tels que ces contrats seront préparés par G:G:Garceau 

8-71 

9-71 

Contrats de rues 
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11-71-

Notaire. 

2— Ces contrats de etrrains seront consentis moyennant 

$ 1 à être payé par la municipalité au cédant lequel 

donnera quittance finale et totale à'ladite municipalité 

laquelle cependant se déclarera mise au courant que les terrai] 

ainsi cédés doivent servir de rues publiques. Adopté. 

Proposé par le conseiller Raoul Désaulniers et appuyé par M,le con-

M,Arthur Robitaille de nommer M,Paul Proulx inspecteur en const;pour 

l'année 71-72 de mars en mars,d'y accorder une allocationde $1,000.--

chèque No 19 

pour frais de déplacements. 

Compte folio 612— 

Adopté, 

19 salaire de février 71 sec; >+20.36 . 

20 - service de vidange fév;71 220.72\ 

21 -Paul Proulx Insp;cont;71 200. —n 

22 R:Godin frais de représentation 139.35-

23 -P;Garceau """""" 7 5 0 . - . 

2b - D:Blouin """" 50. — N 

25,-Arth;Robi taille """ 50. —x 

26 --C:Beaudry """" 50.— x 

27 —R:Désaulniers """" 5 0 .—. 

28 —R:Gauthier """" 5o. — . 

29 —Receveur, du Canada imp;fev;71 21 A o . 

30 —Minis;du revenu du Que; """" bb.kQ^ 

31 —Cotélé; bureau 3 mois. 1+6.19\ 

32 — J:B:Pothier frais de voyages fev; 

33 —Tho;Bellemare & fils acc; che; hiver 71-2,000.— 

12-71 Il est proposé par M,le conseiller Raoul Désaulniers et appuyé par M , 

le conseiller Donat Blouin d'accepter les comptes ci-haut pour paie-

ment. Adopté. 

SEANCE SPECIALE 

22 Mars 1971 

Le présente assemblée est levée. 

.J&éùœdk/.. —Maire  

Sec;tres ; 

CANADA 
PROVINCE E QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Séance spéciale de la sus-dite Corporation Municipale de la Pointe 

du Lac,tenue au bureau du see;tres; le 22e jrs de mars 71,laquelle 

a été convoqué par M,le Maire Raoul Godin. 

L'avis de convocation à été distribué de main en main par le sev 

très; le 17 mars 1971. 

A l'ordre de cette.assemblée étudier la possibilité d'achat de 

bâtisse pouvant servir de sécrétariat et salle de séance pour la Mu-

nicipalité. 

À laquelle sont présents Messieurs les conseillers,M'Philippe Garceai 
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11+-71 -

Proposition 1 

Proposition 2-

SEAÎTCE REG : 1 $ avril 

\ 

M,Arthur Robitaille Clément Beaudry Donat Blomin Robert Gauthier 

Raoul Désaulniers sous la présidence de M,le Maire Raoul Godin for-

mant quorum. 

Après la lecture de la prière le sec; donne lesture du procès 

verbale de l'assemblée régulière tenue le 8 fev;71 laquelle ewt 

acceptée tel que ltJe sur proposition de M*Philippe Garceau appuyé 

par M,Raoul Désaulniers signé et initiale par M,le Maire et le sec; 

très; Adopté. 

Considérant que la caisse populaire de Pointe du Lac,offre en ven-

te l'immeuble présentement occupé par le bureau de la Municipalité 

Considérant qu'un étude conjointement avec la Municipalité du vil-

lage,que les les bureaux et la salle des assemblées pourrait servir 

aux fins des 2 corporations. 

Proposé par M le conseiller Aéiit/^éiM-ti et secondé par M,0/-> 

n/t/BZ/Zlh/M,Raoul D é s a u l n i e r s , d ' M 4 i i B
e
l a

a
ï a ? ^ s e de la Caisse Po-

de Pointe du Lac et de la déménager conjointement avec la Municipali 

lité du Village sur le terrain de cette dernière et de confection-

ner les réparations nécessaires. 

Proposé par M,le conseiller M,Clément Beaudry et appuyé par M,Donat 

Blouin,d'étudier la possibilité et le coût de construire une bâtisse ? 
Il 

neuve conjointement avec la Corporation du village pour y loger les I 

2 bureaux et une salle de conseil,pouvant accommoder les 2 corps pt 

blique. 

H F F » 2 3 <3 r » 
p F 
3 

a 
s 

M Arthur Robitaille appui la résolution No 1-

M,Robert Gauthier """ """ 2-

Considérant les 2 /é proposition égale M,le Maire Raoul Godin 

appui la 1e Proposition,celle de déménager la bâtisse de la caisse 

conjointement avec la Municipalité du Village sur le terrain de celite 

dernière. Adoptéé. 

Copie de cette est transmisse au conseil d'administration de la 

Caisse po;de Pointe du
 L

a c . 

-g � 
S. a 

2 F 

L(assemblée spéciale est levée. 

-Maire 

-Sec ; très ; 

CANADA 

PROVINCE )E fJEBEC 

CORPORATION .1UUICI „LE DE POINTE DU LAC 

1 —Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de la 

Pointe du ,ac tenue au burau du sec;tres; ce 13e jrs d'avril 71,à 

laquelle sont présents Messieurs les conseillers M,Philippe Garceau 

M,Clément eaudry et Donat Blouin,sous la présedence de M,le Maire 

Raoul Godin formant quorum. 

Absent M,Robert ""authier Arthur Robitaille et Raoul Désaulnirés 

Apèès la récitation de la prière,le sec;donne lecture du procès ver-

bale de l'assemblée spéciale,tenue le 22 mars 71,lequelle est acep-
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Visiteurs 

té tel que lûe sur proposition de M,Clément B e a u d r y appu- / y r 

yé par M,lé conseiller M,Philippe Garceau,signé et i n i t i a l f / p a " 

par M,le Maire et le sec;très; Adopté. 

Plusieurs contribuables sont présents ceux-ci souligne le mauvais 

état des rues,les membres du conseil sont consentant à faire passer le 

gradeur aussitôt que la température Xé sera favorable, 

Considérant une demande par écrit de la part de contribuables de 

l'Ave des Bouleaux pour amélioration de leur rue, 

Considérant que ces derniers se sont déjà cotisé un montant de $150; 

pour transport de pierre, 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Clément Beaudry 

et appuyé par M»Donat Blouin d'accorder à partir du 1 avril 71,un oc-

troi au rues de la localité,la corporation aidera à 50$ des travaux 

16-71 

à condition que la première partie la moitié soit défrqyé par clfaLfâé/ 

les usagés de chaque rues et l'autre moitié par la Corporation Municipale 

Le montant accordé ne devra pas excéder ^00.-pour chaque rue. la parti 

des contribuables devra être verser et acquitté en premier. Adopté. 

M,J0s Dionne désire transporter une maison chemin Ste Marguerite sur 

son terrain,M,Paul Proulx insp;en const; étudira cette demande. 

Le sec; ett chargé d'aviser M,Rosaire Godon de déposer son plan de 

lottissement des lots No 1 8 ^ 2 3 2 , tel que prévu dans le règlement No 71 

Cè plan devra être déposé avant la séanfce du mois de mai 71. 

M,Conrad Carbonneau,demande un permis pour agrandir son garage de ré-

paration d'automobile^,celui-ci étant situé dans un secteur Résidentiel 

le,Ave St-Jean Bte^des Informations nécessaires devront être prisent 

avant d'accorder un permis de const; à cette endroit. 

Amendement au règ'; Le sujet transport de bâtisse. Avis de motion; 

Proposé par M,le conseiller M,Philippe G a r c e a u et appuyé par M
J
,]e 

conseiller M,Donat Blouin d'inscrire au règlement No 71 au Chapitre 

No-11 art; 56- apparence achitectura'le,que quiconque devra transporter 

une bâtisse devra avant d'obtenir son permis de const} verser à la 

Municipalité un montanjz d'argent équivalant au travaux à accomplir 

pour la rénovation extérieur de sa propriété,cetravall devra être ac-

compli dans le délai 1 an;aussitot les travaux terminés,le client le pro-

p r i é t a i r e ^ verra rembourser son montant d'argent. Adpptée. 

M,Rodrigue Beaudry explique la situation du chemin conduisant au 

domaine Leveco,un étude sera faite à cette fin le sec; devra rencontrer 

les propriétaires de terrains,afin d'établir si possible une sortie 

longeant la rivière au sable coté est. 

Considérant que la propriété de M,Donat Beaudette lot P-16 à été 

adgujé en date du 11 mars 71 à la Corporation Municipale de la Pointe 

du Lac par le conseil du Comté St-Maurice et déclaré la dite Corporation 

propriétaire d'une P-16 de 75 pi x 125 pi; 

Par conséquent il est proposé par M,le consel er et appuyé par M, 

le conseiller M,Philippe Garceau,que la Municipalité accqultte tous les 

comptes dus,taxes scolaire et les frais du conseil de comté. 

No-71 17-71 

Terrain D,Beau 

dette 

18-71 
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Transfert de fond 

au folio 1719 

19-71 

- Qu'un avis enregistre soit envoyeé à M,Donat Beaudette ordonnant c 

'quitter les lieux de la propriétée pour le 1 juin 71, Adoptée. 

M,Mastai devra être consulter pour.si possible changer le nom de 

sa 2e rue,afin d'éviter les erreurs et rendre le sr vice postale 

plus efficace. 

Considérant que la Municipalité desire verser au accompte aus 

Ing R,Lemay & A s s . 

Il est proposé par M'le conseiller M,Clément Beaudry et appuyé 

Par M'le conseiller M,Donat Blouin, 

1—de transferrer au folio 17-19 aqueduc,créance inter fond de ca-

pital, un montant de $$ 5,000.— 

2—Lorsque le règlement d'emprunt concernant le ééseau d'aqueduc 

sera adopté,ce montant sera transferré dans le folio 612 le fond 

général de la Municipalité. Adopté. 

Compte folio 612 

Chèque No. 
34 
A,Thériault ser;vidange mars 71 

35- J:B:Pothier salaire """" 

36-Rece; général du Canada Imp;mars71 

37-Minis;du Quebec R:R:ASS: """ 

38-Conseil comté St-Maurice re;D;Beaudette 

39-Mutations enrg;de 3 Rivi; 

40-Société d'agriculture St-Barnabé exp; 

41-2e avis de taxes enrégistées 

9-2-J:B:Pothier divers 2.—voyages 10.-

1 gr;messe Mme Benoit 

9-3- Transfert de fond au folio 1719 

9-9—Arth;Spénard ass;auto 1971 

220.72^ 

^25.36 3 

21.9-0^ 

44.48b 

1 3 A 4 Ï 

6 . -

15.--

212.80-

1 

17.25b 

5,000. —^ 
50.— ^ 

Folio 17-19 

Assemblée 10 mai 71 

Chèque No 1- M,R,Lemay & ass acc;aqueduc 

plans 5 , 0 0 0 .—\ 

Ilest proposé par 1,1e conseiller M,Philippe Garceau et appuyé 

par M,le conseiller M,Clément Beaudry d'accepter les compèes ci-

haut pour paiement. 

La présente assemblée est levée. 

( 

—Maire 

Sec ;tres; 

A NAD a 
s 

PROVINCE DE .(.UEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale cfe Poin-

te du Lac,tenue au bureau du sec;très; ce 10e jrs de mai 71 à la-

quelle sont présents Messieurs les conseillers M,Cléement eaudry 

M Arthur Robitaille Donat Blouin Robert Gauthier et Raoul Désaul-

niers, sous la présidence de M,le Maire Raoul Godin formant quorum 
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Cadastre de rues 
21-71 
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22-71 

M,Philippe arceau est absent. 

Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du 

procès verbale de l'assemblée régulière tenue le 13 avril 

71 lequelle est accepté tel que lu sur proposition de M. le 

conseiller Donat Blouin appuyé par M,le c onseiller Clément 

signée et initialé par M ?le Maire etle sec;très; adopté. 

M j J:LS Bellefeuille demande d'être remboursé une partie de son achat 

de pierre utilisé dans un droit de passage au domaine Leveco;celui-ci 

devra produire toutes ces factures avant que le puisse prendre une dé-

cision. 

M,Yves Masson demande amélioration de sa sortie chemin Ste Margue-

rite,M, L'Inspecteur et le sec;devronjj rencontrer les propriétaires,à savo: 

voir les possibilités de constriure une sortie coté est de la rivière. 

À la demande de M,Bonaventure Laplante le sec;devra aviser M,Paul 

Hubert et M,André Lépine lot 553 pour construction de cloture bornant 

M,B,Laplante lot 555. 

Proposé par M,le conseiller M,Raoul Désaulniers et appuyé par M,le 

conseiller M,Robert Gauthier d'aviser par lettre Recommandée M,Napo-

léon Barrette lot 555,ainsi qu'un avis similaire à tous les proprié-

taires de rues qui ne sont pas cadastrées,de suspendre toutes vente de 

terrains,aucun permis de construction ne sera accordé à ces endroit 

tel que prévoit le règlement no 71. adopté. 

M,Conrad Carbonneau lot 35-16 demande un permis pour agrandir une 

bâtisse ;proposé par M,le conseiller M,Arthur Robijsaille et appuyé par 

M,le conseiller M,Donat Blouin,d'accorder une tolérance à M,6onï?ad Car-

bonneau lot 35-16 pour un agrandissement d'une bâtisse (garage ) eette 

tolérance demeurera en vigueur aussi longtemps que M,Carbonneau sera 

propriétaire de cette immeuble. adopté. 

M,Paul Proulx est autoriser à accorder un permis de const; à ectte fin. 

M,Moise Brimbois présente un plan simmaire pour l'ouverture d'une 

rue;les membres du conseil lui suggère de faire cadastrer sa rue avant 

de déposer son plan. 

Propos, par M,le conseiller M,Arthur Robitaille et& appuyé par M, 

Subv;des loisirs Clément Beaudry 'd'accorder l'octroi de'$$550.—à la Corp; des Loisirs 

de Pointe du Lac Inc;ceux-ci devront produire à la Muni cipalité une cop 

pie de leur état financier. Adopté 

La Municpalité d'yamachiche fait parvenir une copie de leur règle-

ment service d'incendie No 122. Notre Municipalité peut en tout temps 

en cas d'urgence avoir recou aux pompiers d'Yamachiche,au cout de $ 75. 

la sortie et $ 50. l'hrs additionnel. 

Considérant l'égoutament deterrains et fosses spetiques,le sec;de-

vra avertir le ministère de la santé du Que;pour vérifier Ave des Pins 

et ave Montour. 

M,Rodrigue Beaudry ayant ouvert' durant l'hiver les passages condui-

sant au Domaine Leveco, 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Donat Blouin et 

appuyé par M,le conseiller Raoul Désaulniers d'accorder un montant de 

$300.- à M,Beaudry pour déboursés à cette fin. Adopté. 

23-71 

25-71 



Comptes folio 61,2— 

Chèque no—95 A:Thériault S:Vidange d'avril 71 

J:B:Pothier salaire d'avril 

R:G;du Canada Imp; """ 

M,R,du Que; Ass; R:R: """ 

G:G:Garceau contrat 3 rues 

Avis public journal Nouvelliste 

Thom;Bellemare gradeur rues 

Comm,scolaire Chav;D:Beaudette taxe 

25-71 

SEANCE REGULIERE DE 

1$ JUIN î (&l 1971 
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27-71 
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2 2 0 . 7 2 n  

9 2 5 . 3 6 . 

21.90-

9 9 . 9 8 . 

8 0 .— N  

3 8 . 0 8 N  

113.09N 

26.35\ 

Divers 3.35-3 Messes 15.50 voyage 20.— 38.85 

A,G,Messier pierre pour rues 2 5 9 .— 

Thom,Bellemare balance che;d'hiver 6 , 9 1 0 .— 

Sub;corp des loisirs de Pte du Lac 950.— 

R:Beaudry ouverture de suespassage 71 300.— 

Il est proposé par M,le conseiller M,Raoul Désaulniers et ap-

puyé par M,Clément Beaudry d'accepter les comptes ci-haut pour 

paiement. 

La présente assemblée est levée. 

Sec;tres; 

. 1 . x O x 

RO
 T
I"

T
CE DE QUEBEC 

CORPORATION 'IiriOIPALE DE POINTE -U LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de Pte 

du Lac ,tenue au bureau du sec;tres; ce 19 e jrs de juin 71 ,â la-

quelle sont présents Messieurs les conseillers M Philippe Garceau 

Clément Beaudry Arthur Robitaille Robert Gauthier Donat Blouin et 

Raoul Désaulniers sous la présèdence de M,le Maire Raoul Godin fer 

mant quorum. Le secrétaire Jean Bte Pothier est aussi présent. 

Après la lecture de la prière le secrétaire donne lecture du 

procès verbal de l'assemblée tenue le 10 e jrs de mai 71 1 equel 

fui accepté,tel que lû sur proposition de M,le conseiller Arthur 

Robitaille appuyé par M,le conseiller Robert Gauthier,signé et ini 

tialé par M,le maire et le sec;tres; Adopté. 

M,Eugène Bastarache demande la possibilité de s'adresser au 

Gouvernement du Québec pour réparation de son lac. 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller Arthur Robitai 

le et appuyé par M,Donat Bluoin,d'autoriser le sec;à s'adresser au 

^inistère des richesses Naturelles du Québec une demande pour accar 

der de l'aide à M'Eugène Bastarache,pour réparation d'un cour d'eaj: 

appelé rivières aux Sables,traversant sa propriété. Les dégâts ont 

été causé à la fonte des neiges au printemps 71� Adopté. 

M,Adonai Gélinas demande l'installation de lunières de rue Ave 

St-J.eah -Baptiste 
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28-71 

29-71 

Compte folio 612 

Par conséquent il est proposé par M'ie conseiller Clé-

ment Beaudry et appuyé par Raoul Qésaûlniers de donner Avis^ 

Motion pour établir un règlement,ayant pour fin d'autoriser 

la Co;Hydro Quebec,l'installation de lumières de rues dans le secteur 

Ave St-Jean Bte; Adopté. 

La ligue des propriétaires souligne au conseil que ceux-ci sont 

invités à leur assemblée du 21 juin 71 

Le sec;devra avertir la Co Bellemare que les gens n'ont été sasti 

fait de l'entretien des rues à 1'occasion du passage du gradeur aa der 

nier travaux. 

Le sec; est charge de se faire donner un estimé approx;pour l'égou— 

tement et le terrassement des 2 rues Montour. 

Proposé par M,le conseiller Arthur Robitaille et appuyé par M,le cons; 

Robert Gauthier d'accorder un montant de $25.— comme octroi pour 71 

à la fédération des oeuvres de la Maurivie. Adopté. 

M,Yves Masson fait pression,pour sa sortie du Domaine Leveco,celui-ci 

devra faire signer les propriétaires de ce secteur et si ces derniers 

sont consentent à défrayer le coût des travaux de cette amélioration 

le conseil pat la suite étudiera les possibilités les plus efficaces; 

M,Rock Boucher dépose un plan cadatrale d'une rue de 60 pi;situé 

sur le lot 25,celui-ci devra fournir l'espace nécessaire pour permettre 

au vihicules de tourner"à la fin de cette rue. 

Tous les membres du conseil s ont consentant à faire relier 25 co-

pies du règlement No 71� 

Le secrétaire est chargé d'envoyer le compet à la Co,Canadien Paci-

fic pour le feu l°ngeant_la_voie_ferréé en date du 9 juin 71. 

Chè * 5 8 

'
 y
 ' A;Thériault service de vidange 

59 J:B:Pothier salaire 

60 Receveur du Canada impôt mai 

61-Min;revenu Que;R:R:&Ass;santé 

62- Co;bell Canada 3 mois tell; 

63-Ville 3 Riv;0;Aque; Lebel 

64-R©Godin frais de déplacement 
65- Ph;Garceau 

66-D:Blouin 

67-A:Robitaille 

68-Cl;Beaudry 

69-R:Désaulniers 

70-R:Gauthier 

71- J:B:Pothier frais de goyage 

72- Corp; du village 5 feux 

73-Annul1er , 

74- Imp;St-Joseph papeterie bureau 

m m h it ii 

^ii n n m 

n n n n 

un 

220.72\ 

425.36-

21.40v 

44.48\ 

42.46^ 

53.64n 

139.35n 

5 0 . - , 

50»— n 

,50.- n 

50.— n 

5o.— n 

50.— , 

19.— -

250.- . 

154.82 ^ 

30-71 

�Folio 1719 —chèque no 2-

voyage à Quebec aqureduc 4 2 . 5 0 ^ 

Il est proposé par M,leconseiller Phil;Garceau et appuyé par M,le cons 



Séance reg;12 juil 

71 

31-71 

Visiteurs 

32-71 

Rues municipalisées 

Raoul Désaulniers d'accepter les comptes ci-haut pour paiement. 

La présente assemblée est levée. 

—Mai r e  

Sec ; très ; 

CANADA 

PROVINVE SE QUEBEC-

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corp;Municipale de la Pte du 

Lac,tenu e au bureau du sec;très; ce 12e jrs de Juillte 1971,à la-

quelle sont présents ,Messieurs lee^ conseillers Arthur Robitaille 

Clement Beaudry Robert Gauthier sous la présidence de M,le Maire 

Raoul Godin formant querum.le sec; Jean Bte Pothier est aussi pré-

sent. Absent M,Philippe Gareeau,Donat Blouin et Raoul Désaulniers 

Après la lecture de la prière le sec;donne lecture du procès 

verbale de l'assemblée du 1*+ juin 71?lequelle est accepté tel que 

Lu sur proposition de M,Robert Gauthier appuyé par M,Arthur Robitail 

le.signé et initialé par M,le maire te le se ;tres; adopté 

Quelque contribuables de l'Ave des Erables,demande l'amérioratio 

on de leur fossé de rue;M
}
le Maire prenant la parole,leur suggère 

de faire signer une requête par tous les intéressés de la rue â sa 

voir si ceux-ci sont consentant aux travuax et a^acquitter un tel dé 
s 

Danse. Par consequent il est proposé par M le conseil; M,Arthur 

Robitaille et appuyé par M,le cons;M,Clément Beaudry, d
f
accorder 

pour cette rue un montant n'excédant pas $2^0.—pour rénovation de 

fossés â cet endroit aux conditions suivantes. 

1—Que les fossés soient fait des 2 cotés de la rue sur toute sa 

Longueur,jusqu'à la dernière maison,donnant un niveau requis et l'a-

lignement d'une ligne séparative des terrains avec la dite rue. 

2e—Que les ponceaux soient replacés de façon efficaces â l'égoutte 

ment et en suivant l'alignement de la rue. 

3—Que le niverllement de la rue soit remis dans son état normal e 

c'est à dire tel qu'elle est présentement, 

k—Le montant accordé par la Municipalité ($2*+0.—)sera versé qu'a-

près que les clauses ci-haut auront été respectés,et que le montan 

Lui doit être payé payé par les contribuables soit acquitté. 

Adopté. 

M,Roger Gélinas arp;géo;soumet des plans de rues aux membres du 

conseil,celui-ci suggère quSil y ait une rencontre avec les inté-

ressés ,M,Gareeau Denoncourt,et Benoit pour donner une sortie de ter 

re â bois dans une des rues à Laroche.s'il y a refus de ce der-

nier pour céder du terrain la Corporation Municipale devra Homolo-

gué une prologation de cette rue en cour Supérieur. 

Les Parties des suivant^ -sont présente avec plans et devra 

srvir de rues pour la Municipalité. 
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33-71 Par conséquent il est proposé par M le conseiller M,Arthur 

Robitaille et appuyé par M,Robert Gauthier d'accepter les 

Plans de rues suivantes ; Rue Baril lot ;238-239-240-

rue Simard lot P-5-199-

rue Montour lot P-9-pour cette dernière,M,Darius montour devra acccr 

der l'espace nécessaire de 60 pi;x-100,pi;â la fin du trajet pour per 

metter aux véhicules la facilités de retourner ; M , le Maire lp Raoul Godin 

est autorisé à signer pour et au nom de la Municipalité les contrats 

pour K a c h a t de ces terrains, Adopté. 
j p 

La rue de M,Paul Proulx devra être reviser avec ce drenier avant que 

cette dernière soit complétée. 
û 

Rue M,Rock Boucher; Le plan déposé pour la rue de M,Rock
 B
oycher est accepté sur pro-

39-71 

35-71 

36-71 

37-71 

Revision du role' 

1971 

position de M,le conseiller M,Clément
 B
eaudry et appuyé par M,le con; 

o 7 7 

Robert Gauthier,un plan ayant le No-25-1.déposépar la firme Geo:Carié-
0 » 

py,arp;géo; Adopté. 

M,le maire de 3-Riv; m,Gilles Beaudoin demande d'adopter une résolu-

tion pour maintenir le srevice aérien en vigueur dans ntre région. 

Par consequent il est proposé par M,le doseiller M,Clément Beaudry et 

résolu à l'unanimité de demander à la société Air Canada de maintenir 

le service Aérien présentement en viqheur dana noter région, adopté. 

M,René Isabelle,désire agrandir son trerain de camping,situé coté 

ouest de la Municipalité;proposé pat M,le cons;M,Clément
 B
eaudry et ap 

puyé par M,Robert G a u t h i e r d'accorder l'autorisation à M,René Isabelle 

de Pointe du Lac,d
1
 exploiter un terrain de camping situé lot P-131 du 

cadastre officiel de Pointe du Lac. Adopté. 

Proposé par M,le cons;M,Arthur Robitaille et appuyé par M,le cons; 

M^Clément Beaudry,d'accepter la revision du rôle d'évaluation 1971 tel 

que présenter par M,les estimateurs et se lisant comme suit; 

Evaluation des contribuables 1971 2,180,89-0.— 

compagnies """ 2 0 1 ^ 8 5 .— 

Total imp; 2,382,325.--

Imposable entaxe de service seulement 9-2,200. 

Evaluation non imposable 108,9-10.— 

Détails; 

48 nouveaux propriétaires 

Propriétaires ayant un plus value de 

" m o i n tl lilt II Il llll Il II tl 

54,800.— 

108,800.-

46,800.— 

Nombres de contribuables au rôle de 71-1,039 payeur de taxe 

n u mi compagnies """" 11 m un un 

Population résidente 1,913.pers; 

F ë M l l e s ""<"'" - 438. familles 

Reception de courrier du ministère des affaires Municipale deQue 

en date du 30 juin et du 7 juillet 71,souligne ce qui concerne l'étu-

de du projet d'aqueduc. 

Le sec;devra de concert avec M,1'inspecteurM^,P;Proulx prendre les 

mesures nécessaire pour aviser uh/ les propriétaires 1 de l'ave Ouellet-

te et M,0nil Défsseé.pour nettoyage de terrains. 

M,l'inpecteur devra aviser M,Philippe Alarie,afin de respecter la 



Gradeur et la distance de la bâtisse installée longeant la route. 

jCompte folio 612 

.èque No-7|5 A:Thériault vidange de juin 71 

J:B:Pothier walaire """"" 

Receveur du ^anada Imp;de """ 

Revenu du Que;Ass;R:R: """ 

M,Montour revision du role 71 

7f 

X 
7i8 
7(9 

80 

220.72\ 

&25.36\ 

21 ,50\ 

55.58^ 

120.— 

P: Houle n n n n n n n et frais de voyages 

52.— total 
nu n n n n 8|l C:Larouches 

82 J:B:Pothier revision du role see, 

8j3 Restaurant Baie-Jolie repas est; 

8|5 UîBlais réparation du pon£ lac Pins 

8|5 A:G:Messier pierre
 1111

 """""'"'" 

86 Th;Bellemare gradeur de rues 

8j7 Mials;des Aff;Sociales du Que; 

8j8 Divers poste 3.50 voyages sec;l5.-

Confection de 25 copies règl;const; 

38-71 

Séance spéciale du 
5 août 71 

162. — ^ 

120.— \ 

180.— . 

75.03X 

8 7 . - N 

6 5 . 1 8 N  

155.98 \ 

1,352.81 -

17.50-

5 5 . - n 

Il est proposé par M,le cons ;M,Robert ^.authier et appuyé par 

M,le consl;M,Clément Beaudry d'accepter les comptes ci-haut pour 

paiement. 

La présente assemble est levée. 

MAIRE 

SEC:TRES! 

Sub;aqueduc 235 mille 

�"ANADA 

PROVINCE DE Q
TT
EBEC 

CORPORATION
 ,
ÏUI!ICIPALE DE POINTE DU LAC 

. Session spéciale de la sus-dite Corp; municipale de la Pointe 

du Lac,dûment convoqué par M,le Maire M,Raoul Godin,dont les avis 

de convocation ont été distribués,de main à main au domicile de 

chaque conseiller par le sec;ters; à la date du e 2 août 71,cette 

séance a été tenue au bureau du sec;très; le 5e jrs d'août 71 à 

laquelle sont présents Messieurs les conseillers Philippe garceau 

Clément Beaudry Arthur Robitaille Robert Gauthier et Donat Blouin 
, 1 

sous la présidence de M le Maire Raoul Godin formant quorum,le se 

sec;. Jean B,Pothier est aussi présent. 
Absent M Raoul Désaulniers. » 
Après la récitation de la prière le sec; donne lecture de l'assem 

blée régulière du 12 juillet 71 lequelle est accepté tel que lUe s 

sur proposition de M?le conseiller Arthur Robitaille,appuyé par M , 

le cons eiller M,Robert Gauthier,signé et initialé par M,le Maire 

et le sec;ters;. Adopté. 

Le sec;donne lecture d'une lettee du Ministère des Affaires Mu-

nicipale de Que;Cabinet du Ministre Tessier,confirant que la 
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ifO-71 
Demande de soumis 

s ions 

Régie des Eaux; 

du Quebec 

-71 

Municipalité de Pte du Lac peut bénificier d'une sub; de 

235 mille dollars répartie sur une période de 10 années coi 

sécutives en versement de 23,500.- par an. 

SaF-eenséquent 

Considérant que 2 ans s'est écoulé depuis l'ouverture des 

soumissions demandé en 1969,concernant la const; du réseau dSaqueduc 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Arthur Robitaille 

et appuyé par M,le conseiller M,Philippe Garceau,d'autoriser M,Romuald 

Lemay Ass;Ing; à faire publier dans le journal le nouvelliste soit les 

6-7-9-aout 71 une demande de soumissions pour la const} d'un système 

d'aqueduc divisé en g parties 

A-réservoir et station de pompage 

B-réseau de distribution d'eau 

tïïne copie des plans,devis et formules de soumissions peut-être obtenu 

sur dépôt de 100 dollars(pour chaque partie) fait à l'ordre de la Corp 

poration municipale de Pointe du Lac aux endroits suivants; 

'au bureua du sec ; Jean Bte Pothier 
ou à M Lemay & Perron Ass;ing;770 Blvd 3-Rivieres. 

, , , 
Sur rmise en bon état des document précités avant le 15 septembre 71 

le dépôt est remboursable à 100$ aux soumissionnaires et à 50$ au en-

terpeneurs qui ne présenteront pas de soumission. 

Chaque soumission devra être accompagnée d'un cautionnement d'un cau-

tionnement ou d'un .cgèque visé représentant au moin 10$ du montant de 

la soumission. 

Pour être considérées,les soumissions devro nt être remises en dupli-

cata sur les formules spécifiquement préparées à cette fin. 

Les soumissions seront reçues jusqu'à 5 hrs P:M, (Hrs avancée de l'est 

le 25 août 71 par le sec;très; de la Corporation Municipale pour être 

ouverte© lors d'une assemblée spéciale du conseil Munciple,qui sera te 

nue à la même date,à 8 hes p;m,(hrs avancée de l'est). 

Les soumissions des sous-traitants pour les ouvrages de mécanique (plo 

berie ) seront reçues jusqu'à 2 hrs p;m;(hrs avancée de l'est ) le 23 

août 71 

au burau des soumissions deposees du Que;,Place Royale 3 —RiviàB 

et devront être accompagnées d'un chèque v isé ou d'un cautionnement 

représentant au moins 10$ du montant de la soumission. 

Le conseil municipale ne d*engage à accepter ni la plus basse,ni 

aucune des soumissions reçues,et ce sans aucune oblgation ou responsa-

bilité envers le ou les soumissionnaires. Adopté. 

Considérant qu'an date du 31 oct;69 la régie des eaux du Quebec au-

torise les travaux décrits au plans et devis No 8268,soumis par les 

Ing;Romuald Lemay & Ass;pour construction d'un réseau d'aqueduc dans 

la Municipalité de Pointe du Lac paroisse. 

Considérant que ies travaux soumis n'ont pas été accompli dans le dé 

lai fixe par la régie des eaux. 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Philippe Gar-

ceau et appuyé par M,le conseiller M,Robert Gauthier de demander à la 

Régie des Eaux du Que;en vertu de ces pouvoirs d'accorder à la Munici-

palité de Pte du Lac,une période additionnelle,avec autorisation de 

poursuivre ces travaux,tel que décrits aux plans et devis mentionnés. 



Avis de 

>2-71. 

notion règlement d'emprunt, 

Il est proposé par M le conseiller M,Arthur Robitaille et appuyé 

par M le con;M,.Robert Gauthier de donner un avis de motion pour, -e-* 

tablir un règlement fl'emprunt,au projet d'aqueduc,couvrant toutes 

les dépenses de donstruction d'un réseau d'aqueduc devant desservir 

tout le secteur sud-est de la Municipalité de Pte du Lac. 

Le montant établi ne devra pas dépasser 500,000.—dollars 

Adopté, 

Géancr réT.lièr 

9 août 71 

,93-71 

Visiteurs 

99-71 

95-71 

L'assemblée spéciale^est levéé. 

-Maire 

Sec;tres; 

ida 

Province de que^ec 

6or ̂ or^tion vr.i.cv Le e Poiu.tr 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de la Pte 

du Lac,tenue ce 9e jrs d'août 71 à laquelle sont présents Messieurs 

les conseillers Arthur Robitaille Clément ^eaudry Robert Gauthier 

Donat Blouin Raoul Désaulniers,sous la présidence de M,le Maire 

Raoul Godin formant quorum,le sec;Jean B,Pothier est aussi présent, 

M,Philippe Garceau est absent. 

Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du procès 

verbale de l'assemblée spéciale tenu le 9 août 71,lequelle est acc 

té tel que lu sur proposition de M,le conseiller M Arthur Robitail 

le appuyé par M,le cons; M,Clément Beaudry signé et'initialé par 

M,le maire et le sec;tres;. Adopté, 

Un groupe de contribuables du Lac des Pins,sont présents et de-

mande une amélioration dans le chemin Municipalise la partie du 

cordon. 

Par conséquent il est proposé par M ?le conseiller M,Donat Blouin 

et appuyé par M,le cons; MjRaoul Désaulniers d'autoriser le sec; à 

faire pa sser la niveleuse dans le cordon et par la suite faire 

transporter 5 voyages de pierre concassé pour un montant n'éxedant 

pas $ ^ 0 0 . ~ Adopté. 

M,Roméo Fafard prend information au sujet du canal,égouttement des 

terres Rg;St-Nicolas à la suggestion de M'le Maire celui-ci devra 

s'adresser à l'agronome du distrit. 

M,Fernand Tessier fait remarquer que les ponceaux des 2 rues Montour 

sont trop étroit à l'entrée.le sec;devra reviser avec M,Rock Bouche'r 

de la voirie Provincial la possibilité d'améliorer,élargir à cet 

endroit,par la suite demander à la sûreté du Que;d'excerser une 

surveillance pour faire respecter la vitasse à cet endroit. 

Considérant une requête de 35 noms signé par des contribuables du 

Domaine Leveco et des lots 181 à 189 demandant et s'engageant à 

défrayer le coût des dépenses pour établir une sortie allant au 

chemin Ste Marguerite. 

Il est proposé par M,le cons; M'Clément Beaudry et appuyépar M,le 
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>+7-71 

Avis de motion 

conseiller M,Arthur Robitaille de demander les services 

de M,Roger Gélinas Arp;Géo;pour établir à cet endroit un 

plan sommaire,à savoir si possible de const; un chemin de 

sortie avec la largeur permettant l'entretien des chemins d
r 

Adopté, 

M,Jacques Lacoursière Avocat soumet un rapport concernant l'afifaire 

Donat Beaudette,terrain lot P-16,aucun changement n'a été accompli. 

Par conséquent il est proposé par M,le cons; M,Clément Beaudry et ap-

PUYç PAR M,le conseiller M'Arthuy Robitaille d'autoriser M,Jacques 

Lacoursière avocat à prendre contre M,Donat ^eaudette Ave des Pins cfe 

Pte du Lac,une action en explusion. Adopté. 

M'Roger Gélinas Arp; présente 3 p}.ans de rues pouvant être Municipa-

lisé; il est proposé par M,le conseiller M,Robert
 U
authier appuyé par 

M,le conseiller M,Donat Blouin d'accepter les plans des rues suivantes 

tel que présentés par M'Roger Gélinas arp; géo; 

Ave Bellevue lot P-13-Î5-

Ave des Erables lot P-228p-

Ave des Bouleaux lot P-19-20- autorisant M,le Maire Raoul Godin à 

signer pour et au nom de la Corp;Municipale de Pte du Lac les contrats 

d'achat de ces terrains,devant servir de rues à la Municipalité de Pte 

du Lac . Adopté. 
/ 

Propeé par M le cons;M,Arthur Robitaille et appuyé par M,le conseil-«
 7 

cloture de pi 

seine 1er Raoul Desaulniers de donner un avis de motion pour établir un rè— 

' glement ,pour clôturer le terrain entourant une piscine,ayant pour but 

de mieux protéger les jeunes du danger. Adopté. 

M,le maire et le sec;sont autorisé à rencontrer Mme Alberta M,Leblanc 

pour renouvellement de l'option de terrain aqueduc. 

M,Paul Proulx soumet un rapport du mois Janv;au mois d'août 71 de 

tous les permis de const; accordés.;dans sonrapport le sec; devra aviser 

M,Francois Lemay et MGérard St-Louis pour amélioration de Bâtisses et 

de terrains. 

Considérant le congrès du Maire te du se. ;tres;qui se tiendront sous 

>+9-71 peu; par conâéquent il est proposé par M,le cons; M,Clément Beaudry 

et appuyé par M, le cons ; M, Arthur Robitaille d-'accorder à M, le maire et 

au sec;très; à chacun un montant de 200.-dollars pour les frais d'ins-

cription et frais de déplacement à ces congrès annuelles. Adopté, 

compte folio' no 612 

chèque no 90- A;Thériault service de vidange juil;71 

91-J:B:Pothier salaire """ 

92-Receveur général Canada Impôt »»nn» 

, 93-Minis;du rev du Que,R,R,Ass; santé 

9>+-A:G:Messier pont 6e rang et pèœrre 

95- A,Beaudry rép du pont 6e rg; 
96-D,Biais """" """ 

97-frais de congés 200 au maire 200 sec;très b00.-- s 

98-frais divers poste 2.68 voyage 15, 17.68s 
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50-71 

51 -71 

Séance ajour;25aout 

52-71 

53-71 

mé_ Arâê tré 

il est proposé par M,le cons;M,Raoul Désaulniers et appjiyé par M, 

le cons;M,Donat Blouin d'accepter les comptes ci-haut pour paie-

ment. 

Sur proposition de M;le cons;M,Arthur Robitaille et résolu par les 

membres du conseil présent d'ajuorner la présente assemblée au 25 

août 71,au même endroit et même Hrs qu'a l'accoutumé. Adopté. 

La présente assemblée est ajournée. 

^oÙ^xx—Maire 

-Sce;Tres ; 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session ajournée de la séamce régulière du 9 août 71 tenue 

le 25e jrs d'août 71 au bureau du sec;tres;à laquelle sont présents 

Messieurs les conseillers M,Arthur Robitaille Philippe Garceau Clé 

ment Beaudry et M,Donat Blouin,sous la présidence de M,le Maire 

Raoul Godin formant quorum,le sec; Jean Bte Pothier est aussi pré-

sent. M,Robert Gauthier et M,Raoul Désaulniers sont absent. 

Après la lecture de la prière le sec;donne lecture du procès 

verbale de l'assemblée régulière,tenue le 9 août 71 lequelle est ac 

cepté tel que lu sur proposition de M,le cnmseiller M,Arthur Robi-

taille appuyé par M,le conseiller M,Donat Blouin signé et initialé 

par M'ie Maire èfe le sec;tres;. adopté 

Le sec;procède à l'ouvertu re des soumissions des contracteurs 

suivant,tous ont été déposé avant 5 hrs p;m; 

Partie —A-

Babin const; pour le montant de 

Dollars const; """ 

Clément ////#;Lacoursière const; 

Henri Paquette 

Partie B-

Thomas Bellemare & Fils 

Dollars Const; 

Lemay const; 

1 0 2 , 0 7 0 . — 

1 2 * + , 3 5 0 . — 

1 1 2 , 5 0 0 . — 

109,980.— 

297,8*f5.75 

376,200.50 

376,27*+. — 

Après étude sommaire les membres du conseil constate hausse 

assez considérable des soumissions,depuis les dernières soumissions 

demandés en 1969. 

Par conséquent il est proposé par M le conseiller M,Arthur Robi-
* 

taille et appuyé par M,le conseiller M,Philippe Garceau,de placer 

une demande aux autorités concernés du Ministère des Affaires Mu-

nicipale de Québec,d'accorder à la Municipalité de Pte du Lac une 

subvention suplémentaire à celle déjà promis endate du 28 .juillet 
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197l?pour combler la hausse subit par la M
u
nicipalité sans, 

qu'elle soit en cause. 

Comme le conseil Municipale devra prendre une décision 

avant le 25 sep ; 71,conformément aux instructions fournient 

aux soumis sionnaires,demande est faiteaux autÈbités concerné dë~bien 

vouloir en informer le conseil avant cette date. Adopté. 

M,Romuald Lemay Ing;est présent,une copie de chaque soumissionnaires 

lui ait remit,afin d'étudier chacune au cas de correstion et par la 

suite soumettre un rapport au conseil. 

Considérant un besoin,de construire un ponceau pour dégager,les eaux 

du cote nord de la route sur î r d e Mme A,Sills lot 47-

Par conséquent il est proposé par M'ie conseiller M,Philippe Garceau 

appuyé par M,le conseiller M,Donat Blouin,de placer une demande au Mi 

nistère de la Voirie Prov;pour ériger un ponceau à cet endroit pour 

faciliter l'égoutement de ce territoire. Adopté. 

Considérant une demande de 7 cuit;residents Rg;St-Nicolas Pte du Li 

demandaht le creusage du cour d'eau Des Signeurie,pour l'égoutement 

des terres à cet endroit. 

Il est proposé par M,le c onseiller M,Clément Beaudry et appuyé par 

M,le conseiller M,Philippe Garceau de demander au Ministère de L'Agri 

culture def); service de L'Hydraulique agricole,d'accorder aux cultivât 

teur® intéressés,un drainage du fossé ci-haut mentionné,afin de per-

mettre aux terres en culture un égouttement normale. Adopté. 

Le sec;est autorisé à aviser M,Ulric Biais de faire l'inspection 

de 2 p nts du 7e rg;et un autre ponceau situé entre le 6e rg;et 7e R 

La maison de Melle Ozelina ëauthier situé rg;St-Nicolas,se trou-

vant très mal placée et nmissant à la route,le sec; est autorisé à 

rencontrer Melle Gauthiie r,pour lui demander par quel moyen employer 

pour faire disparaître cet obstacle. 

L'Assemblée ajournée est levée. 

Mai r e 

Sec;Tres; 

CANADA 

P R O U . "JE DL Q' 

; o r p o r a : i o ' t !TT"TICIPALE DE PCI.'TE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de Pointe du 

Lac,tenue au bureau du sec;très;ce 13e jrs de sep;71 â alquelle sont 

présents Messieurs les conseillers M,Philippe Garceau,M,Clément Beau-

dry,M, Arthur Robitaille,sous la présidence de M,le Maire Raoul Godin 

formant quorum. 

Absent M,Donat Blouin,Robert Gauthier et Raoul Désaulniers. 

Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du procès ver-

bale de l'assemblée ajournée du 25 août 71,lequelle est acceptée tel 

que lûe sur proposition de M,le conseiller Arthur Robitaille dt appuyé 



isiteurs 

5 7 - 7 1 

Correpondance 

et initiale 

par M?le conseiller M,Philippe Gareeau,signée par M le Maire et la 

sec;très;. Adopté. 

Quelque contribuables des lots P:183—1ô^,Domaine Leveco,demande 

à savoir si le conseil a reçu le plan sommaire de l'arpenteur pour 

la sortie au che;St-Marguerite,le sec;obtient des renseignements 

par tell; de M,R,Gélinas arp;géo;celui-ci confirme que le plan se-

ra soumit prochainement au conseil. 

Par conséquent l'avis de motion suivante a été adopté. 

Proposé par M,le conseiller M,Clément Beaudry et appuyé par M,le conseiller 

M,Philippe Gareeau de donner un avis de motion pour établir un rè 

glemant d'emprunt,pour défrayer le cout des dépendes de la const; 

d'une rue allant au Che;Ste-Marguermte pour desservir les résident 

du Domaine Leveco et les lots environnants. Adopté. 

M,M,Fournier,demande la possibilité de creuser le fossé partie 

situé coté sud de route no 2,afin d'améliorer l'égoutèement de son 

terrain;le sec;devra prendre information â savoir â qui de droit 

le travail de ce fossé;à cette même occasion les inspecteurs agrai-

re devra visiter les Aves des Pins et des Erables pour véréficatior 

de fossés. 

Le sec; fait mention de plaintes provenant de résidents de l'Ave St 

Jean Baptiste,soulignant que le nom indiquant cette avenue était 

disparu ou insuffisant. 

M,Marcel Tousignant propriétaire d'une partie du lot 8;mention-

ne par courrier et suggère que cette rue porte le nom ave Marcel 

les membres du conseil sont consentent â accepter ce nom de rue. 

Endate du 1 sep;71 le Ministère des Affaires Municipale du Que; 

informe qu'il étudie présentement la dernière résolution concer-

nant le projet d'aqueduc ; ceux-ci demande de leur faire parvenir 

photos copies des soumissions déposés le 25 août 71,1e même jour 

ces dossier leur ont été expédiés. 

La caisse Populaire de Pte du Lac par l'entremise de M,le Gé-

rant, avise que le local qu'occupe présentement le bureau de la Mu-

nicipalité a été vendu â M,Philippe Juneau de Pte du Lac, 

Le Ministère de la Voirie Provinciale,avise qu'un étude sera faite 

à savoir,si nécessaire de const;un ponceau situé sur la rte no2 

près de la terre de Mme Sills. 

Le secjdevra aviser MjPaul Proulx,pour vérification dans l'ave 

des Bouleaux,nettoyage de terrains. 

Une information auprès de M,Lacoursière avocat concernant le cas 

de Donat Beaudette. 

Le sec; est autorisé à commander pour la Municipalité 3 tuyaux 

de Lfxi2 de la Co;T-L-P-Ind;de Louiseville. 
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compte folio. 

chèque no99A;Thériault service de vidange août 71 
100-J:B:Pothier - salaire """" 
101-Receveur du Canada Impôt """ "" 
102-Revenu du Que, "" R:R: ASS: 
103-R,Godin frais de représentation 3 mois 
10N-- ' 

tt n 

Phil;Garceau n n 

220.72^ 
^25.36 > 
21 ,lfO\ 

5 0 . - - \ 
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Visiteurs 

105- M,D,Blouin frais de représentation 3 mois 
106- A , Robitaille

 ,,,,,,
 ' 

107- C,Beaudry "
M n
" �"""' 

108- R:Désaulniers """ """ 
109-R: Gauthier "" """ 
110-L:Molesworth tuyau 6e rg; 
111-A,G,Messier transport de pierre lac des Pins 
112- T:Bellemare gradeur 11 août 71 
113-Mutation de b mois 
1A-J:Banville rép,machine à écrire 
115-C,Populaire P-d-Lac loyer 11 mois 
116-Fris divers poste A.—voyages 11.— 

1 messe 5.25 ass.conseil revenu Que, 
11.89 

1 1 7 - C o r du Village b feux 

50. —\ 
50. —v 
5 0 . - . 
5o. — x 

5o.- . 
396.36-
150.—. 
A 8 . 5 0 -
39.50-
36r- -

3 8 5 . - n 

200. 

Proposé par M,le conseiller M,Clément Beaudry et appuyé par 
M,le cons:Arthur Robitaille d'accepter les comptes ci-haut 

pour paiement. 

La présente assemblée est levée, 

— M a i r e 

tâimLMzé- Sec. très 

-A .iDrl 

,
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;;71 Session régulière de la sus-dite Corporation Municipale de a 

Pte du Lac tenue le 12e- jrs d'octobre 7 1 l a q u e l l e sont présents 

Messieurs les conseillers M,Clément Beaudry M,Philippe Garceau et M 

Donat Blouin,sous la présidence de M,le Maire Raoul Godin formant 

quorum. Le sec;tres; est aussi présent. 

Sont absent Messieurs les conseillers Arthur Robitaille Robert Gau 

thier et Raoul Désaulniers. 

Après la lesture de la prière le sec;donne lecture du procès ver 

baie de l'assemblée régulièe tenue le 13e jrs de sep;71,lequelle est 

acceptée tel que lue sur proposition de M,le conseiller M,Philippe 

Garceau appuyé par M,le consdiller M,Clément Beaudry,signée et ini 

tialée par M,le Maiteet le sec;très;. Adopté. 

Plusieurs contribuables sont présents pour différentes demandes. 

M,Roger Gélinas arp;géo;soumet et explique un plan sommaire pouvant 

servir de route pour desservir le Domaine Leveco et les terrains en 

vironnants. 

Mme 0:Léveiller soumet aux membres du conseil une requête signée 

par des Propriétaires du secteur drmandant la const; d'un ponceau 

et 1'amérioration en asphate de l'entré du Domaine Leveco, 

Aucune déeision à cette fin n'a é'té complète M,Roger Gélinas arp; 

est autorisé à vérifier et dresser une étude sommaire à savoir la 

possibilité de passer la sortie ci-haut mentionnée allant vers le 

Rg;Ste Marguerite en passant du cote'est de la rivière. 

M,Jeah Brousseau de L'Ave St-Jean Baptiste s'Informe si M,Conrad Car 

bonneau a obtenu un permis de const;pour agrandir son garage. 
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Taxe biffé de 

Melle Gauthier 

61-71 

Compte folio 612 

chèque no-

Considérant des plaintes formulées par des résidants de l'Ave ST-fea 

Baptiste,s'objectant à la const; d'un garage pour réparation d'auto 

mobiles dans ce secteur. 

Considérant que l'Ave ST-Jean Baptiste est décrété zone résiden-

tiel par le règlement no 71. 

Considérant que les résidants des alentours de M,Carbonneau ont 

été avisés ou le seront,que leur taux d'assurance feu pourrait aug-

menter. 

Pour toutes les raisons mentionnées ci-haut il est proposé 

par M,le conseiller M,Philippe Garceau et appuyé par les membres du 

conseil présents;d'autoriser M,Paul Proulx insp;en const;d'aviser 

M,Conrad Carbonneau de l'Ave ST-Jean Baptiste,l'arrêt immédiat de 

ces travaux,ne pas lui accorder présentement de permis de construi-

re,afin d'obtenir plus de renseignements dans cette affaire,faire 

parvenir,copie de cette résolution à M,C,Carbonneau. Adopté. 

Mme Félix LOngval ayant leur propriété situé lot P-177 longeant 

la voie ferrée demande au conseil une possibilité de sortir l'hiver 

Le sec,est autorisé d'aviser les inspecteurs agraire pour visi-

ter 1'égouttement des rues Montour. 

Considérant la démolition de la maison de Melle Ozélina Gauthier 

rg;StNicolas Pte du Lac. 

Il est proposé par M,le conseiller M,Philippe Garceau ét par M, 

le cons ;M,Clément Beaudry de Biffé l'évaluation Municipale de Mell 

0,Gauthier des lots 598-535 pour un montant de $1,200. pour bâ-

tisses " démolies . adopté. 

A date Ri 1e octobre le bureau d'enrégistrement de Trois-Rivières 

avise qu'a partir de cette date les mutations seront porté à $>3.~ 

chacune,les membres du conseil sont consentant à subir la hausse 

et continuer à recevoir ces documents. 

En date du 17 sep;71 M,tre Jac;Lacoursière avocat fait parvenir un 

chèque au montant de $78.98 pout régler let arréages de taxes de 

la Propriété de Donat Beaudette les membres du conseil accepte ce 

montant,mais avant de compléter ce dossier il faudra prendee infor-

mation du conseil du conté St-Maurice. 

M,P,,Proulx soumet son rapport mensuelle et suggère d'avertir par 

écrit les propriétaires suivant pour nettoyage deterrains. 

M,Francois Lemay, MMe Noel Gauthier Mme Arthur G 0 d o n et M,Gérard 

St-Louis. 

En date du 20 sep;71 la Commission Scolaire Chavigny soumet 

une résolution suggérant à la Municipalité d'instaurer un brigadiei 

à l'intersection du che;Ste-Marguerite et l'Ave des Erables.A la 

suite de consultations,il n'existe aucune loi pour obliger les 

Municipalités à excerser une surveillance pour la population éco-

liaire. 

118- A,Thériault service de vidange sep;71 
119-JïB,Pothier salaire """"" 

120-receveur général du Canad IMpot 
121-M

1
nisttre du revenu du Que; "" ass;r,r, 

220.72-^ 
525.36 y 
21.50 a 
55.58 . 
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SES :SPE©: 1 3 oct 
71 

122-Co bell Canada 5 moid de tell bureau- 62.21\ 
123-Fleuriste Laviolette MMe Beaudry 8.10\ 
124- Formules municipale papeterie 37.53^ 
125-R,Houle voyage insp; 20 sep,71 5. — ̂  
126-E,Milot �'»»»"" " " " 5. —n 
127-P,Pothier

 i n
""

1
 """" 5.- v 

128-Frais de voyagew sec; 1 2 .— x 

129-U,Biais travaux de ponts Baie, 2 0 .—^ 

Proposé par M,le cons;M,Clément Beaudry et appuyé par M,le cons; 
M,Donat Blouin d'accepter les comptes ci-haut pour paiement. 

La présemte assemblée est levée. 

aire 

Sec;Tres; 

C ons t;C,Carbonneau 

63/71 

Subv;aqueduc de 

400,mille 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session spéciale" de la sus-dite Corporation Municipale de la 

Pointe du Lac,dûment convoquée par,M,le Maire Raoul Godin dont 

les Avis de convoaations ont été distribuées de main à main par 

le sec;très; â chaque domicile des conseillers,en date du 15 oct 

71,comprenant à l'ordre de l'assemblée 1e prsbjet d'aqueduc 2e 

const; du garage de M,Conrad Carbonneau. 

Cette séance spéciale â #été tenue au burau du sec;très; ce 18 

jrs dSoctobre 71 à laquelle sont présents Messieurs les conseil 

lers Donat Blouin Clément Beaudry Philippe Garceau et Arthur Ro 

bitaille,sous la présidence de M,le Maire Raoul Godin formant 

quorum. Le sec, est aussi présent. 

Sont absent Messieurs les conseillers Robert Gauthier et M,Rao 

oui Désaulniers. 

Après la récitation de la prière le sec;donne leeture du pro-

eès verbale de l'assemblée régulière tenue le 12 octobre 71,1e-

quelle est accepté-tel que luÇsur proposition de M,le cons; M, 

Philippe Garceau et appuyé par M,le conseiller M,Clément Beau-

dry,signé et initialé par M,le Maire et le sec;très; Adopté. 

Les contribuables de L'Ave ST-Jean Baptiste soumettre aux 

membres du conseil une requête approuvant la const, l'agrandis-

sement du garage de M,C,Carbonneau,près de 4o propriétaires appa 

raissent à cette requête. 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Arthur 

Robitaille et appuyé par M,le cons;M,Donat.Blouin,de donner un 

avis de motion,pour établir un amendement au règlem ent no71 

décriant commercial le terrain appartenant â M,Conrad Carbonneau 

lot 35/16 ,pour que ce dernier puisse continaerâ opérer son commet? 

ce et agrandir sa bâtisse. adopté. 

En date du 12 oct;71 le Ministère de Affaires Municipale de Qie 

informe M'ie Maire que le Ministre M,M,Tessier est disposé à ac-

corder à la Municipalité de Pte du Lac une subv; au montant de 

4ofl>,mille dollars,ce montant sera repartie en versement de 
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28 octobre 71 

65/71 

Amen; au règle;71 

*+0,100.—durant 10 ans consécutifs. 

M,Romuald Lemay Ing;présente certain points sommaire de la ren-

tabilité du projet et ce que ca pourrait à chaque preneur d'eau, 

afin de hâter la possibilité de construire le réseau d'aqueduc, 

il est proposé par M,le conseiller M,Clément Beaudry et appuyé par 

Mile conseiller M,Philippe Garceau,de donner un avis de motion 

pour établir un règlement d'emprunt,pour un montant de 55o,mille 

dollars,prévoyant les dépenses de construction d'aqueduc,situé sec-

teur Sud-est de la Municipalité de Pte du Lac. Adopté, 

M,Oscar Babin et M,Ray;Bellemare devront confirmer de nouveaux 

prix s'il y a augmentation depuis l'ouverture des soumissions dépo-

sées le 25 août 71� 

L$assembléée spéciale est levée. 

Sec;Tres; 

C x i " A D A 

PROVINCE DE Q
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Session spéciale de la sus-dite Corporation Municipale de ]a 

Pte du Lac,dûment convoquée,par M,le Maire M,Raoul Godin,dont les 

Avis de convocation ont été distribuées de main â main par le sex:; 

très; ;a chaque conseiller â leur domicile en date du 26 oct;71 

comprenant â l'ordre de l'assemblée,amendement au règlement no71 

secteur Ave S'I-Jean Baptiste,pour le commerce de M,Conrad Carbon-

neau. 

Cette séance spéciale a été tenue le 28 oct;71 au bureau du 

sec;tres; de la "M nivipalité â laquelle sont présents Messieurs lea 

conseillers,M,Clément Beaudry,Arthur Robitaille,Donat Blouin,Philip 

pe Garceau,Robert Gauthier et M,Raoul Désaulniers,sous la présidence 
u 

de M,le Maire Raoul Godin. Le sec;très; Jean Bte P thier est aussi 

présent. 

Après la récitation de la prière le sec; donne lecture du 

procès verbale de l'assemblée spéciale tenue le 18 du mois d'octo-

bre 1971,laquelle a été accepté tel que lu sur proposition de M,le 

conseiller M,Arthur Robitaille appuyé par M,le conseiller M,Donat 

Blouin. signé et initialé par M,le Maire et le sec;très; Adopté. 

Amendement Nb 3 au règlement no 71� 

Attendu que depuis 1968 il existe dans la Municipalité de Pte du 

Lac un règlement de zonage et de const; 

Attendu que le secteârde l'Ave St-Jean Baptiste est décrété &ee-

feeu»- zone résidentiel R|Af2 indiqué au chapitre *f,art; 15 du pré-

sent r^lement. 

Attendu que M'Conrad Carbonneau opère depuis près de 2 ans un ga-

rage,situé sur sa propriété. 
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Attendu qu'une requête de près de 40 noms demnadant de déci 

le lot 35/16 commercial a été présenté aux membres du con-

seil. 

Attendu qu'un avis de motion à été donné a*cet fin. 

66/71 Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Arthur Robitails 

appuyé par M,le conseiller M,Raoul Désaulniers et résolu â l'unanimité 

des membres du consei}., de décréter,commercial le lot 35/16 appartenant 

à M,Con#aP Carbonneau,pour fin d'opérer un établissement de réparation 

d'automobile et agrandissement de son garage. 

Le propciétaire ci-haut devra respecter les conditions suivantes; 

1—Ne posseàer aucun panneau réclame ou annonces pour obstruer la facade 

de sa propriété. 

2— Aucun véhicule n'étant pas en état de bon fonctionnement ne sera tolé-

rer dans la facade de son établissement. 

Il est décrété par les membres du conseil qu'une assemblée d'élec-

teurs propriétaires sera tenue le 16 Novembre 1971 à 7 Hrs P:M: au bu-

reau du sec;tres; de la Municipalité de Pta du Lac,pour l'approbation 

des électeurs Municipaux à l'amendement au règlement no,71 zone Ave St-

Jean Baptiste, Adopté, 

Le présent règlement est adopté et entrera en vigueur suivant la 

loi,après avoir reçu les approbations requises. 

Je soussigné résidant à'la Pte du Lac certifie sous mon serment 

d'office que j'ai publié à 2 endroits différents décrété par le conseil 

l'avis de motion donné le 19 oct;71 et l'avis du règlement le 29 oct;71 

ainsi que la convocation pour l'assemblée des électeurs. 

En quoi de foi je donne ce certificat ce 29e jrs d'octobre 19$1. 

— sec ; très; 

L'Assemblée spéciale est levée. 

:o :ii'ATior DE 

1971 

L A D a 

?r.07I"33 JI 
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Sec;Tres; 

LUS , 

D
1 

Je Jean Bte Pothier à titre de président d'élection et ayant à mes 

cotés M,Paul Houle à titre de sec} d'élection et ayant prêter serment 

Je déclare solennellement la mise en nomination ouverte en rem-
f 

placement de Messieurs; 

A la Mairie M,Raoul Godin 

au siège no 1- M,Philippe Garceau 

"""" 4 M,Clément Beaudry 

6 M,Robert Gauthier 

Dont le terme d'office est expiré,à titre de président je requière 

les électeurs présénts à mettre en nomination les candidats de leur 

en remplacement de Messieurs sortant de charge. 



Election de 1971 

Les nominations devront être faite par écrit au sec; d'élection,en 

mentionner le nom et prénom et occupation,ainsi que le siège pour 

lequel èl se présente,ayant un proposeur et un secondeur. 

A,été mis en nomination pour la Mairie les candidats suivants; 

M,Clément Beaudry proposé par M,Philippe Garceau appuyé par M, 

Mastai Montour. 

M,Oscar Fréchette proposé par M,Jean C,Carie appuyé par J:JsRochelaâu 

M,Ange Albert Sinclair proposé par M,Claude Ebachère appuyé par M, 

Fédéric Richard. 

au siéjége no 9-M,Gérard BIron a été proposé par M,Clément Beaudry 

appuyé par M,Philippe Garceau. 

au même siège no 9, a été proposé M,Fédéric Richard par M,Claude 

Ebachère appuyé par M,Ange Albert Sinclair, 

au siège no 6 M,Jean Pierre Godin a été proposé par M,Philippe 
0 

Garceau appuyé par M,Robert Parenteau. 

au même siège no 6 M,Roger Daigle a été proposé par M,Claude Eba-

chère appuyé par M,Fédéric Richard. 

Au,siège no 1- considérant qu'un seule bulletin de présentation 

celui de M,Robert Parenteau,proposé par ,M,Mastai M
U
ntour et appu-

yé par M,Philippe Pothie© , je président d'élection Jean Bte Pothier 

déclare élu par acclamation M,Robert Parenteau au siège No,1-

à titre de conseiller. 

À titre de président d'élection je déclare qu
,J
"l y aura élection 

pour la Mairie et au siège no 9-6-;les électeurs pourront se pro-

curer le droit de vote le Dimanche le 7 novembre 71 à la salle de 

l'école Notre Dame de Pte du Lac les bureaux seront ouvert de 8 hrs 

a,m, â 6 hrs p;m; Hrs normale de l'est; 

â titre de président j'ai distribiéles avis requis par la loi 

et initialé et admis les bulletins de présentations. 

Pres;d'él©c tion 

Sec; Il II It II M II II 
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Election à la Mairie et pour les sièges 9-6- de conseillers,tenue 

à la salle de l'école Notre Dame de Pointe du Lac le 7 nov;71 

5 bureaux de votations y sont.< installés 

Je Jean Bte Pothier ,j'agit comme président d'élection et M,Paul 

Houle à titre de sec;d'élection. 

Le 1e vice près; est M,Jean J;Denoncourt accompagné de Mme Philippe 

Pothier sec; 

Le 2e Vice près; est M,Raymond Lamothe accompagné de Melle Jeannine 

Tousigaant sec; 

Le 3e vice pres;est M,Jules Levasseyr accompagné de Melle Jeannine 

Garceau sec; 
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Le tke vice pres;est M,Rémi Fafard accompagné de Mme Bru-

no Gauthier esc; 

le % vice près; est M,Jacques Marineau accompagné de Mme 

Jean Ls Gauthier sec; 

Les constables désigné pour la bonne marche de l'élection sont Mess; 

Paul Proulx et M,Léopold Bergevin.Tous les personnes ci-haut mentionné 

sont assermentée hrs de votation sont de 8 a,m,à 6 p,m,hrs a¥l-âè
e
l'esfc 

Résultat des votes POUR LE MAIRIE 

ii n n 

Certificat 

M,CLEMENT BEAUDRY A OBTENU 

M,Oscar Fréchette 

M,Ange Albert Sinclair 

Au siège no >+-

M,Gérard Biron a obtenu 

M,Fédéric Richard 

lu siège no 6-

M,Roger Daigle ""» 

M,Jean Pierre Godin 

Pour la Mairie M,Clément Beaudry a obtenu le plus grand nombres de 

votes,tandis qu'au siège no V- c'est M,Gérard Biron et au siège no 6 

c'est M,_ean Pierre Godin,ils sernnt proclamés élu suivant le délai 

accordé dans la loi. 

Par la présente je certifie sous mon serment d'office que le rapport 

ci-haut décrit est exact,et qu'aucun électeur n'a été omis ou autori-

sé à voter frauduleusement,tous les avis public ont été affiché suivant 

la loi. Em quoi de foi je donne ce certificat ce 8e jrs de nov;71 

MAIRIE 

Siège 1 — 

n n 

H-50 votes 

50 

130 

V+6 

157 

2 1 3 

385 

i n 

i n 

t n 

Près;d'élec; 

L-rszrSsfi^setfjd'élec; 

SERMENT D'OFFICE 

Je M,Clément Beaudry,ayant dûment été nommé Maire de cette Munici-

palité, je jure que je remplirai,avec honnêteté et figèlité les devoirs 

de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi à la Pointe du Lac/pe 8e jrs de Novembre 1971 

Je Robert Paeenteau ayant été dûment été nommé conseiller au siège 

no 1-de cette Municipalité,je jure que je remplirai,avec honnêteté et 

fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de 

ma capacité. 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Asserfn^nté deyant moi à la P 0inte du Lac c % 8e jrs dé novembre 1971 
^  

-Conseiller Sec;Tres 



Siège h—Je M,Gérard Biron ayant été dûment été nommé conseiller au siège 

no k- de cette Municipalité,je jure que je remplirai,avec honnête-

té et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon juge-

ment et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit eu aide. 

Assermenté devant moi à la Pointe du Lac r e 8e jrs. de nov; 1971 

/ ^ ^ - C o n s e i l l e r - ;Tr 

Siège no 6— 

Séance 8 nov;71 

67/71 

Visiteurs 

68/71 

Je M,Jean Pierre Godin ayant été dûment nommé conseiller am siège 

no 6- de cette Municipalité,je jure que je remplirai,avec honnête-

té et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon juge-

ment et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi à la P°inte du Lac ce 8e ^rs de nov;1971 

-Sec;Tr; 

CA ADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION iïJNICIPALE DE POIU E DPLAC 

Session régulière du conseil de la sus-dite Corporation Municipa-

le de la Pointe du Lac,tenue au bureau du sec;très; le 8 nov;7 1 

à laquelle sont présents Messieurs les conseillers M,Arthur Robi-

taille Donat Blouin Raoul Désaulniers Gérard Biron Robert Parenteau 

Jean Pierre Godin,sous la présidence de M,le Miare M,Clément Beau-

dry. Le sec;Jean Bte POtihmer est aussi présent. 

Tous les membres nouveaux élu du conseil sont assermentés. 

Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du procès 

de l'assemblée spéciale tenue le 28 oct 71,lequelle est accepté 

tel que lu
A
sur proposition de M,le conseiller M,Raoul Désaulniers 

appuyé par M,le conseilèer M,Donat Blouin,signé et initialé par 

M,le Maire et le sec;trew; adopteé. 

M,Moise Gagné soumet aux membres du conseil une demande compre-

nant 8 sigatures signalant de faire respecter le règlement de const 

concernant la construction de M,Guillaume de Geu chemin Ste Margue-

rite laquelle N'a pas la distance nécessaire de la route,M,G,De-

Geu explique l'ereur,et mentionne que c'est involontaire,M,le Mai-

re et le sec; devront prendre information et consulter yn avocat 

â savoir des détails de responsabilité dans cette affaires advenant 

le déplacement de la bâtisse. 

M,Donat Beaudette afirme qu'il va régler d'ici la fin de l'anné 

fiscale le montant de $20.—pour frais de contrat et d'enrégistre 

ment de son terrain envers le coneeil de Comté. 

M,Rodrigue Beaudry ey Mme Félix Longval demande si possibàe d'avoir 

de l'aide pour le déblaiment de leur chemins durant l'hiver. 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiler M,Arthur Robitai 

le appuyé p a r m,le conseiller M,Jean P,Godin d'accorder un octroi 
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de $600.- à M,Rodrigue Beaudry,pour l'ouverture de che-

mins d'hiver 71/72 comprenant le chemin du Domaine Leveco 

et le chemin de M,Paul Proulx coté de la rivière,le paieme 

sera verser en 2 parties,la moitié au mois de janvier et la 

balance à la fin de la saison. Adopté. 

Considérant un début de construction dans le secteur de Mme Léveille 

au Domaine Leveco. 

Considérant que présentement la Municipalité fait des démarches,étu 

di la possibilité d'iriger à cet endroit une sortie pour desservir les 

lots 183-185-186-187-188-222-227-. 

69/71 Par conséquent il est proposé par Mie conseiller M,Robert Parenteau 

appuyé par M,le cons;M,Gérard Biron et résolu à l'unanimité d'inter-

dire toute const; et l'arrêt immédiat de travaux dans le secteur domt 

les lots sont ci-haut mentionneé d'aviser qu'aucun permis de const; ne 

sera accorder aussi longtemps que le projet de route présentement à 

l'étude ne sera pas réglé â la Municipalité;que M'1'inspecteur trans-

mettre copie de cette résolution à Mme 0,Léveilleé Adopté 

70/71 Egouttement de l'Ave des Pins; 

Proposé par M,Le conseiller M,Robert Parenteau et appuyé par M,le con-

seiller M,Jean P;Godin d'aviser par lettee recommandée M,Marcel Godon 

et M ,Patrick Pérusse de creuser le fossé du coté de leur terrain lon-

geant l'Ave des Pins;leur accordant 8 jrs pour accomplir les travaux 

sinon la Municipalité se verra dans l'obligation de faire exécuter les 

travaux et le paiement sera au frais des propriétaires avisés.Adopté. 

Le sec; est chragé d'aviser les inspecteurs agraire pour visiter un 

ponceau dans l'ave St-Je an Baptiste situé dans les lignes séparative 

des lots 175-258-. 
Considérant un changement b e Maire dans la Municipalité,il, est proposé, par M.Robert 

teau aap-M Gérard' sec;deviaa nouveau communiquer aveb M,Bencfrt Télidh de ?L'Hydro 

Biron,à autoriser! Que;pour complète© le plan déjà/ commencé pour etqblir les noms de rues 

S ' S î l i f r ^ i W - * Municipalité. 

le sec^tres;les chèques Considérant le service de vidange dans une partie de la loca-

lité, un avis public sera donnépour demander des soumissions pour le 

contrat de 1972 pour la ceuillette des vidange, Les soumissions seront 

� reçu le ou avant le 13 décembre 71 avant 8 hrs p;m,;au bureau delà Mu-

nicipalité ,1e conseil ne s'engage a
x
accepter ni le plus base ni la 

plus haute n'y aucune des soumission déposées. 

Le sec; est autorisé à faire passer le gradeur dans les rues de la 

Municipalité. 

Revu de la Bénédiction de la Caisse Pop; 

71/71 Proposé par M,le conseiller M,Jean P:Godin appuyé par M le cons; 

M,Donat Blouin d'accorder $50.—à l'imprimerie Art;Graphiqûe pour une 

page d'annonce dans la revue qui sera publiée à l'accasion de la Béné-

diction de la Caisse Pop;de Pte du Lac. adopté 

Plus de 75 comptes de taxe sont passé dû; le sec; devra faire un en-

voie par avis recommandées. 

Considérant le travail durant de nombreuses années accompli par des 
M,le Maire Godin et les conseillers sortant 

A titre de reconnaissance,il est proposé par M,le cpns,M,Gérard Biron 

Paren-

de la Municipalité 
tiré à la caisse 
Pop.de Pte du Lac 
au folio 612-1719 

Adopté. 



72/71 

w 
chèque no 30-

3 1 -

appuyé ps M,le cons;M,Donat Blouin d'organiser une rencontre un 

souper de tous les membres du conseil. Adopté. 

Compte folio 612 

Sec;tres; salaire oct;71" 
Service de vid: ii n n 

n n 

4 2 5 . 3 6 N 

220.72^ 
21.40v 
4 4 . 4 8 B 

9 0 . 4 4 V 

5.45s 

32-Receveur du Canada "" impôt 
33-'

ll
inistère du Revenu du Que;R,R,&Ass; 

34-Le nouvelliste soumissions 25 août 71 

35- Service scolaire papeterie 
36-Industries T,P,L, tuyau 7e rg; 762.82 
374 Bureau d'enrégistrement de 3 riv;2mois 17.50 
38-jMme L,Pothier ménage delà salle 2 mois 40.— 
39|Mme Lise Messier préparation stencil el; " 2 5 Â D 

n it n 
n n n 

4o{ m P:Proulx election 71 
4l] M,'Léop,Bergevin """" 
42-1 M,Jean J:Denoncourt elec;71 
43J-Mme Phil;Pothier 
44|M,Ray;Lamothe 
45{ Melle Jeannn Tousigaant 
461 M,Jules Levasseur 
47{Melle ^eannjGarceau 
48jM,Rémi Fafard 
49|Mme Bruno Gauthier 
50yM,jac Marineau 
514

 M m e
 Jean Ls Gauthier 

1̂1 n n n 
m n n 
n n n 
n n n 
n n n 
n n n n 

25.-
2 5 . —I 
2 5 . - N 
2 0 . —v 
2 5 . - N 
20.--. „ 
25 — > ^ 
20.- , 
2 5 . - - v  

20. — 
2 5 . - N 

y. Y - — 2 0 . " \ 

52X M,Paul Houle sec; d'élection 50.—\ 
53rM,Syl;Dufresne ménage de salle école 15.— s 
54i—

J
:B:Pothier divers voyages listes ele;200.-^_\ 

73/71 froposé par M,le conseiller M,Arthur Robitaille et appuyé par M,le 
sonseiller M,Donat Blouin d'accepter les comptes ci-haut pour paie 
ment. 

La présente assemblée est levéée 

—A-Z-Maire 

Sec;Tres; 

Amende;règ;no 71 
Ave T-Jean Bap; 

;Â v i , 
.- :C:T ME JE 7 T e l e c 
gcrporaTIo:: rriciPALS mv. ' I

t
t LAC 

Assemblée publique d'électeurs Propriétaires du secteur 

St-Jean Baptiste,tenue au bureau du sec; très ;de la Municipa 

lité de Pte du Lac ce 16 e jrs de novembre 1971 à 7 hrs P:M: 

sous la présidence de M,le Maire M,Clément Beaudry et le sec; 

Jean Bte Pothier est aussi présent ainsi que quelque contribua 

bles de l'Ave St-Jean Bte. 

Après la prière le sec} donne lecture de l'amendement 

au règlement no 71 ; convertir commercial le terrain no 35/16 

de M,Conrad Carbonneau. 

Durant l'heure qui suivi la lecture de l'amendement au 

présent règlement aucune objection de la part des contribuables 

du secteur ne fut donné,parconséquent aucune opposition. À tite 

de Maire et président de cette assemblée,je déclare le présent 

règlement en vigueur,avoir été approuvé par les électeurs propri 

etaires du secteur et ayant reçu toute les approbation requises 

s gg 
g > |S 
S H 

? S 
H bj fi » — 

" d S M S" 2 
» fil 
3 

a 
G 

� 4 

t. 



Séance 13 dec;71 
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7*4-/71 

CorEespondamze 

Soumission de 
Vidange 

75/71 

76/71 

La présente assemblée publique des électeurs est levée 

à 8/05 hrs p;m;Z 

-Sec ; très 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière des membres du conseil de la sis -dite Corporation 

Municipale de la Pointe du Lac,tenue ua bureau du sec;très; ce 13e jrs 

de décembre 71 A laquelle sont présents Messieurs les conseillers M, 

Arthur Robitaille,M,Donat Blouin M,Gérard Biron,M,Robert Parenteau M, 

Jean Pierre Godin,sous la présidence de M,le Maire M,Clément Beaudry 

formant quorum.Le sec;°ean Bte Pothier est aussi présent. 

Absent M,Raoul Désaulniers. 

Après la récitation de la prière,le sec;donne lecture du procès ver 

baie de l'assemblée régulière tenue le 8 novembre 71,lequelle est accep 

té tel que ltt sur proposition de M,le conseiller M,Jean Pierre Godin 

appuyé par M,le conseiller M,Robert Parenteau,signé et initialé par M
; 

le Maire et le sec;très;. Adopté. 

Le sec;donne lecture des mutations du mois d'octobre 1971. 

Le Ministère de la Voirie Provincial soumet pour la futur Auto Route 

no *+0 traversant toute notre localité. 

M,Albert Thériault est le seule à soumissionner pour le service de vi-

Dange,le sec; en présence des membres du conseil ouvre sa soumission 

qui est fixée à 3,208.75 pour 306 résidents à l'année et 1*+3 chalets re 

présentant le montant de 8.50 et *+,25. chacun. 

Par conséquent il est proposé par M'le conseiller M,Arthur Robitaille 

et appuyé par M,le conseiller M,
u
érard Biron,d'acc order le contract de 

vidange à M'Albert Thériault pour une durée de 3 ans 1972-73-7*+- au taux 

mentionné ci-haut formant un montant pour la 1e année de 3,208.75 repar 

tie en 12 versements mensuelle égaux de 267.*+0,le contracteur s'engage 

dans les années futur à accepter les nouveaux contribuables au même taux 

actuel du prorota. Adopté. 

M,Philippe Juneau explique par écrit le tarif pour la location du bu-

reau de la Municipalité à compter du 1e janvier 1972. 

Par conséquent il est proposé par Mie conseiller M,Robert Parenteau et 

résolu des membres du conseil présents de louer à partir du mois de jan-

vier 72 la partie qu'occupais autrofois la caisse Pop de Pte du Lac au 

taux de 85.—par mois incluant la voûte, les même conditions sont renou-

vellable à la fin d'annéé à d'avis contraire d'au moin 30Jrs de part et 

D'autre,M,Le Maire est autoriser à signer pour et au nom de la Municipa-

lité les document à cet fin. Adopté. 

Le sec;devra de vouveau aviser M,Donat Beaudette que le Montant de 20; 

dollars devra être acquitté avant le 30 dec.71 pour 1'enrégistrement de 

son terrain. 

M,Claude Noel demande l'ouverture d'hiver de la sortie privé sur le 



79/71 

Comptable agréé 

lot P:2*+8 celui-ci devra faire signer les riverains à cet endroit 

considérant le chemin étroit,ceux-ci devront subir à leur frais 

tous dommage qui pourrait survenir à l'accawion du déblaiement. 

M,Albert Lyonnais demande lui aussi l'ouverture de sa sortie coté 

nord de la voie ferrée,M,Le maire te le sec;devront visiter les 

lieux et par la suite aviser si nécewsaire le contracteur ^ellemare 

ou Rodrigue Beaudry pour déblaiement de neige à cet endroit. 

77/71 Considérant une rue de 60 pi;appelé Terrase Rideau situé lot P-k 

à ^aie-Joile M,Périgny y réside et demande de l'aide pour le déblaie 

ment de la neige,il est proposé par M
J
l e cons;MGérard Biron et appuyé 

par Mie conseiller M,Jean Pierre Godin d'accorder un montant de $0. 

à M René Montour pour l'entretien de cette rue pour cette hiver. 

Pour raison personnel M,le conseiller Robert Parenteau s'obtient 

de se prononcer sur cette résolution. Adopté. 

Maire suppléant Proposé Par M le cons;M,jean Pierre Godin appuyé par M~e cons; 

Robert Parenteau de nommer M,Arthur Robitaille Maire suppléant pou 

le prochain terme de ^ mois Adopté. 

Les loisirs Inc;de Pointe du Lac soumet aux membres du conseil 

leur état/ financieie 71 et demande au conseil de leur accorder un 

octroi. 

78/71 Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Robert Paren 

teau et appuyé par M,le cons;J:Pierre Godin d'accorder un montant dés g 
s ̂  

$300.—au Loisirs Inc;de Pte du Lac. Adopté. |
:
| 

Le se; devra demander à M, 1 ' inspecteur en const; de produire à L'a-®?! 
15 g 
'ï?E 
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Dons 

Budget 1972 

venir un apport mensuelle de tous les permis accordés durant le moip 

Proposé par M,le conseiller M,Robert Parenteau et appuyé ppr M, 

le cons; Gérard Biron d'aviser M,1'Inspecteur en const; qu'a partir 

de cette date aucun permit de construction ne sera accordé dans les" 

secteurs ou les rues ne sont pas conforme au règlement de zonage en 

vigueur dans notre Municipalité. Adopté. 

Considérant la revision des livres de la Municipalité pour la 

fin d'année,il est proposé par M,le conseiller M,Arthur Robitaille 

et appuyé par M,le cons;M,Donat Blouin d'employer les services e la 

firme De Cotrèt & St-Atneault,pour établir les états financiers de 

la Municipalité pour 1971. Adopté. 

IL est proposé par M,J:Pierre Godin et appuyé par M,Robert Paren-

teau de donner à la fabrique de Pte du Lac un montant de 100 dollars 

pour la ST-Vicent de Paul et un don de 25.dollars pour la s ociété 

de la Croix rouge. adopté 

Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et dépen-

ses de la Corporation Municipale de Pte du tac pour l'année 1972 

s'établissent comme suit; 

A-dépenses . 

Conseil du conté 
Salaire du sev;tres; 

Rôle d'évaluation 
Vérificateur 
Papeterie de bureau 
Frais de poste 
Frais de congrès 

1,100.-
7,0000--

7 00.— 
500.— 
300.— 
(+00.— 
IfOO." 



80/71 

Chèque no 

Loyer et^ménage de bureau 
Frais d'élection 
Service de vidange 
nnn d'incendie 

Frais de représentation 
Entretien de chemins d'été 
Che;d'été dépense de capital 
Entretien de chemins d'hiver 
Tell de bureau 
Assistance pubique et service social 
Dons et loisirs 
Divers et inspecteurs 

1 ,200.-
700.-



'AITIER 1972 

Seance 19 février 72 

1 - 7 2 

Correspondance 

Imp;Art graphique bulle,de vote 

173- J,J,Lacoursière consul, 10/11/71 
179-Co,b ell °anada 2 mois 

175- Société de la croix rouge don 
176-Ville 3

 n
iv;ouest feu dec.70 

177 - Rolland Boisvert sable 18/11/71 
178-P;Proulx insp;1971 
179-Phil;Pothier insp;9/11/71 
1 80/Rol ;Houle m» m...... 
181-E.Milot " " " "

11
 " 

182-Ministère du revenu du Que, im p R,R, 
183-Receveur du Canada 
189-L,Pothier ménage de bureau 
185-Corpo;village feu Descoteau 9 hrs 
186-Bureau d'enr;mutations cot,71 
187-Divers J,B,Pothier goste 3o.voy9. 
188-Fabrique de Pte du. ac donS,V,Paul 
189-Loisirs de Pte du

 B
a c octroi 

72,69\ 

12.— \ 
29.80 \ 
2 5 . - N  

650.— . 
8 . - x 

992.— x 
5.-- -
5 
5.-- . 

8 8 . 1 8 s  

21.90 ^ 
2 0 . - N  

200.- ^ 
3 9 . - , 
9 5 — N  

1 0 0 . -
3 0 0 . — . 

Il est proposé par M le cons;MArthur Robitaille et appuyé par le 

conseiller M,Gérard Biron d'accepter les comptes ci-haut pour paie-

ment. 
La présente assemblée est levée. 

Maire 

Sec;Tres; 

Ca. AD.x 

PROVINCE DE Q 

COEPCRATIC; 

y - r r - i r x '�( 

,?A
r
E -E pcirr: ou AO 

û
essÉon régulière de la sus-dite Corporation Municipale de 

la Pointe du Lac qui devait-êtré tenu le 10e jours de janvier 1972 

n'a pas eu lieu faute de quorum aucun conseiller n'était présent. 

Le secrétaire quitta les le bureau de la Munici.alité à 

neuf hrs P:M:. 

*-- SecjTres; 

OA ..ADA 

PRC il AE . 

OCR?:NaTI. /I. ALxLi PG_ . xj Lr 

Session régulière desmembres du conseil de la sus-dite Corp; 

Municipale de la Pte du ^ac,tenue au bureau du sec,très, ce 19e 

jrs de février 1972 â laquelle tous les conseillers sont présents 

M,Arthur Robitaille Donat Blouin,Gérard Biron Raoul Désaulniers 

Robert Parenteau, Jean Pierre Godin,sous la présidence de M,le Mai 

re M'Clément Beaudry,le sec; Jean ^te Pothier est aussi Présent. 

Après la lecture de la prièr le sec;donne lecture du procès verba 

le de l'assemblée régulière du 13 décembre 1971 lequelle est accep 

té tel que lû sur proposition de M le conseiller M,Arthur Robijjail 

le appuyé .par ..M.le conseiller M.Jean Pierre Godin Adopté. 
% jtâJU y ^ V l ^ w A »A 51 fctt'1 

' La Co Hydro Que;fait parvenir certaines informations concer-
nant le Bill 98,loi sur l'évaluation foncière de sette Co; Ces der 
niers confirme qu'il débourserons enver la Municipalité durant 
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les 10 prochaines années sous forme d'octroi,baser sur le/ 

montant versé de 1'exercice financier de 1971. 

Le sec; donne lecture de procédures à utilizer,pour étude 

futur de fusion entre Municipalité,différentes sugestion s'ont données 

à cette fin. 

M,Châties ^arouche explique que dû a
N
u n surcroit d'ouvrage il ne peut 

accepter la tâche d'évaluateur Municipale pour le prochain terme. 

Le se;donne lecture des Mutations de dec;71 et Janvier 72. 

M,l'arp géomètre M,Roger Gélinas fait parvenir un plan représentant les 
® » 

rues de M,Roger Laroche,les membres désirent avoir plus d'explications 

avant d'accepter ces rues,M,laroche devra rencontrer les membres du conse 

Soumision aqueduc Considérant que les soumissions,qui ont été ouverte le 25 août 71 con-

cernant la const; d'un réseau d'aqueduc,la date limite est écoulé. 

2-72 Par conséquent il est proposé par M
7
l e conseiller M,Robert Parentea 

et appuyé par M,le conseiller M,Jean Pierre Gidin,d'autoriser M,Romia 

Lemay Ing;affaire publier dans le journal le Nouvelliste,1e 17-18 fe 

72,une demande de soumission pour la const; d'un système d'aqueduc pour 

desservir la partie sud-est de la Municipalité. 

le projet est divisé en 2 pprties; 

A- réservoir et système de pompage 

B-réseau de distribution. 

Res soumissions demandées devront être valable pour une période de 

90 jrs de la date de L8ouverture,une copie des plans et devis et for-

mule peuvent être obtenu sur dépôt de 100.-dollars pour chaque partie 

au bureau de M,Romuqld Remay Ing;& Ass; 770 Blvd des lécollets au Trois 

Rivières. Le dépôt est remboussable à 100% aux soumissionnaires ©t à 

50 % aux entrepeneurs qui ne présenteront pas de so. umission. 

Chaque soumis s devra être accompagné d'un cautionnement ou 

d'un chèque visé représentant 10% du montant de la soumission. 

Pour être considéré les soumissions devront être remise en duplica-

ta, sur les formules spécifiquement préparé à cet fin. 

Les soumissions sernt reçues jusqu'à 8 Hrs P:M: Hsr normale de l'est 

le 13 mars 1972 au bureau de la Municipalité de Pte du ^aCjpour être 
A. 

ouverte lors de l'assemblée régulière du 13 mars 72 qui sera tenue le'
U i W 

à 8 hrs p;m; 

Les soumissions des sous traitants pour les o u v r e s mécanique se-

ront reçues jusqu'à 2 Hrs P:M:le 10 mars 72 au bureau des soumissions 

déposées du Québec,Place Royale au Trois Rivieres et devront être acco 

compagnéés d'un chèque visé ou d'un cautionnement représentant au 

moin 10% du montant de la soumission. 
L
e conseil ^unidipale ne s'engage à accepter ni la plus base ni 

aucune des soumissions reçues et ce sans aucune obligation ou responsa 

bilité enver le ou les soumissionnaires. Adopté. 

3/72 II est proposé par M,le conseiller M Robert Parenteau et appuyé à L'u-
* 

nanimité par tous les membres du conseil d'autoriser le sec; à faire 
répandre du sable sur les routes et rues de la Municipalité lorsque la 
situation sera jugé nécessaire. Adopté. 



5/72 

5/72 

6/72 

7/72 

8/72 

Le sec; donne lecture des états financiers établi au 31 deé;71 

il est proposé par M,le conse iller M>Gérard Biron et appuyé par N 

le conseiller M,Raoul Désaulniers d'accepter le rapport des états f 

financiers de la Municipalité tel que présenté par la firme De Cet 

ret et St-Arneault Ass;comptable agréé. Adopté. 

Considérant un montant de 255.60 palcer dansle folio no 612 B.cte 

puis plusieurs années,M,le conseiller M,Robert Parenteau propose 

et appuyé par tous les membres du conseil a autoriser le sec,fafe 

transporter ce montant dans le foilo 612 fond général de la Muni 

cipalité. Adopté. 

Considérant 2 demandes au mois de déc;71 pour l'ouverture de 

chemins passage,il est proposé par M'ie conseiller M,Robert
 1
 aren-

teau appuyé du conseiller M,Jean P,Godin d'accorder à M,Rodrigue 

ëeaudry le montant de 125,—par chemins de passage sur le lot P-

258 pour entretien de neige hiver 71/72- Adopté 

Considérant les responsabllitées du s©; qui ne cesse d'augmenter 

Considérant que le salaire de celui-ci est basé depius 1969 au 

taux du salaire minimun. 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Raoul Désaul 

niers appuyé par Mie Conseiller M,Jean P,Godin d'accorder à partie? 

de janvier 72 un traitement mensuelle de $580.—à Jean Bte Pothier 

sec;de la Municipalité de Pte du Lac. Adopté. 

Organisation du nouveau bureau. 

Proposé par M,le conseiller M,Robert Parenteau et résolu des me 

bres du conseil d'autoriser M,le Maire et sec,à faire les démarche 

acheter un ameublement pour la salle des séances du conseil dans le 

nouveau bureau,les dépenses ne devront pas exèder 1500.—Adopté. 

Compte folio 612 

Chèque no 
1 -

2 % U % U 

l 

9-annullé 

5 
6 — 

7— 

8 -

10-23 
11 
12 — 

13— 
1 5 -
1 5 -

Mois de Janvier 1972 
A,Thériault service de vidange dec.71 

J:B:Pothier salaire de dec;71 
—Min,Revenu du Que. Impôt RR:Ass;dec;71 

Receveur général c anada """ 
Thomas ellemare acc; hiver 17/72 
Rodrigue Beaudry Acc; """ 
Ministère des Postes comptes de taxes 72 

Mois de février 1972 
A;Thériault service de vidange janv;72 
J;B:Pothier salaire de janv;72 

i l
eceveur du Canada impôt ass,cho 1/72 
Minist du revenu du Que.ass;r;;r; 

Ministèr des finances mutations de 3 mois 
M,J.M.Beaudry dépotoir pour 1971 
Imp;St Joseph compte de taxe 72 

16—Corpo;du conseil du £omte StMaurice 
17—T 
18— 
19— 

2 0 — 

2 1 — 

22 — 

9/72 

ho,Bellemare loader St Nicolas nov;71 
J:B:Pothier ragus salaire rapport vé^rifica; 
Dépense divers messe 5.25vvoyage . 

soiréé inf;60*4- divers 2 , 2 5 ^ 
�3 Nettoyages de bureau Mme L,Pothier 
A:G:Messier sablage de route 3 reprises — ,. 
Corpo Village 1 feu Ëastarache ver;initiale 72-550.— 

Il est proposé par M,le cons M,Donat Blouin et appuyé par M,le Cors 

Raoul Désaulniers d'accepter les comptes ci-haut pour paiement 

220.72 d 
525.36 
57.16 H 
21.5o H, 

5,000.— W 
525.— r* 
120.— 

267.50 K 
500.91 V 
39.35 tf 

55.35 H 
1 3 5 . - H 
500.— N 
55.65 N 

5oo.— H 
52.50 ^ 
71.— v̂/ 

76.50 . 
3 0 . - ^ 

199.— H 
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.ORPORaNICN UNIJIPALS DE POINTE DU LAC 

Séance 13 mars 72 Session régulière des membres du conseil de la(Mtjnte±idtîtéJ 

sus-dite Corporation Municipale de Pointe du Lac,tenue au Bureau 

du sec;ters; le 13e jrs de mars 72, à àà quelle sont présents Mes-

sieurs les conseillers M,Arthur Robitaille,M,Gérard Biron,M,Robert 

Parenteau et M,Jean Pierre Godin sous la présidence de son honneur 

M,le Maire M,Clément Beaudry,formant quorum,le sec;Jean Bte Pothier 

est aussi présent.Sont Absents Messieurs les conseillers M,Donat 

Blouin et M,Raoul Désaulniers. 

Après la lecture de la prière le see;donne lecture du procès va
1 

baie de l'assemblée régulière tenue le îk fév;72,lequelle est a c œ 

cepté tel que lû sur proposition de M,le cons; M,Arthur Robitaille 

appuyé par M,le'conseiller M,Robert Parenteau,signé et initiale par 

M?le Maire et le sec;très;. -Adopté 

Soumission d'aqueduc; Pour le projet partie A , 

M,Clément Lacoursière au montant de 

Henri Paquette 

Les ent,Alpha Cie Ltee 

R-L-R-const;ltee 

Babin const; 

Concernant la partie mécanique su bureau des soumissions dépo-

sées ;apparaissent les noms suivants G ermain & Frères 

J:P:Marsolais 

J:C:Papillon 

Concernant la partie B: 

La Société Lavoie Inc; 379,126.80 

Gaston Bourassa 383,>+00. 50 

Anatole Proulx 320,387.50 

Les soumissions reçues seront soumissent à M,1'ingénieur pour véri 

fications. Le sec; est chargé de demander un entrevu avec le sous 

Ministre M,Paul Blier da affaires Municipale,au cour de la semaine 

du 20 mars pour étudier les sub; accordé au projet d'aqueduc. 

M,Masson s'informe si M,R:Gélinas arp; a déposé le plan pour leur 

sorti allant au chemin Ste-Marguerite. 

jti Sur proposition de M,le conseiller M,Robert Parenteau,résolu 

nateurs et inspecteurs par les membres présents de nommer pour le prochain terme les 

112,670.— 

108,880.— 

110,000.— 

115,900?--

113,008.— 

Nomination des es 

11/72 estimateurs et inspecteurs suivants; 

M,Paul Houle M,Mastai Montour et M,Raoul Godin estimateurs. 



Transfert de fond 

folio 1719 

12/72 

Comme inspecteur agraire M,Rolland Houle couvrant l'arrondissement 

chapêtre no 1 comprenant lesrgs St-Nicolas L'Acadie St-Joseph Rg; 

des Garceaux et route 2 coté ouest. 

M,Philippe Pothier couvrant l'arrondissement champetre no 2 pour 

Baie-Jolie L'Ave St-Jean Baptiste et rg; Ste Marguerite incluant 

toutes les rues 

M,Emilien Milot pour couvrir l'arrondissement champetre no 3 com-

prenant le srgs; St-Charles 3-L-5-6-7- et le secteur du lac des Pis 

Le rapport devra être signé par celui concerné dans son arrondisse 

ment. 

Inspecteur Municipale et surintendant des jzravaux gardien—«U 

ces charges ont été confié à M,Ulric Biais. 

Inspecteur en contruction et émetteur de permis de const; M,Paul 

Proulx a été nommé aux conditions suivantes. 

1—Celui-ci devra soumettre un rapport mensuelle à la séance du con 

seil. 

2— il devra visiter et prendre connaissance du terrain avant d'ac-

corder un permis de const;et par al suite visiter les lieu et ob-

server la marche de la const; aussi S o u v e n t que nécessaire. 

3—Aucun permis ne'sera accorder,aux endroits,dont les rues ne se-

ront pas acceptées par la Municipalité et aucun permis ne sera acc 

cordé sur un terrain situé au bout de la rue,afin de permettre de 

rue dans l'avenir;M,Paul Proulx sera rénuméré a*tous les 3 mois 

au montant de 300.—dollars Adopté. 

M,Louis Ramsay demande pour construire un ponceau de 75 pi ; 

longeur,celui-ci devra attendre avant de procéder à ces travaux. 

La co; hydro Que,soumet les formules pour établir les no civiuqes 

et noms de rues,le conseil doit établir un plan avant de terminre 

ce travail. 

Considérant que la Municipalité à des montant à rencontrer au 

secteur aqueduc, 

Par conséquent il est proposé par M,le conseiller M,Jean P,Godin 

appuyé par M,le cons;M,Gérard Biron de transferrer au folio 1719 

secteur aqueduc une créance inter fond de capital,un montant de 

7,000.—dollars,que lorsque le règlement d'emprunt concernant le 

réseau d'aqueduc sera adopté ce montant sera transferré au fond 

général de la Municipalité folio 612. Adopté. 

Compte folio 6i; 

Chèque No- Rajustement salaire sec ; très ;janv 72 

2*+— Service de vidange 2/72 A,Thériault 

25— Salaire sec;très; fev;72 

26—Philippe Juneau loyer bureau 6 mois mars 

27—Ministère revenu Que;R,R,Ass santé 

28—!-Receveur Du Canada impôt ass;chom, 

29—Firme R,De Cotret vérif;dec;71 

30— Art Spénard bond fédélité 
31 —B,F,Ebenek bo bois meubles 
32— Dupuis matériel bureau 

72 

77.28^ 

267.*+0 rJ 

500.91 $ 

295.— ^ 

5*4.35 ^ 

39.35 ^ 

500.— ^ 

2 5 . - - V 

756.— H 

33.97 H 



33—frais de représentation Maire 

34— R,Parenteau 

35— D, Blouin 

36— A Robitaille 

37— ' G :Biron 

38 

3-9-r 
R,Désaulniers 

J:P:Godin 

40 Corp;du comté STfmaurice re; D,Beaudette 

41-j- J:B:Pothier démen;bureau 45.«i-voya;9. 

42—Transfert de fond au 1719 

143.47^1 

50.— n/ 

50.— n/ 
50.—is/ 

50. — ^ 

jo.--tJ 

20.— a/ 

5 4 , -

7,000.— r/ 

Folio 1719 / 
chèque no j]— M,R,Lemay balance des plans aqueduc 6,025.25 /V 

2— Journal Nouvellèste soumissions "" 135.52(n/ 

13/72 

14/72 

Séance ajournée 

20 mars 72 

Il est proposé par M,le conseiller M,Gérard Biron appuyé par M,Je 

conseiller M,Jean Godin d'accepter les comptes ci-haut pour paie-

ment. 

Propos.é par M,le conseiller M,Arthur Robitaille appuyé par M, e 

cons; M,Robert Parenteaa que la présente assemblée soit ajournée à 

lumdi le 20 mars 72 à la même hrs et même endroit qu'a l'accoutumée 

La présente assemblée est ajournée, 

Sec;TRes; 

A *wA 

p r:
rT
 2 
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Séance ajournée de la séance régulière du 13 mars 1972 de la 

sus-dite Corporation Municipale de Pte du Lac,tenue au bureau d u s 

sec;très;le 2oe jrs de mars 72 à laquelle sont présents Messieurs 

les conseillers M,Robert Parenteau Donat Blouin,Arthur Robitaille 

Gérard ^iron et Jean P:Godin sous la Présidence de M,le Maire M, 

Clément ^eaudry formant quorum. 

Le sec;ters Jean Bte Pothier est aussi présent; 

AbsBBt M,Raoul Désaulniers. 

Après la lecture de la prière le sec;donne lecture des minutes du 

procès verbale de l'assemblée tenue le 13 mars 72 léquelle est ac-

15/72 cepté tel que lu sur proposition de M,le conseiller M,Robert Paren-

teaa appuyé par M le conseiller M,Arthur Robitaille,signé et initialé 

par M,le Maire et le see;tres; adopté 

Soumissions aqueduc; Considérant l'étude des soumissions d'aqueduc,ouverte le 13 mars 

72 après recommandation dse Ing;Lemay & Perron & Ass;celle de M,Ana-

tole Proulx est refusé la considérant incomplète sur 3 items.Messieurs 

les ing;recommande la soumission de M,Henri Paquette pour la partie A 

du projet d'aqueduc et celle de la société Lavoie Inc; concernant la 

partie B, 



16/72 

Dem: d'octroi 

17/72 

Avis de motion reg; 

d'emprunt 700,mille 

18/72 

du 

Par consequent il est propose par M,le cons;M,Robert Parenteau et 

appuyé par M,le cobs M,°ean P:Godin de retenir la soumission de M 

Henri Paquette et ff:P:Marsolais pour le montant de 108,880.-dollars 

et celle de la société Lavoie Inc;au montant de 379,126.80 adopté. 

Considérant qye le cout total du projet en août 71 avait été fixé 

529,mille dollars 

Considérant qu'après l'analyse des Ing;Lemay & Perron & Ass;considé 

rant les nouvelles soumissions recuent le 13 mars 72 le cout total 

du projejî pour le règlement d'emprunt s'élève à 657,mille dollars 

démontrant une hausse de %- 128,mille dollars. 

Par conséquent il est proposé par M,le cons;M,Jean P:
u
odin et appuyé 

par M'e cons; M,Robert Parenteau d'adresser une demande aux autori-J 

tés concernés du ministère des Affaires Municipale de Québec,D'accor 

der à la Municipalité de Pte du Lac Paroisse une subv;suplémentaire 

à celle déjà acquit pour défrayer la différence du coût des esti-

més du projet d'aqueduc,sans que la Municipalité en soit en cause. 

Adopté. 

Les membres du conseil feront le voyage à Québec le 22 mars pour 

rencontrer le Sous Ministre M,Paul Blier du Ministère des Affaires 

Municipale. 

Proposé par M'le consl;M,Robert Parenteau et appuyé par M,le cons| 

M,Donat Blouin de présenter un avis de motion pour établir un rè-

glement d'emprunt représentant le cout total du projet d'aqueduc 

pour un montant n'exédant pas 700,mille dollars, adopté. 

L'association forestière Mauricienne Inc; demande de nommer un 

garde feux pour couvrir le territoire de la Municipalité,les membre 

du conseil désire que la fontion soit rempli par le sec; très;. 

La présente assemblée est levéé. 

D—Sec;Tres; 

A A OA 

Séance reg;10 avril 72 Session régulière des membres du conseil de la sus-dite Corpo-

ration Municipale de la Pointe du Lac,tenue au bjireau du sec;très; 

le 10e jrs d'avril 72 à laquelles sont présents Messieurs les cons; 

M,Robërt Parenteau,M,Arthur Robitaille,M,Gérard Biron,M,Raoul Dé-

saulniers et M,Jean P:Godin sous la présidence de M,le Maire M, 

Clément Beaudry formant quorum. Le see;Jean Bte Pothier est aussi 

présent. Absent M,Donajj Blouin. 

19/72 Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du pro-

cès verbele de l'assemblée ajournée tenue le 20 mars 72,lequelle es; 

acceptée tel que lue sur proposition de M,le cons;Jean P:Godin ap-

puyé par M, 1 e cons; M,Gérard Biron,signé et initialé par M,Le "
a
aiie 
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Visiteurs 

Correspondance 

20/72 

21/72 

la rue 

et le sce;tres;. adoptée. 

M,Louis Ramsay de l'Ave des Erables demande aux membres 

du conseil l'autorisation de construire,1a pose d'u^n tu-

yau qui compléterait la distance entre les 2 ponceaux déjà 

existant, Le conseil n'a pas d'Objection,mais considérant 

n'est pas Municipalisée M,Ramsay devra s'adresser au propriétaire exis-

tant de la rue. 

M,Chs-Aug;Troitier prend certaine information au sujet du projet d'qque 

duc,expliquant qu'il doit accomplir certaine amélioration à sa proprié-

té et que désire obtenir le service d'aqueduc à L'année. 

L'Union des conseils de Comté entrevoie certain amendements au Bill 

48,sanctionné le 23 deé;71 

Par conséquent il est proposé par M,le cons; M,Arthur Robitaille et 

appuyé par M,le cons; M,Robert A r e n t e a u et résolu unanimement que les 

amendements suivants soient apportés au Bill 48-à savoir; 

1 -La subdivision (i) du paragraphe (b) de l'article 1 est remplacée par 

la suivante; 

(i) Une corporation de cité,de ville, ce comté, de village ou de campa-

gne qui n'est pas comprise dans une communauté,ni dans un groupe de cor-

porations municipales représentées par une corporation municipale man-

dataire ; 

2- Le paragraphe (i) de l'article 1 est remplacé par le suivant; 

(i) corporation municipale;une corporation de cité,de ville,de cillage, 

ou de campagne comprise ou non dans uns communauté ou dans un groupe 

de corporations municipales représentés par une corporation municipale 

mandataire; 

3- L'article 34 est modifié en ajoutant après le 1e alinéa le suivant; 

Plusieurs corporations peuvent également,avec l'approbation de la com-

mission et celle du Ministre se regouper pour fins de la confection de 

leur rôle respectif.Dans un tel cas,ces cprposations municipales doivent 

désigner l'une d'entres elles ou même la corporation de comté pour agir 

comme mandataire. 

4- l'article 40 est modifié en remplaçant dans la 3® ligne les mots; 

de l'ordonnance du ministre,par les mots désignation. 

5-L'article 109 est remplacé par le suivant; 

Le rôle et le rôle de valeurs locatives en vigueur lors de l'entrée en 

vigueur de la présente loi servent pour toutes fins municipales jusqu'à* 

l'entrée en vigueur du rôle visé à l'article 108. 

6-Les articles 110-111 et 112 sont abrogés. 

Que copie de la présente résolution soit envoyée à Honrabel Majirice ^ess 

sier,Ministre des Affaires Municipales et à l'union des conseils de Com© 

té. Adopté. 

Le ministère des Richesses du Quebec avise le Ministère dew transports 

du C anada des dommages qu'il ont causé lorsqu'il î££% 

ont fait un remplissage rive nord du St-L aurent face à B aie-Jolie. 

Considérant la Mauvaise état des rues appartenants à la Municipalité 

les membres du conseil désirent faire appel à la généreusité du ministère 

de la voirie Provincial. 

Proposé par M,le consiller rean P;Godin et résolu par tous les membres 
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3/72 

du conseil présents de demander à la voirie du Québec d'accorder â 

lité de Pte du Lac de l'aide sous forme d'octroi ou de subvention 

pour améliorer les rues municipalisées de notre localité,Adopté, 

be sec; est autorisé à aviser par lettre recommandée Mme Jeanne 

D(Arc Farteley lot P:236 à savoir de démolir la bâtisse innocuppée 

ou faire les réparations qui s'impossent afin d'éliminer tout dan-

ger, Adopté. 
L
e sec; est autorisé à communiquer par téléphone avec M,le sous-

Ministre M,Paul Blier des Affaires Municipales pour obtenir des dé 

tails du projet d'aquduc. 

72 Proposé par M,le consiller M,Arthur Robitaille et appuyé par 

M,^e cons;M,Gérard Biron de nommer M,Robert Parenteau Maire suppléa 

pour le prochain terme de 5 mois. Adopté. 

A;Thériault service de vidange mars 72 2 6 7 .50 N 

P;Juneau loyer de bureau avril 72 85.— 

J:B:Pothier salaire mars 72 500.91 r^ 

Minis;du revenu du Que; ass;santé R:R: 55.35 r , 

Receveur du Canad ass chôm, 39.35 H v 

Rj^eaudry balance de che; d'hiver 71-72 525.— 

R,Montour ent; rue Baie-Joile tnuuui 50.— r*. 

Th;Bellemar ent. che; hiver 71-72 balance 5 , 0 1 0 .— H 

Arth;Spénard ass;aut; sec;tres 71-72 50.— r 

Corp; du comté St-Maurice balance coti;72 672.05 ^ 

P:A:Gouin ameublement de bureau 100.97 

Corp; sec,très Province de Que; 72 6 0 . — 

J:B:Pothier voyages 6.^- nett; salle 1 0 A - t o t ; 1 6 . — 

Bell Canada 5 moid tell bureau 65.55 ^ 

Corp; village feu ^ydro Que,Hélie babrecque 350. ^ 

Corp; vill;Yamachiche feu Labrecque 257.73 "fs 

A:G:Messier transp; pierre A:des Erables 520.— fv 

/ 

3- Voyage à Que; aqueduc 22 mars 72 5©. ^ 

Proposé par M ^ e Cons; M,Gérard Biron et appuyé par Mie Cons; M, 

Jean P:Godin d'accepter les comptes ci-haut pour paiement. 

La présente assemblée est levée. 



Séance rég;8 mai 

1972 

* 

s 

M B 
«�s 
3 a 
fa fa 
fa � S -S 
5 fa 

H â 

S § s s 

2 0 7 2 

Visiteurs 

25/72 
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Session régulière des membres du conseil de la sus-

dite Corporation Municipale de Pointe du Lac,tenus au bureau 

du sec;très; ce 8e jrs de mai 72 à £t laquelle sont présents Messieurs 

les conseillers,M,Robert Parenteau,M,Donat Blouin,M,Arthur Robitaille 

M,Gérard Biron,M,Raoul Désaulniers et M,Jean P,Godin soaa la présiden-

ce de M,le Maire M,Clément Beaudry,le sec;très; Jean Bte pOthier est 

aussi présent. 

Après la lecture de la prière le sec; donne lecture du procès ver-

bale de l'assemblée régulière tenue le 10 avril 1972,lequ©lle est ac-

cepté tel que 1Û sur proposition de M,le cons; M,Robert Parenteau appu-

yé par M?le cons; M,Arthur Robitaille,signé et initialé par M,le Maire 

et le sec; très; Adopté. 

M,Rolland Gélinas,demande l'autorisation pour installer un commerce 

Epicerie boucherie licenciée restaurant,coin de l'Ave St-Jean Baptiste 

et Che; Ste Marguerite,1e sec; est autorisé à prendre les informations 

nécessaires et faire rapport à l'assemblée du 15 mai. 

M,Bonaventure Laplante demande un permis pour installer une maison 

mobile rue Lac dea Chouette RG:ST-Nicolas,M,L'inspecteur devra reviser 

la largeur de la rue à cet endroit et faire rapport. 

Mme Longval souligne que le pont' traversant la rivière au Domaine 

Proulx n'est pas recommandable des réparations s
1
 imposent,mais consi-

dérant que le cgemin/ est privé tous les intéressés du secteur devromt 

signé yne requête s'il accepte de défrayer le coût de ce.tte réparation 

de pont,les membres du conseil sont consentants à ce que la Municipalit 

fasse les travaux,mais que le coût des dépenses sœfct remboursée par les 

propriétaires de ce secteur sur le compte de taxe foncière de 1973. 

MMe Oscar Léveillé demande de L8aide pour réparer sont pont au Do-

maine Leveco,les membres du conseil lui suggère de faire les travaux 

urgents en attendant que l'étude de M,1'arpenteur M,Gélinas soit com-

plété pour ce secteur. 

M,Jean Dupont souligne 1'égouttement des rues Montour,le sec;devra 

le souligner à M,1'arpenteur M,Gélinas et faire rapport lundi le 15 mai 

Considérant une requête signé par les résidants Se l'Ave St-Jean 

Baptiste,demande l'éclairage et s'engage à défrayer le coût 

Il est proposé par M,le cons ;M,Arthur Robitaille appuyé par M,le cons; 

M,Robert Parenteau,de donner un avis de motion pour établir un règle-

ment permettant à la °o Hydro Québec d'installer les lumières de rues 

dans l'Ave St-Jean Baptiste, Adopté. 

M,George H:Denoncourt demande de confirmer la sortie existante du Rg; 

ST-Charles à sa terre £ lot 288, Maire explique que cette sortie 

apparait au cadastre et que sa demeure à cet endroit. 

Mme Claude Ebacher demande l'autorisation d'opérer un commerce epicerie 

licencier,che; Ste Marguerite Angle Ave des P'ins. 

Considérant qu'a cet endroit il n'existe aucun commerce pour accommoder 
la population. 

Il est proposé pat M,Le cons; M,Robert Parenteau et appuyé par M,le 
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M,Le cons; M,Gérard Biron,d'accorder à Mme Claude Ebacher l'auto-

( {jSffl i 
risation d'opérer un commerce epicerie licenciée à l'endroit ci-

haut mentionné. adopté. 

M,Lucien Rouette soumet une lettre avisant M,Jos;Gélinas d'enle-

ver le tuyau dans la rivière ou la ligne séparative des lots 2*+8-

175. 

Correspondance La croix rouge demande une contribution,le conseil décide de 

leur verser 25.— 

M,le député M,Phil;Demers souligne qu'.l a reçu notre résolution 

demandant un octroi pour amélioration de rues. 

Le Ministère du haut commissariat à la jeunesse aux loisirs et 

sports accorde un montant de *+50 dollarà ce même montant sera ver-

sé â la Corporation des loisirs de Pte du Lac. 

Compte fsblio 612 . 

� 4 

Chèque no; 60 Alb;Thériault service de vidange avril 72 267,*+Or 

61 
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72 

Phil;Juneau loyer de bureau mai 72 8 5 .— u 
J:B:Pothier salaire avril 72 500.91 *4 
Ministère rev;du Que R:R:SA SS avril 72 5*+.35 n 
Receveur du Canada ass;ch;m; 39.35 N 
Thom,Çellemare gradeur 210.— M 
A:G:Messier pierre reas Montour 5 1 9 . 2 5 H 
Service papeterie bureau 12.k8c*, 
Corp;village Yamachiche feu Bouchard 1 203.60 W 
Divers poste 2*+^9Salle 10'^voyages 11^4- 1+5.— 1 

E.Milot ent.animaux morts 1 0 . — H 
Don à la croix rouge 2 5 . — ^ 
Loisirs de Pte du Lac octroi *+50.— W 
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27/72 Il est proposé par M'le conseiller M,Gérard Biron et appuyé par 
b* 
S' W 
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M,Le cons; M,Donat Blouin d'accepter les comptes ci-haut pour paie-
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ment. 
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28/72 Proposé par M,le conseiller M,Gérard Biron et résolu par tous les 

membres du cohseil que la présente assemblée soit ajournée à lundi 

le 15 mai 72 â la même hrs et mêmem- endroit qu'a l'accoutumé. 

La présente assemblée est ajournée. 

— _ S e c ; T es; 

CANADA v 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION 'UNI CI PALS DE POINTE DU LAC, 

c 
je» 

Séance ajournée 15 Séance ajournée de la séance régulière du 8 mai 1972 de la sus-

m a i 72 dite Corporation Municipale de Pte du Lac,tenue au bureau du sec; 

très; le 15e jrs de mai 72 â laquelle sont présents Messieur s les 

conseillers M,Robert Parenteau M,Donat Blouin,M,Gérard Biron,M,Jean 

Pisrrre Godin,sous la présidence de M,le Maire M,Clémnet ^eaudry 

formant quorum,le sec;tres; est présent,sont absent Messieurs les 

conseilllers M,Arthur Robitaille et M,Raoul Désaulniers. 

Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du procès 

verbale des minutes de l'assemblée régulière tenue le 8 mai 72 

� 4 
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lequelle est accepté tel que lû sur proposition de M,le 

conseilller M,Jean P:Godin appuyé par M,Le consei/ller M, 

Donat Blouin signée et initialé par M,le Maire et le secjti 

M,Roger Gélinas arp;soumet l'étude de 1'égouttement des 

rues Montour,celui-ci suggeî-e de lui faire suivre son cour naftrreîle 

à l'endroit ou l'eau poursuivait, son égouttement dans le passé,le sec; 

devra rencontrer les propriétaires'de terrains pour que ceux-ci accep-

te de tolérer le fossé qui aidera à 1'égouttement de leur terrains et les 

rues mentionnées. 
/ 

M,Lupien Avocat est présent qal'assemblée,considérant que M Lupien ré-

side dans Pte du Lac et qu'il est plus facile pour le recontrer,les 

membres du conseil présent sont unanime a
N
employer les services de Mtre 

Lupien à titre de conseiller juridique pour la Municipalité. 

M,G,H,Denoncourt et M,Phil;Garceau,exlique aux membres du conseil 

qu'il y a certain travaux sur le lot 1 que la société d'aquedde de Baie-

Jolie doit accomplir à leur réseau d'aqueduc. 

Considérant que la Municipalité de Pte du Lac possède une promesse d'a-

chat pour se porter acquéreur du réseau d'aquedus de Baie-Jolie,cette 

achat devra se contracter que lorsque la Corporation Municipale de Pte 

du Lac aura les possibilités de construire son réseau de distribution 

d'eau. 

Il est proposé par M,le conseiller M,Robert Parenteau et appuyé par 

M,le conseiller M,
J
ean P; Godin que la Municipalité de Pte du Lac acepte 

de rembourser les dépenses additionnelles de prolongement de parcourt 

du réseau existant Société d'aqueduc de Baie-Joile,excluant les débour-

sés d'entretien. Ces dépenses de prolongement serant Inclus au montant 

de vente de cet aqueduc. Adopté. 

M,Michel Paquette lot P-2b8 demande un permis pour agrandir sa maison 

cpnsidérant que cette propriété est situé sur un chemin privé,cette 

demande devra être étudié par M,l'avocat. 

Mtre Eupien remet par écrit,expliquant que M,Rolland Gélinas ne peut 

exercer un commerce épicier restaurant à l'endroit demandé â la séance 

précédente,considérant que la distance du mille pi;du précédent commerce 

du même nom,cependant M,Rolland Gélinas peut exploiter un commerce de 

boucher,mais le sec; est chargé de communiquer avec M,Gérard Lafontaine 

pour savoir la qualification du permis déjas accordé. 

M,Lupien explique dans son article que consernant le Domaine Leveco et 

les terres avoisinante la Corporation n'est pas obligé de Municipaliser 

ces chemins ni de les entretenir et qu'aucun propriétaire de terrains 

longeant les dits chemins ne peut forcer la Municipalité à ce faire. 

Mme F:Longval présente une rêquefe pour rénovation du ponceau Proulx 

Mme Longval doit faire signer tous les intéressés du secteur. 

M,Fernad Héroux de la Co Hydro Québec soumet un plan sommaire démon-

trant l'installation de lumières de rue Ave St-Jean Baptiste,2 solutions 

est possible,L'installation de 28 lumières d'une capacité de 20 mille 

lumens au annuelle de $1,88l.60,ou de 28 lumières d'une capacité de 10 

mille lumens au côut de 1,612.80 le coût par résidence varie de 27 dol-

lars ou de 32.—dollars.1 la suite de l'adoption du règelment le conseil 

devra avier les contribuables du secteur et tenir une soirée d'informa-
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èion. 

Considérant un besoih d'établir un règlement pour l'indication de 

noms de rue dans la localité et d'accorder au résidents de no civi-

ques 

Il est proposé par M,le conseiller M,Donat
 B
lomin et appuyé par 

M,le conseiller M,Robert
 B
arenteau de donner un avis de motion pour 

établir un règlement aux fins mentionnés ci-haut. 

La présente assemblée est levée. 

xéy, 
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Municiplisation de 

rue 59-1-

33/72 

Séance rég;12 juin 72 Session régulière des membres du conseil de la sus-dite Corp 

ration M unicipale de Pte du L ac,tenue au bureau de la Municipalité 

le 12e jrs de juin 72 à laquelle sont présents Messieurs les cons; 

M,Robert Parenteau M>Arthur Robitaille M,Gérard Biron,M,Jean Pierre 

Godin sous la présidence de M'ie Maire M'Clément ^eaudry,formant 

quorum,le sec; esjj aussi présent. 

Abeent M,le conseiller M,Donat Blouin et M,Raoul Désaulniers. 

Après la récitation de la prière le sec. donne lecture du procès 

verbal dfiyifàviêf! de l'assemblée ajournée tenue le 15 mai 72.1equel-

le est acceptée tel que lû sur proposition de M,le conseiller M,Ro-

bert Parenteau,appuyé par Mie conseiller M,Jean Pierre Godin,si-

gné et initialé par M,le Maire et le sec;très;. Adopté 

Plusieurs contribuables sont présents â cette assemblée; 

Mme Longval et Mme Gelinas,présente une requête demandant la cons-

truction d'un pont sur la rivière au domaine Proulx,les membres du 

conseil désirent prendre information avant de prendre une décision. 

M,Jean P;Lafond lot 59 et M,Philippe Garceau lot 1- présente chacu 

une rue pour être Municipalisée,les plans sont soumient par M,Ro-

ger Gélinas Arp;Géo; 

Proposé par M,le conseiller M,Arthur Robitaille et appuyé par 

M,le conseiller M,Robert Parenteau et résolu d'accepter et de Muni-

cipaliser une rue céder par M,Jean P:Lafond sur le lot 59 et la rye 

sur le lot 1 céder par M,Philippe Garceau,tel que désigné par les 

plans présenté par M,Roger Gélinas arp;Géop adopté 

Que copie soit transmise à la Co Hydro Québec. 

M e Jean J.Leclere demande l'ouverture de la rue du lac des Chouet 
m

 1 

tes,les membres du conseil souligne que cette rue n'a pas la largeur 

requise. 
M,Marcel Dery demande s'il est possible d'intaller temporaire-

ment des maisons mobiles au terrain coin Ave St jean Baptiste et 

Rte no 2 ,celui-ci devra se conformer aux exigence du règlement. 
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35/72 

Règlement no 73 

Le sec;devra communiquer de nouveau avec les autorités de 

la Voirie Provincial concernant la demande de rénovation 

2 rue s Montour,à la même occasion il doit soumettre l'çta"! 

de l'égouttement du Che;Ste Marguerite qui se déverse dans  

les rues à cet endroit. 

4,Paul Diamond demande l'autorisation d(opérer un commerce de peinture 

au sous sol de sa maison Che;Ste Marguerite; 

Considérant qu'il n'y a aucun inconvénient à cet endroit d'opérer un 

comerce de ce genre; 

Proposé par M,le conseiller M,Robert Parentaau et appuyé par M,le cons 

M,Jean P:Godin d'accorder à M,Paul Diamond l'autorisation d'opérer un 

comerce de vente de peinture et de décoration, adopté. 

M,Jean Simard désire bâtir une mfg, de soudure arrière sa résidence 

lot 250 proposé par M,le cons;M,Jean P:Godin et appuyé par M le cons; 
« 

M,Gérard Biron d'autoriser M,P:Proulx à accorder un permis de cons; a* 

M,Jean Simard, adopté. 

Eclairage de rue Ave St-Jean Baptiste 

Considérant qu'une requête présenté à l'assemblée du 8 mai 72 aux 

membres du conseil de la Municipalité de Pte du Lac.représentant plus 

des 2/3 des contribuables de l'Ave St-Jean Bte,demandant aux autorités 

l'installation de lumières de rue dans leur secteur. 

Considérant que les sigantaires s'engage à défrayer le côut d'opérati 

on de ce système d'éclairage. 

Considérant qu'un avis de motion a été donné antérieurement à cet efffe 

En conséquenee/ il est proposé par M,le cons;M,Jean P:Godin et ap-

puyé par M,le cons; M,Robert Parenteau et résolu qu'il est par le pré-

sent règlement sttué et décrété ce qui suit; 

1—Que le présent règlement no 73 ne s'applique qu'a la route de L'Ave 

St-Jean Baptiste de Pte du ^ac sur toute sa longueur. 

2—Que 28 lumières de rues d'une capacité de 20 mille lumens soit ins-

tallés et entretenues par la co Hydro Québec. 

3—Que le coût d'opération,alimentation siot défrayé apr les propriétai® 

riverains présent et futur de l'Ave St-
J
ean

 B
aptiste à part égal,que 

la cotisation soit produite à chacun des propriétaires concernés et seia 

payable à la Municipalité de Pte du
 L
ac,appliquer sur la même avis de 

taxe foncière et suivant les mêmse conditions de paiement. 

Par défaut de paiement la Corporation Municipale de Pointe du Lac 

se réserve tout droit,tel que prévu dans le code Municipale forme légale 

de paiement,tel que saisi vente au consèœl de comté etc; 

Le présent règlement rentrera en vigueur suivant la loi;passé et 

adopté séance régulière tenue
 e r s d u m o i s d e

 juin 1972. 

Je soussigné résidant à serment 

d'office que j'ai publié à 2 endroits différents décrété par le conseil 

l'vis de motion en mai 72 et l'avis du règlement le 19- juin 72 

En quoi de foi je donne ce certificat ce 

M, l'inspecteur soumet aux membres du(/onseil 2 cas différent,celui de 
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Règle;no 71 

amendements 

38/72 

M,Georges Décoteaux dont la dimesion de sa maison ne respecte pas 

le règlement et celui de M?Henri J:Girard ayant une cour de rebus 

Par conséquent il est proposé par M,le cons; M,°ean P:Godin et 

appuyé par M?le cons; M,Robert Parenteau de remettre ces 2 cas 

ci-haut mentionnés à Mtre Lupien pour que le règlement 71 soit ers 

pecté, adopté. 

Avis de motion 

Considérant pour rendre le règlement 71 plus efficace, 

Il est proposé par M,le cons; M,Robert Parenteau et appuyé par M,le 

consiller M,Arthur Robitaille de donner un avis de motion pour amen-

der le règlement no 71 aux art; suivant 11-51-95-A;107-

Adopté. 

Comptes folio6l2— 

chèque no 

39/72 

bO/72 

Séance ajournée du 
27 juin 1972 

73-Phil;Juneau loyer du bureau 

7
1
!- A,Thériault service de vidange 

75- Salaire sec;très; 

76-Ministere du rev;du Que; 

77-Receveur du Canada 

78-Maire frais de rep; 
79- R:Parenteau

 , M M
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80- D:Blouin "" 
81- A:Robitaille "" 
82- G-.Biron 
83- R:Désaulniers 
Qk- J:P:Godin 
85-P,Proulx insp; 
86- E,Milot enterrer animaux l 
87- Divers salle l o A v o y a g e 26.^* 
88-Ministere affaires sociales Que; 
89-Bureau d'enrég; mutations fev;mars,72 
90-Corp;vill;Yamac;feu forêt 
91 .-Corp;vill; Pte du ^ac^feu 
92-Société agric;StBarnabé 
93-Roger Gélinas Arp;Leveco Montour 
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Proposé par M,le cons; M,Gérard B iron et appuyé par
 M
l e cons;M, 

ean P:Godin d'accepter les comptes ci haut pour paiement. 
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même endroit et à la même heure qu'a l'accoutumée. 

La présente assemblée est ajournée 

—Maire 

éfJtZ. SeizjTres; 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC, 

Séance ajournée de la séance régulière du 12 juin 72,de la ssus 

dite Corp} Municipale de la Pte du Lac,tenue au bureau du sec;ters. 

de la Municipallité le 27e jrs de juin 72 à alquelle sont présents 

Messieurs les conseillers M,Robert Parenteau,M,Donat Blouin,M,arthu 

Robitaille M,Gérard Biron sous la présidence de M,le Maire M,Clé-

ment Beaudry formant quorum,le sec; est aussi présent. 
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Visiteurs 

52/72 

53/72 

Projet d'aqueduc 

55/72 

Sont absent Messieurs les conseillers M,Raoul Désaulniers e W 

M,
d
ean Pierre Godin, 

Après la récitation de la prière le sec; donne lecture de\ 

minutes du procès verbale de l'assemblée tenue le 12 juin 72N&r  

lequelle est acceptée tel que lu sur proposition de M le cons ; M^Robert 

Parenteau appuyé par M,le corn; M:Arthur Robitaille,signé et initialé par 

M,le Maire et le sec;tres;. Adopté 

Mtre Denis Godin Avocat présente une demande de permis de const; pour 

l'agrandissement de la maison de M,Michel Paquette. 

Attendu que cette maison existait avant l'entrée en vigueur du règlemert 

71 adopté en 1968, 

Par conséquent il est proposé par M,le cons;M,Donat Blouin et appuyé 

par M,le cons; M,Gérard Biron d'autoriser M,1'inspecteur à émettreun pa? 

mis de const; pour un agrandissement de 16 pi;x 30 pi; à la propriété-

de M,Miehle Paquette lot P:258; Adopté. 

M,Philippe Juneau présente et explique aux membres du conseil un plan 

de terrain de camping sur les lots 20-190-

Considérant cettedemande, il est proposé par M,le cons;M,Arthur Robia 

taille et appuyé par M,Le cons;M,Donat Blouin d'accepter en partie le 

plan de terrain de camping de M,Phil;Juneau lot 20-190,comprenant la 

piscine la bâtisse d'enrégistrement et la salle de toilette et de désa-

billage. Adopté concernant les futurs bâtisses les membres du eonss 

seil de réserve le droit déétudier à nouveau le projet; 

M,Masson te Chauvette et autres demandent à nouveau la const; de leur 

chemin,cette demande ce projet demeure en.suspend. 

Mme Leclers,s'informe pour la Municipalisation de la rue du Lac des 

Chouettes et si possible l'entertien de che;d'hiver,M,L e Maire l'informa 

que cette demande sera étudiée avee le contracteur d'entretien de che; 

d'hiver .Le sec;d evra prendre information auprès delaCo Hydro Québec 

pour le déplacement des poteaux à cet endroit. 

M,Jean Dupont et autres Ave Montour se plaignent du niveau d'eau trop 

élevé dans ces rues,les membres du conseil leur suggère de redonner 

l'égouttemnet qui exitait autrefois du terrain en attendant les possi-

bilités futurs de la Municipalité. 

Résolution adressé à la Régie des eaux' du Québec. 

Attendu qu'un jugement rendu par votre organisme,en date du 8 février 

1968,nous enjoignait de procéder à une étude en vu d'un réseau d'aqued 

duc,devant desservir une partie de notre Municipalité. 

Attendu que cette étude a été complétée il y a déjà 5 ans,par la 

firme M,Lemay & Ass;. 

Attedu que depuis ce temps,nous avons par 3 fois demandé des sou-

missions pour la réalisation de ce projet. 

Attendu qu'a chaque fois nousnàvons pu compléter les diverses pro-

cédures par l'incurie dû. Gouvernement à nous fournir certaines données 

essentielles. 

Il est proposé par M,le cons;M,Robert Parenteau et appuyé par M,le 

conseiller M,Gérard % r o n ; q u e quant à nous,la Municipalité considère le 

dossier de l'aqueduc clos et ne désirons plus longtemps consacrer de 
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Séance reg;10juille 
1972 

47/72 

Visiteurs 

48/72 

temps et de l'argent à ce sujet. Adopté. 

La co Bell Canada soumet 3 plans pour la pose de cables souterrains 

au Rg;STCharles Ave Bellevue et au Rg;St-Joseph, 

Proposé par M'ie cons;M,Arthur Robitaille et appuyé par M,le cons 

Robert Parenteau d'accepter les plans de Bell Canada tel que pré-

sentés,. Adopté. 

Considérant que le plan de rue de M,Rock Boucher a déjà été ac-

cepté par le conseil le sec; est autorisé à expédier ce plan au No 

taire pour compléter ce dossier ,M,Le Maire est autoriser à signer 

pour et au nom de la Municipalité les documents nécessaires. 

Un plan de rue fournit par jean Bte Pothier sur le lot 228-230-

est déposé,le plan a été préparé par l'arp;Géo; M,Roger Gélinas. 

Proposé ^ar M,robert Parenteau et appuyé par M,le cons; M.Arthur 

Robitaille d'aecepter de Municipaliser la rue lot 228-230,tel que 

désigné sur les plans présentés Par M,Roger Gélinas Arp;Géo; adopté 

Le sec; est autorisé à placer une demande à la Voirie Provincial 

pour réparer l'entrée de l'ave Simard. 

La présente assemblée est levée. 

Maire 

Sec;Tres; 

CANADA 
n ,T T 

.ORPCATIO" 'TT I ri PALS DE POINTE D
TT
 LAN 

Session régulière des membres du conseil de la sus-dite Corpora 

tion Municipale oe la Pointe du Lac,tenue le 10e jrs du mois de jui 

let 72 à laquelle sont présents Messieurs les conseillers M,Robert 

Parenteau,Arthur Robitaille,Gérard Biron Jean Pierre Godin,sous la 

présidence de M,le Maire M,Clément Beaudry,formant quorum,le sec; 

est aussi présent. 

Sont absents Messieurs les conseillers M,Donat Blouin et M,Raoul 

Désaulniers, 

Après la récitation de la Prière le sec; donne lecture du pro-

cès verbale de l'assemblée ajuornée tenue le 27 juin 72,lequelle est 

accepté tel que lû sur proposition de M,le cons; M,Gérard Biron et 

appuyé par Mie Cons;M,Robert Parenteau signé et initialé par Mjle 

Maire et le se; très; , adopté 

Mme Leclers demande certain renseignemnets concernant la Municipa 

lisation de la rue du Lac des Chouettes 

En conséquenec il est proposé par M,le conseiller M,Arthur Robi-

taille et appuyé p n r M,le cons; M'Gérard Biron,autorisant Mme Jois 

Jude Leclere à poursuivre les démarches,pour présenter au conseil 

un plan cadastrale de la rue lot 454,accordant une largeur de 4o pi 

Le conseil s'engage à défrayer le côut dy contrat d'achat et d'autr 

tre part les contribuables de cet endroit s'engage à demander au-

cun sgrvice à la Municipalité,sauf l'ouverture de che;d'hiverqui 

devra etre soumis au contracteur. adopté . 
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Correspondance 

51/72 

* Comm,Scolaire 

Mme Camille Noel veut obtenir un permis de const; lot 2>+8 

M,le Maire explique,que présentement à cet endroit le rè-

glement ne permet pas d'accorder la permission de constriurï 

M,Julien Proulx soumet un plan pour une rue lot 2 0 , 1 e tra-' 

vail a été accompli par l'arjb;géo; M,Roger Gélinas. 

Proposé par M,le cons; M,Jean ^ierre Godin et appuyé par M,le 

cons;M,Robert Parenteau,d'accepter de Municipaliser une rue lot 2 0 

appartenant à M,Julien Proulx,tel que désigné au plan cadastrale dépo-

sé par M,Roger gélinas arp;géo; aux conditions suivantes; 

Â savoir;un délai de 30 jours de la présente assemblée est accordé à 

M,Julien Proulx pour enlever la bâtisse obstruant l'entrée de la rue 

et terminer le nivellement de la dite rue jusqu'au che;Ste Marguerite. 

Adopté. 

M, le Maire est autoriser à signer pour et au nom de la
 A
" unicipalité 

les documents à cette fin. 

Considérant une requête de contribuables du Rg; ST-Nicolas demandant 

la cauillette des vidanges de leur secteur. 

Ile est proposé par M,le cons; M,Arthur Robitaille et appuyé par M,le 

cons; M,Jean Pierre Godin,de déposer un avis de motion pour établir un 

règlement de la ceuillette de vidange dans le rg} St-Nicolas Pte du Lac 

excluant la rue du Lac des Chouettes, Adopté 

Le se;est chargé d'aviser M,1 ' l-nspecteur en const; de visiter les lieux 

de const de M,Gaston Trudel,Rg;St-Nicolas. 

Considérant la cloture Selle 0;Gauthier le se; devra aviser M,Ulric 

Biais pour accomplir ce travail. 

M,Jacques Godon avise que le fossé n'est recommandable au bout de son 

terrain lot P;l6,le sec; devra téléphoner au bureau de la Voirie Pro-

vincial à savoir la suite des pourpalers déjà entrepris,amélioration de 

rues. 

Câble de ^ell Canada Proposé par M,le conseiller M,Robert
 r
arenteau et 

appuyé par M,le cons; M,Gérard Biron d'accepter le plan fourni par la 

Co Bell Canada pour la pose câble souterrain rue Gareeau. Adopté. 

L'Union des conseils de comté de la
 r
rovince„ de Québec,suggère que la 

confection du rôle d'évaluation soit fait par le conseil de comté. 

52/72 Proposé par M,le cons; M,Robert Parenteau et appuyé par Mie cons; M* 

Jean p,Godin d'aviser M,le Ministre des Affaires M u n i c i p a i e S du Québec 

que la Municipalité de Pte du Lac désire conférer au conseil de Comté 1 

pouvoir de confectionner leur Rôle d'évaluation. Adopté. 

M,Placide Paquin desire obtenir le service de l'aqueduc de Trois-

Rivières Ouest,le sec; devra prendre information a
v
cette fin. 

Régionale des Veilles Forges, facteur taux de taxe. 

Â la suite de renseigenemnts obtenus,concernant le nouveau facteur pour 

uniformiser le taux de taxe scolaire démnotrant une hausse considérable 

de l'évaluation foncière. 

Considérant qu(il est du devoir d'une Municipalité,des membres d'un 

conseil mandatés,par les payeurs de taxes pour peendre l'intérêt de leur 

territoires respectifs. 

Considérant que nos contribuables sont formés de cultivateurs et de ré-

sidants semi rurales. 

Considérant,que notre Municipalité ne juoit présentement d'aucun serviœ 
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Amendements règ;71 

Congrès 

chèque no 

d'aqueduc d'égout de trottbirs et de pavages etc; 

Par la présente il est proposé par M,le cons; M,Robert Parente au 

et appuyé par M'le cons; M,Jean P;Godin et résolu des membres du 

conseil de la Municipalité de Pte du
 L
ac paroisse de demander à 

Messieurs les dirigeants de la Commission scelaire des Veilles 

Forges la bonne générosité de reconsidérer le pourcentage du taux 

de taxe qui fait la présente étude,soit en se servant du même fac-

teur des années antérieures ou en poursuivant plus scientifiquement 

les données qui serviront d'uniformisation du taux de taxe pour les 

années futures,considérant que dès l'an prochain notre Municipalité 

sera dotée / d'
u
n rôle d'évaluation construit en neuf avec toutes 

les indications que le ministère du Québec nous fourniras, adopté. 

M,Paul Proulx inp;en const; suggère d'avoir de l'aide de 2 cois; 

pour régler les cas spéciaux eturgents. 

Proposé par M,le cons; M,Gérard Biron et appuyé par M,le cons M, 

Jean P:Godin, de nommer M,le cons;M,Robert Parenteau et M,le con;:;s; 

M,Donat Blouin pour assister en collaboration avec ,l'inspecteur 

en const;pour consultation et régler des cas spéciaux qui se présen 

teront. adopté. 

Considérant uhè/ le surcroît de demande au assemblees du consèil 

et que assez souvent les assemblées sont prolongées,sans réussir à 

régler tous les cas. 

Il est proposé par Mie cons;M,Arthur Robitaille et appuyé par M,le 

M,Jean P:Godin qu'a l'avenir toute demande â formuler a
s
une séan-

ce du conseil celle-ci devra être adresser par écritau moin 8 jrs 

au sec; tres;avant l'assemblée régulière du mois,afin de permettre 

aux membres du conseil d'étudier les différentes demande qui feront 

de l'ordre da l'assemblée, Adopté Avis public sera donnée. 

Consiérant qu'il est nécessaire de soumettre et étudier de nou-

veaux amendements au règ; 71. 

Il est proposé Par M,le cons; M,Robert Parenteau et appuyé par M,le 

cons;M,lrthur Robitaille de donner un avis de motion pour amender 

le règ; 71 aux articles 15-17-32- adopté. 

Maire et sec; 

Piposé Par M,le cons;M,Robert Parenteaa et appuyé par Mie cons,M 

Gérard Biron d'accorder un Montant de 500Ç)—pour frais de déplace-

ment et de logements ,pour que M le maifce et le sec ; très;assiste 
« 

au congrès annuelle de leur association. a opté. 

Les Membres du conseil sont consentant à ce que le burau siot 

fermé du 17 au 30 juillet pour vacances. 

Compte folio 612 

ter ont 

9!+ Alb;Thérault vidange 

95—Loyer du burau Phil;Juneau 

96—Salaire sec; 

97—Ministere du revenu Que. 

98—Receveur du Canada 

99—Thmmas
 B
ell; gradeas rues j 

100—Diver s salle UOUvoyage 8.— 
poste 10.-f^ 

267.̂ 0 hl 
85.— t4 

500.91 tsl 

5>+.35rJ 

39.35 c* 

232.50 w 
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Visiteurs 

101— Rest: Grec repas revision rôle 148.51 d 

102—Jules Levasseur réparation de cloture 46,66 pt 

103— Phil; Pothier réparation ponceau 2 8 .—Pf 

104—Frais de congrès Maire te sec; 500.— hj 
SA 

Proposé Par M,le cons; M,Jean pierre odin et appuyé par 

M,le cons; M,Robert Parenteau d'accepter les comptesci-haut pour 

paiement. adopté. 

La présente assemblée est levée, 

d MAIRE 

SEC:TRES: 

.p .. ̂  

...j a B 4! 
c:

t
 .J 

r e : 
de poil: du la; 

Session régulière des membres du conseil de la sus-dite 

Corporation raunieipale de Pte du Lac,tenue le 14e jrs dêaout 1972 

à laquelle sont présents Messieurs les conseillers,M,Robert Paren 

teau,M,Donat Blouin,M,Arthur Robitaille M,Gérard Biron,M,Raoul Désaul-

niers et M,Jean P:Godin,sous la présidence de M,le Maire M,Clément Beau 

dry,formant quorum le sec; est aussi présent. 

Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du procès ver-

bale de la dernière assemblée tenue le 10 juillet 72,lequelle est ac-

ceptée tel que lue sur proposition de M,le conseiller M,Jean P:Godin 

appuyé par M?le conseiller M,Gérard Biron,signé par M,le Maire et le 

sec;tres; adopté. 

Mme Longval,demande â savoir si leur chemin sera entrenu l'hiver 

prochain,les membres du conseil sont consentant à procéder de la même 

manière que l'an passé. 

M,Masson discute de son droit de passage,aucune décision a été prise 

M,le Maire souligne que M,Masson devrait prendre entente avec Mme Le-

veillé pour sa sorti l'hiver. 

M,Jean Dupont de l'Ave Montour,souligne le niveau d'eau dans la rue,les 

membres du conseil lui suggère de redonner l'égouttement qui existait a 

autrefois du terrain,en attendant que la Municipalité puisse avoir les 

possibilités de faire des travaux,le sec;devra aviser les intéressés 

pour l'ouverture du fosséqui exitait dans le passé. 

Le secrétaire est chargé d'aviser le Ministère de la santé di Quebew, 

à visiter le ferme Berard et les lieux entre la limite de Pte du Lac 

et d'Yamachiche au RG:St-Nicolas,pour cause de déchets. La voirie Pro-

vinciale devra être avisé de faire l'inpection de garde fou Rongeant 

la Rte rg; St-Nicolas. 

Service de la cueillette des ordures ménagées secteur RG:St-Nicolas 

vidange St-Nicolfis Considérant qu'une requête présentée à l'assemblée régulière tenue 

le 10 juillet 72,des membres du conseil de la Municipalité de Pte du Lac 

et ayant la signature de plus des 2/3/ des contribuables rivérains du 

Rg;St-Nicolas à la Pte du Lac,demandant à la Corporation Municipale 

d'appliquer le règlement pour la cueillette des vidanges du secteur 

Amen;règ;68 -2e 
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Règle:no 79 

Mentionné. 

Considérant que les signtaires s'engage à payer à la Municipalité 

de Pte du Lac le coût de ce service. 

Considérant qu'un avis de motion a été antérieurement donné à cet 

effet; 

En conséquence il est proposé par M,le conseiller M,Jean P:Godin 

appuyé par M,le conseiller M,Robert Parenteau,et résolu;il est par 

le présent règlement statué et décrète ce qui suit; 

1— Que tous les propriétaires et locataires présents et futur lon-

geant et résidants le Rg;St-Nicolas,devront à partir du 17 août 72 

faire ramasser leur déchets ménagé par le préposé à ce service,qui 

fera la cueillette une fois la semaine,le jeudi de 8 hrs a,m, à 8 hrs 

p;m; à noter que les cultivateurs s'il le désirent seront exclus de 

ce service. 

2—Il sera imposé chaque année à la Même date que l'imposition de 

la taxe foncière,une taxe répartie à chaque logement. 
n hj a- li 

3— Les art; de 2 a 8 sont et demeures applicables a*cet amendement 

et doivent être respectés. 

Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi,passé et 

adopté ce 19e jour du mois d'août 1972 
o 

Signé à la Pointe du Lac. /j - ^ ± i \ ! 

noms de rues et no civiq; 

59/72 

a g 
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Canada 

Province de Québec 

Corporation Municipale de Pointe du 9 a c . 

Règlement no 79 indications de noms de rues et numéro-

tages des maisons. 

Attendu qu'il est nécessaire pour la population de Pte du Lac,de pos-

séder l'identification des noms de rues à travers toute l'étendue du 

territoire. 

êttendu qu'il est de l'intérêt des citoyens et nécessaire d'établir 

pour le bon fonetionnement du courrier le numérotage de chaque mai-

son de cette localité. 

Attendu qu'un avis de motion à été régulièrement donné à cette fin. 

Il est proposé par M,le conseiller M,Robert Parenteau 

Appuyé Gérard Biron et résolu que 

le présent règlement no 79 soit et est lu séance tenante et qu'il &ïe 

soit et est par le présent règlement statué et décrété ce qui suit; 

À savoir; 1—qu'a l'intersection de chaque route ou rang ou rue de 

la Municipalité de Pte du Lac,soit pàacé une identification à cette 

endroit mentionnant très clairement le nom de la rue ou rte ou rg; 

2—Que chaque maison résidense et bâtiments de toute la Municipalit 

té,porte un numéro,et placé de manière à être visible de la rue,et 

ayant un chiffre d'une difaesien dimension-de 3 P°, minimum. 

3 Les no pairssur chaque rue ou rte devront toujours se trouver 

du meme coté,demêma© que tous les no impairs se trouveront de l'ai 

tre coté de la rue. 
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Correspondance 

Dern,M,Raoul Désai 

60/72 

61/72 

62/72 

b—Les plaques portant les no seront vendues par la Munici, 

palité aux propriétaires qui le désirent,au prix coûtant et' 

ceux-ci devront en faire l'installation sur la facade princ^ 

de la ou du bâtiment,à un endroit visible de la rue. 

5—Toute contravention au présent règlement rend le délinquant pas-

sible d'une amende,avec ou sans frais et à défaut du paiement de la 

dite?( amende,avec ou sans frais,selon le cas d'un emprisonnement,sars 

préjudice des autres recours qui peuvent être excersé contre lui. 

Ladite amende ne doit pas mi.ii.ii être de plus de cent dollars et 

L'emprisonnement ne doit pas être de plus de 2 mois. 

6—Le présent rglement entrera en vigueur suivant la loi est passé et 

adopté séance tenante ce 0 e jrs d'août 1972. 

Signé à la Pointe du Lac, 

p / 

——_—Sec;Tres; 

Je soussigné secrétaire de la Municipalité et résidant à la Pte 

du Lac certifie sous mon serment d'office que j'ai publié a e endroits 

différents décrété par le conseil les avis de motion et des avis des 

2 règlements ci-haut mentionnés. 

En quoi de foi je donne ce certificat ce jrs d'août 1972, 

Signé;— Sec ;Tres ; 

Le Ministère de la Voirie dep; de Shawinigan souligne que les docume 

ments de demande de sub; pour les rues Montour,sont renduent au Minis 

tère de Quebec,et qu'aucun décelloppement n'a été rendu depuis. 

1; M,Raoul Désaulniers conseiller au siège no 5 exprime par écrit 

de donner sa démission au siège de conseiller,celui-ci précise que so 

emploie souvent à l'extérieur ne permet pas d'assister aux assemblée. 

Proposé par M,le conseiller M,"ean P:Godin et appuyé par M,le con& 

seiller M,Arthur Robitaille d'accepter la démission de M,Raoul Désaul 

niers conseiller, adopté. 

En date du 8 août 72 le Ministre des Affaires Municipale M,Maurice 

Tessier,avise M,le Maire que la sub;aqueduc est majorée de 0 1 , m i l l e 

à 596,mille dollars,le sec;est autorisé à confirmer un accusé de ré-

ception à M,le Ministre et par la suite,informé M,1'Ing;M,Lemay à sa-

voir quelle procédure à entreprendre pour continué l'étude de ce projè 

M,Hélie èè M,R.Isabelle demnade de biffer leur taxe foncière 72 cons 

sidérant l'expropriation de l'auto rte bo le sec;devra prendre inform 

tion à cette fin. 

Co.Bell Canada;proposé par M le conseiller M,Arthur Robitaille et ap-

puyé M,le conseiller M,Raoul Désaulniers d'accepter les plans de la 

Co. Bell Canada tel que présenté pour les travaux au lac Proulx.adopt 

Maire supléant Proposé par M,le conseiller M,Robert Parenteau et 

appuyé par M,le conseiller Arthur Robitaille de nommer M,Gérard Biron 

Maire supléant pour le prochain terme, adopté. 



Le Ministère de la géographie du Que;remet un de rte de notre Mu-

nicipalité,à la suite d'un information M,Roger Gélinas arp;géo; 

suggère unplan de plus grande dimession/ pour que celui-ci puisse 

inscrire les rues de la localité,le cout serait approx de 75.-dol; 

Les Membres du conseil consentent à la préparation d'un tel plan, 

compte fol;6l2 T 5 5 _ A : T h é r i a u l t v i d a n g e 

10b-Phil;Juneau loyer 

63/72 

64/72 

Stance ajournée 28 
août 72 

65/72 

Projet d'aqueduc 

107-J:B:Pothier salaire 
108-Minis; revenu du Que; 
109-Receveur du Canada 
110-Co,BellCanada tell 4 mois 
111-Bureau d'enrégistremnet 4 m 
112-Frais de voyages 

ménage de salle 
113-Duchesne & Fils cloture 
114-Préparation liste des jurés 
115-Corp;village 2 feu 
116- M,Beaudry repa;cloture 

rg;St-Nicolas 

500.91 W 
54.35 ë 
39.35 H/f 
7 0 . 2 1 
8 2 . - Vf 
1 6 . 5 0 
1 0 . — W 
27,27 tJ, 
1895^'— N 

100.-- fs/ 

33.60 

Proposé par M,le conseiller M,Jean P:Godin et appuyé par M,le cons; 

M,Gérard Biron d'accepter les comptes ci-haut pour paiement. 

sur proposition de M'ie conseiller M,Arthur Robitaille et résolu 

d'ajourner la présente assemblée à lundi le 28 août 72 au meme en-

droit et même Hrs qu'a l'accoutumé. 

La présente assemblée est ajournée. 

Maire 

LV&œiL—Sev;Tres ; 

'.-aNTADA 

pro !Z je SA � t r"7.j 

.cr?c;^..;:o - t g t p a l s ds points su lac 

Séance ajournée de la session régulière du 14 août 197/2 de la 

sus-dite Corporation Municipale de Pointe du Lac,tenue le 28 e jour 

d'août 72,à laquelle sont présents Messieurs les conseillers M,Ro-

bert Parenteau M,Donat Blouin,M,Arthur Robitaille M,Dérard Biron et 

M,Jean Pierre Godin,sous la présidence de M,le Maire M,Clément Beau 

dry,fermant quorum,le sec;tres; est aussi présent. 

Le siège de conseiller i no 5 est vacant. 

Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du procès 

verbale de l'assemblée régulière tenue le 14 août 72,lequelle est 

accepté tel que ÎÛ sur proposition de M,le conseiller M,Jean P,Go-

din, appuyé par M,le conseiller M,Robert Parenteau,signé par M'ie 

Maire et le sec;tres; adopté 

M,1'ing;Romuald Lemay soumet l'étude du projet sd'aqueduc en 

considérant le nouveau montant de sub,du gouvernement du Québec. 

M,Anatole Proulx augmente son prix de 5 mille dollars soit un mon-

tant de 325,387.—dollars,M,Henri Paquette doit légèrement augmen-

ter son prix,considérant la chauffe du béton,durant la saison froi-

de,de toute fin il doit confirmer d'ici quelque jours son prix. 
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Rège;d'emprunt 

66/72 

Riv;au Glasies 

67/72 

Auto rte 50 

68/72 

Proposé par M,le conseiller M,Arthur Robitaille et appuyé 

par M'le conseiller M,Robert Parenteau et résolu de dépose; 

un Avis de motion pour établir un règlement d'emprunt de 

1'ordre de 650,mille dollars pour la const; d'un réseau 

d'aqueduc pour desservir la partie sud-est de la Municipali^ 

de Pte du Lac adopté. 

La commmission Scolaire Chavigny envoée copie de la résolution,concer-

nant la contestation du rapport gour le nivellement des rôles et d e -

mande à la Commission Scolaire^Ses Veilles Forges de faire une nouve 

le étude. 

Le Ministère des Affaires Municipale en collaboration avec le Corpo 

ration des Evaluateurs licencieés,avise les dirigenats des Municipal 

lité qu'il y aura des journées d'étude,une à Québec et L'autre à Mont 

Considérant les dommages causé â la riv;aux glaises dans le méri-

toire de Pte dû Lac, 

Considérant que l'état présent bu cour d'eau ne permet pas aux cul 

tivateurs intéressés de recevoir l'égouttement propice pour la cultu-

re da leur ferme. 

Il est proposé par M,le conseiller M,Robert Parenteau 

Appuyé par """ Jean P:Godin et résolu de demander 

au Ministère de l'agriculture et de la colonisationdu Québec d'accorder 

un oetcoi pour défrayer^ le cout de redressement de ce cour d'eau.adopt 

Considérant 1'expropiation de la Voirie du Québec,pour la const;de 

l'auto rte 50,permettant d'accorder une dimunition de l'évaluation fon 

cière aux propriétaires suivant; 

Proposé par M,le conseiller M,Arthur Robitaille 

Appuyé """ Robert Parenteau et résolu de Biffé l'é-

valuation foncière pour 1972 des propriétaires suivant; 

M,René Isabelle lot 131 au montant de 13,300.-

M,Hervé Hélie lot 135 """ 2,500. 

M,me Jacqueliene Bouchard lbt 132-135-23,300.— 

M,Marcel Dery Lot 135 5,800.-

Copie à la Commission Scolaire Chavigny Adopté. 

Le sec;très; est chargé d'expédier un avis enrégistré pour les comptes 

de taxes en arriérages. 

Considérant les no civiques le sec;devra s'occuper de commander à 

l'industrie Dufresne une quantité de 100 no de 0 à 9. 

La présente assemblée est- levée 

^ ' ' ire 

Sec;Tres; 
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Acceptation des 

prix aqueduc 

70/72 

Régie des Eaux 

71/72 

Règ;emp;650,mille 

no 75 aqueduc 

AlA RaDIC ' 7
T
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 LAC 

Séance spéciale de la sus-dite Corporation Municipale de la Pte 

du lac,tenue le 1 sep;72 laquelle à é t é / ^ a Ï M , l e Maire, et dont les 

avis de convocation ont été distribué de main à main a chaque con-

seiller en date du 28 août 72,mentionnant à l'ordre de l'assemblée 

le projet d'aqueduc Municipale. 

Les conseillers présents sont Messieurs,Robert Parenteau M,Gérard 

Biron,M,Jean P:Godin,sous la présidence de M,le Maire M,Clément Beau 

dry formant quorum,le sec;très; est aussi présent. 

Après la récitation de la prière,le sec; donne lecture du 

Pirocès verbale de l'assemblée ajournée tenue le 28 août 72 lequelle 

est accepté tel que lû sur prpposition de M>le conseiller M,Jean P: 

Godin,appuyé par M,le conseiller M,Robert Parenteau,signé et initia 

leépar Maire et le sec;très; adopté. 

M,Henri Paquette,confirme par écrit les nouveaux prix,considérant 

le changement de saison 

Il est proposé par M,le conseiller M,Robert Parenteau et appuyé par 

M,Le conseiller M,Jean P,Godin d'accepter le rajustement des prix 

des contracteras pour la construction du réseau d'aqueduc. 

Réseau de distribution M,Anatole froulx au montant de 325,387.50 

Réservoir et station de pompage M,denri Paquette au montant de 

110,680.— si les travaux débute avant le 16 octobre et au montant 

de 112,980.—si les travaux ne débute que le 1 novemb®® 72.adopté 

Nouvelle demande adressé à M,Roger Des jardins Ing; Dossier 6820A2 

Considérant qu'en date du 31 octobre 69,1a régie des Eaux du que; 

autorise les travaux décrits aux plans et devis no 8268 soumis par 

les Ing;Lemay et Ass;pour la construction d'un réseau d'aqueduc,dans 

la Municipalité de Pointe du Lac Paroisse. 

Considérant,pour divers raisons la Municipalité a été incapable d'fic 

complir les travaux,dans le délai fixé. 

Considérant qu'une nouvelle subvention a'été accordé à la Municipa 

lité en date du 8 août 1972 par les autorités du Ministère de Af-

faires Municipale de Québec. 

Il est proposé par M,le conseiller M,Jean P:Godin 

Appuyé par M,le conseiller M,Gérard Biron et résolu de de-

mander à la Régie des Eaux du Québec,de renouveller l'approbation 

accordé le 31 octobre 1969,pour l'éxécution du projet d'aqueduc 

Municipale dans Pte du Lac Paroisse,plans préparés par les Ing;con-

seil Romuald Lemay & Ass; adopté. 

Canada 

Province de Québec 

Corporation Municipa;le de la Pointe du Lac, 

Considérant qu'il est devenu nécessaire de pourvoir du service 
d'aqueduc une partie du territoire de la Municipalité de Pointe du 
Lac Paroisse. 
Considérant que le côut de ces travaux est estimé à 650,mille dol 

lars,incluant l'achat de l'aqueduc de Baie-Jolie 
Considérant qu'il est néceaaai®e d'effectuer un emprunt par obli-

gations pour payer le côut des travaux projetés, et qu'une subven-
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tion du Gouvernement de la Province de Québec (Aide aux 
Municipalités pour aqueduc),confirmée par une lettre du 

Ministère des Affaires Municipales en date du 8 août 1972 
aidera au remboursement de cet emprunt; 

Considérant qu'avis de motion a été régulièrement donné. 
En conséquence il est proposé par M,le conseiller M,Rob 

Parenteau et appuyé par M le conseiller M,Jean P:Godin,et résolu qu'ur 
règlement portant le no 75 soit et est adopté et qu'il soit statué e1 
décrété par ce règlement comme suit; 

1—Le conseil est autorisé à procéder aux travaux requis pour l'aména 
gement d'un système d'aqueduc destiné à desservir; 

A et B—Ave Lariviere et Rg;Ste-Marguerite feuilles 
C et D- Ave Tousignant et Ave Simard "" 
E et F- Ave Bellevue et Ave des Pins 
G et H- Les 2 Ave Montour 
I et J- Ave Baril et Ave Germain 
K et L-Ave des Erables et Ave St-Jean Baptiste 
M,et N- Ave des Arts et Ave Guilbert "" 
0 et P-Route no 2 et chalets en dehors voie publi-
Q- Ave des Bouleaux Feuille 

ii n 

n n 

n n 

Tel que décrits aux plans et devis 
seils,Romuald Lemay & Ass;en date du 

1-2-9-6-
2 -

3-
3-

9-5-
5-6-7-
6 -
7-9-8 

10-
les Ing;con-no 8268 préparés par 

8 septembre 1969; 
somme n'excédant pas 650,mille 2— Le conseil est autorisé à dépenser une 

dollars pour fins du présent règlement; 
3—Le conseil approprie au remboussement de cet emprunt la somme de 
596,mille dollars subvention du Gouvernement du Québec payable en 10-
versements annuels de 59,600.—dollars accordé en vertu de la loi d'ai-

de aux Municipalités pour travaux d'aqueduc et confirmé par une lettre 
du Ministère des Affaires Municipales en date du 8 août 1972. 
9—Pour se procurer les deniers nécessaires,le conseil est autorisé à 
emprunter,au moyen d'émission d'obligations jusqu'à concurence du montant 
de 650 ,mille dollars. 
5—Ces obligations seront émises en coupures de $100.-ou de multiples de 
$ 100.— 
6— Elles seront payables,au porteur ou au détenteur enregistré selon le 
cas,à la Banque Provinciale du Canada,à Montréal,à Québec ou à Trois-Ri-
vières, ou à la Caisse Populaire de Pointe du Lac. 
7—Les obligations seront datés du 1e juillet 1973 et seront remboursées 
en séries en 30 ans,conformément au tableau cl-annexé fourni par la Com-
mission Municipale de Québec. 

8—Un intérêt n'excédant pas l'an sera payé semi annuellement le 1er 
janvier et le 1er juillet de chaque année sur présentation et remise à 
échéance des coupons attachés à chaque obligation.Ces coupons seront ap-
yable au porteur seulement,aux mêmes endroits que le capital. 
9—Les obligations seront signées par le Maire et par le secrétaire-tré-
sorier.Un fac-similé de la signature du Maire et du Sec;Tres; sera im-
primé,gravéou lithographié,sur les coupons d'intérêts; 
10—Les dites obligations pourront,en vertu des ,dispositions du chapitre 
171 des status refondus de Québec,1969,être rachetées par anticipation, 
en tout ou en partie,au pair,à toute échéance d'intérêts ; cependant,si 
tel rachat est partiel,il affectura les échéances les plus éloignees et 
les numéros les plus élevés. 
11— i" est par le présent règlement imposé,et il sera prélevé chaque an 
née,sur tous les biens-fonds,imposables situés dans le secteur décrit 
aux plans et devis et mentionné à l'article no 1,soit cette partie de la 
Municipalité desservie par 1'aqueduc,une taxe spéciale,à un taux suffi-
sant d'après 1'évaluation,apparaissant au rôle en vigueur chaque année, 
pour pour voir au paiement,en capital et intérêts, des échéances annuel-
les conformément au tableau ci-annexé. 

La dite taxe ne sera prélevée que si la compasation ci-après édi 
tée est insuffisante pour rencontrer les échéances annuelles en capital 
et intérêts. 
12— Il est par le présent règlement imposé 

$ 85.— par 
50.— par 

la compasation 
logement 
chalet 

suivante 
Résidants à l'année 
Résidants saisonnier 
Commerce de salle à diner â l'année 100.—~ 
Commerce de salle à diner saisonnier 65.— 
Commerce d'élevage de volailles au compteur â 0.50 
Cultivateurs un taux suplémentaire de 0.50 cts par tête de bétail. 
Pour tout commerce exploitant une piscine et pour tout autre commerce, 
la Municipalité se réserve le droit d'installer un compteur,et dans ces 

cts 
. A J 

du Mille gais; 
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cas le taux de compensation sera de 0.50 cts du 1 mille gais,avec 
une charge minimun de $ 85.—par année. 
Propriétaire résidant â l'année avec piscine privée d'une capacité 
minimun de 3,000 gallons, $ 100.—par année 
Résidant à l'annéé sans piscine 85.—par année 
Propiétaire résidant saisonnier avec piscine d'une capacité mini-
mun de 3,000.gallons $ 65.— par année 

Propriétaire résidant saisonnier sans piscine $ 50.-par année. 
La compensation devra dans tous les cas 

* j 

etre payee par le propr 
iétaire,d'une maison,magasin ou autres bâtiments,que le propriétai 

re ,1e locataire ou l'occupant se serve de l'eau ou ne s'en serve 
conseil a signifier au propriétaire 
à ses frais dans ou auprès de sa 

pas, 
i 

si dans ce deenier cas,le 
qu'il est prêt à amener l'eau 
maison ou bâtiment. 
13- Une assemblée d'électeurs 
tenue le 13 septembre 1972 â 

propriéatires du secteur aqueduc,sera 
l'école Notre Dame de la Pointe du Lac 

rue Ste/Marguerite à 7 heure P:M:hrs avancée de LSest,pour fournir 
les renseignements nécessaires aux contribuables,concernant le rè-
glement no 75. 

Le présent règlement est adopté séance spéciale tenue le 1 e 
septembre 1972, et entrera en vigueur suivant la loi,après avoir re 
eu les approbations requises. 

Sec ;Tres ; 
ëeetificat de Publication r r 

Je,soussigné,résidant à la Pt$r du Lac et secrétaire de cette 
Municipalité certifie sous mon serment d'office,que j'ai publié à 
2 endroits différents décrété par le conseil,1'avis de motion dépo-
sé 30 août 1972 et l'avis du règlement déposé le 1 septembre 1972 

En quoi de foi je donne ce certificat/fSfe 5e àej septembre 197^ 

y 

- — Sec;très; 

La présente assemblée spéciale est levée. 

'fjm. 

^ ^ M a i r e 

Sec;tres; 

Certificat de convocation d'assemblée spéciale tenue le 1 sep;72 

Je soussigné,secrétaire de la Municipalité de Pointe du Lac cer-

tifie sous mon serment d'office;que j'ai distribué de main â main 

à chaque conseiller à la date du 28 août 1972 a*11 ftaurs p :M: une 

avis de convocation d'assemblée spéciale,convoqué par M,le Maire 

ayant pour sujet;le projet d'aqueduc,tenue le 1e septembre 1972 

Le siège no 5 est vacant. 

En quoi de foi,je donne ce certificat ce ur^de septembre 72 

--sec ; très ; 

CxUA-DA 
rR07I
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CE DE «,;

TT
E3EC 

CORPORATION ITUCIPALE DE POINTE DU LA , 
Session régulière des membres du conseil,de la sus-dite Corporation 

^unicipale de la Pte du Lac,tenue au bureau de la Municipalité le 

11e jour de sep;72,à laquelle sont présents Messieurs les conseiller 

Jl,Robert Parenteau,M,Donat Blouin,M,Arthur Robitaille,M,Gérard Biron 

et M,Jean P:Godin,sous la présidence de M,le maire M,Clément Beau-
dry,formant quorum,le secrétaire est aussi présent. 

L
e siège no 5 est vacant. 
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Nomination no5 

siège 74/72 

Après la lecture de la prière le sec;donne lecture du procès 

verbale de l'assemblée spéciale tenue le 1;sep 72,lequelle /# 
/ , _ A Z � � � � m 

; du ' 

Visiteurs 

75/72 

76/72 

Amendement règ;71 

zone c-2-

est accepte tel que lu sur proposition de M,le cons; M, 

Jean P:Godin appuyé par M,le cons; M,Robert Parenteau,signé' 

et initialé par M,le Maire et le sec, adopté 

Considérant la vacance au siège no 5 , 

Il est proposé par M,le conseiller M,Arthur Robitaille 

Appuyé """ Oérard Biron et résolu de nommer M, 

Hervé Gauthier,conseiller au siège no 5 pour remplacer et terminer le ter 

me de M,Raoul Désaulniers démissionné au mois d'août 72, Adopté. 

Serment d'office de M,Hervé Gauthier. 

Je Hervé Gauthier de Pointe du Lac,ayant été dûment nommé 

conseiller au siège no 5 de sette Municipalité,jure que je remplirai, 

avec honnêteté et fidélité les devoirs de cette charge au meileur de mon 

jugement et de ma capacité.Ainsi que Dieu me sait en aide. 

11 sep; ft A&Msae«té*é©vaHt-aoi ( f 

- - j f e y ^ ^ L o ^ ^ l - --s G s T ï r e s, 

Immédiatement M,Gauthier prend son sié^ge pour la présente assemblée 

M,Le Miare au de tous les membres du conseil félicite le nouveau cons; 

et offre sam entière collaboration. 

M,Richer,demande un permis de construire,à la suite de renseignemnets 

les membres du conseil autorise M,Proulx à accorder un permis,mais à la 

condition que M,Richer se conforme au règlement. 

M,Louis Labrecque demande un permis pour la const; d'un poulailler,1e 

sec; est autorisé à rencontrer les officiers du Ministère de de la san-

té afin de déterminer la distance libre des résidence. 

M,Rodrigue ^eaudry désire savoir s'il accomplira l
1
entretient de chemins 

pour l'hiver prochain 

Il est proposé par M,le cons; M,Jean P;Godin 

Appuyé par M,le conseill M,Donat Blouin et résolu d'accorder a* 

M,Rodrigue B e a u d r y les Mêmes chemins que l'an passé et aux mêmes conditi 

ons Domaine Leveco 300.-

Lac Proulx ^me Longval 300.-

Che;long voie ferré 126,-

Che;face Ave St-.ean Bte lot 248 125. total 850.— adopté. 

M, Béland lot demnade pour obtenir le service d'aqueduc de la Ville 

de Trois-Rivières Ouest 

Proposé par Mie conseiller Gérard Biron 

Appuyé Donat Blouin de déposer un avis de motion 

pour établir un amendement,incluant au règlement no 70 en date du 12 jan 

vier 1968,incuant un nouveau propriétaire Béland situé lot P:1 

Arrière de M Philippe Lebel,propriété déjà desservi par ce service. 

M,Rolland Géiinas coin Ave St-Jean Bte et Che;Ste Marguerite demande au 

conseil ,pour établir un commerce d'épicerie boucherie licenciée,une re— 

quete de près de 90 noms accompagna cette demande. 

Après étude les membres du conseil décide d'amender le règlement no 71 

à la zone c-2-

Canada 

Province de Quebec 
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78/72 

Aqueduc 

79/72 

\ 

Corporation Municipale de Pointe du Lac 

Considérant la demande pour opérer les commerce dans le secteur 

Ste Marguerite zone C-2-

Considérant qu'un avis de motion a déjà été régulièrement donné. 

Considérant que l'amendement adopté le 1*+ octobre 1969,rend le sec-

teur Ste Marguerite Commercial zone C-2 et gû/jl/i que l'art;2 men-

tionne de laisser 1000,pi; de distance entre chaque commerce. 

Proposé Par M'le conseiller M,Donat Blouin 

Appuyé . Arthur Robitqille et résolu d'amender 

le rèlement no 71 art;l5 zone c-2-abolir le paragraphe nâ 2-de l'a-

mendement adopté le 1*+ octobre 1969 et se lisant comme suit; 

Art;2- Protéger les commerces déjà établis en y laissant 1,000.pi 

et plus de distance entre chaque commerce qui sont de même nature 
/V 

c'est à dire dont la vente du produit est de meme production. 

Cette article est/ anullé/. 

Une assemblée d'électeurs propriétaires du secteur Ste-^arguerite 

sera tenue au bureau de la Municipalité de ^sbinte du lac le 29 sep; 

72 à 7 hrs P:M:hrs avancé de l'est,pour l'approbation au règlement 

ci-haut mentionné. 

Le présent règlement est adopté séance tenante ce 11e jour 

de septembre 1972 et entrera en vigueur suivant la loi,après avoir 

reçu les approbations requises. a -

1 Sec;très: ; 

Certificat de publication n 

Je soussigné résidant à la Pte du Lac et sec;de la Muni-

cipalité de Pte du fyac, certifie sous mon serment d'office que j'ai 

publié â 2 endroits différents décrété par le conseil,1'avis de mo-

tion déposé le 12 juillet 72 et l'avis du règlement déposé le 12 se 

septembre 1972. 

En quoi de foi je donne ce certificat Re septembre 72 

-secure 

Avis de motion pour amendement au règlement no 71 5 

Proposé par M,le conseiller M,Arthur Robitaille 

Appuyé Donat Blouin et résolu de donner 

avis de motion pour amender le règlement no 71 aux article suivant; 

art; 11-32-51-95 A-107- Adopté. 

Daté du 6 sep;72 M,Anatole Proulx retire sa soumission.pour tra-

vaux d'aqueduc,une lettre recommandée confirmé par son procureur 

Mtre Réal Legris. 

Â la suite de pouparler avec le suivant soumissionnaire,1a Socié-

té Lavoie Inc;.ce dernier confirme par télégrame qu'il maintient sop 

prix au montant de 379,126,80,conditionelle à l'octroi du contrat 

d'ici 1 mois,mais se réserve jusqu'au 31 juillet 1973 pour terminer 

les travaux. 

Proposé par M,ie conseiller M,Jean P:Godin 

Appuyé Robert //// Parenteau et résolu d'ac-

cepter le prix de 379,126.80 montant de la soumission déposé le 

13 mars 72 et confirmé par télégrame le 11 septembre
 1 9 7 2 e t 
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Rues Laroche 

de la Société Lavoie Incjet signé par M'Laurent L avoie Prées 

80/72 Proposé Par M,le conseiller M'Donat Blouin 

Appuyé Robert Parenteau et 

résolu d'accepter les plans de rues de M,Roger Laroche tel' 

que décrit au plan soumit par M,Roger Gélinas arp;géo; sur 

lots 289-290- pour être Municipalisées,M,Maire est autorisé a signer 

pour et au nom de la Municipalité les documents à cette fin. adopté 

R$le d'évaluation 1972 Sommaire 

Evaluation des contribuables 1972 2,335,200.-

compagnies 59 4560.-

Total imposable 2,383,760.-

151,925 octroi 
Evaluation des compagnies au -Pi l l 58 

Imposable en taxe de service seulement 51,200 
Montant non imposable 159,610.-

total 2,685,295.-
a noter que la voirie Provincial auto-rté 50 enlëve un montant de l'é-

valuation foncière de 55,700.-
Augmentation net sur l'année 71 de 2,635.-

81/72 

Contribuables au rôle en 72 1,076 et 11 compagnies 
Nombre de familles 568 
Population résidente à l'année 2,158.-

Proposé par M,le conseiller M,Gérard Biron 

Appuyé par Arthur Robitaille et résolu d'accepter 

la revision du rôle d'évaluation avec tous les changements apportés à 

la date dm 1 août 1972 tel qu'apparait dans le livre du Rôle.Adopté. 

Considérant l'absence de M,le Maire à la soiré du 13 sep;72 

82/72 IL est proposé par M,le conseiller M,Gérard Biron et résolu de nommer 

M,le cons; M,Robert Parenteau pour Présider l'assembleé d'aqueduc tenue 

lie 13 sep;72 à l'école Notre D a m e de Pte du Lac adopté 

Prés;d'élection - Proposé par M,le conseiller M,
b
érard Biron et résolu à l'unanimité 

des membres du conseil de nommer le secltres; Jean Bte Pothier pour l'é-

lection de 3 conseiller en nov.72, adopté. 

Compte folio 612 

Alb Thériault vidange 
Phil;Juneau loyer du Bureau 
J:B:Pothier salqire 
Ministère des poste avis de taxe 
Minitere du revenu du Que, 
Receveur du Canada impôt 
M,Raoul Godin revision role 

Mastai Montour "" 
Paul Houle voyage 55.-role 180. 
J:B:Pothier sec. role 
Clément Beaudry représentation 
Robert Parenteau 
Donat Blouin 
Arthur Robitaille 
Gérard Biron 
Raoul Désaulniers 
Jean P;Godin 

Chèque no 117 
118-
119-
120-
1 2 1 -
122-
123-
125-
125-
1 2 6 -
127-
128-
129-
130-
131 -
132-
133-
135-
135-
136-

5-

83/72 

287.28 ri. 
85.-<s/ 

500.91 Ni 

7 5 . - / / 
55.35 N / 
39 .35^/ 

180.— 
180.- r/ 
235.-



As"p ï V / p r.qvienne 

1? sen 72 

La présente assemblée est levée 

-Maire 

ifrrrrrt—See;Tres; 

s.Da 
>r, ' T

TTl" ">Tji ÏÏC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Assemblée d'électeurs propriétaires tenue le 13 septembre 1972 

à 7 hrs p;m; hrs avancé de l'est à l'école Note© Dame de la Pte du 

Lac,dûment convoquée par avis public. 

M,Robert Parenteau agit coame président de 1'assemblée,M,Romuald 

Lemay Ing;est aussi présent et ean Bte Pothiè© â titre de sec; 

Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du règle-

ment no 75,emprunt dè 650 mille dollars pour construction de réseai 

d'aqueduc indiqué aux plans no 8268,préparé les Ing;Romuald Lemay 

& ass; M,le président explique et informe les intéressés du projet 

M,l'ingénieur donne les explications demandées. 

Dans les 2 hrs qui suit l'ouverture de 1'assemblée,plus de 10 é-

lecteurs signent pour demaadre le tenue d'un référendum. 

M,le président fixe la date le 2-3- octobre 1972,de 8 hrs a,m, à 

5 hrs p;m; hrs avanc.é de l'est au bureau de la Municipalité de Pte 

du Lac,sera tenu un référendum ,pour l'approbation ou la désappro-

bation du règlement d'emprunt no 75 et invite tous les propriétaiœ 

concernés à se rendre pour excerse» leur droit de vote 

LSaasembleé est levée à 9 hjâ et fa minutes p;m; 

L O î û ^ i _ 

Assemblée zone c-2-
29 sep;72 

-Président 

-Secrétaire 

ANA OA 
RU/INNE DE QUEBEC 

CORPORATION [UN ICI PALE DE POINTS D
TT
 LAC, 

Assemblée d'électeurs propriétaires tenu le 29 sep;72 à 7 hrs p; 

aVis
U
puèiic^

 d S l a M u n i c i
P

a l i t é d e p t e d u
 Lac. Dûment convoque par 

M,le Mààre M,Clément Beaudry agit comme président de l'assemb 

blée et 'Jean Bte Pothier à titre de sec; 

Après la récitation de la prière le sec;donne lecture de l'amende 

ment au règlement no 71 zone c-2- art; 15 paragraphe 2-
d
ans l'heure qui suit la lecture de l'amndement au règlement 

plus de 6 électeurs propirétaires,signent pour demander la tenue 

d'un référendum.M,Le Maire président de l'assemblée fixe la date 

le 23-2b octobre 1972 de 8 hrs a,m, à 5 hrs p;m; hrs avancée de I ' d 

un vote secret sera tenu au bureau de la Municiaplité de Pte du 0 

pour l'approbation ou la désapp robation de l'amendement au règle-

ment no 71?et Invite tous les électeurs propriétaires concernés du 

secteur c-2- à se rendre pour excerser leur droit de vote 

La présente assergblee est levée à 8 hrs et 1© mimites p;m; 
Sec; 
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Referendum 2-3->+ 

octobre 1972 

Certificat d'affichage; 

Par la présenté je certifie,sous mon serment d'ofj 

fice,que j'ai publié le A sep;72 à 2 endroits différents 

décrété par le conseil l'avis public,convoquant tous les 

électeurs propriétaires des secteurs Baie-Jolie Ave St-Jean 

Baptiste et che;Ste-Marguerite ,1a tenu dgun référendum les 2-3- octobre 

72 de 8 hrs a,m, à 5 hrs p;m; hrs avancée de l'est,au bureau de la Mu 

Nicipalité de Pte du Lac,pour l'approbation ou la désaprobation du rè-

glement no 75,concernant la const; d'un réseau d'aqueduc. 

En quoi de foi je donne ce certificat ce A Z e jour de sep;1972 

^ M m j S È m Â f i ^ c ; très ; 
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Je Jean Bte Pothier président d'élection et sec; très de la sus 

dite Corporation Municipale de Pointe du Lac,agissant à mes cotés M,Paul 

Houle de Pte du Lac attitré de secrétaire d'élection et ayant prêté ser-

ment,M, Jules Levasseur agissant comme officier de la paix et ayant prêté 

seremnt. 

Considérant une demande écrite et signé par M,Robert Parenteau 

et M,Jean P:Godin demande au président d'élection de nommer 2 agents pour 

représenter la réponse affirmative au référendum,ces personnes ont été 

asseremnté et signé les. documents d'usage. 

A la fin de la 2e journée le 3 octobre 1972 à 5hrs et 2 minutes,une de 

mande par écrit,signe par M le conseiller M,Robert Parenteau est remit 

au président d'élection,demandant de prolonger la tenue du référendum 

d'une journée,considérant que le nombre de vote requis n'a pas été donné 

Le président d'élection donne lecture de cette demande et ordonne le pro 

longement d'une journée la tenue du référendum. 

Le relevé du scutin se fait passé 5 hrs P:M: le k octobre 1972 et 

indique ce qui suit; 

Electeurs propriétaires obligés à voter 
Evaluation du secteur concerné 
Coupons en nombre affirmatif 

négatif 
rejeté 

>+69 
1,369,900.-

163 
68 
13 

total 2>+>+ 
687,000. 
218,100. 
38,900.-

Valeur votée affirmative 
négative 
rejeté 

Coupons non employés en nombre 225 
valeur >+25,900. 

Je Jean Bte Pothier président d'élection à la tenue du référen 

dum,déclsEe que le règlement no 75 n'a pas reçu l'approbation requise 

par les électeurs propriétaires du secteur,considérant l'art; 77>+-A du 

code municipale mentionne la majorité en nombre et en valeur desdits pro 

priétaires électeurs obligés ; En quçd de fqi^je _ d„gnne ce certificat ce >+e 

jour d'octobre 1972 L — —Près ; 

'jl^d^^ujl.. Sec;D3Election 
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Session régulière des Membres du conseil de la sus-dite Corpora 

tion Municipale de la Pte du Lac,tenue au bureau de la Municipalit 

le 10e jour d'octobre 72,à laquelle sont présents Messieurs les 

conseillers Robert Parenteau,Donat blouin,Gérard Biron,Hervé Gau-

thier et M;Jean jP^GodinjSous la Présidence de M,le Maire M,Clé-

ment Beaudry formant quorum,le sec;
J
eanB,Pothier est présent. 

M,Re conseiller M,Arthur Robitaille est absent. 

Après la récitation de la prière le sec; donne lecture du procès 

verbale de l'assemblée tenue le 11 sep; 72 lequelle est accepté te 

que lû sur proposition de M,le conseiller Jean P:Godin appuyé par 

M,le conseiller M,Gérard Biron. signé et initialé par M,le Maire e 

le sec.très. adopté. 

Le secrétaire donne lecture des assemblées d'électeurs propri 

étaires tenues le 13 sep et 29 sep 1972 et détails sur la tenue du 

référendum concernant le.règlement 75-aqueduc tenu.le 2-3-4- oot 72 
<ia'i> <j>oe amm-> iu 'frjtj^mw^rr- dite jbyicsz**. 

Plusieurs résidents sont présents et s'intérogent sur la question di. 

réseau d'aqueduc,le sec; donne lecture des rendeignements et com-

mentaires du Ministère de la santé unité sanitaire de St-maurice 

division de Shawinigan et à la suite de discutions M?le conseiller 

suggère de consulter les officiers de la régie des eaux du Que; et 

de leur soumettre la résolution suivante; 

Considérant que le service d'eau est une amélioration et unb ser-

vice prio taire à offrir à al population. 

Comsidérant que le service de Santé (division de Shawihigan ) re-

connaît dans une proportion de 61% le caratère impropre à àà con-

sommation de l'aau,ceci dû à un approvisionnement en eaux de surfa-

ce,ou à une promiscuité de fosses sceptiques,ou à une présence 

d'huile et de gaz (ci-inclus rapport de l'unité Sanitaire) 

Considérant qu'a ceux qui ont une eau impropre à àà consommation,! 

faut il ajouter ceux qui n'ont point d'eau et ce de façon chronique 

Considérant que votre gouvernement,par la préparation de l'autorou-

te 40 a privé des contribuables de notre municipalité de leurs 

points d'approvisionnement d'eau augmentant ainsi le nombre de fa-

milles privées d'eau. 

Considérant qu'a la suite d'une anlyse du référendum des 2-3-4- co-

tobre derniers,il appert que la valeur pour approuver le règlement 

d'emprunt pour la confection du réseau d'aqueduc a été atteinte. 

Considérant également à la suite de l'analyse du référendum,que sur 

une possibilité de 120 propriétaires d'une évaluation moindre, de 

1,000. soit propriétaires de terrains vacants,terres en culture ou 

terres forestières,donc n'ayant aucune compensation à débourser 

pour le service d'eau — 98 propriétaires se sont abstenus d'expri-

mer leur opinion,n'étant pas directement impliqués dans le service 

d'eau. 

Considérant que certains propriétaires-dont plusieurs favorables 

au projet,n'ont pu exprimer leur opinion,parce que n'étant pas 

propriétaires depuis 12 mois à la date du référendum. 
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86/72 

/ 

Proposé par M le conseiller M,Robert Parenteau 

Appuyé Jean Pierre Godin 

de faire parvenir à la régie des Eaux du Québec les résulté 

du référendum,et demander,lors d'une entrevue avec les res-

ponsables de cet organisme l'émission d'une ordonnance pour 

confection du projet d'aqueduc. Adopté M,le conseiller éiï M,Donat 

Blouin enrégistre sa désidense sur cette résolution,concernant le r 

réseau d'aqueduc. Le sec;-.-est chargé de prendre un appointement aiec 

les autorités/ de la Régie des Eaux du Que;dans le plus bref délai 

possible afin d'établir une rencontre, 

Copie de cette résolution sera envoyé au Ministre des Affaires ^unic 

au Ministre de l'environnement et au Ministère des Richesses Naturelle 

M,Le Maire de,3 Rivières souligne et veux obtenir une participation de 

jeux du Québec pour 1975 

Proposé par M,le conseiller M,Robert Parenteau et résolu des membres 

du conseil présents,d'appuyer la Ville de 3 Rivières pour obtenir des 

jeu du Québec la participation de 1975. adopté. 

Cobell °anada Proposé par M,le conseiller MJean P:Godin 

87/72 Appuyé Hervé §authier autorisant la Co B e i i <-ana 

da à accomplir les travaux Rg;St-Nicolas. Adopté. 

Che;d'hiver La co Tho;Bellemare & Fils soumet au conseil leur prix pour 1'entre 

tient de che;d'hiver,au taux de 950.-le mille plus
 J
\% par pouce sur la 

précipitation supérieur à 85 pouces 

88/72 Proposé par M,le conseiller M,Robert garenteau et résolu par les 

membres du conseil présent d'accorder le contrat d'entretient de chemins 

d'hiver de toute la Municipalité à la Co
 B
ellemare D'Ymachiche pour la 

durée de 2 ans 72-73-et condition mentionné et autorise M,le 

Maire et le sec;à signe les documents à cette fin. adopté, 

Le see;devra vérifier la rue de M,J:P:Lafond a
s
savoir si nécéssaire de 

poser un ponceau à cette endroit. 

Âala suite de recommendations par écrit de la part de M,Mastai Montour 

concernante égouttement dans la cote des rues situé à cette endroit; 

89/72] Il eat proposé par M,le conseiller M,Robert Parenteau 

Appuyé Jean P:Godin d'autoriser M,le Maire 

et le sec; à visiter les lieux et prendre une entente avec les propiééai-

res de l'endroit pour améliorer 1'égouttement de la 1e rue Montour, et 

faire accomplir les travaux qui s'imposent, adopté. 

Les l a b r e s du conseil sont unanime à laisser les noms de rues tels 

excepté modifier ,PlaceMontour,Place Bellevue ajouter rue Garceau rue 

des trembles et rue Périgny les autres demeurent avec le même nom. 

Le sec; très; est autoriser â faire confectionner 5 boites de scutin 

au coût de $9.00- chacune 

La mise en nomination à lieu/ le 29 cot;72 de midi à 2hrs les 3 conseill 

sortant sont Messieurs Donat Blouin Arthur Robitaille et Hervé Gauthier 

s'il ya élection la votation se tiendra le 5 nov;72 â l'école Notre Dame 

de Pte du 9 a c ou 5 Bureaux de bèotation sera installés 

compte folio 612-
chèque no 137- A;Thériault service de vidange 

138-Phil; Juneau loyer Bureau 

t%%/ 287.28 W 

85.— fs/ 



folio 1719 
chèque no 

139- sec;tres; salaire 
14-9- Ministere du revenu du Que^; 
1>+1-Receveur du

 u
anada ass;ch; 

1>f2-Guy Thibeault clotyre st-Nicolas 
1>+3-Dufresne Aluminum no porte « 
1 >+4— Sec; voyage >+,1H-salle 10;H 
l!+5,-Bellemare gradeur 1>+ août 22 sep 
1 >+6.-Corpor, Village 3 feux 

500.91 
68.75 % 

2>+1.92N 
1>f.— I 

337.50 H 
>+oo.-

5- S;Dufresne salle 13 sep 
6- Journal le Nouvell;avis public 
7-Imp;art Grap;coupons refé; 
8-Formules

 L
é;Pro; papeterie 

9-0;Tousignant repas refé; 
10-Mme L:Messier ref; organisation 
11-Paul Houle 3 
12-J;Levassemr 
13-Mme L.Pothier orga;25,-salle 10;-
14-J:B:Pothier 3 jrs 90.-voya;9;-diver 

3.50 

86/72 

Séance spéciale du 
18 octobre 1972 

jrs ref; 
n M ti 

10.— % 
37.52 % t 
76.75 . { j f , 
58.25 A / V " ; 
13 A 5 a / 
38.— i<J 
75.- h/, 
60.— ift 

35.- W 

102.50 r/ 

Proposé par M,le conseiller M,°ean P:Godin et appuyé par M,le conseille 

M,Gérard Biron d'accepter les comptes ci-haut pour paiement, 

La présente assemblée est levée. 

cnSL.. aire 

Sec;Tres; 

-Xi . xi Dxi 

« g § t 

Régie des Eaux du Que 

* _ : - ~ � - � ^ "î" . ~ t t , 

I f . A . . . 1 * , . o .. ^ . h r _ , J j ' 

Séanacespéciale de la sus-dite Corporation municipale cte Pointe 

du L a c , t e n u e le 18 octobre 1972 à laquelle sont présents Messieurs 

les conseillers M
;
Robert. Parenteau,Donat Blouin,Gérard Biron,Hervé 

Gauthier et
 J
e a n P;Godin sous la ^résidence de M,le Malte M Clé-

ment ^eaudry Formant quorum. Le sec; est aussi présent. 

M,le conseiller M,Arthur Robitaille est abeent. 

Les avis de oc nvacation ont été distribués de main à main par le 

sec;très; de la Municipalité le 16 octobre 72 à chacun des conseil-

lers et fait mention du projet d'aqueduc et rue Lac des Chouettes. 

Après la récitation de la Prière le sec;donne lecture du procès 

verbale de l'assembleé tenue le 10 octobre 72 lequelle est accepté 

avec une correction a p p â t é à la résolution no 88,laquelle àité 

initialé par M,le Maire et le sec; à la suite les minutes ont été 

acceptées sur proposition de M, le coneiller M,Robert Parenteau et 

appuyé par M,le conseiller M,Donat Blouin. adopté 

Le sec; donne lecture d'un ordonnance de la Régie des Eaux,et s 

suite à ce document ce dernier suggère aux membres du conseil d'ap 

dopté un nouveau règlement, 

Considérant un ordonnance no 2>+30 daté du 12 octobre 72 de la Ré-

gie des Eaux du Que,en vertu de ses pouvoirs ordonne à la Corpora-

tion Municipale de Pointe du Lac,d
1
exsercer ses pouvoirs et d'entre 

prendre sans délai la construction d'un réseau d'aqueduc dont les 

et devis ont été approuvés par la Régie. 
Proposé par M,le conseiller M,Jean P:Godin 
A p p u y é

 M,Robert Parenteau que suite â la présente 

s » 
2 H Kl t* 

s w 
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90/72 

ordonnance de donner avis de motion pour établir un règle-

nent no 76 pour un emprunt au montant de 650-mille dollars 

pour la construction d'un réseau d'aqueduc dans le territo: 

Sud-Est de la Municipalité de Pointe du Lac. Adopté. 

Considérant un plan déposé par les Arp;Géo;Michaud & Ass; pour l'ap-

probation d'une rue lot 454 

Proposé par M,le conseiller M
? J
e a n P:Godin 

Appuyé Hervé
 G

authier 

D'Apepté de Municipaliser une rue lot 454 et d'accorder 1(approbation 

requise des lots 454-1 à 454-11-tel que décrit aux plans soumit par les 

îrp;Géo;Michaud & Ass;Cette rue pDDtera le nom de Ave Leclere.adopté 

L'assemblée spéciale est levée. 
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Gouvernement de la Province ( Aide aux Municipalité pour aqueduc 
confirmée par une lettre du Ministre des Affaires Municipales,en dat 
du 8 septembre 72,aidera au remboursement de cet emprunt. 
Considérant qu'avis de motion a été ;régulièrement donné. 

92/72 En conséquenece il est proposé par M'le cons; M,Robert Parenteau 
Appuyé """ M,Jean P,Godin et ré-

solu qu'un règlement portant/ le no 76 soit et est adopté,et qu'il 
s©it statué et décrété par ce règlement comme suit; 

1- Le conseil est autorisé à procéder aux travaux requis pour l'aménag 
ment d'un système d'aqueduc destiné à desservir; 
A-B-Ave Larivière et Rg;Ste Marguerite Feuille 
C-D-Ave Tousignant et Ave Simard 
E-F-Ave Bellevue et Ave des Pins 
G-H-Les 2 Ave Montour 
I-J- Ave Baril et Ave Germain 
K-L- Ave des Erables et Ave St-^ean Baptiste 
M-N-Ave des Arts et Ave Guilbert 
O-P-Ête no 2 et chalets en dehors voie publique 
Q-Ave des Bouleaux 

Tels que décrits aux plans et devis no 8268 préparés par les 
Ing;Conseils Romuald Lemay & Ass; en date du 8 septembre 1969. 

2 -

11 n 
1-2-5-6-

2 -

3-

5-6-7-
6 -

7-8-9-
10-

somme de 
,payable en 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant pas 650,mil 
le dollars,pour fins du présent règlement. 

3- Le conseil appropie au remboursement de cet emprunt la 
596,mille dollars subvention du Gouvernement du Québec 
10 versements annuels de 59,600.-accordé en vertu de la loi d'aide 
aux Municipalités pour travaux d'aqueduc,et confirmé par une lettre 
du Ministère des Affaires Municipales en date du 8 septembre 1972. 

5- Pour se procurer les deniers nécessaires,1e conseil est autorisé â 
emprunter,au rnoj?en d'émission d'obligations jusqu'à concurence du 
montant de 650,mille dollars. 

5- °es obligations seront émises en coupons de 100.ou de multiples de 
..00,— 

6- Elles seront payables au porteur ou au détenteur enrgistré selon le 
cas,à la Banque Provinciale du Canada à Montréal à Québec ou 
Rivières ou à la Caisse Populaire de Pointe du Lac. 

7 - L e s Obligations seront datées du 1e juillet 1973 et seront rembour 
sées en séries en 30 ans,conformément au tableau ci-annexé fourni 
par la Commission Municipale de Québec. 

\ 

a 

iUX 

8 -

11 

12 

Trois!g 
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Jn Intérêt n'excédant pas 8-g-% l'an sera payé semi-annuellement le 1e 
janvier et le 1e juillet de chaque année,sur présentation et remise 
à échéance des coupons attachés à chaque obligation.Ces coupons se-
ront payables au porteur seulement,aux mêmes endroits que le capita 
tal; 

9- Les obligations seront signées par le Maire et le sec;très;Un fac-simi 
similé de la signature du Maire et du sec ; très ; sera imprimé,gravé 
ou lithographié,sur les coupons d'intérêts; 

10-Les dites obligations pourront,en vertu des dispositions du chapitn 
171 - des Status refondus du Québec,1965 être rachetées par antici-
pation,en tout ou en partie,au pair, à toute échéance d'intérêts; 
cependant,si tel rachat est partiel,il affectara les échéances les jplœ 
plus éloignées et les

 1Ni
o les plus élevés; 

- Il^est par le présent règlement imposé,et il sera prélevé chaque 
aimée sur tous les biens-fonds,imposables,situés dans le secteur 
décrit aux plans et devis et mentionné à l'article no 1-soit cette 
partie de la Municipalité desservie par L8 aqueduc,une taxe spécia-
le.à un taux suffusant d'après l'évaluation apparaissant au role en' 
vigueur chaque année,pour pourvoir au paiement,en capital et inté- ' 
rets,des échéances annuelles conformément au tableau ci-annexé. 

La dite taxe ne sera prélevée que si la compansation ci-après 
édictée est insuffisante pour rencontrer les échéances annuelles 
en capital et intérêts; 
- Il est par le présent règlement imposé }a compasationsuivante: 
Résidents 

n n 
a l'annee 
Saisonnier 

Commerce de salle à diner â 1 

logement 
chalet 

annee 

8 5 .—par 
50.- par 
1 0 0 . -

saisonnier 65.— 
Commerce d'élevage de vol/ailles au compteur à 0.50 le mille gallons 
Cultivateurs un taux suplémentaire de 0.50 par t/ête de bétail. 
Pour tout commerce exploitant une piscine et pour tout autre com-
merce,la Municipalité se réserve le droit d'installer un compteur 
et dans ces cas,le taux de compensationsera de 0.50 du mille „ 
avec une charge minimun de $ 85 .par année ' 



plication; 
Je soussigné sec; très 

Pte du Lac certifie sous mon 
droits différents décrété par 

Propriétaires résidant à l'année avec piscine privée d'une 
capacité minimun de 3,000 gallons $ 100.-par année. 
Résidant â l'année sans piscine 85.- """ 
Propriétaire résidant saisonnier avec piscine d'une capaci 
té minimun de 3,000.gallons $ 65. par année. 
Propriétaire résidant saisonnier sans piscine 50 .-par ann 

La ̂ compensation devra dans tous les cas être payée parle 
proppiétaire d'une maison,magasinou autres bâtiments,que le 
taire,le locataire ou 1'occupant,se serve de l'eau ou ne d'en s 
,si dans le dernier cas,le conseil a signifier au propriétaire 
est prêt à amener l'eau à ses frais dans ou auprès de sa maison 
ou bâtiment. 
Le présent règelemnt est passé et 

20e jour d'octobre 1972 et entrera 

îe-
erve pas 
qu(il 
,magasin 

adopté à une séance spéciale,tenne le 
en vigueur suivant laX loi. 

A ^ e Z ^ c ^ ^ ^ ire 

Sec;Tres; 

la Municipalité et résidant â la 

18 octobre 72 et 
En quoi de foi 

seremnt d'office que j'ai publié à 2 en-
le conseil,1'avis de motion affiché le 

déposé le 20 ooto;72 
jrs d'octobre 1972 

1(affichage du règlement no 76 
je donne ce cerMficatjce_23 

-JjP&zi/â.A. S f o ^ ^ Sec ;Tres ; 
Considérant des plaintes concernant le commerce de M'Rolland Gélinas 
ouvert récemment,les membres du conseil autorise M,L'inspecteur M,Proulx 

prendre information à un conseiller juridique à savoir,si 
comprend restaurant épicerie ou si une licence peut-être ac-

corder,pour restaurant seule ou pour épicerie 
mit â Mtre Lupien. 

et le 
une licence 

sec ;a 

seule,cette cause sera sou 

L'Assemblée spéciale est levée. 

-^s^aire 

Sec ;Tres; 

PCI J '
T
 L A 4 

Je Jean Bte Pothier prés;d
1
 élection et sec; de Municipalité de Pte du La 

et agissant â mes cotés,M,Paul Houle à titre de sec; d'élection et M, 
Jules Levasseur à titre d'agent de la paix,tout deux ayant prêté serment 
pour la tenu de ce référendum le 23-2*+ octobre 72,pout amender le règle-

ment no 71,annuler le paragraphe 2 de l'art;l5 de la zone C-2. 
Le relevé du scutin se fait passé 5 hrs P:M: le 2*+ octobre 72 et in-

dique ce qui suit; 
Electeurs propriétaires à voter 
Evaluation du secteur concerné 
Coupons en nombre voté affirm atif 

négatif 
rejette 

affirmatife 
négative 
rejetté 

Coupons en nombre non employé 
Valeur ^ »""� 

Je Président d'élection 
l'amendement au règelemnt no 71 

Valeur votée 

\ 

a 

19*4 
502,600 

3P 2*+ 
2 

113,000.-
128,500.-

3,*400.-
138 

257,700.-
la tenue de ce/ reféendum,déclare que 

requise par n'a pas reçu l'approbation  
les électeurs propriétaires du secteur c o n c e r n e n t que par conséquent 
l'art; 15 de la zone c-2-reste tel quel aucun ^ e s t apporté. 

En quoi de foi je donne ce présent/fcertifi,cqiQ cq, _2*+e jrs d'octobre 72 

Prés;d
1
élec; 

ec, d'élec; 



jjx x l j / x i 

/ x J -îj 

mrpeeaTEC I JI Pa LE PCI TE D
TT 

- U A / 

ASS:©PECIAL Seance spéciale des membres du conseil de la sus-dite
 c

orpor 

28 oct;72 

92/72 

93/72 

ration ^unicipale de Pte du 9 a c,tenue au bufceau de la Municipalité 

le 28 oct;72 à laquelle sont présents Messieurs les conseillesrs 

M,Robert Parenteau Gérard Biron,Hervé
 u
authier,Jean P;Godin,sous la 

présidence de M'IeMMire M,Clément Beaudry formant quorum. 

Sont absent ^essieurs les cons;M,Donat Blouin et M,Arthur Robitaillé 

Les Avis de convocations ont été distribué de main à main par le 

sec;tres; à chaque conseiller le 26 oct;72 et fait mention des sou-

missions d'aqueduc et contrats. 

Après la lecture de la prière le sec.donne lecture du procès 

verbale de l'assemblée spéciale tenue le 20 oct;72 lequelle est ac-

cepté,tel que lu ,sur proposition de M le cons; Jean P:Godin appuyé 

par M^Gérard Biron,signé et initialé par M,le Maire et le sec;tres; 

Le sec;donne lecture des détails du référendum tenu le 23-29 

octobre 1972. 

En date du 25 octobre 72 ,1e Ministère des Affaires Municipales 

plus précisément le Bureau du Sous-Ministre et le dép; de la Com-

mission Municipale du Québec,a,par un arrêté â cette Date approuvé 

l'emprunt par obligations de la Municipalité au montant de 650 mille 

dollars pour fins et conditions au règelment no 76 du conseil de la 

Municipalité de Pte du Lac. 

Considérant que le conseil possède tous les documents pour débuter 

les travaux de la construction du système d'aqueduc, 

Il est proposé par M,le conseiller M,Robert Parenteau 

Appuyé Jean P;Godin et résolu d'accor 

d|r les contrats de construction du système d'aqueduc aux entrepe-

neurs suivant; 

Partie A-station de pompage et réservoir â al firme Henri Paquette 

Inc; au cout de $ 112,980. 

Partie B-Réseau de distribution d'eau à la firme Gaston Bourassa 

Ltee,au coût de $ 378?500.—le tout aux conditions des plans et de-

vis,les exigences et recommandations des Ing;Conseils Lemay & Perron 

et Ass; Autoriser M,le Maire et le sec;tres;de la Municipalité à-

signer pour et au nom de la Municipalité les contrats et autres do-

cuments à cette fin. Adopté. 

' L'Asefemblée spéciale est levée. 
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Je Jean Bte Pothier sec; de la Municipalité et prési-

dent d'élection â la mise en nomination,tenue de midi à 2 hrs^ç 

le 29 octobre 72 au bureau de la Municipalité de Pte du Lac,ayant à 

mes cotés M,Paul Houle,agissant à titre de sec;d'élection et M Léopold 

B ergevin agit a titre d'agent de la Paix,tous deux ont prêéé serment. 

Je déclare solonnellement la mise en nomination ouverte en remplace 

ment de Messieurs Donat Blouin siège no 2-
Arthur Robitaille 3-
Hervé Gauthier 5-

Dont le terme d'office est expiré;àtitre de président,je requière les 

électeurs présents à mettre en nomination les candidats de leur choix e 

en remplacement de Messieurs sortants. 

Les nominations sont faite par écrit au sec;d'électionen mentionner 

le nom et le prénom et occupation ainsi que le no de leur siège pour à 

quel il se présente ayant un proposeur et un secondeur. 

A été mis en nomination les candidats suivants; 

Siège no 2- M,Raymond Lamothe et M,Fernand Tessier 

3- Arthur Robitaille Oscar Fréchette 

5- Hervé
 U
authier Jacques Godon tous les bulletins ds 

préséntation ont été examiné par le sec;d'élection et signé admis par 

le président. 

À titre de président d'élection je déclare qu'il y aura élection 

aux sièges 2-3-5- les électeurs pourront se procurer leur droit de vote 

dimanche le 5 novembre 72 à la salle de l'école Notre Dame à la Pte du 

Lac,les bureaux de votations seront ouverts de 8 hrs a,m,à 6 hrs p;m; 

hrs normale de l'est. 

- ^ M t t M z ^ _ _s e c ; d ' é 1 e c t i o 
J f */ y 

Presç d'éelec; 

A A DA 
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'.23?2 . tio" uni ci - V d? ?oi"te f'i P c . 

Election de conseillers aux siège 2-3-5-,tenue le 5 nov;72 à àà saJe 

d l'école Notre Dame â la Pte du Lac. 

Cinq bureaux de votations sont installés 
1 e Vi Ce Président M,Jean J,Denoncourt et Mme Shilippe Pothier greffier 
2 e Fédéric Richard et Melle Jeannine Tousigaant "" 
3e Jules Levasseur et "" Jeannine Garceau 
4e Paul Diamond et Mme Jean. Ls Gauthier "" 
5e Remi Fafard et Mme Bruno Gauthier "22 

M,Paul Houle sec; d'élection et M,Léopold"Bergevin à titre d'agent 
de la paix,tous ont été assermentés. 

Le sec; de la Municipalité agit â titre de présiednt d'élection. 
La votation se tient de 8 hrs a,m,à 6 hrs p;m; le relevé du scutin se lit 
comme suit; 
Siège no 2,M,Raymond Lamothe a reçu votes 

Fernand Tessier 130 
Majorité à M,Lamothe de 315 votes. 

u n 

Siège no o M.Arhhur Robitaille a reçu 493 votes 
Oscor Frechette. _ ^ 75 "" 

Majorité à M , Robitaille de 4l8 votes 



Siège no 5 M,Hervé Gauthier a reçu 0 0 vtes 
Jacques Godon "" 101 "" 

Majorité à M,Gauthier de 379 votes 
coupons de vote rejetté 173 — — 632 électeurs se sont prévalu 

de leur droit de vote. 
À titre de président d'élection je déclare élu 
M,Raymond Lamothe au siège no 2-
2" Arthur Robitaille 3-
"" Hervé Gauthier 5 -

Je certifie sous mon serment j-jJVoffice que le rapport men-
tionné ci-haut est exact et qy 'aucun*

1
 a été omis ou autorisé à voter 

frauduleusement,tous les avis public ont été affiché suivant la loi 
En quoi de foi je donne ce présent cy^tificqt^ce £e jrs novembre 72 ' 

p r é s , d ' élec ; 

s . ^ J ^ - k i J L Sec; n n n n 

Serment d'office 

Je M,Raymond Lamothe de Pte du Lac ayant dûment été nommé conseiller 
au siège no 2 de cette Municipalité je jure que je remplirai avec 
honnêtté et fidèlement les devoirs de cette charge au meilleur de 

mon jugement et de ma capacité. 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Asseremnté devant moi à la Pte du Lac ce H e jrs novembre 1972 

tons ; -Sec ;Tres 

1er -Sec ;Tres| g-

Je M,Arthur Robitaille de Pte du Lac,ayant dûment été nommé consei] 
1er au siège no 3 de cette Municipalité,je jure que je remplirai 
avec honnêteté et fidèlement les devoirs de cette charge au meil-

leur de mon jugement et de ma capacité. 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté? devantrîftoi. à/la Pte du Lac ce 13e jrs novembre 1972. 

-/sàzqxpâ^r.  

Je M,Herve Gauthier de Pte du Lac,ayant dûment été nommé conseiller 
au siège no 5 de cette Municipalité,je jure que je remplirai avec 
honnêteté et fidèlement les devoirs de cette charge au meilleur de 
mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 
Ass^2?menté devant moi à la Pte du Lac ce 13$ jrs de novembre 1972 

onseiller . y i e i n / i i S ^ É f t L . Sec;Tres; 
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Serment d'office 
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par M,le Maire et le sec;très; Adopté. 

Le sec; donne rapport de la Mise en nomination tenue le 29 

oct;72 et l'élection du 5 novembre 72. 

M,Le Maire félicite les Membres du conseil réélus et souhai 

te bon succès à M,Lamothe et termine en offrant son entière 

collaboration à tous les membres du conseil. 

Quelques renseignements sont donné concernant la signature des con trats 

d'aqueduc et du début des travaux du réservoir. 

M,Moise agné souligne que si le ponceau se bloque à la Rte il ya au-

ra danger,le sec; devra aviser les autorités concernés et responsables. 

Mtre Lupien Avocat souligne que les commerces de M,Joseph Lyonnais et 

celui de M,Rolland Gélinas,sont de nature distinte et ne crois pas que 

le règlement no 71 exigeant le 1000.pi; de distance soit appliqué. 

95/72 Par conséquent il est proposé par M,le cons; M,Robert Parenteau et ap 

puyé de tous lés membres du conseil d'accepter l'avis légale de Mtre LU 

pien tel que décrit dans sa lettre; adopté. 

M,Roger Gélinas arp; géo; fait parvenir un plan cadastrale indicant les 

rues de la Municipalité,après axamin les membres du conseil considéere 

que ce plan n'est pas complet du coté ouest de la Municipalité et de-

mande si possible de le compléter. 

M,Roger Gélinas arp;géo;soumet 2 plan cadastrale de rue lot 350-3>+9-

pour être Municipaliser. 

96/72 Proposé par M,le conseiller Arthur Robitaille 

Appuyé Jean P:Godin et résolu d'approuver le plan 

cadastrale pour Municipaliser les rues suivantes, 

Rue lot 350/1- appartenant à M,Arthur Comeau 

3^9/1- M,Léo Janvier tel que décrit aux plans de 

subdivision soumit par M,Roger Gélinas arp;géo; 

M,Michel Paquette lors d'une rencontre a demander de Municipaliser 

un che; lot 2>+8,considérant qu'elle n'a pas la largeur demandé,M,le Mai 

re explique que c'est impossible. 

M,Rolland Matteau demande un emploie pour l'entretien du système d'a-

queduc M u n i c i p a i e . 

M,Black demande un permis de const ; considérant que ce drenier n'est 

pas propriétaire sa demande est refusé. 

M,Tessir souligne le mauvaise état de la 1e rue Montour,M,Le Maire sug-

gère que les résidants fournise une partie du coût des travaux et le 

conseil doublera ce montant pour 1'amérioration de cette rue. 

Contrats de rue ; 

97/72 Proposé par M,le cons; M,Jean P:Godin 

Appuyé Gérard Biron et résolu d'autoriser M,le Maire 

et le sec; à signer au nom de la Municipalité les documents concernant 

la Municipalisation des rues suivantes ; employer les services de Mtre G: 

G:Garceau pour la préparation des contrats. 

Rues Darius Montour lot h-
Des Bouleaux 19-20-
Rock Boucher 25-
Jean PrLafond 5>+-

Lionel Guilbert 178-
Rues des Arts P:P; 177-



29-0-243-
228-230-
225-220-

1 6 -

15-13-
8 -

Baril & Rocheleau 
Des Erables & Des Trembles 
Ave Germain Duchesne & Fils 
"" des Pins 

Bellevue 
"

11
 J'ousignant 
Tel que décrit aux plans approuvés par le Ministre des Teeres 

et Forêts du Quebec. 
Le conseil acquitte à M,Roger Gélinas arp;géo; qu montant de 

$ 150.— par rue pour travail d'arpentage des rues suivantes; 
Rue Darius Montour lot 4 

Des Bouleaux 19-20-
L:Guilbert 178-
Baril et Rocheleau 240-243-
Germain 225-220-

Des Erables 228-
Tousignant 8-

� 4 
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Le sec; devra aviser M,Roger Laroche que le conseil désire Mu-

nicipaliser les 6 rues aussitôt que cuex-ci seront déblaiées de 

tous les articles qui s'y trouvent. 

Les résidants de l'Ave Javelly désirent obtenir le service de 

vidange,ceux-ci devront fire parvenir une requête signer par les 

propirétaires de la rue,pour en faire la demande au conseil. 

98/72 Considérant l'achat du terrain de Mme Alberta M,Leblanc pour la 

construction du réservoir aqueduc, 

Proposé Pra M le cons;Gérard Biron 

Appuyé Hervé Gauthier et résolu de transferrer un montant 

montant de $ 500.—du folio 612 au folio 1719 aqueduc une créance 

inter fond de capital et que lorsque le règlement d emprunt concern; 

nant le réseau d'aqueduc sera complète ce montant sera transferré alulfon 

au fond général de la Municipalité. Adopté. 

Le sec;devra aviser M,Paul Rocheleau lot 177/69 accordant 8 jrs 

pour remplir la cave creusée depuis déjà quelques années. 

Considérant l'état du terrain sa mauvaise état de M,Henri J,Girard 

le sec; devra consulter le Ministère de 1'envirronnement. 

Le sec;devra aviser le Ministère de la Voirie pour faire creuser 

fossés Ave St-Jean Baptiste. 

Emp; temporaire aqueduc; Considérant le règlement no 76 décrétant un emprunt de 650-

mille dollars,pour la construction d'un système d'aqueduc,ayant re-

çu l'approbation du Ministère de la Commission Municipale de Que; 

en date du 25 octobre 1972 

Considérant que les travaux sont commencée,que la Municipalité au-

ra besoin de fond pour défrayer les dépenses envers les entrepreneurs 

au fur et à mesure que les travaux progresseront. 

99/72 Proposé par M,le dons; M,Robert Parenteau 

Appuyé Jean P:Godin et résolu que le conseil de 

la Municipalité de Pte du Lac,demande aux autorités de la Commission 

Municipale du Québec l'autorisation de contracter des emprunts temp 

poraire,en attendant l'émission des obligations. 

Surveill de travau^x aqueduc; Considérant la construction du système d'aqueduc,pour lé 

bonne marche et l'efficacité des travaux,il est du devoir des mem-

bres du conseil de nommer un surveillant pour suivre les activités 

de construction du réseau d'aqueduc Municipale de Pte du Lac. 



100/72 

101/72 

d ' a u t o r i s é ^ ^ 

102/72 

Propose par M
7
le cons;M,Robert Parenteau 

Appuyé Arthur Robitaille et résolu 

la firme d'ingénieurs Pluritec Ltee d'excerser à plein 

temps la surveillance des travaux concernant la constructs 

du système d'aqueduc Municipale de Pte du Lac,selon les t a r ^ 

minimum établi par la Corporation des Ingénieurs du Quebeév. 

â notee que le sec;très; de la Municipalité est autoriser à visiter e 

les lieux aussi souvent que nécessaire. /////// ses frais de dépla 

cernent seront payé par le conseil folio aqueduc. adopté. 

Demande d'emprunt temporaires à la Caisse Populaire de Pte du Lac 

Proposé par M,lw cons ; M,Robert Parenteau 

Appuyé Jean P:Godin et résolu de demander à la Cais 

se Populaire de Pte du Lac de fournir à la Municipalité,temporairement 

les fonds nécessaires pour défrayer le coût des travaux aqueduc,en at-

tendant l'émission des obligations. adopté. 

Considérant 1'importance,les membres du conseil autorise M,Le Maire et 

le sec; à assisté au congrès qui aura lieu/ à Québec au début du moisde 

dec; 72 

chèque 

Proposé par M,le cons; M,Raymond Lamothe 

Appuyé Jean P:Godin et résolu d'accorder à 

chacun $ 150.— à M,le Maire et au sec ; très;pour frais de représentatin 

et de déplacement au congrès de" déc, a^Québec. adopté. 

compte folio 6lj2— 
no l97-A,Thériault vidange 

198-Phil;Juneau loyer 
199-Sec;Salaire 
150-Receveur du Canada Impôt ass; 
151-Min;revenu du Que;ass;r;r; 
152-Dufrene alumi;5 boites scutin 
153-Co Bell Canada tell;bureau 
15 9-L:Pothier 2 ménages de s a l l e ^ P   

organisation du ref; 1 5.-f/ 35.— 

shèque no 15 
16 

287.28 ^ 
8 5 . - V 

500.91 N , 
3 9 . 3 5 ts/ 

5 9 . 9 3 n V 

5 3 . 9 6 * * 
h 

7 7 / 
// 

1 55-Le nouvel;avis ref ;23-29-oct 36.12 |s| 
156-P:Houle ref; 50.-elec;9o.- 90.- K 
1 57-S,Dufresne elec Notre Dame 15.—-^S 
158-J:Levasseir ref; 9 0 . ^ elec;25,- 65.-
159-J:J:Denoncourt elec; 
160-F:Richard "" 
161-P:Diamond 
162-R:Fafard 
163-Mme P:Pothier 
169-Melle J:Tousigaant 
165- "" JrGarceau 
166-Mme J:L:Gauthier 
167- "" B,Gauthier 
168-L:Bergevin I 
169-Imp;Dupont ref ;22,99-elec >3.59-66.53 
170-J:B:Pothier ref;2 jrs 60,-\ » 

org ;27. — J
H 

election organisation voyages t 1 0 

et divers liste elec;café e t e p 
6 0 . - 6 0 - 90.-63.- t o t a l 2 2 3 . - H . 

171-C:Tousigannt ref;soupe elec; 1 8 . 2 5 V 
172-Transfert au folio 1719 500.-ti~ 
173-Arp;R:Gélinas 7 rues 
179.-Corp;vill;2 feux 
175-Frais de congres maire 1 

K0LI0 l & U - 1 7 1 9 -
Mme A:Leblanc achat de terrain 

25.-ù/> 

2 5.-CV 
20.- t/ 
20.- f/ 
20.- tf 
20.- N 
20.- N , 

l/30.- n 

500. 
1 , o 5 o . - N 

100.- tf, 
sec; 300.- N 

12 
19 

oct; Que 
500.-

9 9 . 

32.- 25 oct;^ue 50.-
autres voyages 19.- divers photos 7.20 total 198.20 ^ 



103/72 

Séance spé; 1 déec;72 

1ok/72 

105/72 

Proposé par M,le cons; M,Robert Parenteau et appuyé par M,le cons; 
M,Gérard Biron d'accepter les comptes ci-haut pour paiement au foliç 

612 et 1719. adopté 

La présente asse îblée est levée; 

^'fe^B^M&ire 

Sec;Tres 
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Séance spéciale des Membres du conseil/ de la Municipalité àe la 

Municipalité de Pte du Lac,dûment convoqué par M,le Maire,tenue 

le 1 décembre 72 à laquelle sont présents Messieurs les conseil 

lers Robert Parenteau,Raymond Lamothe,Arthur Robitaille,Oérard Bi-

ron et M,Hervé Gauthier,sous la Présidence de M,le Maire M,Clé-

ment Beaudry formant quorum,Absent M ,
J
e a n P:Godin. 

Le® avis de convocation ont été distribués de main à main par le 

sec;très; à chacun des conseillers én date du 29 nov;72 et mention 

nat à l'ordre de l'assemblée,emprunt temporaires pour const ; système 

aqueduc,achat de terrain MMe A,M,Leblanc et cadastre du terrain r 

réservoir qqueduc. 

Après la récitation de la prière le sec; donne lecture du procès 

verbale de 1'assemblée,tenue le 13 nov;72 laquelle est accepté tel 

que lû sur proposition de M le conseiller MGérard Biron appuyé par 

M,le cons; M Hervé Gauthier signé etinitialé par M,el Maire et le 

Sec; Très; adopté. 

Considérant la construction d'un système d'aqueduc dans un sec-

teur de la Municipalité de Pte du Lac Paroisse. 

Considérant qu'a la date du 28 novembre 72,les autorités de la 

Commssion Municipale de Québec,approuve par emprunt temporaires,un 

montant de 585 mille dollars,en attendant la vente des Emissions 

d'obligations,décrit au règlement no 76. 

Proposé Pra M,le conseiller M,Arthur Robitaille 

Ippuyé Robert Parenteau et résolu, 

1— de palcer. une demande à l'Union Régional des Caisses Populaire 

Desjardins de Trois-Rivières,de fournir à la Corporation Municpale 

de Pte du Lac Paroisse,des emprunts temporaires pour une durée de 

1 an ou moin,au montant de 585 mille dollars, 

repartie comme suit; 50 mille dollars au début de décembre 72 

60 

100 

100 

200 

75 

M 11 

rjH 

11 11 

1111 

janvier 73 

avril "" 

mai "" 

juin "" 

juillet "" 

2— Le capital et intérêt seront remboursés à l'Union Régional des 

Baisses Populaire Desjardins de Trois-Rivières,aussitôt que la ven-

te des obligations sera complétées. 

3— Autoris er M,le Maire et le sec; très; à signer pour et au nom 
de la M u n i cipalité,tous l

e s
 documents se ratachant à ces emprunts 

Adoptée 
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£ H 

2 H 
F 

» M 2 C S- W 
p H 



106/72 

107/72 

Séan,rég;11 dec 
1972 

108/72 

Correspondance 

Cadastre des terrains lot; P:195-195-

Proposé par M,le conseiller M, Raymond Lamothe et résolu 

d'autoriser M,Roger Gélinas Arp;Géo; à limiter et cadastrer 

les terrains,que la Municipalité possèdent lot ;P-195-195-

à un coût n'excédant pas $150 pour accomplir les présents 

travaux. M,le Maiste et le sec; est autoriser â signer pour et aÀT~nom 

de la Municipalité les documents à cet fin. Adoptée. 

Achat de terrain M^e Alberta M,Leblanc lot P
;
195 

Proposé par M,el cons; M,Gérard Biron 

Appuyé """" Hervé Gauthier 

1— La Corporation Municipale se porte acquéreur d'un emplacement à 

détacher du lot 195 du cadastre de la Pte du
 L
ac,qui lui sera cédé par 

Dame Alberta Morel épouse de Roger Leblanc. 

Un terrain mesurant ( 325 x 326 pi; plus ou moins et à mesure anglaise 

et qui servira à l'établissement des sources d'aqueducs. 

Cette vente sera faite au prix de $ 500.— payé comptant. 

Quant au surplus,la Municipalité d'engage à construire à ses frais et 

dépens,une cloture tout au tour du terrain et abandonner la servitude 

actuelle de l'aqueduc dà Baie-Jolie,allant du barrage au chemin/ Ste-Ms 

guerite. 

Le Maire Clément Beaudry est autorisé à signer pour et au/ nom du consâ. 

le projet de vente prépare à cet effet par G:G} Garceau notaire lû à 

1'assembleéet adopté seance spéciale tenue le 1 décembre 1972 etl que 

rédigé. Adoptée. 

L'assembleé spéciale est levée. 

Séc Très; 

ri. j. 1. JA 

Ai R 

Vidange Javelly 

Session régulière des Meatares du conseil de la sus-dite Corporation 

Municipale de Pte du Lac,tenue le 11 décenbre 72 au bureau de la Muni-

cipalité à laquelle sont présents Messieurs les conseillers,M,Robert là 

renteau Raymond Lamothe,Gérard Biron hervé Gauthier et Jean P:Godin so 
' r r 

la présidence de M,le Maire Clément Beaudry formant quorum,le sec;est 

aussi présent. M,le conseiller M,Arthur Robitaille est absent. 

Après la récitation de la prière le sec; donne lecture du procès ver 

baie de l'assembleé spéciale tenue le 1 déc;72 lequelle est accepté te 

que lû sur proposition de M,le cons; M,Gérard Biron appuyé par M,le 

conseiller M,Raymond Lamothe,signé et initialé par M?le Maire et le 

^ec;ties; adopté. 

La ville de Trois-Rivières Ouest,présente un compte d'incendie qui a 

eu lieu le 31 mars 72 au poulailler de M,Labrecqjie,ce compte est refusé 

indicant qu'aucun officiers de notre Municipalité n'a demandé l'aide de 

service de cette ville â l'occasion de cet incendie. 

Considérant une requête de plus des 2/3 de s propirétaires de l'Ave 

Javelly lot 350,demandant à la Municipalité d'établir dans cette reu le 



109/72 

110/72 

111/72 

Vérificateur 

fin. 

7-2 >+8 

ons 

service de vidange 

Proposé par M
7
le conseiller M,J:Pierre Godin 

Appuyé Raymond Lamothe et résolu de donner un avis 

Motion ,incluant au règlement no 68 la cueillette des ordures mena 

ger dans l'Ave Javelly Pointe du Lac. adopté. 

Des cours seront donné pour le perfectionnement des officiers ins-

pecteur en const;M,Proulx devra prendre plus d8Information à cette 

M,Roger Gélinas arp;géo; soumet des plans cadastrale de rues lot 17 

appartenant à M'Paul Proulx,celui ci devra faire queques modlficati 

La présentation d'un plan cadastrale des terrains de la Municipalité 

au réservoir aqueduc,ne corespond pas au grandeur inscrit au contra 

de vente,le se.c;dvra reviser avec M,Roger Gélinas arp;géo; 

Considérant la rue Simard lot 199 et 5-

Proposé par M,le conseiller M,Gérard Biron 

Appuyé Jean P:Godin et résolu d'approuver le pro-

longement de la rue Simard no 199/2-5/6,tel que décrit au plan ca-

dastrale soumit par M,Roger Gélinas arp;géo; et autorise M,le "'aire 

Clément Beaudry à signer pour et au nom de la Municipalité les do-

cuments à cette fin. adopté. 

Le sec; devra aviser le const; Bellemare & Fits pour entretenir 2 

nouvelles rues lot P;177-P;5>+. 

Préparation de contrat pour acquisition de rues 

Proposé par M,le cons; M,^ean P:Godin et résolu d'autoriser M,le ne 

taire G:GIlles Garceau â préparer les contrats pour Municipaliser 

les rues suivantes; 

Rue
 b
arceau lot P:1-

Simard 199 et 5- en 2 parties 

Lac des Chouettes P.>+5>+. 

Rôle d'évaluati 

113/72 

s > 
IS 
S. H 
(D 
» (6 

S » 
2 H 

rij |H 

ri S à S 2 » Kl 
3 

o 
a 

l-feel que décrit aux plans cadastrale approuvés par le Ministre des 

Terres et Forêts du Québec. 

— autoriser M,le Maire Clé ient Beaudry à signer pour et au nom de 

la Municipalité les documents à cette fin. adopté. 

112/72 Proposé Par M,le cons; M,Robert Parentau et résolu d'employer 

les services de la firme De Cotret & St^-Arnaault Ass; pour la revision 

des livres de la Municipalité année 1972 adopté. 

M,Paul Désaulniers demande le droit d'ouvrir un bureau à son domi-

cile pour la vente de système de chauffage,considérant que celui-ci 

réside dans un secteur commercial le conseil n'entrevoit aucun in-

convénient. 

Dn A la suite de l'application du bill >+8-20 le conseil préfère 

apporter les corrections qui s6 imposent au role d'évaluation 

Proposé par M,le conseiller Robert Parentaau et résolu d'employer 

les services de la firme La Mauricienne Evaluation Enrg,pour établi 

au role d'évaluation à toute l'étendue de la Municipalité de Pte du 

Lac Paroisse à sa valeur réelle c'est-a-dire à 100 pour cent au côut 

n'exédant pas quatre mille dollars pour accomplir ce travail et te-

nir la mise à jour mensuelle durant l'année 1973>ces travaux devror 

être complété pour le ou avant le 28 février 1973. adopté. 

Budget 1973 
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B,recettes 

114/72 

Buget aqueduc 

Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et 

dépenses de la Municipalité de Pte du Lac pour l'an 73 

s'établissent comme suit; 

Conseil de conté 
Sec;salaire 
Rôle d'évaluation revision 
Vérificateur 
Papeterie de bureau 
Frais de poste 
"" congrès 
Loyer et entretien 
Frais d'élection 
Service de vidange 
"" incendie 

Frais de représentation 
Entretien che; d'été 
Rues et che;dépenses de capital 
Entretien che; d'hiver 
Tell bureau 
Assis;publique 
Insp; municipale 
Divers inf; cotisation etc; 
Sub,loisirs 
Eclairage de rues 
Bénifice maginaux 
Frais de voyages 
Mutations enrg; 

total 

Taxe foncière 16,686.-
"" de vidange 4,980.-
Sub taxe de vente 24,893.-
"" che;d'hiver 5,331.-

Loisirs 450.-
Permis de const; 300.-
Divers 100.-
Eclairage de rues 2,100.-
Sub.des co; 1,060.-
Autres arr;de taxes 4 5 o 1 = 

56,350.-

1,200.-
7,000.-
4,000.-

500.-
300.-
300.-
800.-

1,200.-
700.-

4,000.-
1,8oo.-
1,900.-
2,000.-
2,000.-

22,000.-
200.-

1,400.-
1,200.-

400.-
450.-

2,100.-
300.-
200.-
4oo.-

56 , 3 5 0 . -

Attendu que d'après le budget ci-dessus,cette corporation aura à pour-

voir au cour de l'année 73 des dépenses se totalisant à $L_56,350.--

Attendu que pour solder la différence entre les dites dépenses et les 

revenus non fonciers il est requis une somme de 16,686.— 

qu'il est nécessires de prélevé sur les biens fond imposable de cette 

municipalité. 

Attendu que l'évaluation imposable se totalise à 2 , 3 8 3 , 7 6 0 . - -

Proposé par M,le conseiller M,Jean P:Godin et résolu d'imoser une taxe 

foncière général de.30 cts du cent pour fin d'administration générale 

et une tax e de .40 cts du cent pour fin d'entretient de chemins d'hiver 

'ormant un montant d'imposition de .70 cts du cent dollars d'évaluation 

soit imposé et seront prélevés sur tous les biens-fonds imposables de 

cette Municipalité. 

Sera aussi imposé la taxe de service de vidange dans le secteur prévu 

au rglement 68 pour un montant de $ 4,980.—et sera aussi imposé une tare 

de service d'éclairage de rues pour un montant de $ 2,100.—à ceux qui 

possède ce service secteurs désignées. 

Prévisions pour opération du réseau d'aqueduc 1e juillet au 31 dec;73 



176 
177 
178 
179 
18o 
181 
182 
183 
18*4 
185 
186 
187 
188 
189 
190 
191 
192 
193 
19*+ 
195 

17 
18 
19 

Recette prévu 
Sub;du Québec 29,800.-
Taxe' d'eau 16,675*-
Gervice de la dett 
Inter:sur capital 
Frais d'opération 

total *+6 ,*+75. — 

dépenses prévu 

1*4,000.-

27,625.-
*+,85o.— 

*+6,*+75.--

Attendu que pour compter la différence li requis un montant de 16,6 

la Municipalité prévoi et sera imposé une taxe d'aau,un taux de com 

tion de $ *+2,50 pour 6 derniers mois de 1973,cette taxe sera préley 

dans le territoire du réseau aqueduc tel que décrit au règ;no 76 

Considérant 2 cas n'ayant pas acquitté leur compte de taxe depuis 

3 ans,le sec; est autoriser à tranmettre ses arrièrages au conseil 

de comté le 17 décembre 72. 

L'emprunt temporaire secteur aqueduc a été complété le *+ décembre 7 

avec l'Union Régionale des ^aisses Populaire Desjardins le 1e ver-

sement a été accordé et versé au folio 1719. 

Compte folio 612 

A;Thériault Service de vidange 
Loyer du bureau 
Salaire sec;très; 
Impôt Prov;R:R:Ass; 
"" Fédéral ass;ch;

N 

Maire C,Beaudry frais de rep; 
R:Parenteau 
R:Lamothe 
D;Blouin 
A,Robitaille 
G;Biron 
Hl-U'authier 
J:P:Godin 
P:Proulx 

Minis;des finances mutations3 mois 
Imp;St-Joseph papeterie 1 

Divers ménage salle poste 8,M-10.H-
T,Bellemare gradeur 1-2-nov 
A,G,Messier entre de rue amélioration 
R:Boisvert sable rte; 

287.ko tJ, 
8 5 . - - r/. 

500.91 N 

39.35 >j 

*+8.*+o K 

5*4.35 
39.35 

1.57.10 

33.09 t/ 
15.32 t4 
*+8.*+o r, 
*+8. *+0 W . 
*+9.6O N 
*+8.Lo tf 

285.60 H 
6*+.- H 

1*48.78 W 
18.— , 

180.- m 
21 .— H 
1 8 - ff 

Folio 1719. 
H:Paquette acc; 1e estimation rées; 

Pluritec Ltee Ing; """ 
J:B:Pothier frais de voyades surv; 

33,750.— 
1,825.87 

100 .— 

115/72 Proposé par M,le conseiller M,Gérard Biron et appuyé par 

Hervé Gauthier d'accepter les comptes ci-haut pour paiement,au foil 

612 et folio 1719 . adopté. 

La présente assemblée est levée 

Jt aire 

Sec;TRes; 

. ' J i . . u x i 

Session ré gulière des membres du conseil de la sus-dite Corpora-

tion Municipale de la Pte du Lac tenue au bureau du sec; de la Muni 

cipalité ce 8e jour de janvier 73 à laquelle sont présents Messieurs 

les cons; M,Robert Parenteau Raymond Lamothe Arthur Robitaille Gé-

rard Biron et JeanP:Godin sous la présidence de M?le Maire M,Clé-

ment Beaudry formant quorum.le sec; est aussi présent 

�bsent M
J
l e cons; M,Hervé authier. 



/ u m u 

1/73 

Amendement règ;68 

2/73 

A près la récitation de la prière le sec: donne lecture du procèi 

verbale de l'assemblée tenue le 11 déc;72 lequelle est a c c Q W ^ ^ 

té tel que lu sur proposition de M,le cons ,M,Jean P:Godin/ 

appuyé par M,le cons; m,Robert Parenteau signé et initialé' 

par M,le Maire et le sec; très; adopté,  
/M^S D U 

Considérant une requete déposé en décembre 72 de plus des 273 des 
propriétaires Ave Javelly lot 350,demandant â la Municipalité d'appli-

quer/ le règlement pour la cueillette des vidanges du secteur désigné 

Considérant que les signataires s'engage à payer à la Municipalité 

de Pte du
 L
a c le côut de ce service. 

Considérant qu'un avis de motion a été antérieurement donné à cette 

fin; 

.Proposé par M,le cons ;M,Raymond Lamothe 

Appuyé Jean P:Godin et résolu;il est par le présent 

règlement d'apporter un amendement au r^lement no 68,et décrète ce qui 

suit; 

1—Que tous les propriétaires et locataires présents et futurs de l'Ave 
J
avelly à la Pte du Lac lot 350,devront â partir du mois de janvier 73 

faire ramasser leur déchets ménagé par le préposé à ce service,la cuei 

llette devra se faire une fois la semaine. 

2— 11 sera impoâé chaque année à la même date que l'imposition de la 

taxe foncière une taxe repartie à chaque logement. 

3— Les art; 2 à 8 du règlement 68 demeures applicables a; cette amende 

ment et devront être respectés. 
L
e présent règlement entrera en vigueur suivant la lob,passé et adop-

té ce 8e jour de janvier 1973» 

Comptes de taxe 

3/73 

Se©;Tres ; 

Je soussigné secrétaire de lfef Municipalité de Pte dû Lac,certifie 

sous mon serment d'office que j'ai publié à 2 endroits différents dé-

crété par le conseil l'avis de motion et l'avis de l'amendement au rè-

glement no 68. 

En quolde foi je donne ce présent certificat ce 12e jour de janvier 

1
973 � __ Sec ;Tres ; 

Considérant le service des vidanges pour l'année 73 qui devra 

desservir >+16 maisons et 15*+ chalets 

Considérant les secteurs qui possède l'éclairage de rue,Ave St-

Jean Baptiste et Ave Simard. 

Considérant qu'avec la loi Provincial,bill >+8 et 20,les roulot-

tes situé dans la Municipalité devront se porter acquéreur d'un permis 

Proposé Par M,le cons; M,Gérard Biron et résolu d'autoriser le sec; 

â expédier les comptes pour les services ci-haut mentionnés,par Iq même 

envoie que la taxe foncière. 

2— qu'a compter du 1e janvier 1973 un permis sera obligatoire pour le 

papriétaires ou l'occupants d'une roulotte situé sur le territoire de 

la Municipalité. Le coût de ce permis sera de $5,—par mois payable à 

L'avance au bureaa de la Municipalité,accordant un délai de 8 jrs pour 
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obtenir son permis,le monhnt de $5,; ; couvrira la taxe foncière de 

la maison mobile ainsi que la taxe scolaire,la taxe sur l'évaluatio 

du terrain ainsi que les taxes de services seront perçu comme aupa-

ravant. adopté. 

Le préposé à la cueillette des vidange recevra des versements men-

suelle de 349.20 en 1973. 

M,Raymond ^ellemare rencontre les membres du conseil,différent 

sujet concernant l'entretien d'hiver sont discutés et M,Bellemare 

souligne qui fera tout en son possible pou© améliorer son service, 

compte folio 612 

ervice de vidange A,Thériault déc;72 287.40 ^ 

Loyer du bureau P;Juneau 85.— \ 

Salaire sec; J:B:Pothier 500.91 \ 

R:du Que.Imp ;30.45 R:R:»9.10 Ass;49.90 109.45 R 

Receveur du anada 39.35 ^ 

G:G:Garceau contrats de rues 175.— n 

Acc;che;d'hiver R:Beaudry 425.— x 

Acc; """ Tho; Bellemare 10,000. — % 

H:G:Gauihier fleurs mère Pothier 16.20 x 

Divers Infor 75.—Messes 15»—salle 20.-

Voyages 3.— 113.-- n 

Frais de poste comptes de taxe 73 1 2 0 .— N 

^orp; village compensation 7% incendie 500.- N 

Ass;sec;municipaux cotisation 73 5 0 .—, 
x ^ 

Folio 1719 aqueduc 

Surveillance travaux aqueduc J:B,P: 1 0 0 .—^ 

Proposé par M,le cons ; M,Jean P:Godin appuyé par M,le cons;M,Art; 

Robitaille d'accepter les comptes ci-haut pour paiement au folio 

612 et 1719 , adopté. 

La présente assembleé est levée. 

— i r e  

Sec; Très; 

G A "ADA 
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Session régulière des membres du conseil de la sus-dite Corpo-

ration Municipale de la Pte du Lac tenue au bureau de la Municipa 

lité de 12e jour fie février 73 à laquelle sont présents Messieurs 

les conseillers ,R°L
e r t
 Parenteau Raymond Lamothe Gérard Biron 

Hervé Gauthier et
 d
e a n P:Godin sous la présidence de M,le Maire 

M,Clément Beaudry formant quorum,le sec; très; est aussi présent. 

M,le cons; M'Arthur Robitaille est absent. 

Après la récitation de la prière,le sec ;dom.ielecture du procès 

verbale de l'assemblée régulière tenue le 8 janvier 73 laquelle . 

est accepté tel que lu su© proposition de M,le cons; Robert Paren-

teau appuyé par M,le cons; M,Raymond Lamothe,signé et initiale par 

M,le Maire et le sec;très; adopté 



Aqueduc de rues 

6/73 

7/73 

Correspondance 

M,C,Martin et .4,R,Désaulniers du Rg;S
i
-Nicolas soutienne 

n'ont pas demandé ou signé pour obtenir le service de vidap/gë" 

leur demande sera étudié et savoir si ces derniers sont cotisic 

ré co me cultivateurs. 

M, Rock boucher et M,Phil;Garceau place une demande pour queT^a"" 

Municipalité accorde le service d'eau dans leur rues,considération et 

prise et le service sera donné à la fin des travaux déjà inscrit aux 

plans si le financement le permet. 

M,Rosaire Girard demande L'autorisation d'ouvrir un parc d'amusement 

che Ste "arguerite lot P:2*+8 prop; de M,Paul Proulx,ce commerce devra 

porter le nom de parc Appolo enrg; 

Considérant que le règlement zonade no 71 décrète commercial une dis 

tance de 500- chaque coté du che;Ste Marguerite et que la demande pour 

un tel commerce exisge un terrain assez vaste. 

Proposé par M,le cons;M,Jean P,Godin et appuyé par M,le cons;M,Gérard 

Biron de donner avis de motion pour apporter un amendement au règle-

ment no 71 zone C-2- sur le lot P;258 coté oueat du che; Ste Margueri 

te,convertir cette partie de lot laquelle en dehors du 500 pi est ré-

sidentiel et la décréter commercial, adopté. 

M,Cloutier désire se construire rue Lac des Chouettes,la neige incom 

mode sur son terrain,c'est à dire la neige de la rue,le sec; devra si 

nécessaire visiter l'endroit avec 1'entrepeneur de chemins; 

M ^ e n r i Biais devra se conformer aux règlements no 71 grandeur de 

plancher en surperficie pour constriure une nouvelle maison. 

Co Bell Canada dépose des plans pour cables sousterrain che;Ste /argue 

rite Ave St-Jean Baptiste et Rte no 2 

Proposé par M,le cons; M,Jean P:Godin et résolu d'accepter les plans 

tel que déposé par le co Bell ranada. adopté. 

Le Ministère des Affaires Municipales dm Que;avis les Municipalités 

sur la nouvelle loi de l'évaluation des fermes ,chaque Municipalité qui 

subira une baisse de revenu sera remboursé par une subvention àçtte fin 

Contrat de traAail du sec;tres; Convention 

La Municipalité engage M,Jean Bte Pothier ce dernier acceptant,comme 

secrétaire trésorier emploi qu'il occupera à plein temps,celui-ci oc-

cupera aussi la fonction de surveillant,administration du réseau d'aque 

duc. 

art 1 -

art ;2 

art ;3 

art ;5 

La durée de cet engagement est pour une période de 2 ans ^ -t.-

Salaire le secrétaire trésorier recevra un saliare de 6,960.par an. 

allocation dépenses en plus du traitement annuel mentionné ci-haut le 

sec ; très;recevra à titre d'allocation toute dépenses et reboursement de 

dépenses de voyages et autres dépenses encourues dans ses fonctions, 

sur présentations si nécessaire de pièces justificatives. De plus le 

secrétaire sera rénuméré dans les fonctions. qu'il devra accomplir à 1'ad-

ministration du réseau d'aqueduc,surveillance déplacements et autres; 

art ;^ Période de travail,la semaine normale de travail pour le sec;tres;sera 

de 32 hrs,r|arties en 5 périodes de travail,du lundi au vendredi inclu-

sivement . 

art;6 feront également partie de la semaine normale de travailles hrs que le 



r j h \ 

art ;7 

art ;8 

art ;9 co 

art ; 10 

art; 1 

art ;12 

8/73 

travaux d'aqueduc 

Enc; 

secrétaire devra consacrer aux réunions du conseil meme si ces 

réunions se font en dehors des hrs prévues à l'article qui précède, 

sauf si le conseil passe une résolution à cet effet. 

Le sec; très; aura droit à 3 semaines de vacances par année payée 

par la Municipalité, 

congé férié Le sec; très; ne travaillera pas les jours qui seranft 
A 

désignés non ouvrables,et 11 sera rémunéré sur la meme base de salai 

re mentionné. 

igés de maladie; Le sec;très; est également rénuméré, malgré toute 

absence au travail due â la maladie,pourvu qu'il puisse justifier s-

cette absence de façon sérieuse. 

Sur entente avec le conseil Municipale le sec;très; aura droit 

d'assister a
N
des cours professionnelle,à des sessions intensives,quji 

lui permettront ainsi d'améliorer la qualité de son travail. 

De même,la Municipalité s'engage â payer la cotisation annuelle 

du sec; très;comme membre de la Corp; des sec;Municipaux du Québec 

De plus le sec;très; aura le droit de s'absenter annuellement, 

pour assister au congrès,les dépenses étant défrayées par la Munici-

palité. 

I Le sec ; très ;devra rendre compte de son ad .linistration suivant la 

loi et aussi souvent que la municipalité l'exigera,il devra égale-

ment se conformer aux directives qui,lui seront données,par résolu-

tion du conseil de la Municipalité et ce en autant qu'elles seront 

conformes à la loi qui la régie. 

Fusion et annexion Dans le cas d'ure fusion ou d'une annexion tatale 

du territoire de la Municipalité,1e conseil de cette dernière s'engp.|| 

gage à exiger,dans les conditions de la dite fusion ou annexion,le 

respect par la nouvelle Municipalité des conditions du contrat d'en,-f 

gagement de son sec;très; 

Par conséquent il est proposé par M'le cons,M Gérard Biron et ré-

solu des membres du conseil présents de signer le présent contrat 

de travail avec le secrétaire très; adopté 

Le contracteur H:Paquette fait parven/ir un 2e estimé pour les tra 

vaux du réservoir,M,Le Maire te le sec; signe une reconnaissance de 

dette envers L'Union Régional des Caisses Populaires de 3 Rivieres 

pour un montant/ de 5 mille dollars. 

Compte
 fo

ifl§q§J
2
no-1>+ A:Thérââult serjvidange 1/73/ 

15' Phil;Juneau loyer 2/73/ 
16 J:B:Pothier salaire 1/73/ 
17 J:M:Beaudry dépotoir 72 
18 Imp;St-Joseph papeterie 
19 Ben Vanasse tuyeau rue 
20 Bureau d'enr;2 mois de mutations 
21Minist;du reve;du Qué; impôt,RR,Ass 
22Recev;du Canada "" ass,cho; 
23 Corp;vlll;feu Corbin 1/73 2 hrs 

2k C
u
 Bell ''anada 3 mois tell bureau 

25 Divers salle 10 voyage 10.-pape;>+,11 
26 Corp; vill;feu Bistodeau Yamachiche 
27 Loisirs de Pte du Lac octroi 
28 G:Messier sablage de rues 

h 
fg 
g H 
5" c. 
!» (S 

£ » 
-
s>

 2 H 

â S 2 
<» H 

folio 1719 2 -
3-

Frais de surveill trav;aqueduc sec; 
L:Dugré travaux Hydro Que ligne elect; 

3 >+9.20 
8 5 . -

500.91 >»> 

5oo.— SjJ 
38.bi �A 

37.58 
b b . -
55.30 
b 3 . -

100.— �jj 

56.33 
2b. 11 w 

103.50 w 

b5o.— v* 
511 .— V 

100.-
2b.-' s> 
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ASS:rég;12 mars 
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k- H:Paquette 2 e estimé réservoir 1 0 9 0 . — ^ 
" "lOPluritec Ing; "�"�"" 808.06 ^ 

Proposé Par M,le cons; M,Jean P:Godin etappuyé par M le 

cons; Mj^ervé Gauthier d'accepter les comptes ci-haut pour 

paiement au folio 612 et 1719, adopté. 

La présente assemblée est levée. 

fejtL 

- - M a i r e 

Sec;Tres; 

73 

..A 

Session régulieèr des Mmebres du conseil de la sus-diè Cotporation 

de Pte du Lac,tenue au bureau de la Municipalité le 12e jour de mars 73 

à laquelle sont présents Messieurs les conseillers M,Robert Parenteau 

Raymond Lamothe Arthur Robitaille Herve Gauthier et Jean Pierre Godin 

sous la présidence de M,le Maire M,Clément Beaudry formant quorum, le 

sec;très; est aussi présent. 

M,Gérard Biron est absent par maladie. 

10/73 Après la récitation delà prière le sec;donne lecture du procès verbale 

de l'assemblée réguliere tenue le 12 février 73 laquelle est accepté tel 

que 1Û sur proposition de M le cons; M,Hervé Gauthier appuyé par M,le 
* 

cons;M,Jean P:Godin signé et initialé par M,le Maire et le sec;tres.adop 

Amendement au règlement no 71 uniquement lot 2 0 

Considérant un avis de motion déposé à l'assemblée de février 73 

Considérant la présence à l'assemblée de M,Gérard Carrier et renouve-

lant sa demande pour l'ouverture d'uj parc Apolo d'amusement lot P ; 2 0 

terre de M,Paul Proulx. . 

11/73 Proposé par M,le cons; M,Robert Parenteau 

Appuyé Raymond Lamothe et résolu d'amender le règle-

ment no 71 au chapitre b art; 0 zone c-2- et R|-Afl-; convertir seule-

ment le lot P ; 2 0 coté ouest du che;Ste Marguerite en zone commercial 

a l'étendue de ce lot. 

Une assemblée d'électeurs propriétaires de la zone concerné sera 

tenu le 3 avril 73 à 7 hrs P:M:Hrs normal de l'est au bureau de la Muni-

cipalité pour l'approbation ou la ^ésaprobation de cet amendement, adop; 

t ï S ^ S e c ; T 0 s ; 

Je soussigné sec;très; de la Municipalité je certifie sous mon serment 

d'office que j'ai donné avis public de l'avis de motion déposé le 16 

février 73 et que l'avis public du présent amendement au règlement 71 

a été déposé le 13 mars 73. En quoi de fol je donne le présent certifi-

cat ce 0 e jour de mats 73 

Sec;Tres; 

M,Armand Betty de 3 Riv;0uest sour^ët un plan pour ouvrir un territoire 

de maison mobile,cette demande sera étudié et renseignements seront don-

n e
 à la prochaine assemblée. 



Etude fusion services 

12/73 

13/73 

M,Jos;Dionne se voit refusé un certificat de résidence demande pour 

obtenir des permis de taxis,celui-ci réside à 3 Riw;0uest. 

M,Maurice Veilleux pourra comme l'an passé procéder à la vente 

d'ornement de parterre à sa résidence che;Ste-Marguerite. 

M.Jean LS Cloutier possédant une roulotte mobile restaurant deman-» � 

de pour opérer coin Rg ;St-Charles et Ste-Marguerite,M,1'inspecteur 

devra vérifier la distance exigé avant d'accorder un permis. 

Considérant tout récemment une rencontre des administrateurs des 

2 Municipalitées qui forme le territoire de Pointe du Lac. 

Considérant qu'il est du devoir de ces officiers d'améliorer les 

services et accorder un rendement plus efficace envers la Population 

que ceux-ci semble favorable à une fusion de services ou fusion vo-

lontaire des 2 Municipalitées. 

Proposé par M,le cons; M,Raymond Lamothe 

Appuyé Jean P:Godin et résolu de demander l'aide 

technique d'un officier du Ministère des Affaires Municipales du 

Québec,pour étudier la possibilité de fusion de services ou de fu 

sion volontaire des deux Corporations qui couvre toute l'étendu du 

territoire de Pf>'e du Lac. adopté. 

Copie envoyée à M,Réjean Thériault dep;structures Municipales Que; 

Plan de rue Garc'eau M,Philippe Garceau soumet un plan de subdivision des lots 

11 et 203 conforme à la loi avec plan dressé par M,Roger Gélinas ar 

arp;;géo; 

Proposé par M,le cons; M,Arthur Robitaille 

Appuyé Robert Parenteau et résolu d'approuver le 

plan de subdivision lot 11-203 tel que présenté par L'Arp; Roger 

Gélinas,à la condition que le propriétaire actuelle construise à 

ses frais et donne une forme réglementaire de rue à la Municipalit 

té adopté. 

Les Membres du conseil étudie les noms de chaque rue et rg; de la 

Municipalité pour y placer des indications aux intersections 

Proposé par M,le cons; M,Robert Parenteua 

Appuyé Jean P:Godin et résolu d'autoriser le 

sec; à vérifier et faire l'achat de noms de rues et poteaux â l'en 

droit ou le prix semblera le plus favorable, adopté. 

Proposé par M,le cons; M Arthur Robitaille 

Appuyé Jean P:Godin et résolu de nommer M,Paul 

Proulx inspecteur en const pour le prochain terme de 3 mois au mê-

Me condition que l'an passé,considérant la démission de M,Ulric 

Biais,M,P,Proulx occupera àe poste de grand inspecteur et ses frais 

de déplacement au besoin sera défrayé par la Municipalité, adopté. 

Maire supléant l6/p3 Proposé par M,le cons; M,Arthur Robitaille et résolu de nommer 

M,le cons; Jean P:Godin Maire Supléant pour le prochain terme adopt 

17/73 Proposé Par M,le cons; M,Robert Parenteau 

Appuyé Hervé
 U
authier d'accepter les é-

tats financiers de l'année 1972,tel que déposé par la firme fiené cfe 

Cotret et Ass; adopté. 

L a société Canadienne de la Croix Rouge demande un don les membres 

du conseil sont d'accord à verser 2 5—dol l a r s . 

devra 

14/73 

Inspect;const; 15/73 

Etat financier 72 
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Aqueduc voirie 

' 18/73 

Chèque no 29-
30-
31-

Réservoir aque; M,H,Paquette présente un 3e estimé au montant de 23,0*40.-; 

La co Pluritec Ing; 1,*+*+*+.̂  

M,-je Maire et le sec; devront signer une reconnaissance de 

dette envers l'Union Régionale des Caisses Populaires de 3-1 

au montant de 25,mille dollars pour rencontEEr les comptes ci-haïït; 

Demande à la voirie Provincial pour la pose des tuyaux d'aqueudc Ion 

géant les cheins; 

Proposé par M,le cons; Jean P:Godin 

Appuyé Robert Parenteau et résolu qu'un© de îande fer 

melle soit faite au Ministère de la Voirie aux fins d'autoriser l'entie 

peneur
 u
aston Rourassa Ltéé à aménager un réseau de distribution d'eau 

dans l'emprise de la Rte 2 Ave St-Jean Baptiste et le Rg-Ste ^argueri-
i 

te et d autres rues du territoire de la Muncipalité delà Paroisse fle 

Pte du Lac,tel que décrit au plan directeur d'aqueduc préparé par les 

Ing;Conseils Romuald Lemay & Ass; en date d'avril 1968. adoptéé 

Rue Périgny Baie-Jolie; Les embres du conseil sont consentant à ac-

coEder à M,René Montour de Baie-Jolie le montant de 50,dollars pour 1' 

ouverture de cette rue hiver 72-73-

Comptes folio 612 
A:Thériault service de vidange 
Phil;Juneau Loyer du bureau 
Saliare du sec;tres; 

32- C,Beaudry frais de représentation 

3k-
35-
36-
37-
38-

î39" 
*+1-
*+2-
k3-
kk-
1+5-
*+6-

*+7-
*+8-

i+9-
50.

 1 

51-
52-
53-
5*+— 
55-
56-
57-
58-
59-

6 -

7-
8 -

19/73 

3*+9.20 ^ 
85.— vb 

*+99.02 v») 
161.85 ^ 
50.— -
50.— ^ 
5o.— 
5o.-- w 
5o.— * 
50.—

 w  

55.30 * 
*43.- * 
25.— ^ 
20.— 
1.— w 
2.—

 w  

_ «v 

30 

R:Parenteau """" 
R:Lamothe 
A:Robitaille 
G:Biron 
J:P:Godin 
H:Gauthier 
Ministère ud Que,Imp;Ass;R:R: 
Rece;du Canada Imp;Ass;cho; 
Arth;Spénard bond de éfdélité sec; 
Divers salle 10.—voyages 10.— 
Achat de rues D:Montour 

Phil;Garceau 2 rues 
Phil;Pothier 
Rock Boucher 
Jean P:Lafond 
Lio;Guilbert 
Paul Proulx 1 rue insp;3mois 
E,Baril 

J:B:Pothier 3 rues 
Duchesne & Fils 
Mastai Montour 
Mme Phil;Denoncourt 
Marcel Tousignant 

Cop; Village feu Levasseur 100,-Javelly-50 
Not;G:G:GarceqU bellevue 35.-germain 35.-
Croix rouge don 
René De cotret Vérification 72 

Folio 1719 a-yue uc 
J:B:Pothier déplacement travaux aqueduc 

H:Paquette 3e estimation réservoir 
Co;Pluritec Ing; """" 

Proposé par M,le cons;Jean P:Godin appuyé ParM,Art;Robitailled'accepte 
les comptes ci-haut pour paiement au foloi 612 et 1719 adoptéé 

La présemte assemblée est.kevée 
- J M u n o ^ . -Maire 

Sec Très; 
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150.' — * 

70. — * 
25.- * 
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100.- ^ 
23,0*40. — 
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Ass:9 avril 1973 

20/73 

Amendement règ; 71 

21/73 

AS 'SEMBLE? ELECTEURS PROPRIE.AIRES 3 AVRIL 73 

Assemblée publique d'électeurs/ propriétaires du se ceteur ste-

Marguerite zone c-2- tenue au buerau de la Municipalité de Pte du Lac 

Lac le 3e jrs d'avril 1973 à 7 hrs P;M:sous la présidence de M,le 

Maire M,Clément Beaudry et Jean Bte Pothier agissant comme sécrétai" 

re de l'assemblée. 

Après une courte prière le sec; donne lecture de l'amendement au :çè 

règlement no 71 art;l5 zone c-2- convertir commercial la terre de 

M,Paul Proulx lot P;2*+8 coté ouest de la Rte Ste Marguerite. 

Durant l'heure qui suivit la lectuee de l'amendement au présent 

règlement aucune objection de la part des contribuables concernés 

du secteur ne fut donné,par conséquent aucune opposition. 

Â titre de Maire et président de cette assemblée,je déclare le 

présent amendement au règlement no 71 en vigueur,avoir /été approu-

vé par les électeurs propriétaires du secteur,ayant reçu toutes ap-

probations requises. 

La présente assemblée publique dew électeurs est levée à 8,05 

hrs P:M:. . 
- - M a i r e 

Sec;TRes; 

A . i J. A 

. . i Sa.. 
Session régulière des Membres du conseil de la sus-dite Corpora-

tion Municipale de Pte du Lac,tenue au bureau de la Municipalité le 

9e jour d'avril 1973,à laquelle sont présents Messieurs les conseil-

lers,Robert Parenteau,Raymond Lamothe,Arthur Robitaille,Gérard Bi-

ron, Zervé Gauthier et M,Jean P:Godin,sous la Présidence de M,le 

Maire M,Clément Beaudry formant quorum,le sec;très; Jean B.Pothier 

est aussi présent. 

Après la récitation de la prière le sec;donne lecture du procès ve 

baie de l'assembleé régulière tenue le 12 mars 73 lequelle est ac-

cepté,tel que lû sur proposition de M,le cons; M,Jean P:Godin ap-

puyé par M,le cons; M,Arthur Robitaille,signé et initialé par M,le 

Maire te le sec;très; Adopté. 

M,Aldaige Bouchard souligen que le règlement de zonage n'est pas 

respecté dans le secteur Ave des Arts. 

,Claude Noel demande un permis pour construire un garage de répara 

tion d'automobile sur le lot P;2*+8,celui-ci devra déposer un plan 

de construction pour obtenir son permis. 

M,Claude Neault demande un permis pour installer une maison mobile 

de 55x12 pi;ce dernier devra se soumettee aux exigences du règle-

ment no 71 , 

W I S DE MOTION pour modification art;*+3-A-

Proposé par M,le cons; M,Arthur Robitaille 
Appuyé par M,le '"'�' Raymond Lamothe et résolu de donner un 
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Avis de motion pour amender le règlement no 71 cha;9-

art;4-3-A-ajouter au paragraphe B- il sera permis d'annexer 

espendo lequelle sera vendu par la Co des maisons jnobiles 

quel soit de même fabrication et de même matériel,cette add^ 

peut-être faite dans le but de rendre la roulotte conforme 

aux dispositions du règlement no 71 qui permettra d'atteindre ou cte 

dépasser les normes prévues au règelment. adopté. 

M,R:Lemay Ing;explique aux membres du conseil les: critères employé 

pour le calcule des honoraires fixer par la Corporation des Ing; pour 

surveillance des travaux d'aqueduc,les renseignements dibnnés semblent 

favorables à tous. 
i 

M,Lemay Ing; devra vérifier l'adoptejiyçelette que la firme G:Bourassa 

désire employer pour les entrées d'eau. 

Travaux d'aqueduc Considérant qu'un représentant de Canron offre un tuyau de qualité 

supérieur le DUCTILE en renplacement de la fonte £rise tel qQ'inscrit 

au plan. 

22/73 Proposé par M le cons;M,Jean P:Godin 

Appuyé Robert Parenteau et résolu;à la suite de l'accepta-

tion par les Ing;Co;Pluritec de pouvoir utuliser l'adopteur SELETTE pour 

les entrées de service,suggère par M,Robert Bouras^a de la firme Gaston 

Bourassa Ltee,celui-ci devra employer pour tout le réseau de distribu-

tion d'eau,tel que présenté au plans no 8268,un tuyau de fonte ductile 
préparépar l'ing;Lemay& Ass; 

l'augmentation du côut d'achat sera absorbé de la Moitié par la Muni-

cipalite et l'autre moitié par le contracteur G:Bodrassa Ltee.Le côut to 

tal achat et pose ne dépassera pas 6.94 pi;liniairé dans le 8 po; et 

5.76-3- le pi; dans le 6 po; en tuyau ductile.Le contracteur Gaston Bouras 

sa Ltee devra confirmer par écrit l'acceptation de:ce changement,adopté. 

23/73 Considérant que le tdép;-Voirœœ/ Provincial exigejun cautionnement pour 

construction du réseau d'aqueduc longeant les voies alphastés. 

Proposé par M,le cons; M,Robert Parenteau 

Appuyé M,Raymond Lamoth© de faire parvenir un caution de 

6,055.—dollars à la Voirie Provincial du Que,cecijreprésente 0.25 pi; 

liniaire pour une distance de 24,220pi de Rte.ce montant sera rembour-

sé à la Municipalité aussitôt les travaux d'exclavation terminéet accep-

té adopté. 
r
incial,pour donner Une nouvelle demande sera soumit à la Voirie Prov 

suite à la résolution adoptée en avril 72 afin d'obtenir un octroi ou su 

bvention pour /amélioration des rues de la Municipalité à la Même occa-

sion le sec; devra aviser ce dép; de vérifire les fossésdu 5e rg; St-

Charles et Ave St-Jean Bpatiste endroits ou 1'égouttement n'est pas suf-

fisant. 

En date du 19 mars 73 le Ministères services des Structures Municipale 

du QUE; accuse réception de la résolution pour étude de fusion de Muni 

cipalite. 

M,Martial Beaudry fait application pour travaille^ pour la Municipalité 

durant la période estival,cette demande est consirée et rencontre de-

vra avoir lieu à la prochaine assemblée. 



èque 
Compte au folio 612 

no60-- Service de vidange A:Thériault 
61— P:Juneau loyer du bureau 
62—- Saliare sec;très; 
63—R:Beaudry 2e versement ent;72/73 
64—R:Montour ent; rue Périgny """ 
65—j-G : Pothier réparation Ave dew Bouleaux 
66—M,Montour Frais revision estimateurs 
67—Corp;conseil conté St-Maurice 
68—Arth;Spénard Ass; auto sec; 
69—-Travaux rue Montour L:Dugré 
70—J:B:Pothier voy;3,—salle 10,-poste 8, 
71 —Min;Revenu Que Impôt 
72—Receveur du Can ada Impôt ass;cho; 
73-

Chèque no9-

-A,G,Messier pierœe rue montour et Lajoie 

349.20
 w  

8 5 . - J 
499.02 ^ 
425.— 
50.— Q 
7 . - ' 

45.— D 
927.— * 
5 0 . - 0 
60.— 0 
21 .— ^ 
55.30 * 
4 3 . - * 

24o.57^ 

Folio 1719 aqueduc 
Recette Union Régionale Caisse Populaire Trois-Rivieres 
4e tranche 20,000. total des emprunt 100,mille dollars 
Mint;du revenu Que.Voirie caution 6,055.— ^ 

10- H:Paquette 4e estimation 12,960.—-.V 
11-Ing;Pluritec """ 819.07

 v 

12- Frais de déplacement surveillance sec: 

24/73 

Joan ce 14 .nài 73 

2 5/73 

Visiteurs 

100.— v> 

Il est proposé par M,le conseiller M,Gérard Biron et appuyé par M, 

Cons; M,Jean P:Godin et sésolu d'accepter les comptes ci-haut pour 

paiement au folio 612 et &lio 1719 adopté. 

La présente assemblée est levée. 
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Session régulière des membres du conseil de la sus-dite Corpora-

tion Municipale de la Pte du Lac tenue au bureau de la Municipalité 

ce 14e jour de mai 73 à laquelle sont présemts Messieurs les cons-

seillers Robert Parenteau Raymond Lamothe,Gérard Biron,Hervé Gau-

thier, sous la présidence de M,le Maire Cléement Beaudry formant 

quorum le sec; très; Jean Bte Potheir est aussi présent. 

Sont absent Messieurs les conseillers Arthur Robitaille et Jean-P. 

Godin. 

Après la lecture de la prière, le secrétaire donne lecture du pro-

cès verbale de l'assemblée tenue le 9 avril 1973? laquelle est ac-

ceptée tel que lu, sur proposition de M..'le conseiller Robert Parer, 

teau, et appuyé par M. le cons. Raymond Lamothe. 

Signé et initiale par M. le Maire et le secrétaire-trésorier.Adopte 

M.Bonavanture Laplante demande quelques renseignements au sujet 

d'un permis de construction accordé récemment dans la rue Leclerc. 

M.L'inspecteur devra vérifier ce cas. 

M.Philippe Garceau souligne l'ouverture d'une cour de rebuts aux 

limites de la ville de Trois-Rivièrs Ouest. Considérant que dans ]a 

Pointe du Lac à cette endroit, il existe un centre domiciliaire et 
que M.Garceau entre voit quelques inconvénients pour la tranquility 

de ce secteur résidentiel, le secrétaire-trésorier devra reconsidéré 
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26/73 

Amendement reg 
no 71 

27/73 

avec la ville de Trois-Rivières Ouest s'il y a moyen de pro/ 

longer la distance afin d'éloigner le plus possible l'ins-

tallation de ce/// commerce.. Il devra aviser le Ministère 

de l'environnement du Québec et mentionner le cas de; M.Guil-

laume Degueus, endroit où il y a commerce de sable. 

M.Jean Dupont demande que le Ministère de l'Hygiène visite l'av. Mon-

tour où 1'égouttement des fosses sceptiques n'est,pas efficace. 

M.Claude Noel expose un plan sommaire pour construire une maison, un 

garage,un entrepot pour remiser de.sogi|ges d'automobile, au lot P - 2 0 . 

A la suite de discution, il est déeidé- p a p M # R o b e r t P a r e n t e a u ©t se-

condé par M.Raymond Lamothe d'accorder un permis (ie construction à 

M.Claude Noel, que lorsque:1- Ses terrains seront cadastrés. 

2- Celui-ci se sera procuré un permis certi-

fié de la Corporation Municipale de Yamachiche, lqquel permis lui ac-

dant le droit d'entreposer tous ses rebus d'automôbile. Sur présenta-

tion de ces documents M.1'inspecteur en construction est autorisé à 

accorder le permis de construction. Adopté 

Considérant que demande est faite pour obtenir ùn permis pour instal-

ler des maisons Mobiles n'ayant pas la superficie de plancher régle-

mentaire. 

Considérant qu'un avis de motion à été régulièrement donné à cette 

fin à l'assemblée régulière d'avril 1973? H est proposé par M.Robert 

Parenteau et secondé par M.Raymond Lamothe et résolu d'amender le rè-

glement no 71, en incluant au chapitre 9, a r t i c l e
1
0 A paragraphe B, 

il sera permis d'annexer un espendo, lequelle serq vendu par la 

Co. des Maisons Mobiles, quel soit de même fabricàtion et même matériel 

cette addition peut-être faite dans le but de rendre la roulotte con-

forme aux dispositions du règlement no 71 qui permettra d'atteindre ou 

de dépasser les normes de superficies de plancher, prévues au règle-

ment. Adopté 

Une assemblée d'électeurs propriétaires du territoire de la Muni-

cipalité de Pointe du Lac sera tenue le 6 Juin 73 à 7 heure p.m., 

heure avancée de l'Est, au bureau de la Municipalité de Pointe du Lac 

pour l'approbation ou la désapprobation de cet amendement. 

Le présent amendement au règlement est passé et 

H è r e tenue le 0 Mai 1973 et entrera en vigueur 

Maire 

Sec-tré. 

adopté séance régu- . 

suivant la loi. 

Certificai/de publication, 

Je soussigné secrétaire-trésirier de la Municipalité de Pointe du Lac 

résident à la Pointe du Lac certifie sous mon serment d'office: que j'ai 

publié,à deux endroits différents décrétés par lq Conseil Municipal, 

l'avis de motion déposé le 10 Avril 1973 et l'avis public du présent 

amendement au règlement no 71 a été déposé le 15 M a i 11973. 

En foi de quoi je donne jae présent c£r tificat ce 29e jour de Mai 1973» 
Secrétaire-trésorier Ufûs^ 

AVIS de motion c o n c e r n â t l'Entretien et l'administration du réseau 

d'aqueduc Municipal. 



28/73 

Correspondance 

2.9/73 

Côte Duplessis 

M.Philippe Juneau 

30/73 

Taxe Biffée 

31/73 

Il est proposé par M. le conseiller Raymond Lamothe et appuyé par 

M . le conseiller Gérard Biron de déposer un avis de motion pour éta 

blir le règlement no 77 concernant l'entretien et l'administration 

du réseau d'aqueduc Municipal. Adopté 

En date du 25 Avril 1973? le Ministère de la Voirie du Québec accep 

te le cautionnement de $6005. de la Municipalité pour garantir et 

remettre en bon état la chaussée asphaltée du parcourt de l'aqueduc. 

Le montant sera remboursé en entier s'il n'y a aucune réparation 

qui s'impose. 

Considérant que les Frères de l'Instruction Chrétienne de Pointe 

du lac soumette un projet pour le redressement de la courbe à la 

Côte du Pont Duplessis dans le Rang St-Charles, .ces dernier étant pr 

prêt à accorder le terrain nécessaire pour compléter ces travaux, 

il est proposé par M.le conseiller Gérard Biron et appuyé par M.le 

conseiller Hervé Gauthier de placer une demande à la Voirie Provinciale 

du Québec, pour la confection; le redressement de la route dans le 

Rang St-Charles, à la heuteur du pont Duplessis, à la Pointe du Lac 

afin de permettre une meilleur circulation â cet endroit. Adopté 

La Corporation du Village de Pointe du Lac demande par Résolution, 

la possibilité de relier à deux endroits; au Che.Ste-Marguerite et 

sur la Route no 2, le réseau d'aqueduc, considérant le début des 

travaux de construction du réseau, les menbres du Conseil préfère 

attendre à la prochaine séance avant de se prononcer sur cette de-

mande . 

M.Philippe Juneau propriétaire du lot P-189, avise qu'il est dis- s 3 
S3 

posé à défrayer totalement le coût pour une entrée d'eau en prévisicJh.
H 

de l'ouverture d'une rue. 

Il est proposé par M. le conseiller Raymond Lamothe et résolu à 

l'unanimité d'accepter la pose d'un T 8X8X6 et de 2 valves de 6 po. 

pour une futur rue au lot PI89. 

1- M.Philippe Juneau s'engage à défrayer totalement le coût de cette 

installation de même que le matériel. 

2- La Municipalité de Pointe du Lac devra rembourser totalement à 

M.Philippe Juneau le montant payer, aussitôt que cette rue sera 

municipalise. Adopté 

Considérant la nouvelle loi, Bill 98 et 20, permettant aux Munlcip 

lité d'accorder un permis pour les Maisons Mobiles, 

il est proposé par M. le conseiller Gérard Biron et appuyé par M. 

le conseiller Hervé Gauthier, d'accorder une diminution au rôle poi 

les propriétaires suivants: 

Noms Total 

Alarie Gaston 800 
Bernard Réjeanl500 
Bourassa Jac. 1700 
Brousseau Pierl900 
Carignan E . 900 
Charest Y . 1700 

" ~ i9oo 

* 

b s 
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|S 
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w 
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Clermont B . 

Montant Biffé 

600 
1300 
1200 
1000 
900 

1888 

Reste 

200 
200 
500 
900 
000 

m 



Aqueduc 

32/73 

Nom Total Montan Biffé Reste 

Degeus G . 3700 pboo âé00 
Janvier E . 1500 1300 $200 
Légaré Jean-J. 200 200 0 ÔÔÔ 
Messier D . 1200 1000 200 
Perron Guy-P. 3300 z$00 

800 
2700 

Senneville F . 1000 
z$00 
800 200 

Tessier L . 1000 800 2.00 
Turcotte G . 1200 1000 200 
Turcotte F . 1100 1900 200 

2$1 00 ibl 00 9000 

Martial Beaudrj 

33/73 

Chèque no 7b 
75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
8b 
85 
86 
87 

9 0 

Considérant certain changement mineur dans la construction du ré-

seau d'aqueduc, il est proposé par M . le conseiller Raymond Lamothe 

et résolu unanimement d'apporter les corrections ^uivantes etsui-

vant l'approbation des Ing. de la Co.Pluritec: 

1- Enlever une partie dans le Ch. Stef-Marguerite à la limite de 

Trois-Rivières Ouest et une borne fontaine, et employer ce matériel 

pour la distribution au lot P-1, Rue Place Garceau. 

2- Domaine Philippe Juneau, lot P-189, pose d'un 't 8X8X6, traverse 

la route Ste-Marguerite en 6 po. avec valve de 6 à la limite 

de son terrain. 

3- Av.des Erables, faire le prolongement qui s'impose et 1 borne 

fontaine si nécessaire. 

b- Av. Baril, laisser au Ch. Ste-Marguerite 1 T 8x8x6 et valve da 

6 po. dans l'immédiat, ne pas couvrir la rue. 

5- Si juger nécessaire prolonger l'Av. des Arts avec tuyau de 6 pO. 

6- Station de pompage, autoriser la firme Paquette à faire le rac-

cordement d'électricité aux électrodes du puits au coût n'exédant// 

pas^lbO. 

7- Tout autre prolongement ou diminution du parcourt; jugé nécessaire 

par les ingénieurs de la Co. Pluritec, sera au prix unitaire tel que 

fixé dans la soumission de Gaston Bouraasa Ltée. Adopté 

Copie à : M.Lemay ing. et à Gaston Bourassa ltée 

Considérant que le travail de bureau augmente de beaucoup, 11 est 

proposé par M . le conseiller Gérard Biron et résolu à l'unanimité 

d'employer,les services de M.Martial Beaudry à titre d'assistant-sec. 
payable^a tous les 2 semaines ^

 J 

au taux de$90. par semaine. Adopté 

Compte au folio 612 
A.Thériault service de vidange 
P.Juneau loyer de bureau 
JB Pothier salaire de sec-trés. 
Revenu du Québec Impôt provincial 
Receveur du Canadalmpôt fédéral 
Bell Canada 
T.Bellemare 
GG.Garceau 
Hydro-Québec 
Divers 
P.V.Ayotte 
Dufresne 
H.G.Gauthier 
L.Dugré 
M.Beaudry 
E.Milot 
P.Proulx 

3 mois de téléphone 
gradeur 
contrat Leblanc 
éclairage de rues 
voyages 1b — ménage salle 10 
papeterie 
noms de rues 
fleurs 
travail de chemin 

''
 1 1

 nom de rues 
inspecteur 
ii i ii 

3b9.20 * 
85.QÔ0 * 

b99.02 v) 
55.30 * 
b3.00 
152 . 72 * 
lbb.00^ 
65.00 * 

1399.50 
2b.00 ^ 
10.66 

5l7.b3 
12.96v 
53.50^ 
90. 00 Vf» 
1 0 . 0 0 M 
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Assemblée 

d'électeur 

o Compte au folio 612 (suite) 
Société St-Barnabé annonce M . 30.00 ^ 
M.Beaudry salaire A m 1 2 5 152.51 v̂  

Compte au folio 1719, aqueduc 
H.Paquette estimation réservoir no 5 7>+70.00

vy 

Ing. Pluritec "
 1

 " ' ''
 1 1

 ' >+72.1 o d 
G.Bouraasa 1e estimation réseau >+27>+2.12^

/ 

Ing. Pluritec " " " ' '
 1 1

 2299.52^ 
J.Bte Pothier frais de voyage 100.00"^ 

Les comptes du folio 1719 sont couvert par un emprunt temporaire 

5e tranche au montant de 50 mille à l'Union Régionale des Caisses 

Populaires. 

Il est proposé par M. le conseiller Raymond Lamothe et appuyé par 

M . le conseiller Gérard Biron d'accepter les comptes ci-haut pour 

H l ^ s folios 612 et 1719. Adopté 

La présente assemblée est levée. 

Secré-trés 

OA. A D A 

n A 

Assemblée publique d'électeurs propriétaires de la Mun'iclps 

lité de Pointe du Lac, tenue au bureau de la Municipalité de Poin 

te du Lac, le 6 juin 1973? à 7 p.m. heure avancée de l'Est, sous le 

présidence de M.le Maire Suppléant Jean-Pierre Godin et Jean-Bte 

Pothier agissant comme secrétaire de l'assemblée. 

Après une courte prière, le secrétaire donne lecture de 

l'amendement au règlement no 71, chapitre 9, article >+3 A,paragraph 

B . Permis pour annexer un espendo aux Maisons Mobiles. 

Durant l'heure qui suivit la lecture de l'amendement au 

présent règlement, aucune objection de la part des contribuables de 

la Municipalité ne fut donnée, par conséquent aucune opposition. 

A titre de Maire suppléant et président de l'assemblée, je 

déclare le présent amendement au règlement no 71- en vigueur, avoir 

été approuvé par tous les électeurs propriétaires de la Municipalité 

de la Pointe du Lac, ayant reçu toutes les approbations requises 

par la loi. 

La présente assemblée publique des électeurs est levée à 

8.05 p.m. heure avancée de l'est. 

' Maire Suppléant 

Sec-tré. 

CANADA 

PROVINCE DE QUpiEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 
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Assemblée régulière Session régulière des membres du Conseil de la Sus-dite corporation 
du 11 Juin 73 | Municipale de la Pointe du Lac, tenue au bureau du secrétaire-trésorier 
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35/73 

Visiteurs 

36/73 

37/73 

ce 11e jour de Juin 1973� A laquelle sont présent tous les 

conseillers; Messieurs; Gérard Biron, Hervé Gauthier, Ro-

bert Parenteau, Arthur Robitaille, Raymond Lamothe et Jean 

Pierre Godin, Sous la présidence de M. le Maire, M.Clément j 

Beaudry, formant quorum. Le secrétaire trésorier ët 1'assistant-secréta:® 

sont aussi présent. 

Après la récitation de la prière, le sec-tré. donne lecture du 
i 

procès verbale de la dernière assemblée,tenue le 19 Mai 1973? laquelle 

est acceptée,telle que lue, sur proposition de M. le conseiller Robert 

Parenteau et appuyé par M. Gérard Biron. Signé et'initialé par M. le 

Maire èt le secrétaire-trésorier. Adoptée 

M.Marcel Déry, de l'ave.St-Jean-Bte, souligne la Malpropreté d'un terrair 

avoisinant, prpriété de M.Roger Berthiaume, le sec-tré. devra en aviser 

le Ministère de la Santé. 

M.Zéphirin Laroche souligne l'état du terrain de : M.Henri-Jean Girard, 

le sec-tré. devra faire en son possible pour rencontrer M.Girard afin 

de rétablir l'état de la présente situation. 

M.Claude Noël souligne qu'il ya de nombreux débris d'autos le long des 

routes de notre localité. 

M.Aram Benoit Présente un pian pour une futur rue,au lot P-|299.Quelques 

détails à souligner, le sec-tré. devra vérifier avec M.Roger Gélinas arp. 

M.Philippe Garceau présente un jpjan pour un prolongement de rue au lot 

P-192.Proposé par M.Jean-Pierre et secondé par Robert Parenteau, et réso-

lu d'accepter le plan tel que déposé par M.Roger Qélinas arp-géo. M.Gar-

ceau s'engage à donner la forme de'rue tel que convenu dans les règlemerÉ 

de la Municipalité. Adopté 

M.Jacques Biais demande de faire venir un inspecteur du Ministère de la 

santé, afin de faire vérifier sa fausse sceptique. Il veut également fai-

re établir des no de porte dans la rue Boucher, et veut obtenir le ser-

vice de l'aqueduc. Les Membres du Conseil devront étudiée la possibilité 

financière pour desservir cette rue, ainsi que la!Place Garceau. 

19 propriétaires du Rg St-Charles demandent,par requête, d'obtenir le 

service de l'aqueduc. Leur demande sera à l'étude lorsque le réseau pré-

sentement en construction sera terminé. 

Le sec-tré devra reviser avec l'ingénieur des travaux d'aqueduc, les 

dommages fait à la propriété de M.Donat Blouin et,autres. 

M.Aram Benoit, propriétaire du lot P-299, et M.Gilles Pouliot, propriétai; 

re du lot P-22, avisent qu'ils sont disposés à défrayer totalement le 

coût de chacun-une entrée d'eau en prévision de l'ouverture de rue. 

Il est proposé par Robert Parenteau et secondé par Jean-Pierre Godin 

D'accepter la pose,à ces deux endroits, de 1 T 8X$X6 et d'une valve de 6, 

M.Benoit et Pouliot s'engagent à défrayer totalement le coût de cette 

installation, de même que le matériel. 

La Municipalité de Pointe du Lac s'engage à rembourser totalement les 

montants payés par chacun de ces deux messieurs, aussitôt que leur rue 

respective sera municipalisée. Adopté 
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95 
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Le ministère des Affaires Municipal, M.Victor Goldblom, accuse re-

ception de la lettre envoyée au sujet; de la cour de rebus à la li 

mite de Pointe du Lac, et de la sablière à proximité de la station 

de pompage. 

Le ministère de la Voirie du québec, division de Shawinigan, accu 

se réception de la lettre envoyée à M.Richard Lamontagne, chef de 

district 53, pour le redressement du chemin dans le Rg St-Charles,au 

pont ûuplessis. Copie aux Frères de l'instruction Chrétienne. 

Union Régionale des Caisses Populaires Des jardins signale que l'in 

téret, sur l'emprunt temporaire, de décembre 72 à juin 73, se chif-

fre à 3013.95 

M.Camille Dumas, André St-Pierre et raul Gélinas font chacun une 

demande afin d'obtenir le service d'aqueduc et sîengage à payer le 

taux fixé par les autorités Municipales. 

La Co Bell Canada avise qu'il y aura à payer des frais de réparati 

pour des dommages faits les 16 - 17 - 18 Mai 73 bans l'Ave St-JeanfB,TE 

de Pointe du Lac. Le contracteur a été avisé et tenu responsable. 

Considérant que M».Paul Proulx à terminer son terme d'inspecteur en 

construction; considérant qu'il serait plus efficace pour la popula-

tion que les permis soit distribué par le bureau de la Municipalité,' 

il est proposé par M.Jean-Pierre Godin , appuyé par M.Hervé Gauthier 

et résolu d'accorder au Secrétaire-Trésorier le contrôle d'émettre 

les permis de construction et d'apporter une surveillance tel que dé fg 

c.rit au règlement de zonage no 71. Celui-ci sera en fonction pour fy 

terminer l'année 73 et toutes les dépenses de voyage seront défrayer 

par la municipalité. Adopté 

M.Paul Proulx demeure grand Inspecteur pour la Municipalité pour 

terminer son terme. 

Compte au folio 612 

ons 

A.Thériault 
P .Juneau 
JiBte Pothier 

Vidange Mai 73 
Loyer de bureau 
Salaire de Mai 73 
8' " " 2 5 mai-< 
Fleur Mme Godin 
Gradeur 
Papeterie 
Représentation 

M.Beaudry 
H.G.Gauthier 
T.Bellemare 
L.R.Lewiis 
C.Beaudry 
R.Parenteau 
R.Lamothe 
A.Robitaille 

G.Biron 
H.Gauthier 
J|P. Godin 
P.Proulx 
Revenu du québec 
Receveur du Canada 
Ministère finance 
J-Bte Pothier 
Formules légales Provin.Papeterie 
P.V.Ayotte '' 
T.Bellemare Entretien chemin hiver 
M.Beaudry Salaire 11 au 22 juin 

Inspecteur mars-avrilrnai 
Impôt,Ass.,RR. 
" . Fédé.,Ass.chômage 

5 mois mutations 
Divers voyage 

359.20 
85.00 » 

599.02^ 
juin 152.51* 

27.00» 
152.00^ 
16.50^ 

l6ié85 * 
50.00 » 
50.00 w  

� 50.00 * 
50.00 * 
50.00 * 
50.00 * 

300.00 » 
75.57* 
5 5 . 9 5 ^ 
90.00 » 
98.00 * 
9.17 ^ 

32.71 * 
12357.32 ^ 

152.51 A 

Compte au folio 1719 
Déboursé total ^ 15,905.30 

g. w 
s-o 
2 H 

P 2 H F F n m 

M 
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Chèque no 1 8 
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Compte au folio 1719 

G.Bourassa 2e estimation aqueduc 161 ,|197.98 ^ 
Pluritec " ' ' " " " 7,930.79^ 

Union Régio.Cais.Pop. Intérêt sur Emprunt temp. 3,013.95/ 
J-Bte Pothier Voyage Québec et surveil. 150.00^ 

Déboursé total 172,292.72 

Les comptes du folio 1719 sont couverts par un emprunt temporaire, be 

tranche, de 175 mille dollards envers l'Union Régionale des Caisses Popula 

re Des jardins de Trois-Rivières. 

Il est proposé par M.Jean-P.Godin et appuyé par MjGérard Biron d'accepter 

les comptes ci-haut pour paiement. Adopté 

La présente assemblée est levée. 

Séance réguli-

ère de 9 Juil 

let 1973 

40/73 

Visiteurs 

41/73 

Aqueduc de 

M.Onil Désilet 

42/73 

Rue de M.Gille 
Pouliot 

CANADA 

PROVINCE DE QUE3EC 

CORPORATION MUNICIPALE DE' POINTE DU LAC j 
i 

Session régulière du Conseil de la sus-ditbe Corporation Municipa-

le, tenue au bureau de la Municipalité ce 9e joui de Juillet 1973, à la-

quelle sont présent tous les conseillers, soit:Messieurs Gérard Biron, 

Hervé Gauthier, Jean-Pierre Godin, Arthur-Robitaille, Raymond Lamothe 

et Robert Parenteau, sous la présidence de M.le Maire Clément Beaudry, 

et formant quorum. Le secrétaire-trésorier et l'assistant-secrétaire 

sont tous deux présents. 

Après la récitation de la prière, le sec-tré. donne lecture du 

procès verbale de la dernière assemblée,tenue lej11 Juin 73, laquelle 

est acceptée tel que lue, sans aucune modification, sur la proposition 

de M.Jean-Pierre Godin appuyé par M.Gérard Biron, signé et initialé par 

M.le Maire et le sec-tré. Adopté ' 

M.Marcel Déry exprime le désir que de nouvelles pressions soit fai-

tes pour accomplir le nettoyage de son voisin. 

M.Onil Désilet place une demande pour avoir le service d'aqueduc de 

la Municipalité du Village. Celui-ci s'engage à défrayer totalement le 

coût des conduites et devra payer par la suite sa taxe d'eau tel que 

convenu. 

AVIS DE MOTION 

Proposé par M.Robert Parenteau et résolu à l'unanimité de donner unavls 

de motion afin d'établir un règlement accordant la permission à M.Onil 

Désilet, lot P-134, de faire le raccordement avec le service d'aqueduc 

de la Municipalitédu Village de Pointe du Lac. Celui-ci s'engage à dé-

frayer le taux déjà en vigueur dans cette Municipalité. Adopté 

M.Gilles Pouliot dépose un plan cadastrale d'une future rue au 

lot 22-2 1 , plan préparé par l'ingénieur GeorgesjGariépy. 

Proposé par M.Arthur Robitaille et appuyé par M.Robert Parenteau, d'ac-

cepter le plan du projet de rue de M.Pouliot, suivant les exigences qie 

pose la Municipalité, à savoir que M.Gilles Pouliot s'engage à: 

1- Faire et donner une forme de rue requise à toute la longueur et lar-
geur de cette rue projettée. 



Aqueduc Rue Boucher 

*e/73 

Traverses au lot 

P-28 

P-178 

P-2*+ 

kk/73 

Soumission travaux 

municipaux 

*+5/73 

on 

2- Faire 1
1
égouttement propice de cette rueet qu'un ponceau de 18 

po. de traverse est exigé, afin derendre le drainage le plus ef-

ficace possible. 

A noter que l'inspecteur en construction ne pourra accorder aucun per-

mis de construction tant que les travaux exigés ne seront pas M I g j 

complétés. Adopté Copie à; M.Georges Gariépy arp-géo. 

M.Gilles Pouliot 

M.Plante du lot P-5*4 se voit refusé un permis de construct: 

son terrain ne bornant pas à une rue municipalisée. 

M.Rock Boucher et quelques contribuables de la rue Boucher 

demande d'avoir le service dBeau. 

Proposé par M.Jean-Pierre Godin et résolu de tous les membres du 

conseil d'autoriser la firme Gaston Bourassa ltée à: 

1- Prolonger de 500 pi. le tuyau de 6 po.,rue Boucher ,lot P-25 

et poser une borne-fontaine. Ce travail ne devra être fait qu'à la 

fin des travaux présentement en cours, considérant que cette rue 

n'apparait pas auxplans. 

2- Faire 3 traverses en 6 po.; au lot P-28 (Thiffeault), au lot 

P-178 Ave St Jean-Bte desservir le secteur des roulottes, au lot 

P-2*+ chalet du bord de l'eau. Changer au lot P-*+ le tuyau de 2 po. 

par un 6 po. en fonte ductile et prolonger de 500 pi. la rue Péri-

gny avec une borne-fontaine. Le tout suivant le prix unitaire tel 

que figurant au contrat et entente convenu lors de la réunion avec 

les Ingénieurs le 3 Juillet 1973. Adopté Copie à; Bourassa 

Co.Plurittecîg 

Donnant suite à un rapport de la réunion de chantier tenu 

le 3 Juillet 73, considérant le retard considérable dans la pose 

s g g > 
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des conduites d'eau, il est proposé par M.le conseiller Hervé Gau-

thier et résolu de tous les membres du conseil jpœ paxx de faire 

pression auprès de la firme Gaston Bourassa ltée,afin de hâterla 

marche des travaux. De plus il devra faire un test des conduites 

d'eau dans les jours qui suivent, suivant les exigences de la Co. 

Pluritec. Par la suite, la Municipalité pourra accepter sur recom-

mandation de son Ingénieur le versement de la 3e estimation.Adopté 

Copie à; Gaston Bourassa et à Romuald Lemay ing. 

Proposé par M.le conseiller Raymond Lamothe et résolu de tous 

les Membres du Conseil de placer une demande de soumission pour ob-

tenir les services d'une pépine rémunérée à l'heure. 

1- Taux pour service d'une pépine à l'heure modèle 580 ou équivalent 

2- Le soumissionnaire devra être propriétaire de sa machinerie et 

l'opérer lui-même, posséder au moins 5 année d'expérience comme o-

pérateur de la dite machinerie. 

3-Le soumissionnaire devra en tout temps être disponible dans un dé 

lai de 1 heure (cas urgent) pour accomplir un travail municipal 

suivant la demande d'un officier de la Municipalité. 

*+- Le taux établi à^ljheure sera vérifié et les comptes détaillé 
devront être présenté à chaque assemblée régulière du Conseil pour 

y être acquitté. 
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séance ajournée 

Considérant qu'il y aura des travaux urgehts,pour 

un service plus prompt, une attention toute particulière 

sera accordée aux soumissionnaires résidant dans la localii 

té de Pte du Lac 

re avancee Les soumissions seront reçues jusqu'à 8 heure p.m.,hefir 

- n „ A -in m i - i _ A _ - � x > n _ K de l'Est,le 16 Juillet 1973? au bureau de la municipalité de la Pointe 

du Lac, pour y être ouverte lors d'une assemblée ajournée tenue le même 

soir et à la même heure. 

Le Conseil Municipal ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni 

±k aucune des soumissions reçues et ce sans aucune obligation ou respon-

sabilité envers le ou les soumissionnaires. Adopté Copie: L.Dugré et 

A.G.Messie 

Le secrétaire est chargé de préparer une requête,pour l'améliora-

tion des Rues Montour, engageant les propriétairejrésident dans ces rues 

à payer les ponceaux au coût de $50.00 chacun. 

Considérant l'importance des congrès des Maires et celui des se-

crétaires-trésoriers de 1973? 

il est proposé par M.Robert Parenteau et résolu à l'unanimité de déléguer 

M.le Maire et M.le Secrétaire-trésorier à leur cohgrès respectif et d'a-

louer à chacun, un montant de $350.00, afin de couvrir les frais d'inscri 

ption, de déplacement, et autres dépenses encourues. Adopté 

Une rencontre est organisé, pour visiter le terrain du réservoir 

et les rues Montour, le 22 Juillet à 9 heure a.m.^hre avancée de l'Est. 

Le sec-tré est chargé de faire venir 0 pi. de tuyau de 18 po. 

pour un ponceau dans l'avenue des Bouleaux. 

Compte au folio 612 

A.Thériault 
P.Juneau 
J§B Pothier 
M.Beaudry 
Min.Revenu du Qué. 
Receveur Géné. Can. 
Min.Affaires Sociales 
J.M.Beaudry 
Dufresne Aluminium 
P.A.Gouin 
L.Pothier 
JBte Pothier inspect. 
M.Beaudry 
Corp. Village Pte Lac 
Frais Congrès 
M.Beaudry 

Compte au folio 1719 
Jean-Bte Pothier 

Vidange Juin 73 
Loyer Juillet 73 
Salaire Juin 73 

'' 23 juin à 7 juil. 
Juin 73 

I t I ! 

Cottisation 73 
Dépotoir 6 mois 
Noms de ures 
Matériaux 
Ménages 
Juin 73 et voyages 
Travaux noms de rues 
Feu-rue Germain 
Maire et sec-tré. 
Sal.9 Juil.à 20 Juillet 

Déboursé / 

30.20
 10  

8 5 . 0 C
0  

09.02 10 

1 52 . 51 ** 
7 5 - 5 7 ^ 
5 5 . 9 i f w 

1,351,81 * 
3 0 0 . 0 0 ^ 

if 1 . 1 3 u> 
35.89 ^ 
2 0 . 0 0 ^ 

1 0 0 . 0 0 ^ 
2 0 . 0 0 ^ 
50.00*1 

700.00 v> 
1 52 .51 à 

3,988.58 
'100.00 y surveillance 

IL est proposé par M.Jean-Piérre Godin et appuyé par M,Robert Parenteau 

d'accepter les comptes,du folio 612,ci-haut mentionnés pour paiement. 

Adopté. 

Sur proposition de M.Gérard Biron s± il est résolu à l'unanimité des 

des membres du Conseil d'ajourner la présente assemblée à Lundi le î6 Jui 

let 1973 à la même heure et même endroit qu'à l'accoutumée. Adopté 

La présente assemblée est ajournée, 

Maire /Yi^J.^ Y Y y ^ a Y
1
^ Y 

Sec-tré y (W-



.«,/Seance 

ajournée 

16/7/73 

b-9/73 

Fosses /lace Montour 

50/73 

Soumissions; PEPINE 

51/73 

52/73 

Placement Etudiant 

CÀNADa 

PROVINCE DE ^UEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Séance ajournée de la séance régulière du 9 juillet 73 de la sus-

dite Corporation Municipale,de Pointe du Lac, tenue au Bureau de la 

municipalité le 16 Juillet 1973? à laquelle sont présents Messieurs 

les conseillers; Gérard Biron, Hervé Gauthier, Jean-Pierre Godin, 

Robert Parenteau. M.Arthur Robitaille et Raymond Lamothe sont absents. 

L'assemblée était sous la présidence de M.le Maire Clément Beaudry, 

et le Secrétaire-tré. et l'assis-sec. sont aussi présents. 

Après la récitation de la prière, le sec-tré. donne lecture 

du procès verbal de la dernière assemblée ajournée,tenue le 9 Juil. 

1973? laquelle est acceptée telle que lue, sans aucune modification, 

sur proposition de M.Robert Parenteau, secondé par M.Jean-P.Godin, 

signé et initialé par M.le Maire et le sec-tré. Adopté 

Dans la Place Montour,23 propriétaires,sur une possibilité de 

35?ont signé une requête afin de fairefaire 1'égouttement de leur 

rue. Considérant que certains contribuables refusent de signer cette' 

requête les engageant à payer $50.00 chacun pour défrayer le coût 

de l'installation de ponceaux de 18 po. de diamètre, 

il est proposé par M.Robert Parenteau et secondé par M.Jean-Pierr 

Godin, de faire les fossés dans la Place Montour, et lorsque les 

travaux seront terminés, les propriétaires qui n'auront pas payé 

leur $50.00, devront faire installer à leurs frais un ponceau de 

18 po., acceptable par la Municipalité. Adopté. 

Suite à une demande de soumissions pour le travail d'une pépi 

ne à l'heure, 2 soumissions sont déposées; 

M.Louis Dugré, soumissionnant au taux de $12.00 l'heure, 

M.A.Guy Messiersoumissionnant au taux de $13.00 L'heure. 

Il est proposé par M.Jean-Pierre Godin et secondé par M.Robert Pa-

renteau et résolu d'accepter la soumission la plus basse^au coût (te 

|>12.00 l'heure pour une durée de 1 an. M.Louis Dugré, avec sa mâche-

nerie, une pépine 580 B, accompliera les travaux de la Municipalité 

Adopté. 

Le Service de Placement Etudiant du Québec accepte de défraya? 

la somme de $630.00 pour l'emploie, par la Municipalité, de trois 

étudiant, à raison d e ^ ç . Q Q par semaine, pendant 6 semaines. 

Sur proposition de M.Gérard Biron il est résolu d'emploier les 

services de Christian Marcotte et de Pierre Gélinas,au taux de $70. 

par semaine, pour une durée de 6 semaines. Ces 2 étudiants devront 

faire un recensement à travers toute la paroisse et par la suite la' 

coupe de broussailles au terrain du réservoir de la paroisse. Adopté 

M.A.Guy Messier est disposé à répandre de la pierre dans les 

rues de la Municipalité au coût de $2.70 la tonne. 

Gaston Bourassa Ltée présente une 3e estimée au montant de 

$80,538.00 - aussitôt que M.R.Lemay Ing. de la 00. Pluritec aura 

recommandée et que l'entrepreneur aura accompli ces -test de réseau, 

la Municipalité devra acquitter ce montant. 
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Avis de motion 

S3/1-1 
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Visiteurs 

Place Bellevue 

requête 

M.Marcel Déry 

ait 

Avis de motion pour réglementation de rues 

Il est proposé par M.Robert Parenteau et appuyé pdr Jean-Pi, 

erre Godin et résolu de déposer un avis de motion pour éta-

blir un règlement, no 79, stipulant que à l'avenii?, la Muni\ 

cipalité ne pourra munlcipalisé aucune rue qui ne répondra 

pas aux exigences ci-dessous. 

1- La dite rue devra avoir une largeur minimum de 60 pi. 

2- La dite rue devra posséder le niveau nécessaire (100 pi. 

longueur) avant la sortie sur un chemin principal;afin qu'il n'y 

pas .de différence de niveau entre la rue principal et larue secondaire. 

3- Les fossés devront être conforme et permettra l'égouttement maxi-

mum de la rue. 

4- La dite rue devra être recouverte d'une épaisseur minimum de 6 po. 

de pierre concassée, et ce, sur toute sa longueuri Adopté 

La présente assemblée ajournée est levée. 

Maire 

Secetaire-trèsoriel 

Correspondance 

; CANADA 

PROVINCE DE qUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière des membres du Conseil de la sus-dite Ccr -

poration municipale de Pointe du Lac, tenue au bureau de la Munici-

palité ce 13e jour de Août 1973, à laquelle sont présent Messieurs Les 

conseillers Robert Parenteau, Gérard Biron, Hervé Gauthier,Jean-Pierre 

godin, sous la présidence de M.le Maire Clément Beaudry. Formant quorum, 

le sec-tré. et l'ass.-sec. sont aussi présents. 

Les conseillers Arthur Robitaille et Raymond Lamothe sont absents 

Après la récitation de laprière, le sec-tré. donne lecture du 

procès verbal de la dernière assemblée tenue le 16 Juillet 1973, la-

quelle est acceptée tel que lue, sur proposition jle M.Gérard Biron, 

appuyé par M.Jean-Pierre Godin. Signé et initiale'par le Maire et le 

secrétaire-trésorier . Adopté 

Les résidents de la Place Bellevue présente une requête, dans le but 

de s'opposer à l'implantation d'une maison, 2 loyers, laquelle s'installe 

face au chemin Ste-Marguerite. M.le Maire éclairci la situation en men-

tionnant qu'il n'y a aucun règlement pour interdire une telle implantatio: 

M.Marcel Déry se plaint à nouveau de la senteur se dégageant du ter-

rain avoisinant, de même que son état. Considérant que M.Roger Berthiaume 

a déjà été aviser, le' sec-tré. devra remettre cette cause à Mtre Luplen, 

avise©r légale de la Municipalité, afin de faire R e s p e c t e r le règlement 

dans ce secteur résidentiel. 

Le sec-tré. devra visiter l'avenue des Pins, où une personne garde 

des volailles (coqs) qui font du bruit, et cela nuit à la tranqullité 

des voisins. 

Un avis du Ministèredes transports du Québec autorise la Municipalité 

à reprendre le terrain, lot P244,P-246-247-248. Le sec-tré. devra obtenir 

plus de renseignements à ce sujet. 
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Un document,de la direction Générale de l'administration 

Travaux de 

RUES 

Montour,Bog^e 

55/73 

Municipale, demande d'être informé sur la marche des travaux d'aque 

duc afin de compléter" âes dossiers sur les travaux d'aqueduc. M. 

1'ingénieur,Romuald Lemay, donne réponse à la demande de M.Robert 

Leboeuf. 

En date du 18 Juillet, la Co. Pluritec avise légalement,que 

considérant la lenteur des travaux d'aqueduc, la Co. Gaston Bour-

rassa ltée sera pénalisée de $50.00 par jour, à partir du 16 Juille 

Considérant une requête,de plus de 28 noms,demandant la ré-

novation des rues Montour, 

considérant que ceux-ci s'engage à défrayer le coût de leur 

ponceau, au montant de $50.00 chacun, 

i.l est proposé par M.le conseiller Jean-Pierre Godin et résolu: 

1-d'autoriser le sec-tré. à faire l'achat de 1,200 pieds de tu-

yau de 18 pô. en acier, et employer la machinerie nécessaire pour 

faire la confection desfossée des 2 rues Montour et la pose des 

ponceaux à ceux qui en ont fait la demande et acquitter le $50.00 

de leur ponceau. 

2-Aceomplir et terminer las réparations de la rue des Bouleaux 

afin de donner 1'égouttement nécessaire. 

3-Autoriser M.le Maire Clément Beaudry à signer pour et au nom de 

la Municipalité un acte de servitude sur le terrain de M.Mastai 

lontour, dans la ligne de séparation des lot 16 et 17, afin de con-

duire 1'égouttement des 2 rues Montour jusqu'en bas de la Côte. 

Adopté� 

Ministère des Incendie Le Ministère du Québec, division des Incendies, soumet une copie 

du napport concernant une protection d'incendie adéquate pour les 

2 Municipalités. 

La Co.Bell Canada demande la pose de câbles souterrains à 

la rue Baril. Boucher et au Motel Marc Hélène. 

Il est proposé par M.Jean-Pierre Godin et résolu d'accepter les 

plans de la Co.Bell Canada tel que déposés pour les endroits ci-

haut mentionnés. Adopté. 

56/73 

Règlement no 78 

Alimentation d'eau 

M.Onil Désilets 

lot P-13>+ 

57/73 

Règlement no 78 -Alimentation d'eau, Onil Désilet 

Règlement no 78, prévoyant l'alimentation d'eau sur le lot 
P-13>+, dans la Municipalité de Pointe du Lacparoisse, à la limite 

du Village de Pointe du Lac. 
Considérant qu'une demande, datée du 21 Juin 1973, a été 

faite par M.Onil Désilets, Propriétaire actuel d'un terrain au lot 
P-13b, 

Attendu qu'un avis de motion a été déposé à cet effet, à 
l'assemblée régulière du 9 Juillet 1973. 

Considérant qu'il n'y a aucun inconvénient pour la Corpora-
tion Municipale de Pointe du Lac, Paroisse, de passer un règlement 
à cet fin, et l'article du Code Municipal nous y autorisant, il 

� 
est proposé par M. le Conseiller Robert Parenteau et résolu de toir 
les membres du Conseil Municipal. 

En conséquence, il est par le présent règlement statué et 
décrété ce qui s u i t : ^ u e l e d ± t r è g l e m e n t ne s'applique qu'à la 

propriété ci-haut mentionnée, soit le lot P-13>+, propriétaire pré-
sent et futur. 

v 



Règlement no 79 

OUVERTURE DE 
RUES 

58/73 

2- Que les conduites d'eau soient totalement 
défrayées par le présent-.demandeur, soit M.Onil Désilets, 
jusqu'au terrain de la maison concernée. 

3- Que le coût de l'installation de ce réseai 
et celui de l'alimentation,payable'

5
annuellement, soit entièV, 

rement défrayé par le propriétaire concerné, présént et futuî 
Que la cotisation soit produite par le secrétaire à la même 
taxe foncière, et accordant le même délai pour acquitter ce compte. 

A défaut de paiement, la Corporation Municipale de Pointe du Lac 
se réserve tout droit de paiement, tel que prévu dans les Articles du 
Code Municipal (saisie, vente au Conseil de Comté,etc...) 

Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi passé et 

adopté à la Pointe du Lac ce 13 Août 1973. 

que la 

Maire C / L ^ y A ^ / f A 

Secré-tré. 
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Assemblée Electeur-

propriétaire 

Règlement no 79 

Normes de Rues futurs 

M.Martial Beaudry, assistant secrétaire, pour la saison 

d'été, désire poursuivre son emploie pour la Municipalité, à temps 

plein. M.Beaudry souligne qu'il est disposé à suivre des cours afin 

de se perfectionner en administration Municipale. Les membres du 

Conseil aceptent les suggestions soumises par l'assistant-secrétaic&e. 

Domptes au folio 612 

Pierre Gélinas 
Christian Marcotte 
P. Gélinas 
C.Marcotte 
A.Thériault 
P.Juneau 
Jean-Bte Pothier 
Martial Beaudry 
P.Gélinas 
C.Marcotte 
P. gélinas 
0.Marcotte 
T.P.L. Industries 
Thomas Bellemare 
Imprimerie StDJoseph 
P.V.Ayotte 
Impôt rrovincial 
'' Fédéral 

J.Bte Pothier 
J.Bte Pothier 
Michel Lupien 
M.Beaudry 
P.Gélinas 
C.Marcotte 
Louis Dugré 
C.E.R.M. 

salaire 16 au 21 Juillet 
it i

 1
 i i i 

" 22 au 28 Juillet 

! I I I ! 1 I I 
vidange de Juillet 
loyer de Août 
salaire de Juillet 
salaire de 23 Juil. au *+ Août 

' 30 

\j> 

i i 
i i 
11 
i i 

i 
6 

11 
11 

11 
I ! 

au 
i 

12 Août 
i i i 

tuyaux pour ponceaux 
Gradeur 
papeterie 
! I I I 

salle-liste des jurés-divers 
inspecteur 
Avocat 
salaire du 5 au 18 Août 
" " " 13au 18 " 
I I I I I t I I I ! Il 

travail avec pépine 
cotisation 

70.00 
70.00 
70.00 
70.00 

j 3*49.20 
85.00 

J *+99.02 
^152.51 
^ 70.00 
* 70.00 
^ 7 0.00 
^ 7 0.00 

^ 1 7 2 . 9 6 
8*+. 00 

vjj 38.10 
vP 1*4.57 
xR75.57 
^55.9*4 

^ 3*4.38 
p 1 0 0 . 0 0 
P '+06.00 
xP 1 52.51 
P 70.00 
u 70.00 
sP 66.00 
^ 90.00 

Comptes au folio 1719 

6e estimée- réservoir 
3e estimée- réseau 
3e estimée- réseau 

déboursé* 3,175-76 

Henri Paquette 
Gaston Bourassa ltée 
Pluritec ltée 

s 
,:luri 
ean-

Itée. 
Potnier 

6e est 
survei 

imee- reservoir 
llance 

2,o"65.âB 
/ 8 1 , 7 0 3 . 6 6 
j 3,133.33 

débourse" 

II est proposé par M. le conseiller Jean-Pierre ÏG'odin et 

appuyé par M.Hervé Gauthier d'acepter les comptes ci-haut pour 

paiement au folio 612 et 1719. Adopté 

La présente assemblée est levée. 

Maire 

Sec-tré. 

CANADA 

PROVINCE DE qUEBEU 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Assemblée publique d'électeur propriétaire de la Municipal 

lité de Pointe du Lac tenue au bureau de la Municipalité de Pointe 

du Lac ce 6e jour de Septembre 1973 à 7 heure p.m., heure avancée 

de l'Est, sous la présidence de M . le Maire Clément Beaudry et M. 

Jean-Bte Pothier agissant comme secrétaire de l'assemblée. 

Après une courte prière, le secrétaire donne lecture du 
règlement no 79, prescrivant la largeur et les normes des rues 
à poursuivre pour l'ouverture des futurs rues et obliger les 
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VISITEURS 

Propriété de 

M.Roger Berthiai. 
me 

Eau 

rue Lajoie 

propriétaires de ces nouvelles à se soumettre au dit règle-

ment. 

Durant l'heure qui suivit la lecture du règlement 

no 79, aucune objection de la part des contribuables de la 

Municipalité ne fut donnée, par conséquent aucune ioppositior 

A titre de Maire et président de cette assemblée d'électeur 

propriétaire de la Municipalité, je déclare le présent règlement no 79 

en vigueur, avoir été approuvé par tous les électeurs propriétaires ds 

la dite Municipalité de Pointe du Lac, ayant reçu toutes les approbations 

requises par la loi. 

La présente assemblée d'électeurs propriétaires est levée à 

8.05 heure p.m., heure avancée de l'Est. 

Maire 

Sec-tré. 

A 

M X d ^ 

Eau M.Senneville 

CANaDa 

IROVIHCE JE QUEBEC 

oOnPORATION MUNICIPALE JE POINTE DU LAC 

Session régulière des membres du Conseil 4e la sus-dite Corpora-

tion Municipale de Pointe du Lac, tenue au bureau de la Municipalité, ce 

10e jour de Septembre 1973, à laquelle sont présent Messieurs les conseil 

lers: Robert Parenteau, Gérard Biron, Hervé Gauthier, Raymond Lamothe, 

Jean-Pierre Godin, Arthur Robitaille, sous la présidence de M.le Maire 

Clément Beaudry. Formant quorum. En l'absence du £jec-tré., à cause de la 

maladie, l'ass-sec., Martial Beaudry, agit comme secrétaire de l'assemblé 

Après la récitation de la prière, l'ass-sec. donne lecture des 

minutes de la dernière assemblée, tenue le 13 Août 1973, de même que les 

minutes de l'assemblée d'électeurs propriétaires, tenue le 6 Septembre 73 

Lesquelles sont acceptées tel que lues, sijr proposition de M. Je 

conseiller Gérard Biron et appuyé par M. le conseiller Robert Parenteau. 

M.le Maire donne un compte rendu de la visite, avec un avocat, de 

la propriété de M.Roger Berthiaume, lequel garde des animaux dans sa cour 

arrière, endroit d'où se dégage de mauvais odeurs. Considérant que ce der 

-nier fut établi à cet endroit, avant l'adoption du règlement de zonage, 

seul le Ministère de la Santé pourrait remédier à :1a situation présente. 

A la demande des propriétaires de la rue I]a j oie, le Conseil Muni-

cipal est consentant à desservir en eau potable, ces propriétaires, mais 

à condition que ceux-ci s'engagent à signer une formule, par laquelle 

ils sont consentant à payer les frais de consommation d'eau. La conduite 

d'eau, pour cette rue, sera en tuyau de plastic de 2 pouces de diamètre. 

M.Senneville demande cequi se passe au sujet de l'entrée d'eau 

prévu. Apparremment qu'il n'y aurait qu'une entrée de % pouce pour desser 

vir 5 propriétaires. M.le Maire se renseignera auprès du surveillant des 

travaux d'aqueduc, pour en donner des nouvelles à M.Senneville. 



Ozannie 

Bertniau-
, me 

Rue de M.Julien Proulx 

Jos Gélinas 

Rue de M.Paul Proulx 

Déneigement au Domaine 

leveco 

61/73 

M.Claude Comeau 

M.Ozannie Berthiaume demande de faire couper les branches 

de même que renover un ponceau, dans le 7ième rang. Le Conseil autc 

rise M.Berthiaume à effectuer le travail qui s'impose, et à envoyer 

par la suite , son compte au Conseil Municipal. 

M.Lionel Guilbert veut savoir à qui s'addresser pour obten: 

un permis afin de faire brûler des branches. M.le Maire répond à 

cette question, en mentionnant que les-tré. est garde-feu et que 

c'est lui qui émet les permis en pareils circonstances. 

M.-Julien Proulx présente à nouveau son plan de rue, afin de 

le faire accepter par les membres du Conseil. Ces derniers,ayant 

visiter les lieux avant l'assemblée, demandent à M.Julien Proulx 

d'obtenir,des Frères de l'Instruction Chrétienne, une lettre ou ca:-

tifivat, par lequel ceux-ci renoncent aux droits qu'ils ont sur le 

cour d'eau qui passe diagonalement en travers de la futur rue de 

M. Proulx. Celui-ci devra, en plus., installer un ponceau sur ce 

cour d'eau. 

Suite à la demande de M.Jos Gélinas, pour acheter le terrain 

donné par la Voirie à la Municipalité, le Conseil préfère attendre 

le retour de M.Pothier, lequel prendra les informations nécessaires 

afin de faire passer le contrat chez le notaire Leblanc, et ce, dès 

que toutes les informations requises auront été reçues. 

M.Paul Proulx présente le plan de sa rue pour la faire mu-

nicipalise. Les membres du Conseil on visité les lieux et exige 

que l'entrée, de même toute la longeur, de la rue soit de 60 pi. 

de large, à la place de 59 pi. . 

Mme Félix Longval demande si la Municipalité défrayera encore cette 

année, le coût du déneigement au domaine Leveco, de même que quelq 

ques autres chemins non municipalisés. Le contracteur ayant la 

charge du déneigement de ces chemins, M.Rodrigue Beaudry, souligne 

qu'il y aura cet hiver un plus grand parcourt, vue l'arrivée de 

quelques nouveaux résidents à l'année, le contracteur propose donc 

un nouveau compte de déneigement. 
Après plusieurs minutes de délibérations entre M.Rodrigue Beaudr; 

et les conseillers, ceux-ci en viennent à une entente. 

Il est proposé par M.Raymond Lamothe et secondé par M. 

Gérard Biron D'accorder $1,050.00, répartit comme suit: 

$200.00 Pour le grand chemin du Domaine Levéco 

300.00 Pour les trois petits chemins du Domaine 

300.00 Pour le chemin de Mme Longval 

12 5.00 Pour le chemin de M. Noel 
/ 

125.00 Pour le chemin de M.Lyonnais 

M.Claude Comeau avise qu'il tient la Municipalité pour 

responsable des dommages et blessures subit par Mme Comeau et ses 

enfants, lors d'un accident sur le chemin Ste-Marguerite. Ce che-

chemin n'étant pas la propriété de la Municipalité, M. Comeau a 

été aviser d'addresser ses réclamations à la Voirie du Québec. 

Le Conseil de la Ville de Trois-Rivières-Ouest avise par 

résolution qu'il va transmettre à l'Unité Sanitaire du District 

demeurant à la limite de Pointe du Lac. 
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Cour à rebus 

R.Morissette 
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Bell Canada 

Mme Arthur 

Désilets 

Aménagement d'un 

arrêt touristiqu 

63/73 

Gradeur 

6b/73 

Président d'élep 

tion 
65/73 

Le Services de Protection de l'environnement envoie 

une copie de la lettre envoyée à M.Roland Morissette, lettry* 

l'avisant qu'il devra obtenir de ce ministère, uni certifi-

cat d'autorisation, lui permettant d'opérer une cour à rebl 

dans les limites de Pointe du Lac. 

Il est proposé par M.Jean-Pierre Godin et|appuyé par M.Hervé 

Gauthier d'accepter la pose de cable téléphonique, tel que présenté sur 

le plan annexé à la demande, par la Co.Bell Canadà. 

La famille Dugré remercie de la sympathie témoignée lors du décès 

de M. Del Dugré. 

MMe Arthur Désilets demande la permission de se raccorder, entiè-

rement à ses frais, au réseau d'aqueduc du Village de Pointe du Lac. Con-: 

sidérant l'approche de l'hiver, et considérant la!longue période de pro-
i 

cédures, le Conseil lunicipal préfère attendre au.printemps prochain 

pour permettre une telle Installation. 

Proposé par M.Jean-Pierre G.odin et secondp par M.Robert Parenteau 

e que: Considérant qu'il existe un terrain, présentement innoccupé, propri 

été des Rév. Soeurs Grises de la Charité d'Ottawa
1
, situé sur les rives 

du Lac St-Pierre, ou présentement, le Gouvernement Fédéral fait des tra-

vaux en vue d'améliorer la navigation sur le Fleuve St-Laurent(LACStPieire 

Considérant que le dit terrain serait l'emplacement idéal pour a-

ménager un parc de repos (stationnement) avec une vue magnifique sur le 

Lac St-Pierre; 

Considérant que presque partout en notre Be[Lle Province de Québec, 

des endroits de repos,pour voyageurs, sont aménagés par le Gouvernement 

du Québec, par l'entremise du Ministère du Tourisme, de la Chasse et la 

Pêche, le long des Rivières, Lacs et grandes Routes (20); 

En Conséquence II Est Résolu à l'unanimité !des membres du Conseil 

que demande soit faite avec instance de prier le Gouvernement du Québec, 

en collaboration avec les autorités Fédéral, de bien vouloir prendre en 

considération la demande ci-haut mentionnée et copie de cette résolution 

soit transmise aux autorités concernés, soit en l'occurance: le Premier 

Ministre de la Province de Québec, M.Robert Boura'ssa, le Ministre des 

Transports Fédéral, l'honorable Jean Marchand, le Ministre du Tourisme, 

de la Chasse et de la Pêche, l'honorable Claude Simard, et le Député du 

Comté, M. Antonio Yanakis. Adopté 

Vue l'approche de l'automne, le Conseil a jugé qu'il serait 

bon de faire passer le gradeur dans toutes les rqes no asphaltées de la 

municipalité. Dès son retour, le Sec-tré. devra s'occuper de retenir les 

services de la machinerie nécessaire. 
Attendu que la Municipalité a commencé urj. programme d

1
 amélioratlc 

des rues de sa juridiction, 

il est proposé par M.Robert Parenteau etappuyé par M.Jean-Pieœ 

Godin que dorénavant, le Conseil Municipal décidera de ou des endroits 

où il fera épandre, à ses frais, de la gravel ou
1
 du gravier, dans les 

rues municipallsées. 

Proposé par M.Jean-Pierre Godin, appuyé pal M.Raymond Lamothe de 

nommer M.Jean-Bte Pothier président d'élection, pour surveiller le bon 

cheminement des suffrages de l'automne 1973» 
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Avis de 

motion 

règl. 77 

67/73 

Achat aqueduc Baie-
Jolie 

68/73 

Chèque no 158 
159 
160 
161 
162 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 

7 3 - 1 7 2 
173 
174 
175 
176 
177 
178 

Il est proposé par M.Robert Parenteau, appuyé par M.Arthur 

Robitaille de déposer un avis de motion, dans le but d'adopter un 

règlement, no 77, concernant l'entretien et l'administration du 

Réseau d'Aqueduc de la Municipalité de Pointe du Lac. Adopté 

Il est proposé par M.Jean-Pierre Godin et secondé par M. 

Robert Parenteau que: Considérant que la Municipalité de Pointe du 

opère présentement son propre réseau d'aqueduc et dessert le secteur 

Baie-J olie, 

Considérant qu'une entente déjà été fixé de même que ]s 

prix,pour l'achat de ce réseau, entre la Société d'aqueduc de Baie-

Jolie et la Municipalité de Pointe du Lac, Paroisse, 

M. G.G. Garceau, notaire, est donc autorisé à préparer 

immédiatement,pour et au nom de la Municipalité, les documents d'a-

chat de ce réseau, au coût de 18 mille dollars, payés comptant. Ce 

montant comprend l'achat'de terrain se situant à l'intérieur des 

limites territoriales de la Municipalités de Pointe du Lac, source 

d'eau, servitudes et autres privilèges s'il y a, claire de toutes 

dettes, redevances quelconques et autres obligations. M.le Maire 

Clément Beaudry et le Sec-tré. sont autorisés à signer pour et au 

nom de la Municipalité les documents à cette fin. Adopté 

Il est proposé par M.Hervé Gauthier et secondé par M.Gérard 

Biron que: Considérant qu'un accord de principes a été conclu pour 

Municipalisér une rue Place Garceau, lot P-1, P-203, à condition 

que M.Philippe Garceau confectionne la forme de la rue, afin de la 

rendre carrossable en toute saison, et afin de permettre 1'entretien 

des chemins d'hiver. M. Philippe Garceau devra terminer le plus ra-

pidement possible, soit le ou avant le 1er Novembre 1973, les tra-

vaux de confection et d' égou'ttement de cette rue, sinon la Munici-

palité se tient aucunement responsable, et se verra dans l'obligafc 

tion de ne pas accomplir le déneigement de l'hiver 73-74. 
Adopté. 

Comptes au folio 612 

,ac 

Pierre Gélinas 
Christian Marcotte 
P.Gélinas 
Martâàl Beaudry 
A . T^ériault 
P.Juneau 
Jean-Bte Pothier 
Pierre Gélinas 
Ministère Revenu Qué. Août 73 
Receveur Général Can. ''

 1 1 

salaire 19 au 25 Août 
11 1 1 1 11 

26 au 31 '' 
salaire 20^au 31 '' 
vidange Août 73 
loyer Septembre 73 
salaire Août 73 

�' 3 au 8 Sept. 73 

T.P.L. Industries 
Coopérative Fédérée 
Duchesne ANNULE 
Ben "vanasse 
Clément Beaudry 

R.Parenteau 
R.Lamothe 
G.Biron 
A.Robitaille 
H.Gauthier 
J-P.Godin 

tuyaux de rues 
Gaz station pompage 

Matériaux 
Représentation 

70.00^ 
70.00 d 
7âf?00 ^ 
152.51 * 
349.20 * 
85.00 

499.02 
94.00 ^ 
75.57 * 
55.94 ^ 

3,679.67 ^ 
89.30 * 

6 9 . 6 6 ^ 
1 6 7 . 4 0 ^ 
55.80 ^ 
55.80 ' 
55.80
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55.80 " 
55.80 * 
55.80
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Chèque no 179 
180 
181 
182 
183 
1 Qh 
18 5 
186 
187 

Chèque no 28 
29 
30. 
31 

Assemblée 

spéciale 19-9-73 

Visiteurs 

71/73 

Jean-Bte Pothier 
Louis Dugré 
A.G. Messier 
Bell Canada 
Thomas Bellemare 
M. Beaudry 
ANNULE 
Fournier Excavation 
Noé Veillette 

Divers,poste,inspecteu 
travaux de rues 

it i ii 

tell bureau b mois 
Gradeur rues 

121.00^ 

1,191.30^ 
86.89 

1M+.00 
salaire 1er au A Sept.

 1
 152.51 

travaux de rues 
ii i it 

2 ,132 .00 
1 ,3*+2.00 iu 

M.Beaudry 
Jean-Bte Pothier 
Pierre Bastarache 
H.Paquette 

Débourséll,807.77 ^ 

Comptes au folio 1719 

travaux d'aqueduc 
1 1 
1 1 

1 1 

7 au-13 Sept.73 
voir minute Août 1973 

Déboursé 

60.00 ^ 
100.00^ 
118. 50 VU 

278.50 

Il est proposé par M.Jean-Pierre Godin et appuyé par M.Hervé 

Gauthier d'accepter les comptes ci-haut mentionnes pour paiement aux 

folios 612 et 1719. Adopté. 

La présente assemblée est levée. 

Maire tff^J?, 

Secré.-tré 

l-ANADA 

PROVINCE DE ^UEBEC 

OORrOruiTIOm MUNICIPALE DE rOINiE U LAC 

Séance spéciale des membres du Conseil de la Municipalité de 

Pointe du Lac, dûment convoquée par M.le Maire Clément Beaudry et tenue 

au bureau de la municipalité le 19 Septembre 1973, à laquelle sont 

présents Messieurs les conseillers M.Robert Parenteau, Raymond Lamothe, 

Gérard Biron, Hervé Gauthier et Jean-Pierre Godinl sous la présidence 

de M.le Maire Clément Beaudry formant quorum . Le, Sec-tré. Jean-Bte Po-

Thier est présent. 

M.le Conseiller Arthur Robitaille est absént. 

Les avis de convocation ont été distribuéj de main à main, à cha-

cun des conseillers par le Sec-tré., le 17 Septembre 1973, et contenait 

les items de l'ordre de l'assemblée. 

Après la récitation de la prière le Sec-tjré. donne lecture du 

procès verbale de la dernière assemblée Régulière tenue le 10 Septembre 

1973, laquelle est acceptée tel que lue sur proposition de M.le conseil-

ler Jean-Pierre-Godin appuyé par M le conseiller Hervé Gauthier, signé et 

initialé par M.le Maire et le Sec-tré. Adopté. 

Plusieurs propriétaires de la Société d'Aqueduc de Baie-Jolie 

sont présents.àAla suite d'échange d'idée, les cqnclusions suivantes 

ont été adopté. 

Proposé par M.le conseiller Robert Parenteau, appuyé par Jean-

Pierre Godin; que la Municipalité se porte immédiatement acquereur du 

Réseau d'aqueduc de la Société d'aqueduc de Baie-Jolie, au coût de 

$18,000.00, que demande soit faite au Ministère de l'environnement du 



72/72 

Aqueduc; Place 

Bellevue 

Estimateurs 

Sablière: Noé Veillette 

Fusion de lunicipali-
té 

73/73 

Québec, par l'entremise de son Ingénieur M.Jean Folders, d'effectuer 

le transfert de propriété et de modifier le permis d'aqueduc de ]a 

Société de Baie-Jolie en faveur de la Corporation Municipale de la 

Pointe du Lac. 

Suite à la demande des propriétaires du réseau d'aqueduc de 

Baie-Jolie, la Municipalité consent à laisser opérer durand 30 «jrs 

ce réseau dans le but de desservir les quelques usagers de la Fille 

de Trois-Rivières-Ouest, à condition que la responsabilité de cet 

ancien réseau soit totalement à la charge de la société d'aqueduc 

de Baie-Jolie. Adopté. 

Considérant que depuis la confection des plans du réseau 

d'aqueduc Municipal, en 1 une partie de la place Bellevue 

Entretien et administr 

tion du Système aueduc 

n'apparaissait pas aux plans; 

Considérant que cette partie de rue a été reconstruite en 

neuf par la Société d'aqueduc de Baie-Jolie, en 1972, sur une dis-

tance de 1,000 pieds, et suite à la demande des propriétaires d'a-

queduc de Baie-Jolie de rembourser ces dépenses. 

Il est propose par M.le conseiller Robert Parenteau et ap-

puyé par M. le conseiller Gérard Biron, et résolu d'accorder un s 

montant de 1 ,>+60.1 >+ aux propriétaires du réseau pour défrayer cet-

te partie de rue, confectionnée en 1972. Adopté. 

M.Georges-Henri Denoncourt souligne que si possible, de 

soustraire la servitude du réseau sur ses terres en cultures. Le 

Sec-tré. devra en aviser le Notaire. 

Les Estimateurs de la firme Mauricienne Engr. explique aux 

membres du Conseil les méthodes employées pour faire la revision 

du Rôle. Les explications semblent plaire à tous les conseillers. 

Le Sec-tré. devra employer les services de Mtre Lupien 

pour aviser M.Noé Veillette, tenant ce dernier responsable de tout 

inconvénient pouvant résulter de sa sablière, située non loin de 

l'usine de pompage de l'aqueduc Municipale. 

Considérant l'étude de fusion des 2 Municipalités dans 

x ointe du Lac, une rencontre des 2 corps dirigeant devra avoir liseu 

le 27 Sept.73? uu bureau de la Municipalité. 

Considérant la lenteur de la Firme Gaston Bourassa ltée à 

terminer les travaux et réparations dues aux travaux d'aqueduc, 

il est proposé par M. Robert rarenteau appuyé par Jean-Pierre Godin 

de demander à la Co.Pluritec Ingénieur d'aviser immédiatement la 

Firme G.Bourassa ltée de terminer les travaux de réparations de 

clôtures, fossés, de rues, ect..., et qu'un délai de 8 «jours lui 

soit accordé. adopté 

! REGLEMENT MO 77 

CANADA 

PROVINCE DE 0 E B E C 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

ATTENDU qu'un avis de motion a été régulièrement donné le 

10 Septembre 1973 à l'effet qu'un règlement sera proposé concernant] 

l'entretien et l'administration du système d'aqueduc. 
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75/73 EN CONSEQUENCE, i; est proposé par le conseiller 

Jean-rierre Godin, appuyé par le conseiller Robert Parenteau,-

e t unanimement résolu que le règlement suivant soit lu et 

adopté, séance tenante, et qu'il soit et est statué, par le 

présent règlement, comme suit, savoir: 

ARTICLE 1 

Pour les fins du présent règlement, à moins que le contexte ne 

s'y oppose, les termes et mots suivants auront le sens et l'application 

qui leur sont respectivement attribués: 

Le mot "CONSEIL" signifie le Conseil Munic/pal de la Paroisse de 

Pointe du Lac; 

Le mot "PRENEUR" signifie toute personne s'approvisionnant à mê-

me le réseau d'aqueduc de la Municipalité de Pointe du Lac. 

ARTICLE 2 

Les travaux de construction et d'amélioration de !..'aqueduc ordon-

nés par le Conseil; les travaux d'entretient du système d'aqueduc, la 

confection et la garde des plans relatifs à l'aqueduc, la localisation 

des tuyaux, des valves et des robinets sont faits sous la direction 

du Conseil Municipal. 

ARTICLE 3 

Toute personne prenant l'eau,en bon état tiendra, à ses propres 

frais, les robinets, appareils et tuyaux de distribution à l'intérieur 

de la bâtisse et sur son terrain et les protégera contre le froid et la 

détérioration. À défaut, par elle dese faire, elle sera responsable de 

tous dommages pouvant en résulter. Le Conseil Municipal aura le droit ds 

charger les frais de dégelage au propriétaire en c,as de mauvaise instal-

lation si l'aqueduc gèle. Les frais minimums seronjt de $ 10.00. 

ARTICLE 

Si quelque ..personne détériore, laisse détériorer, endommage ou 

laisse ensimauvais état une conduite d'eau, une soupape,,un robinet, un 

cabinet d'aisance, une baignoire, un compteur ou tout autre appareil, ou 
! 

s'en sert ou permet que l'on s'en serve de façon q/e l'eau ne soit pas 

consommée à propos, le Conseil pourra intercepter et suspendre l'appro-

visionnement tant que la dite personne sera en défaut en suivant cepenâ 

dant les formalités de la loi prévues pour cette fin; ce qui reste, ce/ 

la n'exemptera pas cette personne du paiement de la taxe d'eau, tout 

comme si l'eau lui avait été fournie sans interruption. 

ARTICLE 5 | 

Il est défendu à toute personne de s'approvisionner d'eau,de 

relier, faire relier ou de laisser relier des conduites, tuyaux ou autres 

appareils à ses tuyaux de distribution situés sur ses propriétés pour 

l'approvisionnement de d'autre consommateurs et ce;, sans le consentement 

du Conseil Municipal. 

ARTICLE 6 

Il est défendu à toute personne d'endommager ou de détériorer 

le dit aqueduc ou ses accessoires, d'appuyer des objets sur les bornes-

fontaine, d'y attacher aucun animal ou d'obstruer les tuyaux de quel-
ques manière que ce soit. 



ARTICLE 7 

Il est défendu à toute personne de déposer des effets, de 

séjourner ou de passer sur les terrains ou sont situés les bâtisses 

de l'Usine de Pompage et sur le système d'aqueduc et d'entrer dans 

ces bâtisses sans une permissionsdu Conseil. 

ARTICLE 8 

Les cultivateurs ou les consommateurs qui font un usage d'à-

breuvoires doivent munir ôeux-ci de valves actionnées par des flotta 

sous peine de discontinuation du service d'eau après avis dûment 

donnée à cette fin. 

ARTICLE 9 

Il est défendu à toute personne d'approvisionner en eau, de 

dépenser l'eau inutilement, de dissimuler les fins pour lesquelles 

elle emploie l'eau, de fournir l'eau à d'autres personnes, de s'en 

servir autrement que pour son usage, de la laisser couler inutilemer 

de la gaspiller ou de la laisser gaspiller de quelque manière que œ 

soit. 

ARTICLE 10 

Il est défendu à toute personne à moins d'y être autorisée 

par le Conseil ou son représentante'ouvrir une borne-fontaine, val-

ve, ou robinet, d'enlever aucun couvercle, ou accessoire de ces apga 

pareils ou d'y puiser de l'eau, d'introduire ou. d'arrêter l'eau dam 

chacun des tuyaux ou soupapes appartenants à la Municipalité, d'ef-

fectuer quelques changements ou modification que ce soit au système 

d'aqueduc ou d'y ingérer en aucune manière. 

ARTICLE 11 

Il est défendu à toute personne de se servir de l'eau de l'a 

lueudc ou de s'approvisionner gratuitement, sans au préalable avoir 

obtenu un certificat du Secrétaire-trésorier ou de son représentant 

nentionnant que les taux imposés en pareil cas ont été payés ou que 

cette personne s'est conformée aux conditions imposés par le Conseil 

lans les circonstances. 

ARTICLE 12 

Toute personne désirant s'approvisionner d'eau â même une 

corne-fontaine soit pour remplir un réservoir ou pour quelque autre 

ppération devra obtenir l'autorisation du Conseil ou de son représen 

pant et devra payer la somme de $10.00 chaque fols qu'il fera usage 

iu service d'eau à même la borne-fontaine. 

ARTICLE 13 

Il est défendu de se servir de l'eau de l'aqueduc pour appro 

un cabinet d'aisance à moins qu'il ne soit pourvu d'un réservoir ave 

soupape se refermant automatiquement, 

ARTICLE 14 

Dans le cas d'incendie, tout preneur d'eau sera tenu de fer-

mer tous les robinets qu'il aura en sa possession et de les tenir 

fermer tout le temps de l'incendie 

Si cette mesure ne suffit pas, le Conseil pourra fermer l'ea 
a certains secteurs afin de donner un meilleur service dans le cas 
d'incendie. 
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ipants de tel bâtiments, 

ARTICLE 15 

Il sera loisible au Conseil Municipal de Pôinte du La, 

le prendre les ententes qu'il jugera convenables avec toute 

personnes pour leur fournir de l'eau en dehors du réseau ac-

tuel de l'aqueduc de la Municipalité et dans un tel cas, le 

terif pourra être différent de celui fixé par le présent règ^ 

ARTICLE 16 

Tout preneur d'eau qui requiert les services de la Corporation 

iunlcipale pour faire fermer son eau pour réparations ou pour autres causes 

devra payer à chaque fois la somme de $5.00 pour lé 

somme pour la faire ouvrir. 

ARICLE 17 

Il sera du devoir des propriétaires ou oeen 

maison ou propriété de permettre aux officiers ou employés de la Municipa-

lité de Pointe du Lac de visiter ou examiner tout terrain, rue, chemin, 

bâtiment, maison ou propriété, afin de s'assurer s:j L'eau ne perd pas et 

si les règlements relatifs à l'aqueduc sont fidèlement observés. 

L'eau peut être retirée à toute personne refusant de recevoir les 

officiers ou employés de la Municipalité de Pointe du Lac aussi longtemps 

que durera ce refus. 

ARTICLE 18 

Lorsque une conduite d'eau sera gelée ou obstruée dans la rue, t 

toute personne affectée par l'Insuffisance ou manque d'eau devra en aviser 

sans délai, le Bureau de la Corporation Municipale de Pointe du Lac. 

Si après que les réparations auront été effectué par la Municipa 

lité, il est constaté que l'obstruction était causée par la faute du con-

sommateur; les tuyaux, frais et dommages occasionnés seront à la charge 

du consommateur en faute. 

ARTICLE 19 

Il sera loisible à la Corporation, en aucun temps, sans avis pré-

alable, de fermer l'eau aux consommateurs de la paroisse ainsi qu'aux 

preneurs résidents en dehors de la paroisse pour le temps nécessaire aux 

réparations, améliorations, agrandissements et parachèvement du dit réseau 

sans être tenu responsable des dommages qui pourraient être causés par le 

fait de cette Interruption, ni encourir aucune action ou réclamation en 

dommages. 

ARTICLE 20 

Le Conseil pourra fermer l'eau à certains secteurs en cas d'ineen-

die sans être tenue responsable des dommages de quelque nature que ce soit 

qui pourraient être causés du fait de cette interruption, ni encourir au-

cune action ou réclamation en dommages et intérêts. 

ARTICLE 21 

Sans limitation aux restrictions d'ordre général stipulés par le 

présent règlement, il est particulièrement prévu que, dans le cas ou l'eau 

fournie est utilisée pour l'alimentation d'une chaudière à vapeur, Le Con-

seil n'est pas responsable des dommages de quelque espèce ou nature que 
ce soit qui pourraient être causés au consommateur lui-même ou à ses dé-
pendants, à des bris dû au fait d'une interruption complète ou partielle 



du service d'eau que cette interruption soit causée par une défectucjs 

sité du système d'aqueduc ou par tout autre fait qui serait imputable 

à la Municipalité. 

Le tout de manière à ce que l'utilisation du service de l'eai 

pour les fins sus-dites soient sous l'entière responsabilité du con 

sommateur. 

aRTICLE 22 

Dans le cas ou l'eau est fournie pour l'usage d'un système 

privé de protection contre l'incendie; le Conseil se réserve, comme 

dans les autres cas, le droit de supprimer le service s'il y a abus 

ou usage illégal de l'eau et elle pourra imposer avant de fournie 

l'eau, les changements qu'elle croira nécessaire dans le système,spé-

cialement ordonner l'installation d'un compteur sur chaque tuyaux d 

alimentation. 

S'il y a lieu de faire l'épreuve de ce système de protectior 

une demande écrite devra être faite au Conseil qui fixera lui-même 

l'heure et le jour ou. cette épreuve devra avoir lieu. 

ARTICLE 23 

quant aux dépenses requises pour installer un tel système de 

protection ou pour en faire les modifications exigés par le Conseil 

ou. par le consommateur lui-même, elles seront entièrement à la chargs 

de ce dernier et ceci comprend spécifiquement et sans limitation! le 

percement des conduites pour faire les raccordements et les épreuve 

pour placer les soupapes, les compteurs et autres appareils de pro- g > lg 
tection que le Conseil pourra exiger pour empêcher l'usage abusif dé sL

H 

l'eau; le raccordement des appareils à la conduite de la Municipalités» 

ect... . Tous ces appareils appartenant aux contribuables ou à la 
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Le Conseil pourra exiger à son gré qu'un consommateur à 

qui l'eau doit être fournie et est déjà fournie actuellement, 

pour un système de protection contre l'incendie de quelqu' 

espèce qu'il soit consente à la Corporation une convention 

par laquelle il s'engage personnellement à se soumettre à 

toutes les conditions,prévues au présent règlement, et qui 

pourraient être adoptées à l'avenir,concernant le service d'aqueduc et 

la Corporation se réserve le droit d'ajouter à cette convention d'autres 

croyant utiles. ' conditions 

ARTICLE 2 5 
i 

La Municipalité de Pointe du Lac ne sera en aucune manière tenue 

de garantir la quantité d'eau fournie et nul ne pcjurra refuser,à raison 

de l'insuffisance ou manque d'eau par le froid ou
 :
tout autre cause, de 

payer la t a x e r a ® la consommation pour l'usage de l'eau. Cependant, s'il 

y a discontinuation de service pendant trente jouis consécutifs ou pour 

une période se totalisant à 90 jours durant l'année, une remise de la tax 

d'eau sera alors accordée proportionnellement à la période de manque d'au 

Pour bénéficier d'une telle réduction, tout consommateur devra s'approvi-

sionner au système depuis au moins douze (12) mois. 

ARTICLE 26 

Le coût des travaux et du matériel pour l'installation du serviœ 

d'eau pour un nouvel usager dans les limites desservies par le réseau 

d'aqueduc devront être faite par les employés de la Municipalité et le 

coût sera de $ 0 0 . 0 0 , payable par le propriétaire, 

ARTICLE 27 

Dans tous les cas, l'endroit où sera branché un tuyau d'approvis 

sionnement sera fixé par le Conseil ou ses préposés. 

Tous les travaux sur l'aqueduc seront exécutés exclusivement par 

les préposés du Conseil, exepté pour la partie qui se trouvera sur les 

propriétés privées; mais même dans ce cas, ces travaux devront être exécu 

tés sous la surveillance et sur les instructions des préposés de la Mu-

nicipalité . 

ARTICLE 28 

Les personnes qui désirent obtenir le service de l'eau devront le 

demander par écrit à la Municipalité. Elles devront donner tous les ren-

seignements exigés et l'eau ne sera fournie que lorsque l'installation se 

ra terminée à la satisfaction des préposés de la Municipalité. 

ARTICLE 29 

Les entrées de distribution ne pourront aVoir plus de f- de pouce 

de diamètre. 

Pour les établissements commerciaux et industriels, le Conseil 

pourra permettre une entrée de diamètre plus élevé. 

ARICLE 30 

quiconque empêchera la Municipalité de faire des travaux ou d'exé-
cuter les pouvoirs et les droits qui lui sont conférés par la Loi et ses 
règlements, la troublera dans l'exercice de ses droits et endommagera de 
quelque façon l'aqueduc, ses dépendances et accessoires ou obstrura,empê-
chera le forjçtipnnement de l'aqueduc ou de ses accessoires sera responsa-
ble sans Dre ind-l ffi dp l'ampndo orlinf^a r^v, -I „ . , * ' 

mages 
les cours ayant juridiction. 

pa: 



ARTICLE 31 

Le Conseil pourra à sa discrétion, fournir l'eau au compteuij 

à tous les établissement commerciaux, industriels ou autres qu'il le 

juge à propos, ou à tout autre consommateur éventuel. 

ARTICLE 32 

Les compteurs seront fournie par la Municipalité de Pointe du 

lac et les consommateurs seront responsables de toutes détériorations 

qui y seront faites; autres que celles résultant de l'usage pour les 

quels ils sont destinés. Ces compteurs seront accessibles en tout
 ! 

temps au Gérant et à l'inspecteur municipal de la Municipalité ainsi 

qu'aux personnes autorisés par eux. 

ARTICLE 33 

La municipalité se réserve le droit d'installer aux seuls 

frais de l'abonné, un compteur fourni par elle sur le tuyau d'appro-

visionnement que le taux en vigueur pour l'abonné soit à prix fixe 

ou au compteur; la Municipalité se réservant formellement le droit 

d'installer ou d'enlever ces compteurs chez n'importe quel abonné 

autre que les cultivateurs. 

Le propriétaire devra faciliter l'installation de ce compteur' 

et la Municipalité pourra exiger de lui, qu'un endroit d'accès facilL 

soit aménagé pour installer ce compteur. 
0 
1 

Cette installation devra être faite de manière à protéger lé | 

compteur et les tuyaux contre la gelé et contre tout autre dommages.' J 

Le propriétaire doit laisser aux préposés de la Municipalité le libJsf 

accès à ce compteur pour en faire l'examen, la lecture, la réparation® 

ou pour tout autre fin jugée utile;; il est défendu à toute personne 

de manipuler ce compteur ou d'en effectuer le fonctionnement d'une 

manière quelconque. 

Le propriétaire sera responsable des dommages causés à un 

compteur par sa faute ou par sa négligence. A défaut par lui de payer 

le coût des réparations, la Municipalité aura le droit d'interrompre 

le service d'eau après une mise en demeure et demande de paiement, 

le tout avec les même réserves et les mêmes sanctions prévues aux 

articles du présent règlement. 

Si pour une raison quelconque, uncompteur cesse de fonctionner 

la charge sera calculée à partir de la moyenne journalière des quin|e 

premiers jours suivant l'installation d'un nouveau compteur. Cette 

moyenne ne pourra cependant pas être plus basse que la moyenne des 

douze mois précédant l'arrêt du compteur. 

ARTICLE 3*+ 

Là où ily aura plus d'un compteur, les lectures des divers 

compteurs s'ajouteront les unes aux autres, pour ne former qu'un seifl 

nombre de gallons d'eau à être facturés suivant les taux ci-haut é-

numérés. Le minimum ne sera considéré que sur un seul compteur; cell 

du plus gros diamètre. La municipalité de Pointe du lac se réserve 

le droit de lire les compteurs à plus d'un mois d'intervalle; les 

taux étant toutefois appliqués toujours sur une base mensuelle. 
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ARTICLE 35 j 

Les taux seront dus et payable d'avance au bureau 

de la Municipalité de Pointe du Lac, en deux versement. 

Chaque consommateur devra acquitter ses redevances 

à la municipalité, pour le service d'aqueduc avant le 1er Maj 

et le 1er Octobre de l'année en cours à compter de cette date; le taux 

d'intérêt sera fixé par une résolution du Conseil
:
Municipal à chaque anné 

Dans le cas où tout abonné fera défaut de payer son abonnement, 

le Conseil Municipal pourra lui suspendre le service après un avis de 

six (6) jours; l'avis devra être envoyée par lettre, mentionner le montai 

des sommes dues, et le Conseil pourra se servir, si nécessaire, des procé 

dures suivant la loi. 

ARTICLE 36 

Dans le cas où l'eau est fournie au comptèur, les comptes dus 

sont payables trente jours après leur envoie. Après ce délai,la Municipa-

lité pourra suivre la même procédure qu'à l'article 35, du présent règle-

ment, pour la collection des comptes passés dus. Tous ces comptes passés 

dus portent un intérêt au taux courant; ce taux sèra fixé par résolution 

du Conseil. 

ARTICLE 37 

Le propriétaire d'une maison, édifice ou autre endroit desservi 

est tenu du paiement de l'abonnement pour le service d'eau de ses loca-

taires, sous locataires ou occupants. 

Toutefois, la Corporation Municipale devra envoyer à l'abonné 

l'avis de six jours avant de se prévaloir des dispositions de l'article 

35. Avant de discontinuer le service de la Municipalité, elle devra met-

tre le propriétaire de la maison, édifice ou autres endroits desservies, 

en demeure de payer le service dû.par les locataires ou occupants en dé-

faut, en suivant les dispositions de l'article 35. 

ARTICLE 38 

La Corporation Municipale de Pointe du Lac exigera la somme n'e-

xédant pas $10.00 de tout abonné ou usager qui réblamera le rétablisse-

ment du service d'eau après toute discontinuation autorisée par les 

artivles 35-36-37 du présent règlement. 

ARTICLE 39 

La Corporation Municipale de Pointe du Lab pourra refuser de 

faire de nouvelles entrées d'eau entre le 1er Décembre et le 1er Avril; 

et, si elle le fait, le montant fixé à l'article 26 du présent règlement 

sera majoré d'au moins $ 10.00 . 

ARTICLE P-0 

La Corporati on Municipale de Pointe du Lac permet l'arrosage 

des pelouses entre 7.00 heurep.m. et 11 heure p.m', afin d'éviter cer-

taines diminutions de pression aux heures de pointe. 

ARTICLE >+1 

La Corporation, par chacun des règlements^ qu'elle a droit de faire 

peut imposer, pour toute infraction aux règlements, soit une amende, avec 

ou sans les frais, ou un emprisonnement; et si c'est une amende, avec ou 

sans les frais, elle peut ordonner l'emprisonnement à défaut du paiement 

dans les quinze jours après le prononcé du jugement de la dite amende, 
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Assemblée régulière 

9 Octobre 73 

IM'A avec ou sans les frais, suivant le cas, mais, à l'exception des cas 

pour lesquels il est autrement prescrit, cette amende ne doit pas 

exéder $ 20.00, et ,quand c'est pour un défaut de paiement de l'amm 

de, ou de l'amende et des frais, que l'emprisonnement est ordonnée, 

cet emprisonnement cesse dès que l'amende, ou l'amende et les frais 

ont été payés. 

Si l'infraction d'un règlement est continue, cette continui-

té constitue jour par jour, s'il n'y a pas de bonne foi, une offense: 

séparée. 

Les frais ci-dessus mentionnés comprennent, dans tous les 

les frais se rattachant à l'exécution du jugement. 

ARTICLE 52 

Le présent règlement est passé et adopté à une séance spé-

tenue le 19 Septembre 1973 et entrera en vigueur suivant la 

cas, 

loi. 

Maire 

Secré-tréso. 

Je soussigné, Secrétaire-trésorieZ/âe la Municipalité de 

Pointe du Lac, certifie sous mon serment d'office que j'ai déposé 

l'avis public de motion le 12 Septembre 1973 et l'avis du Règlement 

le 25 Septembre 1973. 

En quoi de foi je donne ce présent certificat, ce 25e jour 

de Septembre 1973. 

Jean-Bte Pothier, Sec-tré. 

Compte au folio 612 

Ville.mure Acompte pour revision du rôle </ 3 , 0 0 0 . 0 0 ^ 

Compte au folio 1719 

Pierre Bastarache travaux aqueduu 

H.Paquette chèque reporté 

Socié. Aque. Baie-Jolie Achat aqueduc 

" ' ' ' '
 1 1

 travaux Place Bellevue 

Daniel Biron Travaux aqueduc 

P.Bastarache ' ' ' ' 

Il est proposé par M. le coseiller Gérard Biron et secondé 

par le coseiller Raymond Lamothe, d'accepter les comptes ci-haut 

mentionnés pour paiement au folio 612 et 1719. Adopté 

La présente assemblée spéciale est levée. 

M a i r e ^ y j ^ ^ j ^ y y y f ^ ^ 

Sec-tré. 

118.50 

18,000.00^ 

1 ,565.1 

109,50^ 

117.00 ^ 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière des membres du Conseil de la sus-dite 

Corporation Municipale de Pointe du Lac, tenue au bureau de la Mu-

nicipalité ce 9e jour d'Octobre 1973, à laquelle sont présents Mes-

sieurs les Conseillers: Hervé Gauthier, Jean-Pierre Godin, Robert 

Parenteau et Raymond Lamothe, sous la présidence de M.le Maire 

Clément Beaudry, formant quorum. 
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76/73 

Visiteurs Rg-St 

Charles; Aqueduc 

Octroi-Loisirs 

de Pte du Lac inc 

Ancien chemin 

lot 244-46-47-48 

77/73 

Rue Paul Proulx 

78/73 

79/73 

Ménage voûte 

Demande Gouv. Pro 

pierre dans rues 

80/73 

Le Sec-tré. et l'ass-sec. sont tous deux présents. 

Les Conseillers M.Arthur Robitaille et M.Gérard BIrs 

sont absents. 

Après la récitation de la prière, le sec-tré. donre\ 

lecture des minutes de l'assemblée spéciale tenue : le 19 Sep^jî;  
pu 

tembre 1973? laquelle est acceptée telle que lue pur proposition de M. 

le Conseiller Jean-Pierre Godin, appuyé par M.le Conseiller Hervé Gauthie 

signé et initialé par M. le Maire et le Sec-tré. Adopté. 

Deux contribuables du Rg-St-Charles s'informent s'ils vont pouvoi 

obtenir le service d'aqueduc. A la suite d'échange d'idées, M.le Maire 

explique qu'ils devront posséder la signature de tous les propriétaires 

du secteur concerné, et que présentation soit faite au Ministère de la 

Voirie du ^uébec et autres département du Gouvernement, afin d'obtenir 

un octroi des autorités concernés. A la suite de ces démarches, les 

membres du Conseil seront favorables à appuyer cette demande. 

La Corporation des Loisirs de Pointe du Lac inc. fait une demande 

. a f in d'obtenir des fonds af in de répare les bandes de la patinoire. Les 

Membres du Conseil sont unanimes à verser $ 300.00 

Avis de motion. 

Considérant que le Ministère des transports du Québec a remis 

les droits de terrains vis à vis les lots P-244, 246, 247, 248, 

Il EST PROPOSÇ PAR Jean-Pierre Godin et résolu unnimement de donner un 

avis de motion pour établir un règlement pour accorder aux propriétaires 

riverains, face aux lots ci-haut mentionnés, la lisière de terrain qui 

prolonge leur terrain ou propriété. Adopté 

M. Paul Proulx soumet un nouveau plan de rue, no 17813D, au lot 

P-177. 

IL EST PROPOSE PAR M.Robert rarehteau et secondé par M.Jean-Pierre Godin 

et résolu d'accepter le plan tel que déposé par l'Arp-géo, Roger Gélinas , 

et de municipalisée une rue au lot P 177 J_0 d'une largeur de 60 pi. 

M. Paul Proulx devra accomplir à ses frais les travaux d'élargissement 

et autres améliorations qui s'imposent. Adopté. 

Considérant que la voûte est remplie de documents, IL EST PROPOf 

SE PAR M.Raymond Lamothe, appuyé par M.Hervé Gauthier, d'autorisé le 

Sec-tré. à faire brûler les reçues, comptes et documents sans importances 

datant de plus de cinq ans. Adopté. 

Aqui de droit, 

Par la présente, les membfes du Conseil de la 

Corporation Municipale de Pointe du Lac Paroisse,i place une demande 

pour obtenir du Gravier pour l'amélioration de nop rues. 

Considérant le mauvais état de nos rues, en terre, et que la 

saison d'automne, saison de pluies, rend la circulation encore plus 

difficile, 

IL EST PROPOSE PAR M.le Conseiller Jean-Pierre Godin 

et résolu à l'unanimité de demander au Gouvernement du Québec, aux 

autorités concernés, d'accorder à notre Municipalité un octroi pouvant 

servir à défrayer l'achat et le transport de gravier dans nos rues, aux 

endroits les plus urgents. Adopté. 
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Correspondar 

Comptes 
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82/73 

R 

Considérant la mise en n o m M & t i o n le dernier dimanche D'Octo 

IL EST PROPOSE PAR M.Jean-Pierre Godin, appuyé par M.Robert Parental 

et résolu qu'à la suite de la mise en nomination, s'il y a élection 

d'autoriser le président d'élection à placer 6 bureaux de votation 

dans la salle de l'école Notre-Dame, à la Pointe du Lac. Adopté, 

ce Le bureau du Premier Ministre du québec, le Service de la Pro--

t ection de l'environnement et le Député de Berthier accusent récepL-

tion de notre résolution concernant l'aménagement de la rive du 

t-Laurent, une étude doit être accompli à cette fin. 

Le Sec-tré. donne des détails au sujet des travaux d'aqueduc 

Comptes 

Fleuve S 

Au folio 612 

A.Thériault 
P.Juneau 
Chèque annulé 
M.Beaudry 
Jean-Bte Pothier 
A.Guy Messier 
Thomas Bellemare 
Laurentide Ready Mix 
H.G.Gauthier 
T.P.L.Indus tries 
Formules Legales irov. 

vidange de Sept. 73 
loyer bureau Oct. 73 

salaire 15 au 28 Sept 73 
Sept. 73 

transport de pierre 
gradeur 

1 1 
fleur 
tuyaux 
papeteries 

Jean-Bte Pothier Divers-inspecteur 
Ministère Revenu ^ué. Impôt Provincial 
Recêfeur Général Cana.Impôt Fédéral 
M.Beaudry salaire 29 Sept.-12 Oct. 
Bureau d'Enregistrement Mutation 
Duchesne & Fils Réparation de clôture 
Loisirs de Pointe du Lac Octroi 

3 4 9 . 2 0 ^ 

85.00 V 

1 52. 51 ^ 
499.02 

1,685,39^ 
192.00 

80.00 / 
8.64 vp 

759.87^ 
135.00'^ 
181,4o / 
95.84 ^ 
68.88 
152.51

 w  

7 7 . 0 0 ^ 
19.23 w 

300.00 VA/ 

total / 4,841.49 

au folio 1719 

G.Bourassa ltée 
D.ftabouin 
P.Bastarache 
û.Biron 
Annulé 
D.Rabouin 
P.Bastarache 
P.A.Gouin 
Saillant ltée 
Co.Plurltec 
Louis Dugré 
Agence Aigle 
Perco ltée 
Launier ltée 
Canron ltée 
.J.Levesque 
Pl. Beaudry 
Jean-Bte Pothier 
D.Rabouin 
P.Bastarache 

4e estimation réseau 
salaire 24 au 28 Sept 73 

au 27 Sept 73 1 1 21 
21 Sept 73 

t 1 
1 1 

28 gHPT au 5 Oct, 
1 1 t 1 1 t 1 1 1 

matériel aqueduc 
I ! 

4e estimation réseau 
travail aqueduc 

écurité surveillance circulation 
location pompe 
matériel aqueduc 

confection puit (10 % re 
mesure entrée eau 
surveillance 
travail 5 au 12 Oct. 

t I I I I ! I 

61,037.68 ^ 
85.50 ^ 

1 3 0 . 5 0 ^ 
3 1 . 5 0 ^ 

� F 
. 3 4 ^ 
.24vP 

.05/ 

.OOW 

. 0 0 ^ 

.25/ 

.48 vJ 

.24vV 

.00*) 

.00 *t 

.00»! 

.50*} 

.00 *J 

100 
114 

1,503 
3,798 
2,179 
2,106 

52 
26 
6 

165 
tenu0>6oo 

96 
100 

61 
81 

total 72,275.28 

IL EST PROPOSE PAR M.le Conseiller Jean-Pierre Godin, appuyé par 

M.le Conseiller Robert Parenteau d'accepter les comptes cl-haut 

pour paiement aux folio 612 et 1719. Adoptée. 

La présente assemblée est le vée. 

Maire / j ^ L J l , 
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CANADA 

x ROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION .MUNICIPALE D..i POINTE DU LAC 

Nomination 73 Dimanche le 28 Octobre 1973? de midi à deux heure 

p.m., heure normale de l'Est, 

I 

o 
fa 

Je, Jean-Bte Pothier, à titre de président,d'élection et ayant à 

mes cotés M.Paul Houle, à titre de secrétaire d'élection, et ayant prêté 

serment: 

Je déclare solennellement la mise en nomination ouverte en rernpàa 

cement de Messieurs: A la Mairie, M.Clément Beaudry 

au siège no 1- M.Robert =arentea:-

'
 1 1

 no b- M.Gérard Biron 
1
 '' no 6- M.Jean-Pierre Godin 

Dont le terme d'office est expiré. A titre de président, je re-

quière les électeurs présents à mettre en nomination les candidats de leur 

choix, en remplacement des Messieurs sortant de charge. Les candidats sex-

tant sont éligibles à être renommés. 

Les nominations devront être faites par écrit au sec. d'élection 

en mentionnant le nom, prénom, occupation, le numéro du siège pour lequel 

le candidat se présente, ainsi qu'un proposeur et un secondeur. 

A été mis en nomination:pour la Mairie: i 

M.Clément Beaudry, proposé par M.Robert Parenteau 

appuyé par M.Jean-Pierre Godin 

au siège no 1 

M.Robert Parenteau,proposé par Jean-Pierre Godin 

appuyé par Raymondi Lamothe 

au siège no b 

M.Conrad Carbonneau, proposé par M.Gé'rard Biron 

appuyé par M.Jeajn-Pierre Godin 

au siège no 6 

M.Jules Levasseur, proposé par M.Robeirt Gauthier 

appuyé par M.Jean-Pierre Godin 

Considérant que les deux heures se sont écoulés, et considérant 

qu'il n'y a eut en nomination qu'un seul candidat :à la Mairie, et un seul 

candidat par siège de conseiller. 

Je déclare, à titre de président d'élection, élu par acclamation 

à la .Mairie, M.Clément Beaudry, au siège no 1, M.Robert Parenteau, au 

siège no b, M.Conrad Carbonneau, au siège no 6, Mjjules Levasseur. 

A titre de président, je déclare avoir distribué les avis requis 

par laloi, et avoir admis et initi "
1
 "" - , . . . 

SERMENT D'OFFICE 

Je, Clément Beaudry, ayant dûment été nominee Maire de cette Munici-

palité, je jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs 

de cette charge au meilleur de .mon jugement et de ; ma capacité. 

Secrétaire électio 



Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi à la Pointe du Lac 

Maire 

.J/siège no 1 

siège no 9,; 

d'Octobre 1973 

Sec-tré 

Je, Robert Parenteau, ayant êvê dûment nommé conseiller au 

siège no 1 de cette Municipalité, je jure que je remplirai, avec hor 

nêteté et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon ji 

gement et de ma capacité. 

M n s i que Dieu me soit en aide. 

Assermgfrté d/^ant moi à la Pointe du Lac, ce//1e j,ojxr^d'Pctobre 1973 

conseiller Sec-tré. 

Je, Conrad Carbonneau, ayant été/dûment nommé conseiller au 

siège no 9 de cette Municipalité, je jure que je remplirai, avec hon-

nêteté et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon ju-

gement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi à la Pointe du Lac, 

i ^ ^ L ^ ^ ^ ^ ^ c o n s e m èr ~ 

pbre 1973 

ec.tré, 

siège no 6 

u 

Séance spé;31 oct./ 

83/73 

Je, Jules Levasseur, ayant été dûment nommé conseiller au 

siège no 6 de cette Municipalité, je jure que je remplirai, avec hon-g 
» 

nêteté et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jq-t 

gement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermentéxdevant moi à la Pointe du Lac, cp'/1e ^offlT^ 'Octobre 197 n o o w x xûpii o W/ui w V cm. w mux ex o. ex x uxm ou uu xjai. ̂  ^ /) i c ̂  \JJJyl. y. aq oui 
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ROVINCE DE ^UEBEC 

CORPORATION .CNICIPALE DE POINTE DU LAC 

3 Séance spéciale des membres du conseil de la Municipalité de 

Pointe du lac,dûment convoquée pae le sec;très: Jean B.Pothier, 

tenue au bureau de la Municipalité le 31e jrs d'octobre 1973 à la-

quelle sont tous présents Messieuars les conseillers; 

M,Robert Parenteau,Raymond Lamothe, Arthur Robitaille,Conrad Car-

Bonneau Hervé Gauthier et M,Jules Levasseur,sous la présidence de M 

le Maire M,Cléemanè Beaudry,tous les Membres du conseil élu/ par 

acclamations ont prêté le serment d'office. 

Les avis de convacations de cette assemblée spéciale ont été 

distribuées de a main à main à chaque membres du conseil,par M sec 

très; et son assistant le 29 oct;73 et contenait les items de l'or-

dre de l'assemblée. 

Après la récitation de la prière le sec; donne lecture du procè/s 

verbale de la dernière assemblée régulière tenue le 9 oct;73 lequel© 

le est accepté,tel que lû sur proposition de M,le conseiller M, 

Raymond Lamothe et appuyé par M le conseiller M,Robert Parenteau, 

signe et initialé ^ar M,le
 i 4

aj_ r e et le sec;très; adopté. 

Le sec; donne lecture de la mise en nomination tenue le 28 oct,73 

a a 



Visiteurs 

8 V 7 3 

, Julien Proulx dema nde une nouvelle entéé d'aau pour 

Règle,80 abando 

85/73 

une nouvelle résidence 

Proposé par M le cons; M,Jules Levasseur et résolu de ? 
l'installation de M,Julien Proulx une entrée d'eau cette 

automne au coût de 150.-dollars,et de la placer au limite d é
1
^ 

son futur terrain longeant la ligne de la Rte,celui-ci commercera à 

payer que lorsqu'il demandera l'ouverture de son entré,les m§me condi 

tions sont applicables à M,Michel P:Bergeron de l'Ave Montour Adopté. 

Le sec; est autorisé a
N
faire l'achat d'un camion de tuyaux de ponceaux 

en prévition de faire les rénovations dans les rues des Pins et Belle-

vue . 

M,Arthur Spénard devra venir expliquer aux membres du conseil le conte 

iu de sa police d'assurance. 

La firme Simard et Comeau présente un plan de siganlement de bonne 

fontaine au cout de 3«50 chacun,le sec; est autoriser à les procurer à ci 

endroit. 

Le sec; devra aussi s'informer pour des indicatéurs de danger au cas 

de bris d'aqueduc. 

1 de che; Ste Marguerite 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Attendu que le ministère des transports du Québec en date du A 

juillet 73,avis a été publié gans la gazette officielle du Québec 

Attendu que la Municipalité de Pointe du Lac reprend les droits 

de 11 ' ancien che; Ste Marguerite vis-à-vis les lots P ; 2bk—2b6 -2k7 -2>+8 -

Attendu que l'avis de motion du présent règlement a été donné à 

une séance tenue le 9 octobre 73« 

Proposé par M,le cons; M,Hervé Gauthier et résolu â l'unanimité des 

membres du conseil,qu'il a été ordonné et statué par le présent règle-

ment ce qui s It assavoir; 

1— De renoncer en faveur des propriétaires vis-à-vis les lots P-2M+-

2k6-2b7-2k8-le lisière de terrain que le ministère des transport à re-

lis à la Municipalité. 

2/- Que chaque propriétaire qui désire obtenir de la Municipalité cette 

lisière de terrain face à sa propriété s'engage à présenter à la Muni-

cipalité un plan de bornage préparé par un arp;géo; et que les frais de 

contsat soit à la charge de l'acquéreur. 

3-- Le présent règelemnt est adopté séance spécial 

731 et entrera en vigueur suivant la loi; 

-û&â 

e tenue le 31 octobre 

—Maire  

Sec ;Tres ; 

Certificat de publication; 

Par la présente je sec 5 très de la Municipalit 

certifie sous mon serment d'office,que j'ai publié l'avis de motion dé-

posé le 9 oct;73 et que l'avis du règlement a été qéposé le 2 nov;73 

En quoi de foi je donne ce certifiât PA
v
>'?3j 

-Z- i f a / l ^ V - - —SEC : TRES : 



86/73 

Bonne fontaine 73-7*4 

Taxe biffé 

87/73 

88/73 

Séance régulière du 

12 Novembre 73 

Considérant que le réseau d'aqueduc est en opéation depuis le dé 

but de sep;73 

Proposé par M,le conseiller M,Robert Parenteau et résolu d'autoriser 

le sec; très; à expidier les comptes de taxes d'eau pour terminer 

l'année 1973. adopté. 

87/73 Demande de soumission 

Proposé par M,le cons;M,Arthur Robitaille et résolu de demander 

des soumiissions pour le déblaiement de la neige autour des Bonnes 

fontaines au nombres de 79 pour l'hiver 73-7*4,le travail devra être 

accompli dans un délai raissonnable suite aux tempêtres 

Les soumissions sernt reçues jusqu'à 8 hrs P:M:Hrs normale de l'est 

le 12 nov,73 au bureau de la Municipalité pour fre ouverte à l'assem 

bleé tenue ce même soir. Le conseil Municipale ne s'engage à accep 

terni la plus basee ni aucune des soumissions reçues et ce sans au-

cune obligation ou sesponsabilité de la Municipalité envers les sou-

missionnaires. avis public sera donné Adopté. 

Considérant la const;de la rte *+0 les montants suivant devront e' 

tre enlever du rôle. 

Proposé par M'le dons; M,Raymond Lamothe 

Appuyé Jules Levasseur et résolu d'enlever au 

rôle les montants suivants; 

$ 200.— 
900.— 

Melle Yolande Bégin 
Gélinas Cloutier 
Claude Gauthier 
Félix Lefebvre 
Fabiola Noel 

*+00.~ 
*K)0.--

1 ,700.-

3,600.— 

D'enlever au rôle de perception un de montant de 3*85 à M me Léo 

Mailloux pour les années 71-72- adopté. 

Rénovation de rues 

Proposé par M,le conse5M,Jules Levasseur et résolu d'autoriser le 

sec; à faire les rénovations qui s'imposent et faire répendre du 

gravier dans les rues suivantes et autres si nécessaires. 

Ave des Erables.des Arts,Guilbert, rue Leclers Place Garceau etc, 

M,le Maire et le sec; sont autorisé a"rencontrer M,Noé Veillette 

pour fin d'achat de terrains territoire aqueduc. 

La présente assemblée spéciale est levée. 
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CANADA 

PROVINCE DE qUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière des Membres du Conseil de la sus-dite Cor-

poration Municipale de la Pointe du Lac, tenue au bureau de la Muni-

cipalité, ce 12e jour de Novembre 1973, et à laquelle sont tous pré-

sents Messieurs les Conseillers: Robert Parenteau, Raymond Lamothe, 

Arthur Robitaille, Hervé Gauthier, Conrad Carbonneau, Jules Levasseir, 

sous la présidence de M.le Maire, Clément Beaudry. 
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89/73 

Serge Page 

J.Proulx/Simon Eh 
bé 

Lumière Ave Era-

bles 

90/73 

f^t'-h^sjk 
(2ûi>CLCltjS 2.6 

tO Qcl JtfCA+^jcb' tl-l 

Cession terrains 

91/73 

Place Bellevue 

égouttement 

Rue P.Proulx 

32/73 

Le sec-tré. M.Jean-Bte Pothier et 1'ass-sec.M.Martial 

sont tous deux présents. 

Après la récitation de la prière, le sec-tré. donne/ 

lecture des minutes du procès verbal de l'assemblée spécia\ 

le tenue le 31 Octobre 1973, laquelle est accepted tel que 

lue sur proposition de M.le Conseiller Robert Paijenteau, appuye~par M.le 

Conseiller Raymond Lamothe. Adopté 

quelques contribuables de l'Ave, des Boulèaux demandent de vérifie 

un ponceau de leur rue. 

M.Serge Pagé, dans le Rang St-Charles, désire se construire un 

bâtiment pour la vente de moto-neige. Lesmembres jdu Conseil sont unanime 

à lui accorder un permis de construction, à condition que celuici puisse 

disposer d'un plan. 
r r

 nouveau 
M.Simon Dubé, propriétaire de la terre, lot P - 2 0 , de M.Julien 

Proulx, est disposé à faire Municipaliser cette rue. Il devra fournir 

tous les documents nécessaires à la Municipalité ;avant l'acceptation fi-

nale . 

Considérant que M.Jacques Julien, de l'Ave, des Erables, se fait 

le porte parole d'une requête signée par 2k propriétaires de l'endroit 

pour obtenir une lumière à l'entrée de cette rue. 

PROPOSEE PAR M.RAYMOND LAMOTHE ET SECONDE PAR M. ROBERT PARENTEAU de dé-

poser un avis de motion pour établir un règlement concernant l'installa-

tion d'une lumière à l'entrée de l'Ave, des Erables. Le coût d'aLimentatic 

sera à la charge de tous les propriétaires résidents de cette endroit. 

Adopté. 

Considérant le projet de cession de terrains, sur le Che.Ste-Mar-

guerite, IL EST PROPOSÇ PAR M. LE CONSEILLEE JULES LEVASSEÏÏR, SECONDE PAI 

M. HERVE GAUTHIER, et résolu; 

1) le projet de cession de terrain d'une partie du Che. Ste-Margu^ 

rite faisant face à l'emplacement diune part de M.Simon Dubé et l'empla-

cement de M.Julien Proulx étant des parties du l<?t P - 2 0 , et d'autre pari 

une partie du Che.Ste-Marguerite faisant face aux deux emplacements de 

M.Joseph Gélinas, étant des parties du lot P - 2 0 I 

2) ces cessions de terrains seront faites,sans aucune gar an tie 

quelconque de la part de la Municipalité, et particulièrement sans aucu-

ne obligations de la part de la Municipalité de faire cadastrer les lisiè 

res de terrains ainsi cédées. 

M.Clément Beaudry, Maire de la Municipalité, est autorisé à signei 

les contrats ainsi préparés à cette fin. Adopté 

Un groupe de la Place Bellevue désire obtenir 1 ' égouttenœnt de 1-< 

leur rue. Ceux-ci devront s'occuper d'obtenir la;signature de tous les 

propriétaires de cette rue, et que ceux-ci s'engagent à défrayer-à l'avan-

ce le coût de leur ponceau. 

Considérant l'acceptation du Ministère des terres et foret du Qué-

bec, en date du 6 Novembre 1973, d'une rue, au lot P-177, de M.Paul Prou] 

IL EST rROPOSE PAR M. ROBERT PARENTEAU, SECONDE PAR M. ARTHUR R0|-

BITAILLE, que la Municipalité se porte acquereur de la rue, au lot V-;/.' 

P-177 10, tel que déposé sur le plan, dossier 178-M3-C, préparé par M. 

Su
g
5uéëecî"

n a s
 '

 a r
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é o
- > e t accepté par le Ministère des terres et forets 



93/73 

CENTRE D
1
ACCEUIL 

Soumission entretien 
borne-fontaine 

Prolongement de PRET 

95/73 

Rôle d'évaluation 197b 

96/73 

97/73 

M.Clément Beaudry, Maire de la Municipalité, est autorisé à signer 

le contrat ainsi préparé,à cette fin, par le Notaire G.G.Garceau. 

Adopté 

Considérant que l'implantation d'un centre d'acceuil s'impo-

se à la Pointe du Lac, et ce pour le bien de la communauté, IL EST 

PROPOS? PAR M . ARTHUR ROBITAILLE, SECONDE PAR M . ROBERT PARENTEAU, 

ET RESOLU UNANIMEMENT DE TOUS LES Membres du Conseil, d'appuyer forte 

ment les membres du Comité provisoire, à faire toutes les démarches 

possibles en vue d'obtenir un "Centre d'Acceuil" pour personnes a-

gées à la Pointe du Lac, et que par la suite, une Corporation soit 

instituée pour la réalisation de ce projet d'une très grande import 

tance. Adoptée 

Dès que les travaux d'aqueduc seront terminés dans la Place 

Bellevue, le sec-tré. devra en aviser le CP Rail, à la demande de 

ceux-ci. 

Hydro-québec demande de faire signer par le Maire de la Mu-

nicipalité, M.Clément Beaudry, un contrat entre ces deux dernière, 

pour l'alimentation de l'usine de pompage de la Municipalité. 

Une seule soumission étant déposée, soit celle de M.Louis 

Dugré," IL EST PROPOS? PAR M. RAYMOND LAMOTHE, SECOND? PAR M.JUEES.Cr 

L E M S S E U R , d'accepter la soumission de M.Louis Dugré, au montant de 

$790.00, pour le déneigement de 79 bornes-fontaines, pour l'hiver 

1973-197b. Adopté 

Considérant que le réseau d'aqueduc n'a pas reçu les derniè || 

res approbations requises pour procéder à la vente des obligation: 

et considérant que l'échéance de l'emprunt temporaire,au montant de fw 

585 milles dollars, envers l'Union Régionale des Caisses Populaires 

Des jardins, est échu an Décembre 1973? 

IL EST PROPOSç PAR M.ARTHUR ROBITAILLE ET RçSOLU Â L'UNANIMITE de 

demander à l'Union Régionale d'accorder à la Municipalité de Pointe 

du Lac Paroisse, un prolongement de 6 mois sur l'emprunt temporaire^ 

de 585 mille dollars, afin de permettre à notre Municipalité de com-

pléter tous les dossiers à cette fin. Adopté 

Les membres du Conseil sont conscient du bon travail de 1a. 

St-Vincent de Paul dans notre Municipalité et consente à verser un 

don de $200.00 

Suite à la remise du rôle d'évaluation par la firme La Mau-

ricienne Inc., 

IL EST PROPOSE PAR M. RAYMOND LAMOTHE, APPUYE PAR M.ROBERT PARENTEAU 

ET RESOLU de déposer le rôle tel que reviser par le Conseil .Municipal 

et entrera en vigueur selon la loi. 

Tout contribuable intéressé pourra reviser le rôle au bureaju 

du sec-tré., aux heures de bureau. 

Avis public est donné. 

Considérant qu'il serait avantageux pour tous les contribua 

bles que les ordures ménagers soit ramassés dans toute l'étendue de 

la Municipalité, IL EST PROPOSE PAR M.ROBERT PARENTEAU, SECONDE P.AF 
ARTHUR ROBITAILLE, ET résolu d'établir un règlement pour 'îunicipali ar 
le service de vidange à toute l'étendue de la Municipalité. Adopté 
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ATTENDU QUE la rentabilité économique et non la rentabilité 
financière doit être le principal motif sur 
lequel doit se baser toute décision de la 
Commission Canadienne des Transports; 

ET CONSIDERANT que notre région a droit à ce qu'un minimum 

de services aériens soient maintenus: 

IL EST RESOLU que les Cités et Villes, Commissions Scolaires, 
Corporations publiques et privées, Industries, Associations, 
Organismes et Corps intermédiaires de la Mauricie accordent 
un appui total à ce projet et confient au Comité régional de 
l'Aéroport de Trois-Rivières le mandat de réaliser l'objectif 
poursuivi. 

Signataires pour le ou la 

Par 

titre 

Par 

titre 

P . S . Retourner dans les plus brefs délais, 
votre résolution au: 

C . E o R o M o 

CoP„ 421 
Trois-Rivières 
Att. de: Gérald Durocher, 

Directeur-général. 
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Extrait du Procès-Verbal 
ou 

Copie de Résolution 
du 

13
1
 mal 197*4 

19 

CORPORATION MUNICIPALE DE Pointe du Lac Parois® 

Province de Québec 

District de 
A la session r é g u l i è r e du Conseil de la Corporation Municipale 

de Po i-nt-e- � � du � � -La e � � Par ois- se  
(Cité, Ville, Village, Canton ou Paroiaae) 

tenue le 1.3... mai ...1.97*+ 19. 

le maire M Clemenb.^equdry 

et à laquelle étaient présents son honneur 

et les conseillers suivants: M;Robert Harenteau ,Raymond Lamothe, 

Conrad Carbonneau,Hervé Gauthier,Jules Levasseur, 

Formant quorum; ' 

Absent M,Irthur Robitaille 

Proposé par M Raymond...Lamethe.. 
conseil ler 

Secondé par M Conrad.. Ç a r b orme au  
conaeiller 

etlf&âà^nitenfeflPseiller Robert Parenteau enregistre son obtention, 

Que : 
1 Que la Municipalité de Pointe du Lac se porte acquéranr 

de la terre à bols de M,Mastai Montour,ayant les No,suivant; 

Partie du lot 193 1| arp; de largeyr par la longueur; 

""" 16 de 60 pi; de large,partir du che;Ste Marguo-

rite,allant au lot 193 (cordon) le prix est de $6,000.-- pa-

yé comptant au folio 1719.
 1 

2 M,Mastai Montour aura le droit de son vivant;de se pro-

curer,sur cette terre le bois nécessaire à son bês^ëtfcela 

sans causer de déboisement à cette terre. 

3—Autoriser M,le Notaire G:G:Garceau à préparer les docu-

ments a
x
cette fin,que M,Maire Clément Beaudry,signe pour et 

nom de la Municipalité le contrat d'achat.. | 

Adopté. 

Vraie copie certifiée 
donné à la Pointe du Lac 
ce 15e joytic de mai 197*+ 

par ; a .M/J fa^ 

M e a n Bte Pothief'Sec ;Tres ; 



98/73 

Comptes 

Chèque no: 

99/73 

pour 

Considérant qu'une étude a été entreprise avec la collaboration 

des officiers Ministère des Affaires Municipales pour le 

projet de fusion entre les deux Municipalités de Pointe du 

Lac, IL EST PROPOSE PaR M.ROBERT PARENTEAU ET RESOLU UNANIME 

MENT DE TOUS LES MEMBRES DU CONSEIL, de remercier le Ministè^ 

re des Affaires Municipales, son représentant M.Réjean Théri^u! 

l'excellent travail effectué sur le projet de fusionnement des deux Munic^ 

palités de Pointe du Lac, soit d'une part, Pointe du Lac Paroisse , laquel-

le voulant bien la réalisation de ce projet, et d'autre part, La Visitatic 

de i-ointe du Lac, laquelle ne semble pas vouloir hâter ce projet. 

Adopté. 

COMPTES 

Au Folio 612 

1 52. 51 ^ 
3b9.20*J 
85.00^ 

b99.02w 
1 52.51 * 
b3.98^ 
75.57 J 
55. 
25.00 *i 

215.92^ 
5.00^ 

10 .00 * 
1 ,139.22 V* 

26b. 00 vP 
; 103.90VP 

b5o.oo*> 
3 , 0 5 6 . 3 3 ^ 

al,



100/73 

Vi isiteurs 

Rue place bellevue 

101/73 

Rue Simon Dubé 

103/73 

canada 

.rcviïïc3 de quebec 
CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière des Membres de la sus-dite borporation 

Municipale de Pointe du Lac, tenue au bureau du Secrétaire-trésorie 

le 10e jour de Décembre 1973, à laquelle étaient présents Messieur 

les Conseillers: Robert Parenteau, Arthur Robitaille, Raymond Lamo-

the, Hervé Gauthier, Conrad Carbonneau, Jules Levasseur, sous la pr 

sidence de Monsieur le Maire Clément Beaudry. Le S e c - t r é J e a n - B t e 

Pothier, et Lêass-sec. Martial Beaudry sont tous deux présents. 

Après la récitation de la prière, le Sec-tré. donne lecture 

des minutes du procès verbal de la dernière assemblée tenue le 12 

novembre 1973, laquelle est acceptée tel que lue, sur proposition 

de M. le conseiller Robert Parenteau, appuyé par M.Raymond Lamothe, 

signé et initiale par M.le Maire et par le Sec-tré. Adopté 

M.Marcel Déry demande un permis pour placer une roulotte, 

grandeur 48' X 12', sur son terrain, RR#2. Celui-ci veut opérer 

un commerce de repas léger. Le Sec.tré. djevra. reviser avec Mtre 

Luplen, conseiller juridique, si une telle demande peut être exaucer 

S1. iinn t^èà-Xsuéafienôfe j e c t i on, le Sec-tré. est autoriser â 

remetre un permis à M.Déry. 

Une requête de la part des propriétaires de la Place Belle 

vue demande que la Municipalité procède à des améliorations dans ce 

te rue: fossé, poarsaul
1
égouttement,'et pierre. 

IL EST rROPOSÇ PAR M.ARTHUR ROBITAILLE ET RESOLU A L'IJNAlNf 

MITE de faire les travaux qui s'imposent à la rue Bellevue, à condi 

tion que chaque propriétaires défraye à la Municipalité le montant 

de s?60.00, pour payer les ponceaux de 18
1 1
 de diamètre par 20 ' de 

long, payable avant les travaux. Ceux qui ne voudront pas payer 

leur ponceau, devront se procurer à leur frais un ponceau tel que 

ceux installés ijar la Municipalité. Les travaux seront exécuté au 

printemps 1974, dès que la température le permettra. Adopté. 

M.Simon Dubé soumet le plan de sarue. quelques travaux devront 

être effectués avant.1'acceptation. 

IL EST r-ROPOSE CAR M. LE CONSEILLER ROBERT PARENTEAU, APPU3f§ 

PAR M. JULES LEVASSEUR d'accepter la'rue lot 247 1 déposée par M. 

Simon Dubé, dont le plan porte le no 190 17-A, plan cadastral sou 

mit par Roger Gélinas, arp.-géoi, et ce, à condition que M.Simon 

Dubé termine les amélioration complète de cette rue déjà commencée; 

Adopté. 

M.Haaelin et M.Denoncourt se font les porte-parole du Comi-

té de la L-astoral, afin de demander aux autorités Municipales d'en 

treprendre les démarches pour obtenir un service de transport en corn 

mun dans une partie de notre localité. 

Considérant que présentement le J-ransport St-Maurice se rerid 

aux limites de trois-Rivières-Ouest, et que leur véhicule attend à 

cet endroit avant de repartir vers le centre-ville. 
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103/73 

Service de Vidan 
ge pour 197^ 

10>+/73 

nèglement 81 

105/73 

Considérant que le Che. Ste-Marguerite, l'Ave St-Jean-Bte et le 

secteur du village de rointe du Lac ne jouissent d'aucun ser; 

vice de transport en commun, et que la population 'augmente 

de façom considérable, il serait donc très avantageux pour 

ces gens de posséder un moyen de transport. 

IL EST ROPOSË PAR M. LE CONSEILLER ROBERT^ PARENTEAU, 

ET RESOLU UNANIMEMENT DE TOUS LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL de présert 

ter cette demande; afin d'obtenir des autorités dej la Co.St-Maurice Trans-

port qu'une étude soit entreprise en collaboration avec les deux Conseils 

Municipaux, afin d'établir un service d'autobus dans le secteur ci-haut 

mentionné, lequel, sans aucun doute, serait fort hpprécié de toute la po-

pulation. Adopté. 

Quelques résidents de la rue Boucher demandent des améliorations 

dans leur rue. M.le Maire leur suggère de déposer 'une requête à cettefin. 

Considérant que dans la Place Garceau, la forme de rue est déjà 

faite, les autorités Municipales sont d'accord poqr faire épandre de la 

pierre à cette endroit. 

Considérant le prolongement assez considérable pour desservir par 

le service de vidange tout le territoire de la Municipalité, 

IL EST PROPOS^ PAR M. LE CONSEILLER ROBERT PARENTEAU, APPUYE PAR M. 

ARTHUR ROBITAILLE, d'accorder une augmentation de $700. à M.Albert Thé-

riault, pour la ceuillette des vidanges en 197*+. i partir de Janvier 197^ 

pour desservir les quelques 70 familles de plus, M.Thériault recevra 58.3: 

de plus, ce qui fera des paiement mensuel de >+07 . 53. Adopté. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

REGLEMENT NO 81 

Installation d'une lumière de rue 
à l'entréé de l'Ave des Erables 

Considérant qu'il serait avantageux pour les résidents de L'ave 

des Erables de posséder une meilleure visibilité de nuit à l'intersection 

du chemin Ste-Marguerite et de l'ave des Erables. 

Considérant que plus des 2/3 des résidents propriétaires de cette 

rue ont signé une requête demandant 1'installation d'une lumière à cette 

endroit et par laquelle ils s'engagent à défrayer'le coût d'alimentation 

de cette amélioration. 

Attendu qu'un avis de motion a été déposéq à cette fin, à la sé-

ance régulière du 12 Novembre 1973. 

En conséquence, il est proposé par ,1.1e Conseiller Jules Levasses 

et résolu unanimement par le présent règlement dejstatuer et décréter 

ce qui suit: 1- Que le dit règlement ne s'applique qu'a la rue des Erable 

lot P-228. 

2- QuSune lumière soit installée, capacité 20 mille lumens, 

à l'entrée de l'Ave des Erables, par la Co.Hydro Québec, alimenté et en-

tretenue par cette même compagnie. 

3- Que le coût d'opération et d'entretien soit entièrement 
à la charge des propriétaires, présents et futurs, de cette rue, et que 



Amendement 

no 68 

le coût soit réparti à part égal pour chacun , et que la cotisation 

soit produite par le Secré.-tré. de la Municipalité, payable à an-

née, inscrit sur le même compte de taxe foncière, avec le même déla 

pour acquitter ce compte. 

A défaut de paiement de cette engagement de la part de ces 

contribuables} la Corporation Municipale se réserve tout droit de 

collection, tel que prévu par la loi. 

Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi, pas 

sé et adopté ce 10e jour de Décembre 1973� 

Maire Sec-tré. 

106/73 

au Règlement C A N A D A 

P R O V I N C E D E Q U E B E C 

C O R P O R A ] ' I O N . I U N I C I P A L E D E P O I N T E D U L A C 

A M E N D E M E N T A U R E G L E M E N T N O 6 8 

Concernant la cueuillette des 
vidanges dans toute l'étendue 
de la Municipalité. 

Considérant qu'il y a avantage pour tous les contribuables 

de la Municipalité de Pointe du Lac de municipaliser le service de 

vidange à l'étendue de la Municipalité. 

Considérant qu'un avis de motion a été régulièrement donné 

à cette fin à la séance régulière de Novembre 1973. 

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER RAYMOND LAMOTHE, ET REf 

SOLU DES MEMBRES DU CONSEIL de Pointe du Lac Paroisse, et ledit 

Conseil ordonne et statue par le présent aàghêsmeht au règlement no 

68 ce qui suit, à savoir: 

1- A partir du 1er Janvier 1975, la Municipalité de Pointe du 

Lac Paroisse fera ramasser les ordures ménagers, une fois la semaine 

à l'étendue de cette municipalité, ^uant aux autres territoires sais-

sonniers, la cHamillette devra se faire comme décrit à l'article 8 

du règlement no 68. 

2- ^ue les cultivateurs soient inclus à ce service pour leurs d 

chets ménagers, mais les entreprises commerciales resteront sujettes 

aux même règles de 1'articles 2, du règlement no 68. 

3- La taxe existante de 12 et de 6 dollars sera abolie, et ce 

service sera accorder par le fond général de la taxe de la Municipa-

lité . 

5- Tous les autres articles décrétées au règlement no 68 demeus 

rent en vigueur et devront être respectées. 

Le présent amendement au règlement no 68 entrera en vigueur 

suivant la loi, passé et adopté ce 10e jour de Décembre 1973. 
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Maire Sec-tré. 

Je sous-signe, secrétaire-trésorier de 1$ Municipalité de 

la Pointe du Lac, certifie sous mon serment d'office que j'ai publ: 

les avis de motion le 13 Nov.73 et l'avis de l'amendement au règle 

ment 68 et l^avis_du_règl^8l^ont été^qépogç le 2J Dec.73. T n foi 

^wù^dfov:.... 
de quoi je donne ce certificat~cé 2i""Dëci~73 

sec-tié."^ 

le 
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Cour scrap Girar-

deau; requête 

107/73 

Correspondance 

Secteur Aqueduc 

Vérification 73 

108/73 

transfert fond 

109/73 

110/73 

Rôle évaluation 

111/73 

M.Philippe Juneau désire ouvrir une rue, et demande la permis: 

nommer Ave. Juneau. 

Considérant une requête de plusieurs résidents du 

Rang St-Charles s'opposant à une cour de rebus chez Dubé ei 

Girardeau, le Sec.-tré. est autorisé à les aviser:qu'un dé-

lai de trois jours leur est accordé pour nettoyer tous leur terrain, 

sinon la Municipalité se verra dans l'obligation de prendre toutes les 

procédures nécessaires. 

La Co..Bell Canada présente 2 plans; un poi)r l'Ave Raymond et 

l'autre pour un poteau dans le Rg St-Nicolas. 

IL EST rROPOSE PAR M. LE CONSEILLER RAYMOND LAMOTHE, ET RESOLU A 

L'ÏJNANIMIT§ D'accepter les plans tel que déposé par Bell Canada. Adopté 

Le Ministère de l'environnement du Québeê.en date du 7 Décembre 

1973 s'interroge au sujet du service d'aqueduc ruq Baril. Les information 

que ce Ministère a reçues ne sont pas exact, et le sec-tré. devra commu-

niquer et donner les explications nécessaires aux autorités concernés. 

Le sec-tré. donne des renseignements au sujet du service d'aque-

duc. Il devra percevoir au commerce, la txe d'eau,tel que décrit au règle 

ment.Une vérification au compteur de M.Luois Labrècque devra être faite 

ava,;t la fin de l'année 1973, et si nécessaire, le changer d'endroit a-

fin que ce dernier ne serve que pour ses poulaillers. 

En date du 16 Novembre 1973, l'Union Régionale des Caisses Popu-

laire Des jardins accepte un extension de prêtc?tera]j)oraire pour 6 mois. 

Le nouveau taux d'intérêt sera de 91/2/. 

M.Henri Paquette et 1'Ing.Romuald Lemay avise M.J.P.Marcellin cfe 

terminer les quelques petits travaux qui demeurent en suspend à l'usine 

de pompage. 

La firme Gaston Bourassaltée demande l'acceptation provisoire du 

réseau d'aqueduc. M. Lemay, Ing., de la firme Pluritec, explique qu'il 

est disposé à accorder cette acceptation à condition que ce contracteur 

accomplisse les quelques petits travaux mentionnés dans sa lettre du 

6 Décembre 1973. ; 

Le Ministère des affaires lunicipales explique les procédures à 

suivre pour se conformer à la nouvelle loi de l'évaluation foncière, ce 

document nous parvient du sous-Ministre, M.Richard Beaulieu. 

IL EST PROPOSE PAR M.ROBERT PARENTEAU ET RESOLU d'employer les 

services de la firme DeCotret, St-Arneault et ass, pour la vérification 

des livres de la Municipalité pour l'année 1973. ! Adopté. 

Considérant qu'au début de l'étude entreprit pour la réalisation 

du réseau d'aqueduc, les autorités Municipales ont consenti à faire un 

transfert de fond afin de permettre de défrayer les dépenses encourues, 

IL EST xROrOSE PAR M. LE'CONSEILLER HERVE GAUTHIER ET RESOLU de remettre 

au fond général de la Municipalité, folio 612, le | montant de $ 3 2 0 0 0 . , 

employé antérieurement au folio 1 7 0 de l'aqueduc. Adopté. 

IL EST rROPOSE PAR M.LE CONSEILLER RAYMOND LAMOTHE ET RESOLU 

d'accepter la mise à jour du Rôle d'évaluation comportant une augmentatif 

de 52,880, copie attachée au rôle d'évaluation. 'Adopté. 

Considérant que le taux des permis de roulottes n'est pas assez 

élevé, IL EST Proposé par M.Jtiles Levasseur et résolu qu'en Janvier 7*+ 
le permis de roulotte sera fixé à 8.00 par mois payable d'avance. Adopté 
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Inspecteur 

113/73 

11 *+/73 

IL 
Taxe de vidange biffé 

ST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER RAYMOND LAMOTHE E'j E c r 

RESOLU DE 

la taxe de vidange des noms suivant : 

Mme Emile Désaulniers $12 .00 
i i Raoul Désaulniers 17 .00 
Mme Léo Duval 6 .00 
M. Joseph Gauthier 12 .00 
M. Paul DeCoursy 12 .00 
M. Conrad Martin 17 .00 
M. Claude Noel 12 .00 
M. Michel Raquette 6 .00 

Pour accorder un meilleur service à la population, en dis 
tribuant les permis de construction et en effectuant une surveillance 
par l'entremise du Sec-tré. 

IL EST PROPOSE PAR M.LE CONSEILLER ARTHUR ROBITAILLE ET RESOLU A 

L'UNANIMITE des membres du Conseil d'attribuer la fonction d'inspec^ 

teur en bâtiment à M. Jean-Bte Pothier j ^ ^ ^ u ' un montant de $100.00 

par mois lui soit accorder en compensation de tous les frais de dé-

placement occasionnés par cette fonction. Adopté. 

La présente assemblée ayant un programme très chargée, et 

qu'il est 11.55 heures p.m., IL EST PROPOSE PAR M. JULES LEVASSEUR 

jd'ajourner la présente assemblée au lendemain le 11 Décembre 1973 

,à 12.05 heure a.m. 

La présente assemblée est ajournée au lendfemainyAdopté. 

Maire Sec-tré. 

La même assemblée se continue, tous les 

sont présents. 

Le sec-tré. donne lecture des recettes et déboursés des 11 

premiers mois de l'année 1973 et la préparation du budget pour 197*+. 

quelques explications sont fournies par le sec-tré., tous les 

lu Conseil sont d'accord à accepter les prévisions budgétaires 197*+ 

qui sont comme suit: 

A- Dépenses générales au folio 612 

J W M r 

embres du Conseil gg 
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ntre.chemin hiver 
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Confection chem.,dépense de capit. 
Service de vidange 
Salaire du sec-tré. 

' ' de ass-sec 
Loyer de bureau 
Service d'incendie 
rais de représentation 
rais inspecteur 

voyage 
poste 

SS mutations 
'' juridique, assurance 

Papeterie bureau 
réliê. bureau 
Dons Loisirs et autres 
'Affaire Social ^ué. 
orp. Conté St-Maurice 

Lumière de rue 
vérificateurs 
Frais de congrès 
Cotisation assurances 
Revision du Rôle 

Bénifices marginaux 
Election, information 

2*+,000. 
2,000. 
2,300. 
5,500. 
7,000. 
*+,800. 
1,500. 
1,800. 
2,200. 
1,200. 

200. 
200. 
300. 
5oo. 
5oo. 
300. 
900. 

1 ,*+00. 
1,200. 
2,000. 
600. 
900. 
800. 

5 , 0 0 0 . 
*+00. 

1,000. 

68,500. 
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15/73 

Administration 

Aqueduc 

116/73 

B- Recettes Générales folio 612 

Taxe fonc. générale à 0.35 du cent 
Intérêt sur taxe 
Divers no Porte, autres 
Permis pour roulottes 
Lumières de rues 
Taxe de vente 
subvention Loisirs 
Subvention Che. hiver 
Autres octroi 
Divers, ponceau 
Permis de construction 

23,000.! 
100. 
300. 

1 ,600.! 
2,000. 
30,000. 

900 J 
5,800. 
1,5oo. 
3,oooJ 
300. 

68,500J 

Attendu que d'après le budget ci-dessus, la Corporation aiia 
à pourvoir au cours de l'année 197m- des dépenses 'se totalisant â 
$68,500. 

Attendu que pour solder la différence entre les dites dépenses 

et les revenus non fonciers, il est requis une somme de 23,000. dollars 

qu'il est nécessaire de prélevé sur les biens-fond imposable de cette 

Municipalité. 

PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER ARTHUR ROBITAILLE ÉT R E S O L U ^ L'UNANIMITE 

DES MEMBRES DU CONSEIL d'imposer une taxe générale de 0.35 cent dollars 

d'évaluation pour fins d'administration généraleJ incluant le servce de 

vidange,1'entretient de chemins d'hiver et d'été, et autres dépenses 

tel que prévues ci-haut. 

Secteur aqueduc, folio 1719 

Considérant que le réseau d'aqueduc est terminé et que le sys-

tème fonctionne à plein rendement, sur tout son ensemble. 

La municipalité aura à rencontrer les dépenses et recettes pour 

1975 au montant suivant: 

Recettes prévues Dépenses prévues 

Subvention de québec 
Taxe d'eau 
Intérêt sur capital 
Ad ninistration-Opération 
Service de la dette 

59,600. 
35,000. 

56,000. 
î'6,600. 
28,000. 

95,600. 95,600. 

Attendu que pour combler la différence entre la subvention du 

Gouvernement et le montant requis des dépenses dè $95,600., la Municipa-

lité devra percevoir en taxe d'eau un montant de 35,000., cette taxe 

sera prélevé dans le territoire aux abonnés du service d'aqueduc décrit 

dans le règlement no 76. Adopté. 

Attendu que pour la bonne efficacité du réseau d'aqueduc, il 

est nécessaire d'effectuer une surveillance journalière et régulière. 

Attendu que la responsabilité de l'administration générale et 

autres tenues de livres, perception des comptes et entretien générale, 

ne peut se permettre aucune négligence 

PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER JULES LEVASSEUR ET RESOLU A L'UNANIMITE 

DE TOUS LES MEMBRES DU CONSEIL, d'accorder toutej la responsabilité au 

Sec-tré. Jean-Bte Pothier, à savoir: 

1- Visite journalière à la station de pompage, surveillance du 

système 
main d' 

2- Surveillance des réparations,cont r o]_ p matériaux et oeuvre 
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Chèque no 231 
232 
233 
23b 
235 
236 
237 
238 
239 
2bo 
2b 1 
2b2 
2b3 
2bb 
2b5 
2b6 
2b7 
2b8 
2b9 
2 50 
251 
252 
253: 
25b 
255 

Chèque no 72 
73 
7b 
75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 

3- Tenu des livres, administration, obligations-subvention et! 

auttes documents, perception des comptes, 2 fois par an, ainsi que 

les comptes spéciaux. 

b-Considérant l'augmentation considérable de travail eto tout 

cette responsabilité, en plus des nombreux déplacements que ceci pJi 

peut occasionnés à toute heure du jour et de la nuit, il sera accoJ. 

dé à M.Jean-Bte Pothier pour frais de compensation à toutes les dé
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Séance 19/1/79 

1/79 

PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER CONRAD CARBONNEAUJ APPUYE PAR 

LE CONSEILLER ROBERT PAREnTEAU, d'accepter les cc 

haut mentionnés, pour paiement aux folios 612 et 

Adopté. 

L'assemblée ajournée est levée. 

Mair :'e AÂ^-H-r^-. Sec-tré. Ifk't/k 

mptes ci 

1719. 

CANADA 

PROVINCE DE qUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE OU LAC 

Session régulière des Membres du Conseil (h la sus-dite Corpora-

tion Municipale de Pointe du Lac, tenue au bureau du Sec-tré., le 19e 

jour de Janvier 1979, à laquelle sont présents Messieurs les Conseillers 

Robert Parenteau, Arthur Robitaille, Conrad Carbonneau, Hervé Gauthier, 

sous la présidence de M.le Maire M.Clément Beaudry, formant quorum. 

Sont absent Messieurs les Conseillers Jules Levasseur et Raymond 

Lamothe. Le Sec-tré. et L'ass-sec. sont tous deux présents. 

Après la récitation de la prière, le sec4tré. donne lecture du 

procès verbal des 2 assemblées tenues les 10 et 11 Décembre 1973, les-

quelles sont acceptées tel que lues sur proposition de M.le conseiller 

Robert Parenteau, appuyé par M.le conseiller Arthur Robitaille, signé 

Avis Public 

demande 

soumissions 

Corp. des Sec-
tré . 

Budget 19/9 

2/79 

té. 

onse à notre lettre 

tte la justification 

et initiale par M.le Maire et le Sec-tré. . Adop-

Correspondance - Le Ministère de l'environnement donne répi 

du 12 Décembre 1973. Celui-ci explique â M.Fréche' 

de leur demande non fondé. 

M.Raymond Langlois, Responsable du Service des obligations, sug-

gère- au Conseil de demander des soumissions pour la vente d'obligation. 

L'avis public sera donné le 19 Janvier 1979 dans la Gazette Officiel, 

et l'ouverture des soumissions se tiendra au bureau de la Municipalité 

le 5 Février 19/9, à 8 heure p.m. 

La Corporation des Secrétaires Municipaux) de la Province de 

québec, explique aux membres du Conseil la valeurj de cette Corporation 

et suggère d'acquitter la cotisation de leur Secrétaire. 

En date du 18 Décembre 1973, M.Romuald Lemay de la Co. Pluritec 

accepte la remise du 5% à M.Henri raquette Inc., au montant de 5,790.20 

et mentionne les recommandations de Mme Philippe Denoncourt et J.P.Mar-

solais. 

En date du 20 Décembre 1973, à la direction des Affaires Munici-

pales, M.Romuald Lemay Ing. accorde un certificat que les travaux tel 

que prévus aux plans sont terminés à la satisfaction des Ingénieurs. 

Après étude et examen du budget établi pour 1979 à la dernière 

séance de séance 1973, Monsieur le Maire et Messieurs les Conseillers 

décident d'apporter les changements suivants: ! 

PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER HERVE GAUTHIER, APPUYE PAR M. LE CONf 

SEILLER CONRAD CARBONNEAU, ET RESOLU d'établir un budget pour 1979 au 

montant de 89,000. , soit un augmentation de 20,5!00. , et d'apporter te 

changements suivants 1- Entr. che. hiver 2.5,;000. 
2- " ' été 3,p00. 
3- Dépense capi.-conf.che20;,000. 
9- Loyer bureau-équip. 2,i000. 
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Le sec-tré. donne le rapport mensuel du fonctionnement du ré 

réseau d'aqueduc. 

Considérant que la loi de l'évaluation foncière sera faite 

à l'avenir par le Conseil de Comté, 

considérant l'obligation de chaque Municipalité de nommer 

annuellement une personne pour assister 1'évaluateur, 

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER ARTHUR ROBIiAILLE, APPU 

YE PAR M.LE CONSEILLER ROBERT PARENTEAU, de nommer M.Martial Beau-

dry ass-sec pour assister 1'évaluateur du Conseil de Comté. Adopté 

Considérant que M.Léo Faquin, lot P-199, n'apparait pas, par 

erreur au rôle d'évaluation, IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER 

CONRAD CARBONNEAU, APPUYE PAR M. LE CONSEILLER ARTHUR ROBITAILLE 

De placer au rôle M . Léo Paquin, avec une évaluation de 8,000. 

Adopté 

Considérant qu'il serait utile pour le bureau de se procured 

une machine â photocopier, le sec-tré. est autoriser à faire l'essai 

d'un appareil neuf si possible, afin de constater le rendement et 

l'utilité. 

COMPTES Ali FOLIO 612 

A.Thériault -vidange 349.20W 
P.Juneau - loyer bureau 85.00 * 
J.Bte Pothier - sal.Dec.73 499.02v 
M.Beaudry -sal.24 Dec.73 à 4 Jan.74 ^ î ' P l 
Min.Revenu- Impôt Prov. 75.57 * 
Rece. du Can.- Impôt Fédé. 55-94* 
A,G,Messier - Entrtien,sable 467.19* 
Formu.Léga.Prov. - papeterie 163.17* 
Imprimerie St-Joseph - papet. 15.12* 
T.Bellemare -ScadeBfcS che. hiver 192.00* 
JiBte Pothier-insp.,salla,divers 148.00* 
Rece.Géné.Can.- timbre 200.00* 
Corp.Sec.tré. -cotisation 74 50.00'" 
Corp.Comté St-Maurice 400.00^ 
Corp. Village Pte du Lac 600.00 * 
T.Bellemare -accompte che.hiver 10,000.00"* 
R.Beaudry- " ' " ' " 500.00 * 
M.Beaudry- sal.7 au 19 Janv.74 152.51 

14,105.23 
COMPTES AU FOLIO 1719 

J-Bte Pothier- surveil,voya Québec 250.00* 
L.Dugré- entre.,neige 30.00* 
H.Paquette 5,790.20* 
Launier- matériels 21.54 A 
Canron ltée- matériel 31.10 * 
Mme Phil. Denoncourt-dornmage de Paquet a 3 J 1 1 . b O * 

4. 4 

6 , 2 3 4 . 3 4 

PROPOSE PAR M.HERVE GAUTHIER, SECONDE PAR M. ROBERT PARENTEAU 
d'accepter les comptes ci-haut mentionnés pour paiement au folio 
612 et 1719. 

PROPOSE PAR.M. LE CONSEILLER CONRAD CARBONNEAU ET RESOLU A L'U 

NANIMITE d'ajourner la présente assemblée à Mardi le 5 février 1974 

à la même heure et au même endroit qu'à l'accoutumé. 

La présente assemblée est ajournée. 

Maire ' ( I w v / r . ^ î ^ ^ t ^ F Sec-tré. 



Séance ajournée 
tenue le 5/2/7k 

7/7k 

Soumissions obli-
gations 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

. CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Séance ajournée de la séance régulière du 0 Jan-
j 

vier 1975-5 tenue au bureau de la Municipalité ce l5e jour 

de Février 1975-, à laquelle sont présent Messieurs les con-

seillers: Robert Parenteau, Arthur Robitaille, Hervé Gauthier, Conrad 

Carbonneau, Jules Levasseur, sous ls présidence de M.le Maire Clément 

Beaudry, et formant quorum. 

Le Sec-tré. et l'ass-sec. sont tous deux présents. 

M.le conseiller Raymond Lamothe est absent. 

Après la récitation de la prière, le Secdtré. donne lecture du 

procès verbal de la dernière assemblée tenue le 0 Janvier 1975-, laquel-

le est acceptée tel que lue sur proposition de M. le conseiller Robert 

Parenteau, appuyé par M . le conseiller Arthur Robitaille, signé et 

initialé par M. le Maire et le Sec-tré. . Adopté. 

Considérant que la Corporation Municipal^ de Pointe du Lac a 

demandée par l'entremise de la Gazette officielle du Québec, des sou-

missions pour pour la vente d'une émission d'obligations au montant 

de $ 650,000.* avis qui a paru le 19 Janvier 1 9 7 0 

Considérant qu'à la suite de cette demande, la corporation a 

reçu les 3 soumissions ci-dessous détaillés: 

1-Banque Provincial du Canada 98.511 

2-Tassé & Associés Ltée 98.02 

3-Cliche & Associés Ltée 98.06 

% 

a 

9f< 
a 

9.2902 

9.3878 

9.3798 

Considérant que l'offre ci-haut provenant de La Banque Pro-

vincial du Canada s'est avérée être la plus avantageuse: il est pro-

8/75- posé
p
§£ , que l'émission d'obligations au montant 

de $ 650,000., de la corporation de Pointe du Lac Paroisse, soit adju-

gée à la Banque Provincial du Canada, au prix de 9 8 . 5 1 0 . Adopté 

Attendu que la municipalité de Pointe du Lac émet des obligations 

pour un montant total de $ 650,000. en vertu du règlement d'emprunt 

numéro 76. 

Attendu que, pour les fins de ladite émission, il est nécessaire 

de modifier le règlement en vertu duquel ces obligations sont émises; 

9/75- 11 est par conséquent, proposé par M.le conseiller Arthur Ro-

bitaille, appuyé par M.le conseiller Conrad Carbqnneau, et résolu una-

àimement: 

Que le dit règlement d'emprunt indiqué ci-deeaas soit et est 

amendé, s'il y a lieu, afin qu'il soit conforme à ce qui est stipulé 

ci-bas, et ce en ce qui a trait au montant d'obligations spécifié ci-

haut en regard dudit règlement et compris dans l'|émission de $ 650,000.: 
1- Les obligations seront datées du 1er Mars 1 9 7 0 

Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur 
enregistré, selon le cas, à toutes les succursales dans la Province 
de Québec de la Banque. G W t o S 

3- Un Intérêt à un taux n'excédant pas 9% l'an sera payé 
semi-annuellement le 1er mars et le 1er septembre de chaque année sur 
présentation et remise à échéance des coupons attachés à chaque obli-
gation; ces coupons seront payables au porteur seulement, aux mêmes 
endroits que le capital; 
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Photocopieur 

11/75 

Achat de terrain 

ofi 

5-Lesdites obligations ne seront pas rachetables par an-
ticipation. 

Adopté. 

Il est proposé par M . le conseiller M.Jules Levasseur, appu 

yé par M. le conseiller Robert Parenteau, et résolu unanimement; 

Que pour l'emprunt par obligations au montant total de 

650,000., fait en vertu du règlement numéro 76, demande est faite 

par le présente pour obtenir l'autorisation d'émettre des obligati 

pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d'em-

prunt, c'est à dire pour un terme de dix ans, en ce qui regarde les 

amortissements annuels de capital prévus pour les années 11 à 30 

inclusivement, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissement 

chaque émission subséquente devant être pour la balance due sur 

l'emprunt. Adoptée. 

Afin de donner un meilleur service à la population, il est 

proposé par M. le conseiller Hervé Gauthier, appuyé par M . le con-

seiller Conrad Carbonneau, que la municipalité se porte acquéreur 

d'un photocopieur modèle 15-2 SCM, au coût ,295.00 Adopté. 

Considérant qu'il serait avantageux pour la municipalité cfe 

se porter acquereur de terrain plus vaste afin de protéger les 

sources d'eau de l'aqueduc Municipal, Messieurs les Conseillers 

sont tous unaniment à autoriser M. le Maire et le Sec-tré. â ren-

contrer les frères Montour pour étudier la possibilité d'agrandir 

le territoire de la station de pompage. 

La présente assemblée est levée. 

Maire : 

Sec-tré. i j ^ ^ i 

Assemblée rég. 11/2/75 

12/75 

Simon Dubé; rue 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière des membres du Conseil de la sus-dite 

Corporation Municipale de la Pointe du Lac, tenue au bureau de la 

Municipalité, le 11e jour de Février 1975, à laquelle sont présent 

Messieurs les Conseillers: Robert Parenteau, Raymond Lamothe, Ar-

thur Robitaille, Conrad Carbonneau, Hervé Gauthier, sous la prési-

dence de M . le Maire Clément Beaudry, formant quorum. 

Le Sec-tré. et l'ass-sec sont tous deux présents. 

M. le Conseiller Jules Levasseur est absent. 

Après la récitation de la prière le Sec-tré. donne lecture 

des minutes de l'assemblée ajournée tenue le 5 Février 1975, la-

quelle est acceptée tel que lue, sur proposition de M. le conseil-

ler Hervé Gauthier, appuyé par M. le conseiller Conrad Carbonneau, 

signé et initialé par M. le Maire et le Sec-tré. Adopté. 

M.Simon Dubé s'inquiète concernant la signature du Contrat 

pour une rue, lot P-2*+7. Aussitôt que la température le permettra, 

une inspection sera faite, et si la forme requise est acceptable, 

le Sec-tré. devra transmettre les documents au notaire. 

par le 
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Paquette-Noel 

Epicerie- dom.Le 

veco,R.Beaudry 

Croix Rouge 

Rajustement 
evaluation 

Etats Finan. 73 

13/74 

14/74 

Comptes 

no 19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 

29 
30 
31 
32 
33 
34 
.35 
'36 
37 
38 
39 
40 

Mme Michel Paquette, par l'entremise des avocats 

Moreau, Leblanc et Roy, avise la Municipalité de reviser le: 

règlements, afin de faire respecter la tenue du terrain de 
i 

M.Claude Noel, lequel est situé face à la demeurejde Mme 

Paquette. M . Claude Noel étant présent, celui-ci mentionne 

qu'il va y mettre de l'ordre, et qu'il doit bâtir un garage prochainement 

et ce, aussitôt qu'il sera propriétaire d'un terrain à cet endroit. 

M.Rodrigue Beaudry désire opérer un commence,d'épicerie, dans 

son sous-sol de maison, afin de dépanner les gens du domaine Leveco et 

des alentours. 

La Croix Rouge demande une aide financière de la Municipalité; 

les membres du Conseil sont unanimes à accorder $j25.00 à cette société. 

La Firme d'évaluation soumet une liste de
!
mise à jour et de ra-

justement à apporter au rôle d'évaluation. Les membres du Conseil préfèa-e-

rent attendre à la prochaine assemblée, afin d'obtenir plus de rensei-

gnements. 

Le sec-tré. donne lecture des états financiers se terminant le 

31 Décembre 1973. 

Il est proposé par M. le Conseiller Robert Parenteau, appuyé par 

M . le Conseiller Raymond Lamothe, d'accepter les é t
a t s

 financiers de 1973 

tel que préparer par la firme DeCotret, St-Arnaud!& Associé. Adopté 

Considérant que la vente des obligations a été accordé à la 

Banque Provincial du Canada, 

Il est proposé par M. le Conseiller Robert Parenteau, appuyé par 

M.le Conseiller Conrad Carbonneau et résolu, d'autoriser M. le Maire 

Clément Beaudry et le Sec-tré. Jean-Bte Pothier, à signer pour et au nom 

de la Municipalité de Pointe du Lac tous les documents et les opérations 

des obligations; par l'entremise de la Banque Provincial du Canada situé 

à Yamachiche. Adopté. 

Au folio 612 

Rece.Géné.Can.;rajuste Impôt,ass-chom. 
Minis t. Reve. Que.; rajust.Impôt,RR, ass. sant. 
A . Thériault; vidange janvier 74 
P. Juneau; loyer bureau février 74 
M.Beaudry; sal.21jan.-2fév. 
Jean-Bte Pothier; sal. janv. 74 
J.P.Boisvert; soirée informat, janv.74 
Bell Canada; 3 mois téléphone bureau 
A.Spénard; bon fidélité 
Imprimerie Lacoursière; papeterie 
Claude Arbour; photocopieur 
J-fBte Pothier; poste, salle, insp. 
Rece. Géné. Canada; Impôt janv. 74 
Min. Reve. qué.; Impôt,janv. 74 
Annulé 
A.Guy Messier; sable 21 janv.74 
Com.Scol.Chavigny; permis roulotte 73 
Mauricienne Evaluation; copie du rôle 
Corpo. Village; 2 feux 
Emile Baril; remboursement chèque Mars 73 
Croix Rouge; don 
M.Beaudry; sal. 4 @ 16 févr. 

90.58 V, 
141 .89 «o 
407.53" 

85.00 -
151.38^ 
510.4o " 
78.4O» 
60.64 * 
25.00' 
106.53 " 

1,409171
4/1 

126.50" 
66.49 -
9 6 . 9 9 V , 

291.00 -
600.00 * 
50.00* 

150.00* 
1 .00* 

25.00c* 
151.38 * 

4,625.42 



\ no; 7 
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13 
15 

Au folio 1719 

Michel Thiffeault; 19/1/75; B|F 25.00 ^ 
J-Guy Rouette; B-F, 331/2 h . 157.50 ^ 
M.Beaudry; B-F, 55 h . 176.00 ^ 
L.St-Pierre; 67 gai. antigel 235.17 ' 
Corpo. du Gaz; gaz propane 19.71 * 
Gazette offi. du Can.; avis obligation 215.95* 
J-Bte Pothier;Frais voyage, voy. Québec 250.00 * 
L.Dugré; déneigement et B-F 138.00 * 

1,216.33 

15/75 Il est proposé par M . le Conseiller Arthur Robitaille, se-

condé par M . le Conseiller Hervé Gauthier, d'accepter les comptes 

ci-haut mentionnés pour paiement aux folios 612 et 1719. Adopté. 

La présente assemblée est levée. 

Maire: 

Sec-tré.: ^ / f a y é ^ ^ É ^ 

Maire: 

Sec-tré.: ^ / f a y é ^ ^ É ^ 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Assemblée.rég. Session régulière des membres du Conseil de la sus-dite 
0 
^ 

3 
ss 
(T 

11 Mars 1975 Corporation Municipale de Pointe du Lac tenue au bureau de la Muni-
to � 

a > 
cipalité ce 11e jour de Mars 1975, à laquelle sont présent Robert 2. S 

g H 

Parenteau, Raymond Lamothe, Conrad Carbonneau, Hervé Gauthier, Ju- 2 g" 

£ » 

les Levasseur, sous la présidence de M . le Maire Clément Beaudry. 2 
M 

73 îr* 

Le Sec-tré. et l'Ass-sec sont tous deux présents. 69 
3 S B" 2 a H 

M.le conseiller Arthur Robitaille est absent. 
3 

a 

Après la récitation delà prière, le sec-tré. demande si 
ru* 

tous les Membres du Conseil ont pris connaissance du procès verbal 

de la dernière assemblée, tenue le 11 Février 1975, et distribué le 

1er Mars 1975 à chaque Conseiller. 

16/75 Il EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER ROBERT PARENTEAU, AP-

PUYE PAR M. LE CONSEILLER RAYMOND LAMOTHE, d'accepter les minutes 

de la dernière assemblée telle que rédigées. Signées et initialées 

par M. le Maire et le Sec-tré. . Adopté 

Correspondance Le Ministère de l'environnement du Québec et Commission Mu-

Acceptation émission nicipale, en date du 12 Février 1975, acceptent l'échéancier de 

obligation 10 ans 10 ans, pour émettre les obligations en vertu du règlement no 76. 

Ces documents sont signés par le Sous-Ministre RocK Bolduc et M. 

Gaston Lamarre. � 4 
Liste Jurés En date du 28 Février 1975, un officier du palais de Justia 

accepte la liste des jurés telle que préparée par les Sec-tré. 

| 

Service Environnement Le directeur des Services de l'Environnement, M.Gilles Joli 

coeur, avise que le permis que détenait la société d'aqueduc de 

Baie-Jolie a été annullé, et que seule la Municipalité de Pointe du 

Lac a le droit d'opérer un Réseau d'Aqueduc. 

M.Roy de l'Ave, des Pins désirerais acheter le terrain de 
M.Donat Beaudet, et voudrait recevoir de l'aide pour le faire net-
toyer. Des informations devront être prise à ce sujet. 



�Amélioration 
rue Boucher 

et 

aqueduc 

17/7b 

Rue Garceau 

1877b 

Achat terrain 

Darius Montour 

Arrérage 

Avis et intérêt 

20/7b 

Claude Noel 

garage 

21/7b 

Un groupe de l'Aveé Boucher demande des améliorations, 

dans leur rue. Une étude sera apportée dans cette rue, aus-

sitôt que la température le permettra. Dans cette même rue/ 

neuf propriétaires signent une demande pour obtenir le 

service d'aqueduc. 

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER ROBERT PARENTEAU ET RESOLU 

A L'UNANIMITE de prendre en considération la signature des propriétaires 

de la rue Boucher, ceux-ci s'engageant à payer le coût de l'entrée d'eau 

$ 150.00 et à payer le service d'aqueduc tel que prévu au règlement. le 

Conseil étudiera la possibilité d'un prolongement de 500 à 600 pieds 

avec borne-fontaine. Adopté. 

M.Philippe Garceau présente un plan pour le prolongement de la 

rue Garceau. " ! 

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER JULES'.'LEVASSEUR, , APPUYE BR 

M. LE CONSEILLER ROBERT PARENTEAU, 10) d ' accepter ; le plan déposé par M . 

LSArpenteur-Géomètre Roger Gélinas pour un prolongement d'une rue au 

lot 1-23 et 203-19. 

2) M.Philippe Garceau s'engage à 

terminer les travaux de confection de forme de rpe et d'égouttement tel 

que prévu au règlement de la Municipalité. Adopté. 

Considérant qu'il est d'une extrême importance pour la Munici-

palité de préservé de toute pollution les sourceè d'eau de la. Municipa-

lité ; 

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER HERVE GAUTHIER, SECONDE PAR 

M. LE CONSEILLER U0NRAD CARBONNEAU, M.le Conseiller Robert Parenteau 

enregistre s^^teteÀdax+de sur cette résolution, que la Municipalité 

de Pointe du Lac se porte acquéreur de la terre à bois de M.Darius 

Montour, lot 19b, au complet, au coût de mille dollars, payé comptant. 

M.Darius Montour aura le droit, lui et son fils demeurant sur la ferme 

paternelle, aussi longtemps que celui-ci exploitera la ferme paternelle , 

de se procurer sur cette terre à bois, le bois nécessaire à leur besoin 

et cela, sans causer de déboisement à cette terre à bois. 

Que le contrat soit préparé par M. le Notaire G.G.Garceau, et 

que M.le xMaire Clément Beaudry soit autorisé à signer pour et au nom 

de la Municipalité les documents à cette fin. , Adopté. 

Considérant les arrérages de taxe que les contribuables retardent 
I 

à payer, et considérant les intérêts que la Municipalité doit elle-mê-

me payer, 

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER JULES LEVASSEUR, SECONDE 

PAR M. LE CONSEILLER RAYMOND LAMOTHE, EÏ RESOLU de charger aux contribu-

ables dont les comptes envers la Municipalité sopt passés dus, un inté-

rêt de 1 % par mois, et qu'un avis leur xxxx leur soit envoyé à chaque 

mois, et ce aux frais des contribuables retardataires, à raison de 

bo cents l'avis. Adopté. 

M.Claude Noel présente un plan de garage à construire sur le 

lot P-2b8 

ILEST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER RAYMOND LAMOTHE, SECONDE PAR M. LE 
CONSEILLER HERVE GAUTHIER, d'accorder un permis de construction pour un 



22/7*+ 

Nomination Inspecteur 

Emploie des B-F 

Baie-Jolie ; Mastai 
Montour 23/7*+ 

2*+/7*+ 

Amendement Règl.no 71 

2 5/7*+ 

Achat tuyaux proion. 

Comptes 

Chèque no *+1 
*+2 

*+3 

*+5 

*i6 

garage en acier de *+5 X 100 pieds, à M. Claude Noel, lot P-2*+8. 

Celui-ci s'engage par la suite à nettoyer son emplacement actuel 

et placer de l'ordre dans ses terrains. Adopté. 

M.Philippe dugré Maire du village, souligne que sa Munici-

palité serait disposée à reprendre le travail déjà commencer pour 

étudier les améliorations possibles, soit par la fusion de service 

ou soit par la fusion complète et volontaire. 

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER JULES LEVASSEUR, APPUYÉ 

PAR M. LE CONSEILLER ROBERT PARENTEAU, résolu par les membres du 

Conseil de nommer pour le prochain terme les inspecteurs suivants 

M.Paul Houle comme Grand Inspecteur et Gardien d'Enclos 

M.Rolland Houle, comme inspecteur agraire, couvrant l'ar-

rondissement no 1, comprenant les Rangs: St-Nicolas, St-Joseph, 

l'Acadie, des Garceaux et route no 2 côté Ouest. 

M.Philippe Pothier, comme inspecteur agraire, couvrant 

l'arrondissement no 2, comprenant:le chemin Ste-Marguerite, l'Ave 

St-Jean-Bte, Baie-Jolie, et toutes les rues adjacentes * 

M. Raoul Godin, comme inspecteur agraire, couvrant l'arron-

dissement no 3, comprenant les rangs: St-Charles 3-*+-5-6-7 et le 

secteur du Lac des Pins. 

Le rapport devra être signé par l'inspecteur concerné- dans 

son arrondissement. 

Afin d'assurer un meilleur service de protection contre 

l'incendie dans le secteur Baie-Jolie, IL EST PROPOSE PAR M. LE 

CONSEILLER HERVE GAUTHIER, ET RESOLU A L'UNANIMITE, d'autoriser 

M » i\s Montour a utiliser les borne-fontaines lors de début d'in] 

cendie, et de lui fournir les outils nécessaires. Adopté. 

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER RAYMOND LAMOTHE, APPUYE 

PAR M. LE CONSEILLER ROBERT PARENTEAU, ET RESOLU que le Conseil 

Municipal de Pointe du Lac Paroisse accorde son appui le plus fa-

vorable au Projet Perspectives-Jeunesse:''PLEIN, AIR POUR TOUS''. 

Adopté. 

Considérant qu'il est du devoir des Membres du Conseil d'é-

tablir des lois pour protéger les sources du réseau d'aqueduc de 1 

pollution, IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER ROBERT PARENTEAU, 

APPUYE PAR M. LE CONSEILLER JULES LEVASSEUR, de déposer un avis de 

motion pour amender le règlement no 71, zone C2, RA1 et A3, partie 

côté Nord du Che. Ste-Marguerite, lot 193, 192, 191, décrété en 

zone forestière; sauf une lisière de terrain de 200 pieds de pro-

fondeur, longeant le chemin Ste-Marguerite, qui demeurera en zone 

commerciale C2. Adopté 

Le Sec-tré. est autorisé à reviser pour l'achat de 3 borne-

fontaines et d'environ 1500 pieds de tuyau de 6 po., de la Canron. 

Au folio 612 
COMPTES 

A.Thériault; service vidange février 7*+ 
P.Juneau; loyer mars 7*+ 
Jj-Bte Pothier; salaire février 7*+ 
M.Beaudry; salaire 18 févr.au 12 mars 7*+ 
Receveur du Canada; impôt février 7*+ 

Finistère Revenu Québec; impôt févr. 7*+ 

*+07.53'^v 
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chèque no 57 P.V.Ayotte; papeterie 
58 Imprimerie St-Joseph; comptes de taxe 
59; Clément Beaudry; Frais de représentation 
5q Robert Parenteau; 
51 Raymond Lamothe; 
52 Arthur Robitaille; 
53: Conrad Carbonneau; 
55! Hervé Gauthier ; 
55 Jules Levasseur; 
50 M.Beaudry;.liste jury 
57| J-Bte Pothier; salle,voyage insp.,congrès,div. 
58 Corpo. Sec. Municipaux; M.Beaudry cotis. 
59] Corporation Village; 2 feux 
60 M.Beaudry; sal. 5 au 15 mars 75 
61 Darius Montour; achat terre lot 195 

88 
r 1 

2.65 u, 
110.68»-
167.50u 
55.80" 
55.80-
55.80t. 
55.80 -
55.80*" 
55.80

H  

28.55 " 
136.72 t. 
50.00» 

100.00^ 
151.38

M 

1,000.00U 

3,399.96 

Au folio 1719 
18 M.Beaudry; borne-fontaine . . 
|

 J
 ' inspecteur 200 

chèque nol9 J-Bte Pothier ;8.59fusé, repas8,alcool7. 50,yvoy50 
15 
16 
17 
20 
21? 

26/75 

Séance régulière 

du 8 Avril 75 

27/75 

Union Regio. Caisse Popu.; capit. et inté. 
Saillant Inc.; matériaux 
L.Dugré; travaux deneigement borne-font 
Daigle Aqua Inc.; pompe à borne-font. 
J.B.Deschamps ; impression obligation 

56.00 b 

275.09 ^ 
598,277.10^ 

72.19 v> 
559.00-
57.20^ 

2,885.90w 

602,060.58 

Vente des Obligations par Banque Provincial du Canada, le 1er Mars 1975 

Obligations: 650,000.00 
Coût: 9,677.85 

En dépôt 650,322.15 

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER JULES LEVASSEUR, APPUYE PAR 

M . LE CONSEILLER CONRAD CARBONNEAU, d'accepter les comptes ci-haut 

mentionnés pour paiement aux folios 612 et 1719. Adopté. 

� � " ---- -�La"-"prësehte"~assémbrée- est l è v e e - - -* "'v"* *— 

Maire: â/f„ _ 
« r t f t l T - f r - j . jù 

Sec-tré.: 1 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION-MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière des membres du Conseil de la sus-dite Corpo-

ration Municipale de Pointe du Lac, t enue au bureau de la Municipalité 

le 8ème jour d'Avril 1975; à laquelle étaient présents tous les Conseil-

lers: Messieurs Robert Parenteau, Raymond Lamothe, Arthur Robitaille, 

Jules Levasseur, Hervé Gauthier, Conrad Carbonneau. Sous la présidence 

de M. le Maire Clément Beaudry, formant quorum. 

Le Sec.-tré., Jean-Bte Pothier, est aussi| présent. 

Après la récitation de la prière, le sec-tré. demande si tous les 

membres du Conseil ont pris connaissance du procès verbal de la dernièie 

assemblée, tenue le 11 Mars 1975, et distribuée le 30 Mars 1975 à cha-

cun des conseillers. Deux ratifications sont soulignés; celle-ci sont 

corrigés et initialées par M. le Maire et le Sec-tré. 

IL EST PROPOSE PAR M.ROBERT PARENTEAU, APPUYE PAR M. RAYMOND LA
3
-



Avis de 

Motion 

^ l o t 195 

28/79 

Prolongement aqueduc 

rue Garceau 

29/79 

Rues Roger Laroche 

Commerce Real Gélinas 

30/79 

Mise en commun Service 
Incendie 

MOTHE d'accepter les minutes de la dernière assemblée, du 11 Mars 

1979. Signée et initialée par M. le Maire et le sec-tré.. Adopté. 

Considérant l'avis de motion déjà déposée à la séance de 

Mars 1979, pour protéger les sources d'eau de l'aqueduc municipale 

considérant une lettre du Ministère de la Protection de l'environné 

ment du québec avisant qu'il est urgent de protéger les sources 

d'eau, selon le rapport d'inspection, daté du 21 Juin 1973, et tra 

tant d'une grande importance de protéger toute la population contré 

la pollution de ces sources d'eau. 

IL EST PROPOSE PAR M. ROBERT PARENTEAU, ET RESOLU A L'UNAf 

NI MITE DE TOUS LES MEMBRES DU CONSEIL, de déposer un avis de motioji 

pour décréter le lot 195, zone forestière, la partie qui entoure 

la station de pompage et qui est en jeune forêt, une lisière, de 

200 pieds de profondeur, longeant le chemin Ste-Marguerite, demeure 

en zone commerciale C-2 . Adopté. 

Suite à la demande d'un groupe de propriétaires de l'Ave. 

Boucher, le sec-tré. est chargé de faire passer le gradeur, et si 

nécessaire, fermer la rue à la circulation, afin de permettre à 

celle-ci de s'égoutter rapidement. 

Considérant plusieurs demandes, sous forme de signature, 

de la Place Garceau, pour obtenir le service d'aqueduc, 

IL EST PROPOSE PAR M. ARTHUR ROBITAILLE, APPUYE PAR ROBERT PARENTE 

d'autoriser le Sec-tré. à faire les préparations nécessaires pour 

prolonger le réseau d'aqueduc de la rue Garceau de 500 à 600 pieds 

en tuyaude 6 po. avec une borne-fontaine. Adopté. 

M. Roger Laroche s'interroge sur le fait que ses rues lot 

290 et 291 ne sont pas municipalisées. Les membres du Conseil dési 

que le Sec-tré. sorte les dossiers de ces rues pour étude à la pro 

chaine assemblée. 

M. Réal Gélinas présente un plan pour établir un commerce, 

au coin de l'Ave, des Erables lot P-228, de boucherie et épicerie 

licenciée, d'une superficie de 35' par 70', avec loyer à l'étage 

supérieur. 

IL EST PROPOSE PAR M. ROBERT PARENTEAU ET RESOLU A L'UNANI 

MITE DE TOUS LES MEMBRES DU CONSEIL, 1- d'accorder à M. Réal Géliri 

un permis de construction, suivant les normes et devis décrit au 

plan déposé et rédigé par Blgué et Lord Architec. 

2- M. Réal Gélinas devra em-

ployer pour le ponceau de la rue des Erables, un tuyau
a
Se

e
^9 po. 

de diamètre, et y laisser 2 trous-d'hommes afin de faciliter l'en-

tretien de ce ponceau. De plus, il devra, à l'intersection de l'A-

venue des Erables et du chemin Ste-Marguerite, laisser un trou-d' 

homme et sous réserve de l'approbation du Ministère de la Voirie 

Provincial. Adopté. 

Le Sec-tré. donne lecture de certain documents concernant 

le service d'Incendie. Une rencontre a eu lieu le 3 Avril 1979, a-

vec les aotorités de la Corporation du Village, et ceux-ci demande 

de former un comité de 3 membres de chacune des municipalités pour 
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31 /7k 

lot 193, Mastai 

Montour 

Emploie étudian 

Prevision budge, 

au Village 

Demande des prév 
sions budgétaire 

étudier une entente de mise en commun d'un service d'incendie 

IL EST PROPOSE PAR M. ARTHUR ROBITAILLE, APPUYE PAR 
! 

M. RAYMOND LAMOTHE, de nommer M. le Maire Clément Beaudry, 

M. Robert Parenteau et M . Conrad Carbonneau, comme membres 

du comité, en vue d'étudier un projet d'entente de mise en 

commun d'un service d'incendie. Ce comité devra par la suite faire ses 

recommandations aux membres de leur conseil respejctif. 

En l'absence de l'un des trois membres dul comité, M.Jules Levas-

seur sera le substitu désigné. Adopté. 

Le Sec-tré. est autorisé à aviser la Voirie Provinciale de l'é-

tat de la route dans le Rang St-Charles. 

M. Mastai Montour offre sa terre à bois, jlot 193, au coût de 

6,000 dpllars. Les Membres du Conseil désirent otjtenir d'autres informa-

tions avant de prendre une décision. 

; En date du 7 Mars 1975-, le Ministère des Affaires Municipales 

du Québec offre aux Municipalités la possibilité d'employer des étudiants 

durant l'été 1 9 7 0 Le Sec-tré. est autorisé à remplir les formulaires à 

cette fin et faire une demande pour obtenir les services de deux étudiant 

afin de faire accomplir un recenscement à l'étendu de la Municipalité. 

Par résolution, la Municipalité du Village de Pointe du Lac de-

mande de lui faire parvenir les prévisions budgétaires de 1 9 7 0 Le sec-

tré. est autorisé à fournir ce document. 

Considérant qu'un comité est formé de membres des 2 Municipalité 

et état f i n a n c i e b
p o u r

 ®
t u d i e r u n e

 entente de mise en commun d'un s 
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Comptes 

chèque no 62 
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75 

76 

22 

ervice d'incendie, 

IL EST PROPOSE PAR M. JULES LEVASSEUR ET RESOLU A L'UNANIMITE' DES 

MEMBRES DU CONSEIL d'autoriser le sec-tré. à demander à la Municipalité 

de la Visitation de la Pointe du Lac de nous fournir le plus rapidement 

possible les documents suivants: 

1- Etat financier pour l'année se terminant le 31 Décembre 1973. 

2- Prévisions budgétaires pour l'année 1975-, afin d'aider à l'étude 

du projet présentement en cours. Adopté. 

Le Sec-tré. est autoriser â aviser M. Simon Dubé que 3a rue 

lot P - 2 0 , suite à l'inspection et à la vérifications des lieux, 11 a 

été constaté que le remplissage n'est pas complété. 

Au folio 612 

M.Beaudry; salaire 18 au 29 Mars 7k 
A.Thériault; vidange Mars ?k 
P.Juneau; loyer bureau avril 7k 
J-Bte Pothier; salaire mars 75-
Ministère Aff.Sociales Que.; versement 7k 
Hydro-Québec; lumière de rues 
Ministère Finances; mutations 3 mois 
Corpo.Comté St-Maurice; 2ème versement prov. 
A.Spénard; assurances-auto 75-
J-Bte Pothier; inspection-voyage-salle 
Receveur du Canada; Impôt Mars 7k 
Ministère Revenu Québec; Impôt Mars 7k 
R.Montour; rue Périgny hiver 73-75 
R.Beaudry, 
M.Beaudry; 

balance de rue 73-75 
salaire 1 au 13 Avril 7k 

Au folio 1719 

Dufresne Aluminium » matériel 

151 .38* 
5-07.53 -
85.00^ 

5 1 0 . 0 * 
1,351.81 

95-9.35* 
0 . 0 0 * 

500.00* 
71.00* 

110.00* 
66.5-9* 
96.99* 

100.00* 
550.00* 
151.38* 

5 , 1 0 . 3 3 

6 3 . 8 0 ^ 
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24 
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Séance du 13 Mai 74 

34/74 

Corp. du Vieux Moulin 

Bar Salon;Rosaire Girai 

Rue Place Bellevue 

35/74 

C.P.C.N.; télégramme 
J.-Bte Pothier; frais voyage 
L.Dugré; déneigement borne-fontaine 
Hydro-Québec; électricité station pompe 
P.A.Gouin; matériel 

4 . 4 8 ^ 

200.00-v. 
665.00 V 

1 ,769.19



Rue Boucher 

36/74 

Rue Janvelly 

37/74 

Rue Baril 

38/74 

Terre à bols de 
Mastai Montour 

" 39/74 

1- que la Municipalité fasse la rénovation de la rue Bellevue., 

qu'il n'y ait pas de fossés, qu'il n'y ait qu'une forme de 

rue ( dos de cheval). 

2- que les propriétaires s'engagent à donner chacun $60.,, 

payable immédiatement à la Municipalité, pour l'achat de pie") 

re concassée. 

3- que dès que cette requête sera déposée, la Municipalité sera dégagés 

de toute responsabilité concernant l'égouttement de cette rue, et ce, 

envers tous les propriétaires présents et futurs. 

4- que les propriétaires s'engagent à faire à leur frais, l'égouttement 

de leur rue qui pourrait survenir dans le futur. 

Adopté. 

Un groupe de propriétaires de la rue Boucher voudraient bien avoii 

l'amélioration de leur rue. 

Il est proposé par M. le conseiller Robert Parenteau, appuyé par M . le 

conseiller Conrad Carbonneau, que suite aux travadx d'aqueduc, le Sec-tré, 

soit autorisé à faire accomplir les travaux d'égoiittement et d'améliora-

tion de la rue Boucher, à condition que les propriétaires s'engagent à 

défrayer le coût de leur ponceau d'entrée, au montant de $60.00, payable 

à l'avance à la Muhicipalité. Le tuyau devra avoir 18 po. de diamètre et 

être en acier. 

Il est proposé par M . le conseiller Raymond Lamothe, appuyé par 

M. le conseiller Jules Levasseur, d'accepter le plan tel que déposé par 

M.Roger Gélinas, arp-géo., pour une rue, lot 349-1/ propriété de M.Philip-

pe Beaudin et Anna Charron. Lequel plan fut accepté par le Ministère des 

Terres et Forets en date du 2 Mai 1974 et porté au dossier no 129724. 

2- Dautoriser le Notaire Gilles G . Garceau a préparé le contrat, afin 

que la Municipalité de Pointe du Lac Paroisse se porte acquéreur de la 

dite rue. 

3- D'autoriser M. le Maire Clément Beaudry à signer pour et au nom de 

la Municipalité le contrat ainsi préparé. Adopté^ 

Suite à une requête des propriétaires de la rue Baril, Il est pro-

posé par M . le conseiller Robert Parenteau, appuyé par M. le conseiller 

Raymond Lamothe, D'autoriser le Sec-tré. à faire accomplir les travaux de 

rénovation sur une partie de la rue Baril, à condition que les propriétai-

res s'engagent à payer leur ponceau de 18 po. de diamètre en acier, tel 

qu'exigé par la Municipalité. Adopté. 

Afin de protéger les sources d'eau de la Municipalité contre la 

pollution, Il est propose par M.le conseiller Raymond Lamothe, appuyé par 

M. le conseiller Conrad Carbonneau, M. le conseiller Robert Parenteau 

ayant enregistré son abstention, 

1- Que la Municipalité de Pointe du Lac se porté acquéreur de la terre 

à bois de M. Mastai Montour, ayant les No suivant: 

Partie du lot 193 li arp. de largeur par la longueur. 

"" l6de 60 pi. de large, partir du Che. Ste-Marguerite, 

allant au lot 193 (cordon), le prix est de $6,000.00, payé comptant au 

folio 1719. 
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Ave. des Arts 

90/79 

Restaurant Marcel Déry 

Ilayden Hayes 

91/79 

Rapports: Aqueduc 

Construction 

Rapport Comité Incendie 

COMPTES 

chèque no 77 
78 
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�89 
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92 

99 
95 
96 

chèque no 28 

29 
30 

2- M.Mastai Montour aura le droit de son vivant, de se procurer, 

sur cette terre le bois nécessaire à son besoin, cela sans causer 

de déboisement à cette terre. 

3- Autoriser M. le Notaire Gilles G.Garceau à préparer les docu-

ments à cette fin, que M. le Maire Clément Beaudry, signe pour et a 

nom de la Municipalité le contrat d'achat. Adopté. 

Les résidents de l'Ave, des Arts suite à une requête sont 

tous consentant à demander la rénovation de leur rue. 

Il est proposé par M. le conseiller Hervé Gauthier, appuyé par 

M. le conseiller Conrad Carbonneau, d'autoriser le Sec-tré. à faire 

accomplir les travaux d'égouttement nécessaire à la rue des Arts. 

Les ponceaux devront avoir 18 po. de diamètre et être en acier, et 

coût défrayé à l'avance à la Municipalité. Adopté. 

M.Marcel Déry désire faire déplacer une borne-fontaine face 

à son commerce, lot P-35, Route No 2,. Le Sec-tré. est autorisé à 

prendre les informations requises à cette fin. 

M.Hayden Hayes, de la Place Garceau, souligne qu'il y a eut 

dégât sur son terrain, suite aux travaux d'aqueduc du 3 Mai 1979. 

Il est proposé par M. le conseiller Raymond Lamothe, appuyé 

par M. le conseiller Jules Levasseur, d'accorder de faire transport 

sur le terrain de M.Hayes, 6 voyages de sable. Adopté. 

Le Sec-tré. donne les rapports du Réseau d'aqueduc et de 

l'inspecteur en construction. Deux cas irréguliers sont soumis. Les 

membres du Conseil autorisent le Sec-tré. à employer les services d 

Mtre Lupien pour aviser M.Guillaume DeGueus et M.Gilles Bourassa. 

M.Robert Parenteau, sec du comité d'étude pour le projet 

de fusion de service d'incendie, donne le rapport des entrevues et 

du travail déjà accompli par ce comité. 

Comptes 

au folio 612 

M.Beaudry; sal. 15 au 28 avril 151.38^ 
A.T'hëriault; vidange avril 907 . 53 
P.Juneau; loyer mai 85.00". 
J.Bte Pothier; sal.avril 510.90* 
M.Beaudry; sal. 29 avril à 12 mai 151:38» 
Minis.Revenu Québec;impôt avril - 96.99-
Receveur du Canada; " " 66.99* 
T.Bellemare;che. hiver 73-79 9,529.00* 
Bell Canada; télé. 3 mois 70.81 
Claude Arbour Inc.; papeterie 72.21* 
J.Bte Pothier; Information,salle, inspect. 219.35» 
Revue Municipale; abonnement 5«00« 
A.Guy Messier; pierre dans rues - 911.07 ̂  
Simard-Comeau; poteau nom rue 97.o9* 
DeCotret-St-Arnaud; vérification 825.00» 
Notaire GG Garceau; contrat achat rue 88.00* 
Corpo. Village; feu 3 mai 79, laliberté 5Q.OO^ 
R.Parenteau; frais représentation Comité Incendie 50.00* 
R.Gélinas arp-géo.; Rue Cantin 150.00" 
M.Beaudry; sal. 13 au 25 mai 79 151.38* 

u 

TOTAL 

au folio 1719 

B.Guilbert; travaux aqueduc 

L.Dugré; travaux avec pépine 

M.Beaudry; frais déplac. travaux aqued. 

13,628.03 

9o. 50*^ 

985.00 

178.00 * 

le 
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chèque no 31 
32 
33 
3b 
35 

Jf-Bte Pothier; frais voyage, réseau 
Canron Ltée; matériel 
M.Thiffeault; travaux aqueduc 
Annulé 
Mastai Montour: terre à bois 

200.00 " 
8,058.26M 

31. 5<> 

6,000.00 «� 

b2/7b 

Assemblée 10/6/7b 

TOTAL 1 b-, 993.26 

Il est proposé par M. le conseiller Jules Levasseur, 

appuyé par M. le conseiller Hervé Gauthier, d'accepter les comptes ci-

haut, pour paiement aux folios 612 et 1719. Ado.pté 

La présente assemblée est levée. 

Maire 

Sec. tré. 
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b3/7b 

Place Bellevue 

bb/7b 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

Session régulière des membres du Conseil qle la sus-dite Corpo-

ration Municipale de Pointe du Lac, tenue au bureàu de la Municipalité 

le 10ème jour de Juin 197b, et à laquelle étaient présents Messieurs 
i 

les Conseillers; Robert Parenteau, Jules Levasseur, Arthur Robitaille, 

Hervé Gauthier, sous la présidence de Monsieur le Maire Clément Beau-

dry, formant quorum. 

Le Sec-tré. Jean-Bte Pothier est présent. 

Messieurs les conseillers Conrad Carbonneau-et Raymond Lamo-. 

the, de même que l'ass-sec, sont absents. 

Après la récitation dé la prière, le sec-tré. demande si les 

membres du Conseil ont pris connaissance du procès verbal de la der-

nière assemblée tenue le 13 Mai 197b et distribué'le-31 Mai 197b à 

chacun des membres du Conseil, celui-ci est accepté tel qu'apparait au 

livre des minutes, stir proposition de M.le Conseiller Robert Parenteau 

appuyé par M. le Conseiller Jules Levasseur.. 'Adopté 

M.Martin demande et désire se construire au bout du Rg des 

Crêtes, lot P-29. Celui-ci devra, avant d'établir son projet, four-

nir aux membres du Conseil, un plan d'arpenteur désignant la rue. 

M.Claude Paquin, rue Boucher, désire un deuxième ponceau. Le 

Conseil accepte de lui accorder ce deuxième ponceau au même prix et 

lui fournir le remplissage, considérant que ce dernier avait fait la 

demande à l'occasion des travaux à cet endroit. 

Quelques contribuables, de la Place Bellevue soumette une requê-

te, tel que rédigé à la résolution no 35/7b de Mai 197b, apparaissant 

au livre des minutes. Cette requête est signée pal 25 noms, dont 23 ont. 

payé le 60.00, tel qu'indiqué pour l'achat de pierre. Suite â l'accep-

tation de cette requête, il est proposé par M. le Conseiller Jules Le-

vasseur, appuyé par M. le Conseiller Hervé Gauthier, d'autoriser le 

Sec-tré. à faire accomplir les travaux qui s'imposent dans la rue Bel-

levue, soit nivellement, remplissage, forme de mue, et par la suite é-

pandre la pierre concassée pour le montant déjà versé par ceux-ci. 

Le sec-tré. devra reviser pour l'achat du sable, et se le procurer à 

l'endroit le plus propice. Adopté. 



B.F. Marcel Déry 

y/lk 

Photo-copie Village 

k6/7k 

Service Incendie 

k7/7k 

Gaston Bourassa Résol 

b8/7k 

M.Marcel Déry signe un document pour faire déplacer la borne-fontai 

ne, et s'engage à payer tous les frais de ce déplacement. Les tra-

vaux devront se faire dans un bref délai. 

La Co. Bell Canada présente un plan pour déplacer 2. po-

teaux face au commerce de M.Déry. 

Il est propose par M. le Conseiller Arthur Robitaille, et 

résolu à l'unanimité, d'accepter le plan tel que déposé par la 

Co, Bell Canada. Adopté. 

Suite à une demande de la Corporation du Village de Poin-

te du Lac pour établir un tarif de photo-copie, 

Il est proposé par M. le Conseiller Robert Parenteau, et 

résolu à l'unanimité de tous les membres du conseil présents, de 

fixer un taux de 0.25 par copie. Adopté 

La Corporation de la Visitation de Pointe du Lac, par ré-

solution, adoptée à la séance du 6 Juin 197*+, avise la Corporatior 

Municipale de Pointe du Lac Paroisse qu'un nouveau tarif sera char-

gé pour la sortie du camion d'Incendie, soit $ 300. pour la premie 

re heure et $ 150.00 pour les heures additionnelles. 

Considérant que suite à l'entente datée du 2 Février 1965 

engageant les deux municipalités, que le versement initiale de 

$ 500. a été versé et accepté pour l'année 197*+, et que cette an-

née étant déjà très avancée, considérant que le montant prévu au 

budget 197*+ ne permet pas de déboursés additionnels ou augmentatic 

Il est proposé par M. le Conseiller Robert Parenteau, et 

résolu à l'unanimité des membres présents du Conseil, de prendre 

en considération la demande de hausser le tarif du service d'in-

cendie, et qu'une étude soit apportée à la préparation du prochair 

budget pour 1975. Adopté. 

Il est proposé par M. le conseiller Arthur Robitaille, 

secondé par M. le Conseiller Hervé Gauthier, que la compagnie 

Gaston Bourassa Ltée n'a pas encore donné suite â la lettre qui 

lui a été adressée le 6 Décembre 1973 par l'Ingénieur Romuald Le-

may en marge des travaux d'aqueduc. 

Attendu que cette négligence flagrante de lapart de cet 

entrepreneur est préjudiciable à la Municipalité à cause des dom-

mages incontestables causés tant au public en général qu'aux par-

ticuliers du réseau d'aqueduc. 

1- Qu'un délai se prolongeant jusqu'au 1er Juillet 197*+ soit ac-

cordé à l'entrepreneur Gaston,Bourassa Ltée pour s'acquitter com-

plètement et définitivement de ses obligations envers la Municipa-

lité, telles que décrites aux plans, devis et contrat. 

2- Qu'a l'expiration de ce délai, la Municipalité procédera, par 

elle -meme ou par un entrepreneur, à l'exécution de ces ouvrages 

aux frais et dépens de l'entrepreneur Gaston Bourassa Ltée, à mê-

me les retenues faites à cette fin et ce sans autre avis. 

3- Que la Corporation Municipale de Pointe du Lac Paroisse,„dans 

les circonstances, se prévale de ses droits et pouvoirs, ainsi 

que des dispositions prévues à ce sujet dans les devis descriptifs 

(art.*+,26,27,29,30,M+ et *+5 des clauses générales"). 
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Bau-Val 

49/74 

4-Que la présente résolution soit considérée par 1 ' entrepreneurs D(7 _ 

Gaston Bourassa Ltée comme une mise en demeure, à lui faite^" ^ 

le déclarant en défaut. 

5- Qu'une copie de la présente résolution soit adressée, . 
x's/s- j?/ 

sous pli recommandée, à la Compagnie d'Assurance le Groupe 

Commerce, assureur, St-Hyacinthe. Adoptée. 

Considérant que la Co.Bau-Val emploie une quantité assez apré-

ciable d'eau, pour accomplir les travaux d'autoroute, 

Considérant que la Municipalité ne possède qu'un puit artésien 

qui n'opère que depuis quelques 9 mois, et la population augmentant 

considérablement dans le secteur aqueduc, 

Il est proposé par M. le Conseiller Robeft Parenteau, et résolu 

à l'unanimité, d'aviser la Co. Bau-Val Construction, qu'il est regret-

table, mais que nous ne pouvons plus à 1'avenir, jleur fournir l'eau 

nécessaire, de cesser Immédiatement de s'alimenter à même le réseau 

de Pointe du Lac Paroisse, que les dirigeant sont inquiet à savoir la 

capacité du puit, afin de ne pas causer dSennuie à la population. 

Adopté. 
1 

Le secrétaire soumet ses rapports d'inspecteur et de réseau 

d'aqueduc. Suite à la consommation des derniers !jours de chaleur, une 

instruction est donné au secrétaire de reviser avec M.Levesque, afin 

d'étudier la possibilité d'établir un 2ème puit pu réseau existant. 

M.Robert Parenteau soumet un rapport détaillé du comité d'étude 

sur le projet de mise en commun d'un service d'incendie. 

Mme Arthur Comeau avise la Municipalité, 'par l'entremise de son 

avocat, que contrairement au plan de rue déposé et accepté par le Mi-

nistère des Terres et Forets du Québec, la-rue m'uniclpalisée, lot 349 

n'est pas en ligne droite. M.Roger Gélinas, arp-géo., doit reviser la 

présente situation. 

F.Noel; taxe se op.. Suite à une demande formulée par Mme Fabiola Noel, considérant 

un compte de taxe scolaire sur le lot no 214, 

Il est proposé par M. le conseiller Jules Levasseur, at résolu 

à l'unanimité des membres du Conseil, que demande soit faite aux mem-

bres de la Commission Scolaire Chavigny, de biffer le montant de $46.51 

pour taxe scolaire 1973-1974, facturé à Mme Noel!, au lot 214, lequel 

terrain a été vendu à la Voirie suivant acte passé le 27 Février 1973 

sous l'enregistrement no 283465, et n'apparaissant pas au rôle en vi-

gueur de la Municipalité. Adopté 

M.Hervé Gauthier, conseiller, donne avis |de motion de la présent-

tatlon d'un règlement Intitulé "Règlement concernant l'organisation 

d'un service d'incendie en commun " et ayant popr but de ratifier l'en-

tente intervenue entre la corporation municipale
1
 de la Visitation de 

Pointe du Lac et la corporation municipale de la paroisse de Pointe du 

Lac. 

Comité étude Incen 
die 

Mme Arthur Comeau. 

50/74 

51/74 
Avis de Motion 

Asphalte 

Avis donné à l'assemblée du Conseil muniqipal tenue le 10 Juin 

1974. 

Considérant que la Municipalité de Pointe du Lac possède plusieur 
rues en terre et gravier où reside une forte population et que celle-ci 
va sans cesse en augmentant, 



52/79-

53/74 

Maire-Suppléant 

Société Agricult. de 

STfBarnabe 

Congrès; Maire et Se 

54/74 

Rue Cantin 

55/74 

Achat de ponceaux 

Aqueduc avis de motion 

56/74 

Compte folio 612-171 

Il est proposé par M. le Conseiller Jules Levasseur, ap-

puyé par M. le Conseiller Arthur Robitaille, de demander à la Voir-

rie Provinciale du Québec, de nous venir en aide et étudier la pos-

sibilité de recouvrir en asphalte les rues suivantes: 

1- Ave. des Bouleaux, sur une longueur de 2,000 pieds 
2- Ave. des Erables, " " " " " 2,500 " 
3- Place Bellevue, 
4- Les 2 rues Montour, 

2,000 
" " " " 1,500 " chacune 

L'accomplissement de ces travaux permettrait à notre popu-

lation de pouvoir circuler plus facilement dans ces rues, et ce, 

en toute saison de l'année. Ce que les gens apprécieraient énormé-

ment. Adopté. 

Il est proposé par M. le conseiller Jules Levasseur, et 

résolu à l'unanimité, de nommer M. Arthur Robitaille, Maire-Sup-

pléant pour le prochain terme. Adopté. 

La Société d'Agriculture de St-Barnabé demande une sous-

cription pour leur prochaine exposition. Un montant de $ 50.00 

est accordé pour une annonce. 

Considérant qu'il y a un congrès pour le Maire et un pour 

le Sec-tré., il est proposé par M. le conseiller Arthur Robitaille 

et résolu à l'unanimité, d'accorder à chacun, un montant de $450. 

pour frais d'inscription, de voyage, d'hôtellerie et autres.Adopté 

Considérant que le printemps, il y a eut des dégâts dans 

la rue Cantin. 

Considérant que cette rue est municipalisée et qu'elle ap-

partient à la Municipalité, 

Il est proposé par M. le Conseiller Robert Parenteau, et 

résolu â l'unanimité, de faire accomplir les travaux de voirie qui 

s'Imposent dans la rue Cantin, lot 349 1_ . Adopté 

Afin de donner un bon égouttement aux rues dont les travaux 

ont été complété, et de pouvoir fournir aux contribuables des pon-

ceaux ayant tous le même diamètre, les membres du Conseil autori-

sent le Sec-tré. à commander un nouveau voyage de tuyaux de 18 po. 

par 20 pi. de logg. 

Considérant l'avis de motion déposé en Mars 1974 pour zos 

ner les territoires des sources d'aqueduc municipale, 

Considérant une lettre du Ministère de la protection de 

l'environnement du Québec avisant qu'il est urgent de protéger les 

sources d'eau, selon le rapport d'inspection daté du 21 Juin 1973 

et traitant d'une grande importance de protéger toute le popula-

tion contre la pollution de ces sources d'eau, 

Il est proposé par M. le conseiller Robert Parenteau, et 

résolu à l'unanimité des membres présents du Conseil, de déposer 

un avis de motion pour décréter les lots: 191-192-193-195, zone 

forestière afin de protéger les sources d'approvisionnement en eau 

potable de la Municipalité . Une lisière de 200 pi., longeant le 

Che. Ste-Marguerite, demeure en zone commerciale C-2. Adopté. 
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57/75 

Séance SPECIALE 

du 25 Juins1975 

COMPTES 

au folio 612 

A.Thériault, serice de vidange 
P.Juneau, loyer de bureau 
J-fBte Pothier, salaire Mai 75 
Ministère revenu Québec, impôt Mai 75 
Receveur Général Canada, "

 11
 " 

C.Beaudry, frais de représentation 
R.Parenteau, " 
R.Lamothe, " 
A.Robitaille," 
C.Carbonneau," 
H.Gauthier, " 
J.Levasseur, " 
M.Beaudry, salaire 27 mai à 8 juin 75 
A.G.Messier, travaux rues Boucher, Baril, Arts 
L.Dugré, travaux de rues 
Fournier Excavation, travaux rues 
Ministère des Finances, bureau enregistrement 
Imprimerie St-Joseph, papeterie 
H.G.Gauthier, divers 

J-Bte Pothier, frais inspecteur,salle,divers 
G.G.Gareeau, contrat de rue 
Corporation Village, feu 
R.Parenteau, comité étude fusion 
Exposition St-Barnabé, annonce 
Congrès Maire et Sec-tré.,J-Bte Pothier 

507.53» 
85.00. 

510.50« 
96.99 » 
66.59" 

167.5o<* 
55.80* 
55.80* 
55.80*! 
55.80» 
55.8o

v  

55.80» 
�151.38* 

2,385.65» 
035.00» 

2,652.00» 
170.00» 
182.; 6 5" 
26.56* 

116.00» 
125.00* 
50.00* 
50.00, 
50.00* 

! 900.00* 

au folio 1719 

J.P.Morin, travaux aqueduc rue Boucher 
R.Généreux, " " " " " 
F.Milot, " " " " 
M.Thiffeault, "

 lr
 " " " 

J.P.Morin, "
 11

 " " " 
L.Dugré, pepine Boucher, Gareeau 
L.St-Pierre, matériel 
J-Bte P o t h i e r f r a i s insp., voyage 
M.Beaudry, travaux frais voyage 
Saillant Inc., matériaux 
La Fédérée Gaz, gaz pompe 
F.Milot, travail rue Baril 

Total 8',960.75 

190.00* 
160.00 v, 
6o.oo« 
20.00» 
20.00" 

828.00» 
36.50» 

200.00» 
180.00* 
,036.11 » 
62.35» 
22.50» 

Total 2 , 7 1 5 0 5 

Il est proposé par M*le conseiller Jules Levasseur, appuyé par 

M. le conseiller Hervé Gauthier, d'accepter les c,omptes ci-haut, pour 

paiement aux folios 612 et 1719. Adopté 

La présente assemblée est levée. 

Maire 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC PAROISSE 

Séance spéciale des membres du Conseil de la sus-dite Corpora 

tion Municipale de Pointe du Lac, dûment convoquée par M . le Maire 

Clément Beaudry, et tenue le 25 Juin 1975 au bureau de la Municipalité, 



58/7b 

M.Bernard Montour 

Achat terre à bois 

59/7b 

60/7b 

A laquelle sont present Messieurs les conseillers Robert Parenteau 

Raymond Lamothe, Arthur Robitaille, Conrad Carbonneau, Hervé Gau-

thier, sous la présidence de M. le Maire Clément Beaudry, formant 

quorum. M. Le Conseiller Jules Levasseur était absent. Le sec-tré. 

Jean-Bte Pothier et 1'assistant-se. sont tous deux présents. 

Les avis de convocations ont été distribués de main à main 

par le sec-tré. à chacun des conseillers en date du 21 Juin 197b 

et mentionnait l'ordre de l'assemblée, comprenant les items suivants 

1- Terrain aqueduc et puit 
2- Aqueduc village 

3- Service d'incendie 

Après la récitation de la prière, le sec-tré. demande si 

les membres du Conseil ont pris connaissance du procès verbal de la 

dernière assemblée tenue le 10 Juin 197b et distribué le 21 Juin 7
1
! 

à chacun des membres du conseil. Celui-ci, le procès verbal, est 

accepté tel qu'apparait au livre des minutes sur proposition de M. 

le conseiller Robert Parenteau, appuyé par M. le Conseiller Arthur 

Robitaille, signé par M. le Maire et le sec-tré. Adopté. 

M. Bernard Montour se présente à l'assemblée et offre sa 

terre à bois (sucrerie), lot P-193? au coût de $ 10,000.00 . Après 

étude et dialogue, la résolution suivant est adoptée: 

Considérant qu'il est du devoir des Membres du Conseil de 

préserver les sources d'eau de l'aqueduc Municipale et suite aux di 

rectives du Ministere de l'environnement du Québec, 

Il est proposé par M. le Conseiller Raymond Lamothe, et ré 

solu à l'unanimité des membres présents du conseil, 

1- D'offrir à M.Bernard Montour d'acheter sa terre à bois, lot 

P-193, au coût de $ 6 ,000 .00 , payé comptant. 

2- De laisser à M.Bernard Montour le droit de continuer à expie 

ter sa sucrerie, sa vie durand. 

3- Celui-ci pourra pour ses besoins personnels, se procurer sui 

la dite terre, le bois nécessaire, soit une coupe sélective, sans 

causer de déboisement à cette terre à bois. 

b- Cette offre n'est valable que jusqu'au 29 Juin 197b à minuit 

Adopté. 

Suite à des rapports assez élaboré et précis, les membres 

du Conseil croit urgent d'implanter un 2ième puit, afin de permettr 

un rendement plus efficace au service d'aqueduc. 

En conséquence il est proposé par M. le Conseiller Robert 

Parenteau, et résolu à l'unanimité: 

1- D'autoriser M.J.R.Levesque & Fils, à accomplir immédiatement 

un sondage pour un futur puit, au coût pouvant varier entre $1,200. 

et $1,500., tel que décrit dans le contrat en date du 22 Juin 197b. 

2- D'autoriser M.le Maire Clément Beaudry à signer pour et au 

nom de la Municipalité les documents à cette fin. 

3- Que le sec-tré. soit le surveillant des travaux et s'occupe 

à faire accomplir les travaux de défrichement et de chemin néces-
saire, et autres s'il y a. Ses frais de déplacement seront couvert 

par le Conseil. Adopté. 
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Aqueduc Village 

Service d'Incen-
die 

61/7*+ 

Séance Spéciale 

du 3 Juillet 7k 

M. le Maire souligne que la Municipalité du Village 

manque d'eau depuis déjà quelque temps et que ces derniers 

se sont approvisionner à même notre réseau, à l'aide de ca-

mion citerne et de boyaux d'incendie. Les membres du Conseil 

sont donc unanimes à leur fournir de l'eau jusqu'à Jeudi le 

27 Juin 197*+, afin de les aider à rétablir leur service, mais cela sous 

réserve de cesser de fournir une partie du village, s'il se déclarait 

une défectuosité de notre système ou tout autre baisse d'eau. 

M.Robert Parenteau donne un exposé très appréciable de la présen-

te étude du Comité en charge de la fusion du service d'incendie. Suite 

à cela plusieurs échange d'idées et de suggestion^ sont donnés. 

En conséquence, il est proposé par M. le Conseiller Raymond La-

mothe, et résolu unanimement des membres présents
!
du Conseil, Que: 

Suite au rapport du comité d'étude sur le ; projet de fusion du sys

tème de protection contre l'incendie, après de multiples échange s d'idées 

et de suggestions, 

Considérant l'étendue, l'évaluation foncière, la population gran-

dissant à un rythme énorme et divers autres factehrs, le Conseil de la 

Paroisse de Pointe du Lac prend la position suivante, soit: 

Que la municipalité mandataire pour cette mise en commun d'un 

service de protection contre l'incendie, soit la Municipalité cfe Pointe du 

Lac Paroisse. 

Que copies de cette résolution soient envbyées à la Municipalité 

du Village de.Pointe du Lac et au comité d'étude du projet de fusion du 

service d'incendie. Adopté. 

La présente assemblée spéciale est levée. 

Maire 

Sec-tré. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC PAROISSE 
i 

Séance spéciale des Membres du Conseil dé la sus-dite Corpo-

ration Municipale de Pointe du Lac, dûment convoquée par M.le Maire 

Clement Beaudry et tenue le 3 Juillet 197*+ au bureau de la municipa-

lité, et à laquelle sont tous présents Messieurs îles Conseillers: 

Robert Parenteau,Raymond Lamothe, Arthur Robitaille, Conrad Carbonneau, 

Hervé Gauthier, Jules Levasseur, sous la présidence de M. le Maire 

Clément Beaudry. Le Sec-tré. et l'Ass-sec sont tous deux présents. 

Les avis de convocation ont été distribués de mains à main à 

chaque conseiller, en date du 1er Juillet 197*+, ét mentionnaient l'or-

dre de 1'assemblée, soit: 

1- Achat de terrain et aqueduc. 

Après la récitation de la prière, le sec-tré. demande si les 

membres du Conseil ont pris connaissance du rprocès verbal de la derni-

ère assemblée spéciale tenue le 25 Juin 197*+ et distribué le 30 Juin 7*+ 

à chacun des membres du Conseil. 



Montore 

62/79 

ernard 

terre à bois 

2ème Preit artésien 

63/79 

Achat tuyau; Canron 

69/79 

travaux Borerassa 

cf. Voirie Provinc. 

65/79 

Henri Paqreette; élect^i 

que, pompe no 3 

Lequel, procès verbal, est accepté tel qu'apparait au livre des 

minutes, sur proposition de M.le Conseiller Conrad Carbonneau, ap-

puyé par M. le Conseiller Robert Parenteau, signé et initialé par 

M. le Maife et le Sec-tré. . Adopté. 

M.Bernard Montour, suite à la demande du 25 Juin 1979, par 

résolution, nous confirme par écrit, le coût de sa terre à bois au 

montant de $ 10,000.00 . 

Afin d'avoir plus de précision dans cet achat, M.Robert 

Marchand est venu visité cette terre à bois, et d'après son expéri-

ence dans l'achat de terre à bois, son évaluation pour cette terre 

serait de $ 5,000.00 . Les membres du Conseil sont donc unanimes 

à ne pas acheter immédiatement cette terre à bois. 

A la suite de l'étude pour savoir où placer le 2ême puit, 

les membres du Conseil prennent la décision suivante: 

Il est proposé par M. le Conseiller Jules Levasseur et résolu à 1' 

unanimité des membres du Conseil d'autoriser M. J.R.Levesque à 

construire le dit Is'ëpuit sur le lot P-199 près de la ligne du 193 
Adopté 

Le sec-tré. est autorisé à faire l'achat, à la Co. Canron, 

de 1,000 pieds de tuyau de 6 po. en fonte ductile. 

Il est proposé par M. le Conseiller Hervé Gauthier, et ré-

solu à l'unanimité des membres du Conseil, Que: 

Considérant la résolution adoptée par les membres du Con-

seil , à la séance du 10 Juin 1979, avisant le contracteur Gaston 

Bourassa Ltée qu'il'devait s'acquitter complètement et définitive-

ment de -ses obligations envers la Municipalité, telles que décrite:; 

aux plans et devis, contrats et ce avant le 1er Juillet 1979. 

1- Que la Corporation Municipale de la Paroisse de Pointe du 

Lac se prévale de ses droits et pouvoirs, ainsi que des dispositions 

prévues à ce sujet dans les devis descriptifs (art. 9,26,27,29,30, 

33,99 et 95 des "Clauses Générales"). 

2- Qu'ainsi la Municipalité demande à la Voirie Provinciale du 

Québec, par l'entremise de son chef divisionnaire, M.Richard La-

montagne, de nous fournir l'acceptation finale des travaux de l'en-

trepreneur Gaston Bourassa Ltée. 

3- Que la Voirie Provinciale effectue les travaux qui s'imposent 

dans le cas où l'entrepreneur n'aurait pas terminé ces travaux, soqt 

fossés et accottement. 

9- Qu'un copie de la présente résolution soit adressée â la 

Co. Pluritec Ingénieurs. 

Adopté. 

Il est proposé par M. le Conseiller Conrad Carbonneau, et 

résolu à l'unanimité des Membres du Conseil, Que: 

Suite à certaines difficultées qui persistent depuis quel-

ques temps à la station de pompage, dans le système électrique, 

Et considérant que depuis la mise en opération de la statipn 

de pompage, en Septembre 1973, le moteur à essence de la pompe no 
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66/75 

Rue Simon Dubé 

Leveco; Eau 

3 n'a jamais fonctionné normalement, et risque de causer de gaves_ ennuies 

à la Municipalité. 

1- Le Conseil Municipal accorde un délai de trois (3) 

jours à l'entrepreneur Général, la Firme Henri Paquette l l Y *f) )\ 

Inc. pour s'acquitter de ses obligations, complètement et 

définitivement, envers la Municipalité, telles que décrites 

plans, devis et contrat. � 

2- Qu'à 1'expiratioh de ce délai, la Municipalité procédera par elle-

même ou par un entrepreneur, à l'exécution de ces; travaux, aux frais et 

dépens de l'entrepreneur, à même les sommes retenues à cette fin. 

3- Que la Corporation Municipale de Pointe du Lac, dans ces circons-

tances, se prévale de ses droits et pouvoirs, ainsi que des dispositions 

prévues à ce sujet dans les devis. 

5- Que la présente résolution soit considérée
1
 par l'entrepreneur 

Henri Paquette Inc. comme une mise en demeure à lui faite le déclarant 

en défaut. 

Que copie de la présente résolution soit adressée aux Ingénieurs 

de la Co. Pluritec. 

Adopté. 

La présente assemblée spéciale est levée. 

Maire : 

Sec-tré.: -

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

i 

Session régulière des membres du Conseil! de la sus-dite Cor-

poration Municipale de Pointe du Lac, tenue au bureau de la Municipa-

lité, ce 8ièrne jour de Juillet 1975, et à laqueljLe était présent Mes-

sieurs les conseillers: Raymond Lamothe, Conrad Carbonneau Hervé Gau-

thier, Jules Levasseur, sous la présidence de M. le Maire Clément Beau-

dry, formant quorum. Le sec-tré. et l'ass-sec sont tous deux présents. 

Messieurs les conseillers Robert Parenteau et Arthur Robitaille 

étaient absents. 

Après la récitation de la prière, le sec-tré. demande si les 

membres du Conseil ont pris connaissance du procès verbal de l'assem-

blée spéciale tenue le 3 Juillet 1975 et distribuée à tous les membres 

du Conseil le 5 Juillet 1975, lequell est accepté,tel qu'ap.parait au li-

vre des minutes, sur proposition de M. le Conseiller Jules Levasseur, 

appuyé par M. le Conseiller Raymond Lamothe. , Adopté 

M.Simon Dubé discute avec les membres du Conseil, afin de faire 

municipalisée une rue, lot P-257. Ceux-ci exigent que M.Dubé fasse nive-

ler la dite rue, de manière à ce qu'elle soit conforme. Après quoi cette 

rue pourra être municipalisée. 

Un groupe de propriétaire du Domaine Leveco désirent obtenir 

le service d'aqueduc. Ceux-ci dévronfcMéposé une.requête, afin que les 

membres du Conseil puissent étudier la situation. 



H.Paquette 

R.Gélinasf-Léo Janvier 

Eau: rue ouellette 

Jean-Marie Deshaies 

Bureau;' rue Montour 

Village: résolution 

Village: demande eau 

6 7-75 

jitm^ 7 .v-m^ } f b-tt 

M. Henri-Jean Girard désire exploiter une cour de rebus 

d'autos dans le rang St-Charles. Celui-ci devra, avant d'obtenir là 

permission du Conseil, se procurer un permis du Ministère de l'En-

vironnement du Québec. 

Henri Paquette Inc., en date du 5 Juillet 1975, confirme' 

qu'il prend en considération notre résolution du 3 Juillet 1975, 

et que les réparations qui s'imposent seront effectués dans les 

jours suivants. 

M. Roger Gélinas, arp-géo., mentionne que M.Léo Janvier, 

pour sa rue lot 350, a signé le plan de la dite rue, afin de la fai 

re municipalisée, et que le dossier pourra être complété. 

M.Richard Lamontagne, Ingénieur divisionnaire, avise, en 

date du 20 Juin 1975, qu'il a reçu notre résolution pour obtenir 

de l'asphalte dans les rues. Notre demande sera étudiée et soumise 

au Ministère concerné pour être présentée au prochain budget. 

M.Gérard St-Louis et Léonard Croteau demandent d'obtenir 

le service d'aqueduc. Le sec-tré. est autorisé à les rencontrer a-

fin qu'ils puissent s'organiser pour venir se raccorder à la Rte 2. 

M.Jean-Marie Deshaies, rue Montour, demande la permission 

d'ouvrir un bureau dans son sous-sol de maison. Les membres du Con-

seil n'y voient aucun objection, mais désirent avois plus d'infor-

mations à ce sujet. 

Le sec-tré. soumet ses rapports du mois de Juin 1975, soit 

celui des travaux de voirie, celui de l'aqueduc et celui des permis 

de construction. 

La municipalité de la Visitation nous fait parvenir deux 

résolution de leur conseil. 

La première mentionne que le taux pour la sortie du camion 

incendie dans notre municipalité demeure à $50.00 de l'heure, mais 

dorénavant la Paroisse devra payer le salaire des pompiers volon-

taires. Les membres du Conseil autorise le sec-tré. à prendre in-

formations, à savoir le nombre et le coût moyen des salaires versé 

à ces pompiers volontaires. 

La deuxième résolution est pour demander à notre Municipal! 

té de s'approvisionner à même notre réseau d'aqueduc, pour un temps 

indéfini, pour desservir le secteur Rouette. 

Suite à une demande de la Corporation de la Visitation 

pour alimenter en eau, à même notre réseau d'aqueduc, le secteur 

Rouette jusque chez M.Jean-Pierre Benoit, et ce, pour un temps indé 

fini 

Considérant que ce secteur comprehd 52 maisons, 3 piscines 
et 2 cultivateurs. 

Considérant que présentement notre Municipalité ne possède 
qu'un seul puit, lequel opère à sa pleine capacité, et la conduite . 
existante (8po. de dia.) n'a été prévue que pour la seêteur désigne 
aux plans de notre Municipalité. 

Par conséquent, il est proposé par M. le Conseiller Ray-
mond Lamothe, et résolu unanimement: 

1- Que notre Municipalité ne peut fournir de l'eau au secteur 

Rouette pour un temps indéfini. 
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